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LES CONCLUSIONS DE LA COMMISSION 

 

Réunie le mercredi 17 juillet 2002 sous la présidence de M. René 
Garrec, président, la commission des Lois a examiné, sur le rapport de 
M. Lucien Lanier le projet de loi portant amnistie adopté par l’Assemblée 
nationale en première lecture après déclaration d’urgence. 

Après un bref rappel historique et une présentation du régime 
juridique de l’amnistie, M. Lucien Lanier, rapporteur, a souligné que le 
dispositif proposé était le plus restrictif de ceux adoptés depuis le début de la 
cinquième République et permettait de concilier l’oubli du passé et la 
nécessaire efficacité du droit pénal. 

Il a ainsi indiqué que le projet de loi maintenait le quantum à 3 mois 
pour les peines d’emprisonnement ferme ou accompagnées d’un sursis avec 
mise à l’épreuve ou d’un sursis assorti de l’obligation d’accomplir un travail 
d’intérêt général, comme dans la loi de 1995, mais réduisait de 9 à 6 mois le 
quantum relatif aux peines d’emprisonnement avec application du sursis 
simple et que l’amnistie des condamnations à une peine d’emprisonnement 
avec sursis assortie de l’obligation d’effectuer un travail d’intérêt général était 
désormais subordonnée à l’exécution effective dudit travail d’intérêt général. 

Le rapporteur a observé que le projet de loi se distinguait surtout des 
lois précédentes par le nombre considérable des cas d’exclusion du bénéfice de 
l’amnistie : 41 dans le projet de loi initial contre 28 dans la loi de 1995, porté 
à 49 par l’Assemblée nationale qui avait en particulier ajouté à la liste les 
délits de faux, les délits d’abus de biens sociaux et assimilés, certaines 
contraventions de stationnement, les atteintes à l’exercice du droit syndical et 
à la législation sur les conditions de travail ou encore les délits de blanchiment 
ou les atteintes aux droits des personnes résultant de la constitution ou de 
l’utilisation de fichiers informatisés. 

Il a enfin précisé que, de manière novatrice, l’amnistie n’empêcherait 
plus le maintien dans un fichier de police judiciaire des mentions relatives à 
des infractions amnistiées. 
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Sur proposition du rapporteur, la commission a ensuite adopté dix-
huit amendements parmi lesquels treize de nature formelle, les cinq autres 
ayant pour objet : 

- d’ajouter à la liste des exclusions du bénéfice de l’amnistie la peine 
d’interdiction de détenir ou de porter une arme pendant une durée de cinq ans 
au plus, les atteintes à l’intégrité physique ou psychique des personnes 
particulièrement vulnérables et l’administration de substances nuisibles à ces 
personnes et aux mineurs de quinze ans ainsi que la détention et le commerce 
de chiens dangereux ; 

- et d’éviter que l’amnistie de certaines condamnations n’empêche la 
mise en œuvre de la procédure de dissolution civile des mouvements sectaires. 

La commission a adopté le projet de loi portant amnistie ainsi 
modifié. 
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EXPOSE GENERAL 

 

 

 

 

   Mesdames, Messieurs, 

 

L’amnistie est une institution très ancienne puisque la première loi 
d’amnistie fut adoptée en l’an 403 avant notre ère par les athéniens, à 
l’initiative de Thrasybule, afin d’oublier les querelles nées de l’expulsion 
décidée contre les Trente. 

En France, l’amnistie est connue depuis l’ancien droit. Elle a, selon 
les régimes, été à la disposition tantôt du roi tantôt du Parlement. Si l’on 
excepte le régime de Vichy, l’amnistie est devenue définitivement une matière 
législative depuis l’adoption de la Constitution de 1875. 

Depuis le début de la cinquième République, chaque élection 
présidentielle est suivie du vote, par le Parlement, d’une loi d’amnistie. 

Par ailleurs, le législateur a adopté des lois d’amnistie liées à des 
événements exceptionnels tels que la guerre d’Algérie ou les troubles en 
Nouvelle-Calédonie. 

La Cour de cassation a défini en 1839 l’amnistie comme ayant pour 
objet « de couvrir du voile de l’oubli et d’effacer le souvenir et l’effet des 
condamnations et des poursuites ». 

Dans l’exposé des motifs du présent projet de loi, le Gouvernement 
souligne qu’ « elle a pour but, dans un esprit de réconciliation, d’accorder à 
ses bénéficiaires l’oubli des fautes du passé pour mieux se tourner vers 
l’avenir dans le respect de la loi républicaine ». 

L’amnistie est aujourd’hui critiquée, notamment parce que son 
caractère prévisible suscite des comportements inacceptables de la part de 
certains de nos concitoyens en matière de conduite automobile. 
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La réduction de sept à cinq ans de la durée du mandat présidentiel 
suscite par ailleurs des interrogations sur l’opportunité pour le législateur de 
continuer à adopter des lois d’amnistie après chaque élection présidentielle. 

Le présent projet de loi apporte des réponses à ces interrogations. 
Alors que la loi du 3 août 1995 avait déjà marqué une sensible réduction du 
champ de l’amnistie, le projet de loi étend encore la liste des infractions 
insusceptibles d’être amnistiées. 

Comme le précise l’exposé des motifs, « L’oubli consenti par le 
législateur ne peut être cependant sans limite. Certains actes, par leur nature 
ou par leur gravité, ne peuvent échapper à la mémoire de la justice et à la 
réprobation de la société ». 

Après avoir présenté le projet de loi adopté par l’Assemblée 
nationale, votre rapporteur exposera la position de votre commission des Lois. 

 

I.  LE PROJET DE LOI ADOPTE PAR L’ASSEMBLEE NATIONALE : 
UNE AMNISTIE MOINS ETENDUE QUE DANS LE PASSE 

Si l’article 34 de la Constitution précise que « la loi fixe les règles 
concernant (…) l’amnistie », il n’existe que fort peu de règles générales 
relatives au régime juridique de l’amnistie. Trois articles du code pénal sont 
consacrés à l’amnistie. L’article 133-9 dispose que l’amnistie efface les 
condamnations prononcées et qu’elle entraîne, sans qu’elle puisse donner lieu 
à restitution, la remise de toutes les peines. L’article 133-10 précise que 
l’amnistie ne préjudicie pas aux tiers. Enfin, l’article 133-11 interdit à toute 
personne ayant connaissance de condamnations amnistiées d’en rappeler 
l’existence. 

En pratique, chaque loi d’amnistie comporte des caractéristiques 
propres, qui parfois dérogent aux règles posées par le code pénal. 

Le projet de loi soumis au Sénat diffère des précédents par une 
présentation nouvelle, destinée à faciliter l’accès à la loi des justiciables. Il 
comporte six chapitres respectivement consacrés à : 

- l’amnistie de droit ; 

- l’amnistie par mesure individuelle ; 

- l’amnistie des sanctions disciplinaires ou professionnelles ; 

- les exclusions de l’amnistie ; 

- les effets de l’amnistie ; 

- les dispositions relatives à l’outre-mer. 
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Le présent projet de loi d’amnistie est le plus restrictif de tous 
ceux qui ont été adoptés depuis le début de la cinquième République. Ses 
conséquences sur les condamnations prononcées resteront substantielles. 

A. UN CHAMP D’APPLICATION RESTREINT 

Traditionnellement, les lois d’amnistie suivant une élection 
présidentielle distinguent trois formes d’amnistie : 

- l’amnistie réelle , qui consiste à amnistier des infractions en raison 
de leur nature ou des circonstances de leur commission ; 

- l’amnistie en raison du quantum ou de la nature de la peine qui a 
été ou sera prononcée ; 

- l’amnistie par mesure individuelle , souvent dénommée « grâce 
amnistiante ». 

1. L’amnistie réelle  

Comme les précédentes lois d’amnistie, le projet de loi prévoit dans 
son article 2 l’amnistie de certaines infractions en raison de leur nature. 

Il s’agit : 

- des contraventions de police et de grande voirie ; 

- des délits punis uniquement d’une peine d’amende ; 

- des délits de presse ; 

- de certaines infractions au code de justice militaire et au code du 
service national, sous réserve de la régularisation de la situation des intéressés 
lorsqu’il s’agit de militaires engagés. 

Par ailleurs, certains délits seraient amnistiés en raison des 
circonstances de leur commission, à condition qu’ils soient punis d’une peine 
inférieure à dix ans d’emprisonnement (article 3). 

Il s’agit : 

- des délits commis à l’occasion de conflits du travail ou à l’occasion 
d’activités syndicales et revendicatives de salariés, d’agents publics ou de 
membres de professions libérales ; 
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- des délits commis à l’occasion de conflits relatifs aux problèmes de 
l’enseignement ou des délits relatifs à la reproduction d’œuvres ou à l’usage 
de logiciels à des fins pédagogiques et sans but lucratif ; 

- des délits en relation avec des conflits de caractère industriel, 
agricole, rural, artisanal ou commercial ; 

- des délits commis en relation avec des élections de toute nature, à 
l’exception de ceux en relation avec le financement direct ou indirect de 
campagnes électorales ou de partis politiques ; 

- des délits en relation avec la défense des droits et intérêts des 
Français d’outre-mer. 

Cette liste d’infractions amnistiées par leur nature ou les 
circonstances de leur commission est la même que celle qui avait été retenue 
par la loi du 3 août 1995, à cette réserve près que l’amnistie des délits commis 
à l’occasion d’activités revendicatives ou de conflits du travail s’appliquerait 
aux membres des professions libérales comme aux salariés et agents publics. 

2. L’amnistie en raison de la peine 

Comme les précédentes lois d’amnistie, le présent projet de loi 
prévoit l’amnistie de certaines infractions en raison de la nature ou du 
quantum de la peine prononcée. 

Il prévoit ainsi l’amnistie des infractions ayant donné lieu, à titre 
principal, à une peine d’amende ou de jour-amende (article 4). 

Le projet de loi prévoit également, dans son article 5, l’amnistie de 
certaines peines d’emprisonnement, mais est plus restrictif à cet égard que les 
lois d’amnistie précédentes comme le montre le tableau suivant. 

 
L’amnistie des peines d’emprisonnement 

 

 1981 1988 1995 Projet  
de loi  

Peines d’emprisonnement  
sans sursis ou accompagnées d’un sursis 
avec mise à l’épreuve ou d’un sursis  
assorti de l’obligation d’accomplir  
un travail d’intérêt général 

6 mois 4 mois 3 mois 3 mois 

Peines d’emprisonnement  
avec application du sursis simple 

15 mois 12 mois 9 mois 6 mois 
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Comme en 1995, le texte prévoit que certaines infractions ne pourront 
être amnistiées que pour autant que la peine aura été exécutée. Les amendes 
d’un montant supérieur à 750 euros devraient ainsi être payées pour que 
l’amnistie intervienne. 

Le projet de loi prévoit également que les condamnations à une peine 
d’emprisonnement avec sursis assortie de l’obligation d’effectuer un travail 
d’intérêt général sont amnistiées si elles sont inférieures à six mois lorsque le 
travail a été effectué. Ce régime est plus sévère que celui institué par la loi du 
3 août 1995, qui prévoyait une amnistie sans condition d’exécution pour les 
condamnations à une peine inférieure ou égale à trois mois d’emprisonnement. 

Le présent projet de loi marque donc une évolution de l’amnistie, 
l’oubli de certaines peines étant subordonné à leur exécution. 

A cet égard, le projet de loi déroge à l’article 133-9 du code pénal, 
qui prévoit que l’amnistie entraîne la remise de toutes les peines. 

Il s’agit d’une évolution positive, qui ne peut que contribuer à 
assurer la conciliation entre l’amnistie et la nécessaire efficacité du droit 
pénal. 

D’autres peines donneraient également lieu à amnistie : 

- peines de travail d’intérêt général, à condition que le travail ait été 
accompli en totalité ; 

- peines alternatives telles que la suppression du permis de conduire, 
la confiscation de véhicules, l’interdiction d’émettre des chèques… 

- peines complémentaires prononcées à titre de peines principales, 
telles que des injonctions de soins ou obligations de faire, l’immobilisation ou 
la confiscation d’un objet ; 

- infractions ayant donné lieu à une dispense de peine ; 

- infractions ayant donné lieu à une mesure d’admonestation ou de 
remise à parents en application de l’ordonnance du 2 février 1945 relative à 
l’enfance délinquante. 

3. L’amnistie par mesure individuelle  

L’amnistie par mesure individuelle consiste à confier au Président de 
la République le soin d’octroyer le pardon de la société à certaines personnes 
répondant à des critères fixés par la loi. 
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Comme les précédentes lois d’amnistie, le présent projet de loi 
prévoit, dans son article 9 , la possibilité d’appliquer cette mesure : 

- aux personnes âgées de moins de vingt-et-un ans au moment des 
faits ; 

- aux personnes qui ont fait l’objet d’une citation individuelle, ou sont 
titulaires d’une pension militaire d’invalidité ou ont été victimes de blessures 
de guerre au cours des guerres 1914-1918, 1939-1945 ou d’Algérie, ou des 
combats en Tunisie ou au Maroc, sur les théâtres d’opérations extérieures, au 
cours d’opérations de maintien de l’ordre hors de la métropole ou par l’effet 
d’actes de terrorisme ; 

- aux déportés résistants ou politiques et internés résistants ou 
politiques ; 

- aux résistants dont l’un des ascendants est mort pour la France ; 

- aux engagés volontaires 1914-1918 ou 1939-1945 ; 

- aux personnes qui se sont distinguées d’une manière exceptionnelle 
dans les domaines humanitaire, culturel, sportif, scientifique ou économique. 

La seule novation par rapport à la précédente loi d’amnistie est la 
mention des personnes qui se sont distinguées dans le domaine sportif. 

4. Un nombre considérable d’infractions exclues du champ de la 
loi d’amnistie  

Dès lors que la loi d’amnistie comporte des dispositions d’amnistie en 
raison du quantum ou de la nature de la peine, le législateur est conduit à 
prévoir des exclusions de l’amnistie, afin de rappeler l’importance particulière 
attachée par la société à certaines valeurs. Les lois d’amnistie contribuent 
ainsi à la fonction expressive du droit pénal, qui exprime les valeurs 
essentielles de la société. 

Le présent projet de loi se distingue fortement des lois précédentes 
par le nombre considérable d’exclusions de l’amnistie qu’il prévoit dans son 
article 13. Rappelons qu’aucune exclusion n’était prévue en 1959 et que le 
nombre d’infractions exclues de l’amnistie a été de 4 en 1966, 3 en 1969, 8 en 
1974, 14 en 1981, 17 en 1988 et 28 en 1995. 

Le projet de loi initial mentionnait quarante et une catégories 
d’infractions exclues de l’amnistie. A l’issue de l’examen du texte par 
l’Assemblée nationale, quarante-neuf catégories d’infractions sont exclues 
du bénéfice de l’amnistie. 
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a) Le projet de loi initial 

Il reprenait tout d’abord l’ensemble des infractions exclues du 
bénéfice de l’amnistie par la loi d’amnistie du 3  août 1995. 

Cela concerne en particulier les infractions terroristes, les infractions 
en matière de trafic de stupéfiants, les atteintes volontaires à l’intégrité 
physique ou psychique d’un mineur de quinze ans, les délits d’abandon de 
famille, de discriminations, les infractions d’atteintes involontaires à la vie ou 
l’intégrité de la personne et de risque causé à autrui commises à l’occasion de 
la conduite d’un véhicule… 

Le projet de loi initial prévoyait cependant l’exclusion de l’amnistie 
d’un grand nombre de nouvelles infractions parmi lesquelles les délits 
d’association de malfaiteurs, de proxénétisme, les infractions de nature 
sexuelle, les délits de violences sur personne dépositaire de l’autorité publique 
ou chargée d’une mission de service public, la plupart des contraventions au 
code de la route à l’exception de certaines contraventions de stationnement… 

b) Les ajouts de l’Assemblée nationale 

L’Assemblée nationale a complété la liste des catégories d’infractions 
exclues du bénéfice de l’amnistie en mentionnant : 

• les délits de faux et usage de faux ; 

• les délits d’abus de biens sociaux, de banqueroute par détournement 
d’actifs, d’abus de confiance ; 

• l’ensemble des contraventions relatives au stationnement gênant ou 
dangereux à l’exception du stationnement sur un emplacement interdisant 
l’accès ou le dégagement d’un autre véhicule, devant les entrées carrossables 
des immeubles riverains, devant les bornes de distribution d’énergie électrique 
et sur les emplacements de livraison ; 

• les infractions d’atteintes à l’exercice du droit syndical ; les 
infractions d’atteintes à la législation et à la réglementation en matière 
d’institutions représentatives du personnel dans les entreprises ; les infractions 
d’atteintes à la législation et à la réglementation en matière de comités 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ; 

• les délits d’usurpation de titres ; 

• les délits constitués par une atteinte aux droits des personnes 
résultant de la constitution de fichiers ou de l’utilisation de traitements 
informatiques ; 
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• les délits de blanchiment ; 

• les délits de soustraction d’enfants ; 

• les sévices graves ou actes de cruauté envers un animal. 

B. LES EFFETS DE L’AMNISTIE 

Comme c’est habituellement le cas, le présent projet de loi prévoit 
dans son article 14 que l’amnistie efface les condamnations prononcées ou 
éteint l’action publique. Il précise que toute référence à une mention ou à une 
condamnation amnistiée est punie de 5.000 € d’amende. 

L’article 15 du projet dispose cependant que l’amnistie n’entraîne 
pas la restitution ou le rétablissement des autorisations administratives 
annulées ou retirées par la condamnation. Il prévoit également que l’amnistie 
n’entraîne pas la remise de certaines peines, notamment l’interdiction du 
territoire français, l’interdiction des droits civiques, civils et de famille, 
l’interdiction d’exercer une activité professionnelle ou sociale… 

De manière novatrice, le projet de loi prévoit dans son article 16 que 
l’amnistie n’empêche pas le maintien dans un fichier de police judiciaire des 
mentions relatives à des infractions amnistiées. 

L’article 17 précise que l’amnistie n’entraîne de droit la réintégration 
ni dans les offices publics ou ministériels ni dans les fonctions, emplois, 
grades ou professions, publics ou privés. 

Enfin, l’article 18 prévoit, conformément à l’article 133-10 du code 
pénal, que l’amnistie ne préjudicie pas aux droits des tiers. 

C. LES CONSEQUENCES DU PROJET DE LOI 

Pour mesurer l’impact du projet de loi d’amnistie, le ministère de la 
justice a tenté de dégager l’effet du texte sur les condamnations prononcées en 
2000. 

504.900 des 575.837 peines prononcées en 2000 en matière 
correctionnelle et de contraventions de cinquième classe entrent dans le champ 
de la loi d’amnistie au titre du quantum de peine fixé par le projet de loi avant 
prise en compte des exclusions. 

Le total des exclusions prévu par l’article 13, dans sa rédaction 
initiale, représente 387.000 des peines entrant dans le champ de l’amnistie. 
217.900 peines prononcées en 2000 bénéficieraient ainsi de l’amnistie . 
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Une estimation fiable des conséquences de la loi d’amnistie est 
pratiquement impossible à réaliser, notamment parce que les condamnations 
amnistiées en raison des circonstances de la commission des faits ne peuvent 
être comptabilisés à partir du casier judiciaire puisque ces circonstances 
relèvent d’appréciation de faits et non de catégories juridiques. 

En ce qui concerne l’impact budgétaire du projet de loi, le ministère 
de la justice observe que la loi d’amnistie a un effet budgétaire positif, non 
quantifiable, en ce qu’elle allège les coûts de prise en charge des personnes 
détenues ou suivies par les services pénitentiaires d’insertion et de probation. 

En revanche, la loi d’amnistie a un effet négatif sur les finances 
publiques puisque le produit du recouvrement des amendes est diminué des 
amendes amnistiées. 

Ainsi, après le vote de la loi d’amnistie du 3 août 1995, le produit du 
recouvrement des amendes est passé de 475 millions d’euros pour l’année 
1994 à 267 millions d’euros pour l’année 1995 et à 416 millions d’euros pour 
l’année 1996. 

Les services du ministère de l’économie, des finances et de 
l’industrie estiment que l’effet budgétaire négatif du présent projet de loi 
devrait être de l’ordre de 300 millions d’euros. 

 

II. LA POSITION DE VOTRE COMMISSION DES LOIS : 
APPROUVER UN PROJET DE LOI QUI CONCILIE L’OUBLI DU 
PASSE ET LA NECESSAIRE EFFICACITE DU DROIT PENAL 

A. UN PROJET DE LOI EQUILIBRE 

Votre commission approuve les orientations du présent projet de loi, 
qui tend à mieux concilier que par le passé l’oubli de certaines fautes et la 
nécessaire efficacité du droit pénal. 

La diminution des quanta de peine permettant de bénéficier de 
l’amnistie, l’extension de la liste des infractions exclues du bénéfice de 
l’amnistie, le développement de l’amnistie sous condition d’exécution de la 
peine constituent des évolutions positives au regard de la lutte contre 
l’insécurité. 

En ce qui concerne les infractions au code de la route, le présent 
projet de loi, tel qu’il a été modifié par l’Assemblée nationale, marque une 
volonté sans précédent de limiter l’amnistie au strict minimum. 
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En pratique, la plupart des infractions au code de la route seront 
exclues du bénéfice de l’amnistie. Votre rapporteur, qui n’a cessé de 
défendre la nécessité de responsabiliser les automobilistes, notamment en 
tant que rapporteur pour le Sénat de la loi n° 99-505 portant diverses 
mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions sur les agents 
des exploitants de réseau de transport public de voyageurs, ne peut que se 
réjouir d’une telle évolution. 

B. QUELQUES COMPLEMENTS 

Votre commission propose d’apporter quelques compléments au 
projet de loi afin d’en renforcer la cohérence : 

• Au cours des débats à l’Assemblée nationale, la nécessité d’une 
grande vigilance à l’égard des mouvements sectaires a été évoquée par de 
nombreux orateurs. Or, un grand nombre d’infractions qui donneront lieu à 
amnistie entrent dans le champ de l’article premier de la loi n° 2001-504 du 
12 juin 2001 tendant à renforcer la prévention et la répression des mouvements 
sectaires portant atteinte aux droits de l’homme et aux libertés fondamentales, 
qui permet de dissoudre certaines personnes morales lorsqu’elles ont subi 
plusieurs condamnations pour certaines infractions limitativement 
énumérées. 

L’amnistie pourrait donc empêcher la mise en oeuvre de la procédure 
de dissolution en faisant disparaître certaines condamnations subies par les 
sectes. 

Pour éviter une telle situation, votre commission vous propose, par un 
article additionnel, de préciser que la loi d’amnistie est sans effet sur la mise 
en œuvre de l’article premier de la loi du 12 juin 2001 relative aux 
mouvements sectaires. 

• Par ailleurs, le projet de loi tend à exclure de l’amnistie les atteintes 
volontaires à l’intégrité physique ou psychique d’un mineur de quinze ans. 
Votre commission des Lois estime nécessaire que cette exclusion soit 
également prévue lorsque ces infractions sont commises sur une personne dont 
la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à 
une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente 
ou connue de son auteur ; elle propose également que l’exclusion de l’amnistie 
concerne non seulement les atteintes physiques ou psychiques sur les mineurs 
de quinze ans et les personnes vulnérables, mais aussi l’administration de 
substances nuisibles à ces mêmes personnes. 

• Votre commission propose d’exclure du champ de l’amnistie les 
délits prévus par le code rural concernant la détention et le commerce de 
chiens dangereux, ainsi que le délit de dressage au mordant de chiens en 
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dehors du cadre prévu par la loi. Les chiens dangereux ont causé trop 
d’accidents graves pour que le législateur puisse accepter que les propriétaires, 
qui n’ont pas respecté les règles posées par la loi, voient leurs peines effacées. 

• L’Assemblée nationale a très heureusement exclu du champ de 
l’amnistie les peines de confiscation d’armes dont le condamné est 
propriétaire. Toutefois, cette exclusion est de faible portée, dès lors que 
l’amnistie n’entraîne aucun droit à restitution. En revanche, votre commission 
des Lois estime nécessaire d’exclure également du bénéfice de l’amnistie la 
peine d’interdiction de détenir ou de porter, pour une durée de cinq ans 
au plus, une arme soumise à autorisation. 

 

* 

*           * 

 

Au bénéfice de ces observations et des amendements qu’elle vous 
soumet, votre commission vous propose d’adopter le présent projet de loi. 
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EXAMEN DES ARTICLES 

 

 

CHAPITRE PREMIER 
AMNISTIE DE DROIT 

 Article 1er 
Champ d’application de l’amnistie de droit 

A la différence des précédentes lois d’amnistie et avec la volonté 
louable d’une présentation plus rationnelle, l’article 1er du projet de loi fixe, 
pour l’ensemble des infractions concernées, la date butoir définissant la 
période couverte par l’amnistie de droit. 

Ce procédé évite les répétitions qui alourdissaient inutilement les lois 
antérieures : la période couverte par l’amnistie est la même quelle que soit la 
façon dont sont visées les infractions (nature de l’infraction, quantum…) et la 
mise en facteur commun de la date considérée est tout à fait opportune. 

Conformément à la tradition observée sous la Vème République, la 
date à compter de laquelle l’amnistie cesse de s’appliquer correspond à la date 
d’entrée en fonction du Président de la République nouvellement élu. Le projet 
de loi prévoit donc que les infractions amnistiées sont celles commises avant 
le 17 mai 2002 : les infractions intervenues postérieurement ne sont pas 
couvertes par l’amnistie. 

Le second alinéa de l’article 1er précise que l’amnistie bénéficie tant 
aux personnes physiques qu’aux personnes morales. Pour la première fois, une 
loi d’amnistie prévoit expressément l’amnistie des personnes morales. 
Rappelons que la responsabilité pénale des personnes morales a été instituée 
par le nouveau code pénal entré en vigueur le 1er mars 1994 : aussi le 
législateur de 1995 n’a-t-il pas éprouvé la nécessité d’inscrire une mention 
visant les personnes morales. Les cas de responsabilité pénale de personnes 
morales prévus par la loi se sont depuis lors multipliés et il apparaît 
aujourd’hui pertinent que la loi prévoie expressément leur amnistie. 

Votre commission des Lois vous propose d’adopter l’article 1er sans 
modification. 
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 SECTION 1 
Amnistie en raison de la nature de l’infraction 

ou des circonstances de sa commission 

 Article 2 
Amnistie de droit des contraventions de police  

et de certains délits en raison de leur nature 

Les articles 2 et 3 circonscrivent le champ de l’amnistie réelle : 
celle-ci est définie par la nature des infractions concernées. 

L’article 2 vise ainsi très traditionnellement  : 

1°) Les contraventions de police et les contraventions de grande 
voirie. 

L’amnistie, en bloc, des contraventions de police est cependant 
relativisée par la liste des exclusions figurant à l’article 13. Sont ainsi exclues 
du champ de l’amnistie par le 9° de l’article 13 l’ensemble des contraventions 
de troisième, quatrième et cinquième classes définies par le code de la route 
ainsi que certaines des contraventions de la deuxième classe prévues par ce 
code relatives à la conduite ou à l’équipement des véhicules et au 
stationnement sur les emplacements réservés aux véhicules de transport public 
de voyageurs, aux taxis, aux véhicules affectés à un service public ou encore 
aux véhicules arborant un macaron Grand Invalide de Guerre (GIG) ou Grand 
Invalide Civil (GIC) (article R. 417-10, 2° et 8° du code de la route). 

Le projet de loi en matière d’amnistie des contraventions est donc 
beaucoup plus strict qu’en 1995. 

Comme en 1988 et 1995, l’amnistie des contraventions de grande 
voirie est prévue. Cette mention a été rendue nécessaire par l’évolution de la 
jurisprudence du Conseil d’Etat puis du Conseil constitutionnel en 1987 
opérant une distinction entre contraventions de police et contraventions de 
grande voirie. 

2°) Les délits pour lesquels seule une peine d’amende est encourue, 
à l’exception de toute autre peine ou mesure. 

L’amnistie des délits pour lesquels seule une peine d’amende est 
encourue est prévue par toutes les lois d’amnistie présidentielle depuis 1966. 
La précision selon laquelle le délit ne doit être assorti d’aucune autre peine ou 
mesure que l’amende a été introduite en 1995, consacrant une jurisprudence 
constante de la Cour de cassation. 
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3°) Les délits prévus par la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la 
presse. 

La loi d’amnistie s’est enrichie de cette rubrique en 1981. Observons 
cependant qu’en 1995 (5° de l’article 2 de la loi du 3 août), le champ de 
l’amnistie se restreignait aux délits résultant de la loi de 1881 passibles de 
moins de dix ans d’emprisonnement. 

La portée de cette rubrique est cependant restreinte par les 16° et 25° 
de l’article 13 qui excluent du bénéfice de l’amnistie d’une part, l’apologie et 
la négation des crimes contre l’humanité et la diffamation ou l’injure envers 
des personnes à raison de leur appartenance à une race ou à une religion, 
d’autre part la diffamation ou l’injure à l’encontre d’une personne dépositaire 
de l’autorité publique ou chargée d’une mission de service public. 

4°) Cette rubrique vise une série d’infractions au code du service 
national et au code de justice militaire. 

Les mêmes infractions figuraient dans le champ de l’amnistie en 1988 
et 1995. Elles sont recensées dans les tableaux ci-après : 

 

Infractions au code de justice militaire dont l’amnistie est prévue 
 
 

Articles Infraction 
Peine maximale  

d’emprisonnement  
encourue 

397 Insoumission 1 an 
10 ans en temps de guerre 

398 à 406 Désertion à l’intérieur et à l’étranger 3 ans, 5 ans ou 10 ans 
selon les cas 

414 Provocation à la désertion 3 ou 10 ans 
415 Recel de déserteur 2 ans 
418 Mutilation volontaire 5 ou 10 ans 

429 alinéa 1er Destruction 3 ou 5 ans 

438 Usurpation d’uniformes  
et décorations 

2 ans 

441 Incitation aux actes contraires  
au devoir ou à la discipline 

2 ans 

447 Refus d’obéissance 2 ou 5 ans 
451 Voies de fait 3 ou 5 ans 
453 Outrage à un supérieur 2 ou 5 ans 

456 alinéa 3 Violences à sentinelle 3 ans 
457 Insulte à sentinelle 6 mois 
460 Violences sur un subordonné 5 ans 
461 Outrage à subordonné 1 an 
465 Infractions aux consignes 2 ou 5 ans 

468 et 469 
alinéa 1 

Abandon de poste 6 mois, 
1 an, 5 ans ou 10 ans 
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Infractions au code du service national dont l’amnistie est prévue 

 
 

Articles Infraction 
Peine maximale  

d’emprisonnement  
encourue 

L. 118 Fait pour un appelé de s’être rendu impropre 
au service 

5 ou 10 ans 

L. 124 Insoumission d’un appelé 1 ou 10 ans 
L. 128 Recel d’un appelé recherché 3 ans 
L. 129 Provocation à l’insoumission 5 ans 

L. 131 Tentative de recel d’un appelé recherché ou  
de provocation à l’insoumission 

3 et 5 ans 

L. 134 Incitation au renvoi ou à la destruction de 
pièces telles que la carte du service national 

5 ans 

L. 149-7 Désertion en cas de service accompli  
dans la police nationale 

3 ans, 5 ans ou 10 ans 

L. 149-8 Abandon de poste d’un policier auxiliaire 6 mois ou 5 ans 
L. 149-9 Refus d’obéir d’un policier auxiliaire 2 ans, 5 ans ou perpétuité 

L. 156 Désertion des services de l’aide technique 
ou de la coopération 

3 ou 10 ans 

L. 159 Non exécution de mission 2 ou 5 ans 

 

Comme dans les deux lois d’amnistie précédentes, le projet de loi 
précise que l’amnistie des délits de désertion (articles 398 à 406 du code de 
justice militaire) est subordonnée à ce que le point de départ de computation 
des délais prévus pour qualifier le fait de désertion soit antérieur à la date 
butoir du 17 mai 2002 et à la présentation volontaire du déserteur devant 
l’autorité militaire compétente avant le 31 décembre 2002. 

Outre les infractions visées dans les deux tableaux qui précèdent, le 
4° de l’article 2 se réfère également aux articles L. 146 à L. 149 du code du 
service national. Ces articles ont été abrogés postérieurement à la dernière loi 
d’amnistie par l’article 54 de la loi n° 59-894 du 22 octobre 1999 portant 
organisation de la réserve militaire et du service de défense. Il convient donc 
d’y faire référence pour couvrir les infractions commises avant 1999. 

Votre commission des Lois vous propose d’adopter l’article 2 sans 
modification. 

 Article 3 
Amnistie de certains délits passibles 

de moins de dix ans d’emprisonnement 
en raison des circonstances de leur commission 

Cet article énumère un certain nombre de catégories de délits compris 
dans le champ de l’amnistie dès lors que la peine maximale applicable est 
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inférieure à dix ans d’emprisonnement. Notons que les cinq catégories visées 
figuraient déjà à l’article 2 de la loi d’amnistie du 3  août 1995. Il s’agit : 

1°) des délits commis à l’occasion de conflits du travail, toujours 
amnistiés depuis 1959, et des délits commis à l’occasion d’activités 
syndicales et revendicatives de salariés et d’agents publics, y compris au 
cours de manifestations sur la voie publique ou dans des lieux publics, 
amnistiés depuis 1988. Est ajoutée par rapport aux lois précédentes la 
référence aux délits commis à l’occasion d’activités revendicatives par des 
membres de professions libérales ; 

2°) des délits commis à l’occasion de conflits relatifs aux 
problèmes de l’enseignement , amnistiés depuis 1969, et des délits relatifs à 
la reproduction d’œuvres ou à l’usage de logiciels à des fins pédagogiques 
et sans but lucratif comme en 1995 ; 

3°) des délits en relation avec des conflits à caractère industriel, 
agricole, rural, artisanal ou commercial, y compris au cours de 
manifestations sur la voie publique ou dans les lieux publics, selon une 
formule identique à celle figurant dans la loi de 1995, elle-même inspirée de la 
loi d’amnistie de 1988 ; 

4°) des délits en relation avec des élections de toute nature , à 
l’exception de ceux en relation avec le financement direct ou indirect de 
campagnes électorales ou de partis politiques, selon la formule consacrée en 
1995. Les lois de 1981 et 1988 visaient déjà ces délits mais prévoyaient des 
exceptions différentes (délits concernant le vote par procuration et par 
correspondance notamment). La loi de 1988 prévoyait l’amnistie des délits en 
relation avec le financement direct ou indirect de campagnes électorales ou de 
partis politiques ; 

5°) des délits en relation avec la défense des droits et intérêts des 
Français rapatriés d’outre -mer, visés par chaque loi d’amnistie depuis 1981. 

La liste des délits inclus dans le périmètre de l’amnistie reste donc 
tout à fait habituelle, les circonstances particulières de leur commission 
justifiant cette mesure d’apaisement afin de conforter la cohésion nationale. 

Outre cette liste contribuant à la définition du champ de l’amnistie, 
l’article 3 du projet de loi est complété par deux alinéas pour préciser la 
procédure de constat de l’amnistie pour les condamnations prononcées de 
façon définitive et pour fixer le régime de l’amnistie en cas de condamnation 
relative à des infractions multiples. 

Reprenant une disposition traditionnelle des lois d’amnistie, le 
présent projet de loi précise que le constat de l’amnistie incombe au ministère 
public près la juridiction ayant prononcé la condamnation, soit de sa propre 
initiative, soit sur requête du condamné ou de ses ayants-droit. Il s’agit de 
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permettre le retrait effectif du casier judiciaire de la fiche relative à la 
condamnation. 

Le dernier alinéa reproduit un dispositif également habituel dans les 
lois d’amnistie et qui figurait à l’article 19 de la loi de 1995 : en cas de 
condamnation pour infractions multiples, l’amnistie ne s’applique que si le 
délit amnistié comme se rattachant à l’une des catégories de délits visées par 
l’article 3 est puni d’une peine plus forte ou égale à celles dont sont passibles 
les autres infractions poursuivies. Toutefois, cette règle ne s’appliquera pas si 
l’une desdites infractions est exclue du bénéfice de l’amnistie : le condamné 
ne sera alors pas amnistié. 

Cette disposition a été insérée dans l’article 3, mais peut également 
trouver à s’appliquer à l’article 2, qui prévoit l’amnistie d’infractions à raison 
de leur nature. Votre commission vous soumet, en conséquence, un 
amendement tendant à disjoindre du présent article son dernier alinéa pour en 
faire un article autonome. 

Elle vous propose d’adopter l’article 3 ainsi modifié. 

 Article additionnel après l’article 3 
Application à l’ensemble des infractions visées par la section 1 

du régime applicable en matière d’infractions multiples 

Votre commission vous propose d’insérer par un amendement dans 
un article autonome les dispositions du dernier alinéa de l’article 3, relatif aux 
cas de condamnations multiples, afin qu’elles s’appliquent à l’ensemble de la 
présente section et non seulement aux infractions mentionnées à l’article 3. 

 

 SECTION 2 
Amnistie en raison du quantum 

ou de la nature de la peine 

 Article 4 
Amnistie des délits punis d’une peine d’amende 

Cet article prévoit l’amnistie des délits qui ont été ou seront punis de 
peines d’amende ou de jour-amende. 

Rappelons qu’aux termes de l’article 131-5 du code pénal, lorsqu’un 
délit est puni d’une peine d’emprisonnement, la juridiction peut prononcer une 
peine de jours-amende consistant pour le condamné à verser au Trésor une 
somme dont le montant global résulte de la fixation par le juge d’une 
contribution quotidienne pendant un certain nombre de jours. 
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En ce qui concerne les amendes, le présent article prévoit, comme les 
précédentes lois d’amnistie, que, si l’amende est supérieure à 750 €, l’amnistie 
ne sera acquise qu’après le paiement de cette amende ou après qu’a été subie 
l’incarcération prévue par l’article 131-25 du code pénal. 

L’article 131-25 du code pénal dispose en effet que le défaut de 
paiement correspondant à une peine de jour-amende entraîne l’incarcération 
du condamné pour une durée qui correspond à la moitié du nombre de jours-
amende impayés. 

Enfin, le présent article prévoit que, pour les amendes d’un montant 
supérieur à 750  €, l’amnistie sera également acquise après exécution de la 
contrainte par corps, celle-ci ne faisant pas obstacle au recouvrement ultérieur 
de l’amende. 

Dans un souci de clarté, votre commission vous propose par un 
amendement, de préciser que le présent article concerne les délits punis de 
peines d’amende ou de jour-amende, à l’exclusion de l’une des peines 
mentionnées à l’article 5. 

Votre commission des Lois vous propose d’adopter l’article 4 ainsi 
modifié . 

 Article 5 
Amnistie des délits punis de certaines peines 

Le présent article prévoit, comme le précédent, l’amnistie de délits en 
raison de la peine prononcée. 

• Il prévoit tout d’abord l’amnistie de délits qui ont été ou seront 
punis de peines d’emprisonnement. Une distinction, traditionnelle, est 
opérée entre, d’une part, les peines d’emprisonnement ferme ou accompagné 
d’un sursis avec mise à l’épreuve ou d’un sursis assorti de l’obligation 
d’accomplir un travail d’intérêt général et, d’autre part, les peines 
d’emprisonnement assorties du sursis simple.  

Dans le premier cas, seront amnistiées les infractions punies de peines 
d’emprisonnement inférieures ou égales à trois mois au plus . Dans le second 
cas, l’amnistie s’appliquera aux infractions punies de peines 
d’emprisonnement inférieures ou égales à six mois au plus. 

Ainsi, le présent projet de loi marque une nouvelle diminution des 
quanta retenus pour bénéficier d’une amnistie. 
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 1959 à 
1974 

1981 1988 1995 
Projet 
de loi  

Peines d’emprisonnement sans sursis ou 
accompagnées d’un sursis avec mise à l’épreuve 
ou d’un sursis assorti de l’obligation 
d’accomplir un travail d’intérêt général 

3 mois 6 mois 4 mois 3 mois 3 mois 

Peines d’emprisonnement avec application du 
sursis simple 

12 mois 15 mois 12 mois 9 mois 6 mois 

 

Le texte prévoit que les condamnations à une peine 
d’emprisonnement assortie du sursis avec mise à l’épreuve supérieure à trois 
mois mais inférieure ou égale à six mois sont également amnistiées, à la 
condition que la condamnation ait été déclarée non avenue ou que le délai 
d’épreuve se soit achevé sans révocation. 

En ce qui concerne les condamnations à une peine d’emprisonnement 
avec sursis assortie de l’obligation d’effectuer un travail d’intérêt général, la 
loi d’amnistie de 1995 prévoyait une amnistie sans condition d’exécution pour 
les condamnations à une peine inférieure ou égale à trois mois 
d’emprisonnement. Elle prévoyait également l’amnistie des condamnations à 
des peines inférieures à neuf mois à la condition que le condamné ait exécuté 
le travail d’intérêt général sans avoir fait l’objet d’une décision ordonnant 
l’exécution de la peine ou la révocation du sursis. 

Le présent article instaure un régime plus restrictif puisqu’il 
prévoit que les condamnations à une peine d’emprisonnement avec sursis 
assortie de l’obligation d’effectuer un travail d’intérêt général sont 
amnistiées lorsque le travail a été effectué et que le sursis n’a pas été 
révoqué, si elles sont inférieures ou égales à six mois d’emprisonnement. 

Les peines mixtes (emprisonnement en partie ferme et en partie 
assortie d’un sursis simple ou avec mise à l’épreuve) sont amnistiées lorsque 
le quantum de la partie ferme est inférieur ou égal à trois mois et que la totalité 
de la peine est inférieure ou égale à six mois, sous condition d’exécution de la 
période de mise à l’épreuve sans révocation. 

• Le présent article prévoit l’amnistie des peines de substitution à 
l’emprisonnement. Cela concerne : 

- les peines de travail d’intérêt général, prononcées à l’encontre des 
majeurs (article 131-8 du code pénal) et des mineurs âgés de seize à dix-huit 
ans (article 20-5 de l’ordonnance du 2 février 1945 relative à l’enfance 
délinquante). Comme en 1995, l’amnistie n’est acquise qu’après 
l’accomplissement par le condamné de l’intégralité du travail d’intérêt 
général ; 
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- les peines alternatives mentionnées aux 1° à 6° et 8° à 10° de 
l’article 131-6 du code pénal : il s’agit des peines de suspension du permis de 
conduire, d’interdiction de conduire certains véhicules, de l’annulation du 
permis de conduire avec interdiction de solliciter un nouveau permis pendant 
cinq ans au plus, de la confiscation d’un véhicule, de l’immobilisation d’un 
véhicule, de l’interdiction de port d’armes, du retrait du permis de chasser, de 
l’interdiction d’émettre des chèques et de la confiscation de la chose qui a 
servi à commettre l’infraction ou qui en est le produit. 

Le projet de loi initial prévoyait également l’amnistie de la peine de 
confiscation d’une arme, mais l’Assemblée nationale, à l’initiative de son 
rapporteur, M. Michel Hunault, a exclu cette peine de l’amnistie. Votre 
commission est favorable à cette modification. Par cohérence, elle vous 
propose, par un amendement , d’exclure du bénéfice de l’amnistie la peine 
d’interdiction de détenir ou de porter une arme soumise à autorisation. 

Il convient de noter que le présent projet de loi ne mentionne pas 
parmi les peines amnistiées la peine d’interdiction d’exercer une activité 
professionnelle ou sociale, qui figurait pourtant dans la précédente loi 
d’amnistie ; 

- les peines complémentaires prononcées à titre de peines 
principales en application des dispositions de l’article 131-11 du code pénal. 
L’article 131-11 du code pénal prévoit que lorsqu’un délit est puni d’une ou de 
plusieurs peines complémentaires mentionnées à l’article 131-10, la juridiction 
peut ne prononcer que la peine complémentaire ou l’une ou plusieurs des 
peines complémentaires encourues à titre de peine principale. 

Les peines complémentaires mentionnées à l’article 131-10 peuvent 
emporter interdiction, déchéance, incapacité ou retrait d’un droit, injonction de 
soins ou obligation de faire, immobilisation ou confiscation d’un objet, 
fermeture d’un établissement ou affichage de la décision prononcée ou 
diffusion de celle-ci soit par la presse écrite, soit par tout moyen de 
communication audiovisuelle. 

Toutefois, le projet de loi exclut de l’amnistie les peines mentionnées 
à l’article 15, à savoir la faillite personnelle, l’interdiction de territoire, 
l’interdiction de séjour, l’interdiction des droits civiques, civils et de famille, 
l’interdiction d’exercer une activité professionnelle ou sociale, les mesures de 
démolition, la dissolution de la personne morale, l’exclusion des marchés 
publics ainsi que les mesures prévues par l’ordonnance de 1945 relative à 
l’enfance délinquante1. 

                                                 
1 L’article 6 du projet de loi prévoit cependant une exception à l’exclusion de l’amnistie des 
mesures prononcées en application de l’ordonnance de 1945. 
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Enfin, le présent article dispose que lorsque les peines mentionnées 
ont été prononcées en même temps qu’une peine d’amende ou de jour amende, 
l’amnistie n’est acquise qu’après le paiement de l’amende lorsque celle-ci est 
supérieure à 750 €. 

Sur cet article, outre un amendement rédactionnel, votre commission 
des Lois vous soumet un amendement ayant pour objet de combler une 
lacune du dispositif en prévoyant que les peines fermes résultant de la 
révocation d’une peine avec sursis assortie d’un travail d’intérêt général ne 
sont pas amnistiées. 

Votre commission des Lois vous propose d’adopter l’article 5 ainsi 
modifié . 

 Article 6 
Amnistie des infractions  

ayant donné lieu à une dispense de peine  
et des mesures d’admonestation et de remise à parents  

prononcées à l’encontre d’un mineur délinquant 

Comme les précédentes lois d’amnistie, le présent article prévoit 
l’amnistie des infractions ayant donné lieu à une dispense de peine. 
L’article 132-58 du code pénal prévoit qu’en matière correctionnelle ou 
contraventionnelle, la juridiction peut, après avoir déclaré le prévenu coupable 
et statué, s’il y a lieu, sur la confiscation des objets dangereux ou nuisibles, 
dispenser le prévenu de toute autre peine. 

La dispense de peine peut être accordée, conformément à 
l’article 132-59 du code pénal, lorsque le reclassement du coupable est acquis, 
que le dommage causé est réparé et que le trouble résultant de l’infraction a 
cessé. 

Le présent article prévoit également l’amnistie de certaines mesures 
prononcées au titre de l’ordonnance du 2 février 1945 relative à l’enfance 
délinquante : les admonestations, les remises à parents, enfin la dispense de 
toute mesure. 

Votre commission des Lois vous propose d’adopter l’article 6 sans 
modification. 

 Article 7 
Conditions du bénéfice de l’amnistie en raison 

du quantum ou de la nature de la peine 

Cet article précise les conditions dans lesquelles un condamné 
bénéficiera de l’amnistie en raison du quantum ou de la nature de la peine. 
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En vertu du présent article, l’amnistie en raison du quantum ou de la 
nature de la peine ne serait acquise qu’après condamnation devenue définitive. 
De fait, il est indispensable d’attendre que toutes les voies de recours aient été 
épuisées pour connaître la peine prononcée et savoir si celle-ci entre bien dans 
le champ d’application des articles 4 à 6 du projet de loi. 

Une exception est toutefois prévue, comme pour les lois d’amnistie 
précédentes, pour les condamnations prononcées en l’absence du prévenu, 
c’est-à-dire lorsque la condamnation est prononcée par défaut, itératif défaut 
(absence du prévenu après opposition à un jugement par défaut) ou réputée 
rendue contradictoirement malgré l’absence du prévenu en application des 
articles 410 et 411 du code de procédure pénale. Dans ces hypothèses, 
l’amnistie est acquise dès le prononcé du jugement, si deux conditions sont 
remplies : l’absence de partie civile d’une part, le défaut d’appel ou de pourvoi 
en cassation d’autre part. 

Les articles 498 et 499 du code de procédure pénale disposent que le 
délai d’appel en cas de jugement rendu en l’absence du prévenu ne court qu’à 
compter de la signification du jugement. En prévoyant que, dans ce cas, 
l’amnistie peut être acquise sans qu’il y ait lieu à signification, le projet de loi 
permet d’éviter l’accomplissement de cette formalité. Il permettra par ailleurs 
d’effacer du casier judiciaire les condamnations prononcées avant l’entrée en 
vigueur de la loi d’amnistie et non encore signifiées à cette date. 

Par rapport aux précédentes lois d’amnistie, le présent projet 
introduit cependant une novation puisqu’il précise que l’amnistie n’est 
acquise dès la décision, en l’absence du condamné, que si elle n’est pas 
soumise à l’exécution de la peine. L’amnistie de certaines peines est en 
effet subordonnée à leur exécution. 

Le présent article préserve les droits du condamné amnistié en 
précisant qu’il conserve la possibilité de former opposition, d’interjeter appel 
ou de se pourvoir en cassation s’il fait ultérieurement l’objet d’une assignation 
sur intérêts civils. Le délai d’opposition, d’appel ou de pourvoi en cassation 
sera alors calculé à compter du jour où le condamné a eu connaissance de cette 
assignation. 

Enfin, le présent article précise que lorsqu’un prévenu a formé un 
appel, une opposition ou un pourvoi en cassation avant l’entrée en vigueur de 
la loi d’amnistie contre une condamnation amnistiée, il peut, par déclaration 
au greffe de la juridiction qui a rendu la décision ou de l’établissement 
pénitentiaire dans lequel il est détenu, se désister de la voie de recours 
exercée. Ce désistement rendrait caducs tous les recours incidents, sauf ceux 
de la partie civile et des autres prévenus, et rendrait définitive la condamnation 
sur l’action publique, ce qui permettrait l’application de l’amnistie. 

Votre commission des Lois vous propose d’adopter l’article 7 sans 
modification. 
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 SECTION 3 
Contestations relatives à l’amnistie  

 Article 8 
Règles applicables aux contestations  

de l’amnistie de droit 

Dans des termes similaires aux deux précédentes lois d’amnistie, le 
présent article définit les règles applicables aux contestations de l’amnistie de 
droit ; il renvoie à cet égard aux dispositions des deuxième et troisième alinéas 
de l’article 778 du code de procédure pénale qui fixe la procédure de 
rectification en cas de condamnation d’une personne sous une fausse identité. 
La demande devra ainsi être adressée au président du tribunal ou de la cour qui 
a rendu la décision ou encore, si la décision a été rendue par une cour 
d’assises, à la chambre de l’instruction. 

Le principe étant posé, plusieurs situations particulières sont ensuite 
envisagées : 

- lorsque la décision émane d’une juridiction militaire siégeant en 
France, la requête sera soumise à la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel dans le ressort de laquelle est établi le siège de cette juridiction ; 

- lorsque la décision a été rendue par un tribunal aux armées siégeant 
à l’étranger, la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris est 
désignée pour recevoir la requête en contestation ; 

- en matière de contravention de grande voirie, la juridiction 
compétente pour recevoir la requête est celle qui a prononcé la condamnation. 

Enfin, l’article 8 précise qu’en l’absence de condamnation définitive, 
les contestations doivent être soumises à la juridiction compétente pour statuer 
sur la poursuite. 

Votre commission des Lois vous propose d’adopter l’article 8 sans 
modification. 

 

CHAPITRE II 
AMNISTIE PAR MESURE INDIVIDUELLE 

 Article 9 
Amnistie individuelle  

par décret du Président de la République 

A l’exception d’une restriction nouvelle et de deux ajouts, l’article 9 
du projet de loi initial reprend fidèlement le dispositif de l’article 13 de la loi 
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d’amnistie du 3 août 1995 relatif à la définition du champ de l’amnistie par 
mesure individuelle. 

Contrairement à l’amnistie de droit, accordée à raison de la nature de 
l’infraction, des circonstances de sa commission ou à raison de la peine 
prononcée, l’amnistie par mesure individuelle prend en considération la 
qualité du contrevenant. En cela, elle est comparable à la grâce, également 
exercée par le Président de la République. Par différence avec la grâce 
présidentielle, l’amnistie individuelle implique, au-delà de la remise des 
peines prononcées, l’effacement de la condamnation. 

Aux termes du projet de loi initial, sont susceptibles de bénéficier de 
l’amnistie individuelle par décret du Président de la République les personnes 
poursuivies ou condamnées pour toute infraction commise avant le 
17 mai 2002, dès lors qu’elles n’ont pas auparavant été condamnées à 
l’emprisonnement ou à une peine plus grave pour crime ou délit de droit 
commun et qu’elles entrent dans une des six catégories énumérées par le projet 
de loi. Contrairement aux précédentes lois d’amnistie, le projet de loi précise 
que l’infraction considérée ne doit pas faire partie de celles qui sont 
expressément exclues du bénéfice de l’amnistie. 

Les six catégories de personnes visées sont identiques à celles 
résultant de la loi de 1995 à l’exception de deux ajouts. Il s’agit : 

- des personnes âgées de moins de vingt et un ans au moment de 
l’infraction ; 

- des personnes ayant fait l’objet d’une citation individuelle, titulaires 
d’une pension militaire d’invalidité ou ayant été victimes de blessures au cours 
de certains conflits, que ce soit lors d’opérations extérieures, au cours 
d’opérations de maintien de l’ordre hors de métropole ou par l’effet d’actes de 
terrorisme. 

Depuis la loi d’amnistie de 1969, les conflits ici visés sont les guerres 
de 1914-1918 et de 1939-1945. Le présent projet de loi vient ajouter la 
référence à la guerre d’Algérie et aux combats livrés en Tunisie et au Maroc ; 

- des déportés ou internés pour faits de résistance ou raisons 
politiques ; 

- des résistants dont l’un des ascendants est mort pour la France ; 

- des engagés volontaires des guerres de 1914-1918 et 1939-1945 ; 

- des personnes qui se sont distinguées de manière exceptionnelle 
dans les domaines humanitaire, culturel, sportif, scientifique ou économique. 
Les personnes qui se sont distinguées dans le domaine sportif sont 
mentionnées pour la première fois parmi celles qui peuvent bénéficier d’une 
amnistie par mesure individuelle. 
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L’avant-dernier alinéa de l’article 9 précise le délai imparti aux 
personnes susvisées pour présenter leur demande d’amnistie : soit un an à 
compter de la promulgation de la loi d’amnistie ou de la condamnation 
définitive. 

Pour les personnes âgées de moins de vingt et un ans au moment de 
l’infraction, ce délai est prolongé jusqu’à la date d’expiration de leur vingt et 
unième année. 

Le dernier alinéa de l’article 9 étend le champ de l’amnistie 
individuelle à la période antérieure au 18 mai 1995, date butoir fixée par la 
précédente loi d’amnistie. Ainsi, est ouverte une faculté de « repêchage » aux 
personnes qui n’auraient pas présenté de demande d’amnistie sur le fondement 
de la loi de 1995 ou qui l’auraient présentée tardivement, se heurtant à la 
forclusion. Est donc susceptible d’être obtenue l’amnistie d’infractions 
commises depuis le 22 mai 1988. 

Sur cet article, l’Assemblée nationale, à l’initiative de sa commission 
des Lois, a apporté deux précisions rédactionnelles. 

Votre commission des Lois vous propose d’adopter l’article 9 sans 
modification. 

 

CHAPITRE III 
AMNISTIE DES SANCTIONS DISCIPLINAIRES 

OU PROFESSIONNELLES 

 Article 10 
Conditions d’amnistie  

des sanctions disciplinaires ou professionnelles 

Comme chaque loi d’amnistie présidentielle depuis 1966, le projet de 
loi prévoit l’amnistie des faits constituant des fautes passibles de sanctions 
disciplinaires ou professionnelles, commis avant le 17 mai 2002. Cependant, 
cette amnistie est subordonnée aux conditions suivantes : 

- lorsque les faits considérés ont donné lieu à une condamnation 
pénale, l’amnistie des sanctions disciplinaires ou professionnelles ne pourra 
être accordée que si la condamnation pénale elle-même est amnistiée ; 

- les faits constituant des manquements à l’honneur, à la probité ou 
aux bonnes mœurs sont exclus du bénéfice de l’amnistie. La seule dérogation 
possible à cette interdiction correspond au cas où une mesure individuelle est 
accordée par décret du Président de la République. 
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Comme pour l’amnistie par mesure individuelle, il est précisé que la 
demande d’amnistie peut être présentée par toute personne intéressée dans le 
délai d’un an à compter de la promulgation de la loi d’amnistie ou de la 
condamnation définitive. 

Votre commission des Lois vous propose d’adopter l’article 10 sans 
modification. 

 Article 11 
Amnistie de faits retenus ou susceptibles 

d’être retenus comme motifs de sanctions par l’employeur 

Comme en 1981, 1988 et 1995, le projet de loi propose l’amnistie des 
faits retenus ou susceptibles d’être retenus comme motifs de sanctions 
prononcées par un employeur. 

Afin que l’effacement procédant de l’amnistie soit effectif, le projet 
de loi charge l’inspection du travail de veiller à ce qu’il ne puisse être fait état 
des faits amnistiés en s’assurant du retrait des mentions relatives aux sanctions 
amnistiées dans les dossiers de toute nature concernant les travailleurs 
bénéficiaires de l’amnistie. 

L’article 11 précise in fine que les règles de compétence applicables 
au contentieux de l’amnistie sont celles applicables au contentieux des 
sanctions. 

Votre commission des Lois vous propose d’adopter l’article 11 sans 
modification. 

 Article 12 
Contestations relatives à l’amnistie des sanctions 

disciplinaires ou professionnelles 

Comme dans chaque loi d’amnistie consécutive à une élection 
présidentielle depuis 1966, le présent article définit les règles de compétence 
en matière de contestations relatives au bénéfice de l’amnistie des sanctions 
disciplinaires ou professionnelles. 

Il prévoit ainsi, s’agissant des sanctions définitives, que les 
contestations relatives au bénéfice de leur amnistie sont portées devant 
l’autorité ou la juridiction qui a rendu la décision. L’intéressé lui-même peut 
saisir cette autorité ou cette juridiction pour faire constater que le bénéfice de 
l’amnistie lui est effectivement acquis. 

Lorsque la décision définitive n’est pas encore intervenue, les 
contestations relatives au bénéfice de l’amnistie des sanctions disciplinaires ou 
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professionnelles sont portées devant l’autorité ou la juridiction saisie de la 
poursuite. 

Au-delà de ces dispositions traitant des questions de compétence, ont 
été introduites en 1981, à l’initiative du Sénat, de nouvelles dispositions 
relatives à la suspension de l’exécution des sanctions disciplinaires ou 
professionnelles durant l’instruction de la demande tendant à faire constater 
l’amnistie. Dans le prolongement de ces précédentes lois d’amnistie, l’effet 
suspensif est donc prévu et il est précisé que le recours contentieux contre la 
décision de rejet de la demande a également un caractère suspensif. 

Toutefois, ce caractère suspensif n’est pas irrévocable : en effet, 
l’autorité ou la juridiction saisie peut ordonner l’exécution provisoire de la 
sanction ; elle doit alors procéder par décision spécialement motivée. En outre, 
lorsque la décision appartient à une juridiction, celle-ci peut, en cas d’urgence, 
être prise par le président de la juridiction ou un membre délégué par lui à cet 
effet. 

Sur cet article, l’Assemblée nationale a adopté un amendement 
présenté par M. Jérôme Bignon, pour imposer à l’autorité ou à la juridiction 
saisie d’entendre la victime avant de statuer. Cet ajout ne paraît pas opportun 
dans la mesure où, en matière de sanctions disciplinaires ou professionnelles. 
Il est rare qu’il y ait une victime. En outre, dans l’hypothèse où il y aurait une 
victime, la rédaction proposée prévoit son audition automatique alors qu’elle-
même pourrait ne pas le souhaiter. Votre commission vous soumet un 
amendement de suppression de cet ajout. 

Votre commission des Lois vous propose d’adopter l’article 12 ainsi 
modifié . 

 

CHAPITRE IV 
EXCLUSIONS DE L’AMNISTIE 

 Article 13 
Infractions exclues du bénéfice de l’amnistie  

Cet article a pour objet d’énumérer les infractions exclues du bénéfice 
de l’amnistie. 

Le projet de loi initial comporte ainsi 41 rubriques, confirmant la 
tendance à restreindre le champ de l’amnistie à chaque loi nouvelle. Le 
nombre de catégories d’infractions concernées par l’exclusion est en effet 
passé de 4 et 3 respectivement en 1966 et 1969, à 8 en 1974, 14 en 1981, 17 en 
1988 et 28 en 1995. 
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Lors de son examen par l’Assemblée nationale, l’énumération 
proposée par l’article 13 s’est encore enrichie de 8  rubriques. 

1. Les exclusions prévues par le projet de loi initial 

L’article 13 du projet de loi reprend scrupuleusement les catégories 
d’infractions visées par l’article 25 de la loi d’amnistie du 3 août 1995, en la 
complétant sur certains points dans le sens d’une amnistie plus restrictive et en 
lui adjoignant une série de nouvelles catégories d’infractions. Les infractions 
exclues du champ de l’amnistie sont donc les suivantes : 

1°) Les infractions en matière de terrorisme 

Il s’agit, aux termes de l’article 706-16 du code de procédure pénale, 
des actes de terrorisme incriminés par les articles 421-1 à 421-5 du code pénal 
et des infractions connexes. La référence à l’article 706-16 vise à la fois le 
dispositif actuellement en vigueur et la rédaction de cet article antérieure à la 
loi du 22 juillet 1996 renforçant la lutte contre le terrorisme. 

2°) Les délits de discrimination 

Sont exclus de l’amnistie les délits de discrimination visés par les 
articles 225-1 à 225-3 et 432-7 du code pénal.  

L’article 225-1 définit la discrimination comme « toute distinction 
opérée entre les personnes physiques à raison de leur origine, de leur sexe, de 
leur situation de famille, de leur état de santé, de leur handicap, de leurs 
mœurs, de leurs opinions politiques, de leurs activités syndicales, de leur 
appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, 
une nation, une race ou une religion déterminée ». La discrimination peut 
également s’exercer à l’encontre d’une personne morale. Punie de deux ans 
d’emprisonnement et de 30.000 euros d’amende, la discrimination peut 
consister dans le refus de fourniture d’un bien ou d’un service, l’entrave à 
l’exercice normal d’une activité économique, le refus d’embauche, la sanction 
ou le licenciement d’une personne ou le fait de subordonner la fourniture d’un 
bien ou d’un service ou une offre d’emploi à l’un des critères définis à 
l’article 225-1 précité. 

L’article 432-7 du code pénal punit de trois ans d’emprisonnement et 
de 45.000 euros d’amende la discrimination commise par un dépositaire de 
l’autorité publique dans l’exercice de ses fonctions consistant à refuser le 
bénéfice d’un droit ou à entraver l’exercice d’une activité économique. 

Outre les délits de discrimination figurant dans le code pénal, le 2° de 
l’article 13 vise les articles du code du travail traitant des discriminations 
contraires à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 
(article L. 123-1) ou fondées sur la prise en considération de l’appartenance 
syndicale (articles L. 412-2 et L. 413-2). 



 - 36 -

3°) Les atteintes volontaires à l’intégrité physique ou psychique 
d’un mineur de quinze ans 

Sont exclues du bénéfice de l’amnistie, lorsqu’elles sont commises 
sur un mineur de quinze ans, les violences ayant entraîné la mort sans 
intention de la donner, une mutilation ou une infirmité permanente, une 
incapacité de travail ou encore les violences dites habituelles (articles 222-8, 
222-10, 222-12 à 222-14 du code pénal). 

Votre commission des Lois vous propose, par un amendement , de 
compléter cette rubrique pour exclure également du bénéfice de l’amnistie les 
atteintes volontaires à l’intégrité physique ou psychique d’une personne 
vulnérable , définie par le code pénal comme celle dont la « particulière 
vulnérabilité » est « due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une 
déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse ». 

Elle vous soumet également un amendement pour exclure de 
l’amnistie l’administration de substances nuisibles à un mineur de quinze ans 
ou à une personne particulièrement vulnérable. 

4°) Les délits de concussion (article 432-10 du code pénal), de 
corruption et de trafic d’influence commis par des personnes exerçant une 
fonction publique (article 432-11), de prise illégale d’intérêts (article 432-12), 
de favoritisme (article 432-14). 

S’ajoutent à cette liste les délits de corruption active (article 433-1) et 
de trafic d’influence (article 433-2) commis par des particuliers, les délits de 
corruption passive ou active de personnes investies d’une mission 
juridictionnelle (article 434-9) ou d’une personne agissant dans l’exercice de 
sa profession (article 441-8). 

Comme en 1995, figurent également dans l’énumération les menaces 
et actes d’intimidation commis contre les personnes exerçant une fonction 
publique (article 433-3). Dans la mesure où le projet de loi comprend une 
nouvelle rubrique (25°) pour exclure du champ de l’amnistie les infractions 
commises contre les dépositaires de l’autorité publique, il semble préférable 
de transférer la référence à l’article 433-3 sous cette rubrique. Votre 
commission des Lois vous soumettra lors de l’examen du paragraphe 25° un 
amendement à cet effet. 

Observons par ailleurs que, par comparaison avec la loi d’amnistie de 
1995, le domaine des exclusions est étendu au délit consistant, pour une 
personne ayant exercé des fonctions dans l’administration publique l’ayant 
conduite à assurer la surveillance ou le contrôle d’une entreprise privée ou à 
conclure des contrats avec une telle entreprise, de prendre ou recevoir une 
participation par travail, conseil ou capitaux dans cette entreprise avant 
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l’expiration d’un délai de cinq ans suivant la cessation desdites fonctions 
(article 432-13 du code pénal). 

Enfin, prenant en compte la loi n° 2000-595 du 30 juin 2000 
modifiant le code pénal et le code de procédure pénale relative à la lutte contre 
la corruption, le projet de loi exclut du bénéfice de l’amnistie les délits de 
corruption passive ou active constituant des atteintes à l’administration 
publique des Communautés européennes, des Etats membres de l’Union 
européenne, des autres Etats étrangers et des organisations internationales 
publiques (articles 435-1 à 435-4). 

Adoptant un amendement présenté par MM. Floch, Vallini, 
Montebourg et les membres du groupe socialiste ayant reçu un double avis 
favorable de la commission des Lois et du Gouvernement, l’Assemblée 
nationale a complété la présente rubrique par la référence aux articles 441-1 à 
441-4, 441-9 et 441-12 du code pénal définissant les délits de faux et d’usage 
de faux. L’article 441-1 définit ces délits, l’article 441-2 vise le faux commis 
dans un document délivré par une administration publique, tandis que 
l’article 441-3 vise la détention frauduleuse de faux documents et 
l’article 441-4 le faux en écriture publique ou authentique. Sont intégrés dans 
le champ de l’exclusion la tentative de commettre ces délits (article 441-9) et 
ces délits lorsqu’ils sont commis par une personne morale (article 441-12). Par 
cohérence avec l’insertion à l’article 1er d’une mention sur l’amnistie des 
personnes morales, votre commission des Lois vous soumet un amendement 
pour supprimer cette référence inutile à l’article 441-12 du code pénal. 

5°) Les délits d’abandon de famille consistant soit à ne pas exécuter 
une décision judiciaire ou une convention homologuée imposant le versement 
d’une pension, de subsides ou de prestations, soit pour une personne soumise à 
une telle obligation de versement, à ne pas notifier son changement de 
domicile au créancier (articles 227-3 et 227-4 du code pénal). 

6°) A l’exception des délits relatifs à la reproduction d’œuvres ou à 
l’usage de logiciels à des fins pédagogiques et sans but lucratif visés au 2° de 
l’article 3 du projet de loi, de nombreuses infractions prévues par le code de 
la propriété intellectuelle telles que : les délits de contrefaçon 
(articles L. 335-2 et L. 335-3), le délit de copie privée, communication 
publique ou télédiffusion de phonogrammes ou vidéogrammes sans 
autorisation de l’artiste-interprète ou du producteur (article L. 335-4), le fait 
de se prévaloir indûment de la qualité de propriétaire d’un brevet ou d’une 
demande de brevet (article L. 615-12), la divulgation d’une invention faisant 
l’objet d’une demande de brevet et son exploitation avant que l’autorisation 
n’ait été accordée (article L. 615-13), les atteintes aux droits du propriétaire 
d’un brevet (article L. 615-14) ou du titulaire d’un certificat d’obtention 
végétale (article L. 623-32), les délits de contrefaçon de marques 
(article L. 716-9). Les exclusions prévues sont les mêmes qu’en 1995. 
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7°) Comme en 1995, les infractions au code électoral suivantes : 
inscription sur une liste électorale sous une fausse identité, dissimulation 
d’une incapacité ou inscription sur plusieurs listes (article L. 86), inscription 
sur une liste électorale par des moyens frauduleux (article L. 88), le fait de 
voter pour une personne déchue du droit de vote (article L. 91), le fait de voter 
en usurpant l’identité d’un autre électeur inscrit (art. L. 92), le fait de voter 
plusieurs fois (article L.  93), le fait de soustraire, ajouter ou altérer des 
bulletins contenant les suffrages des citoyens (article L. 94), le détournement 
de suffrages (article L. 97), les atteintes à l’exercice du droit électoral et à la 
liberté du vote (article L. 98 à 101), les outrages ou violences commis par les 
membres d’un collège électoral (article L. 102), l’enlèvement d’une urne 
contenant des suffrages non encore dépouillés (article L. 103), la violation du 
scrutin par les membres du bureau ou les agents préposés à la garde 
(article L. 104), l’influence du vote par l’octroi ou la promesse de dons ou de 
libéralités (articles L. 106 et L. 108), les voies de fait, violences ou menaces 
contre un électeur (article L.  107), les atteintes au secret ou à la sincérité du 
vote (articles L. 113 et L. 116). 

8°) Les infractions d’atteinte involontaire à la vie ou à l’intégrité de 
la personne et de mise en danger d’autrui, commises à l’occasion de la 
conduite d’un véhicule 

Comme en 1995, sont visés les homicides involontaires (article 221-6 
du code pénal) et les incapacités totales de travail pendant plus de trois mois 
(article 222-19) causés par maladresse, imprudence, inattention, négligence ou 
manquement à une obligation de sécurité ou de prudence, ainsi que les 
incapacités totales de travail d’une durée inférieure ou égale à trois mois 
(article 220-20) et la mise en danger d’autrui susceptible d’entraîner la mort, 
une mutilation ou une infirmité permanente (article 223-1) par la violation 
délibérée d’une obligation de sécurité. 

Cette liste est complétée par le projet de loi par la référence aux 
articles R. 625-2 (incapacité totale de travail d’une durée inférieure ou égale à 
trois mois causée à autrui par maladresse, imprudence, inattention, négligence 
ou manquement à une obligation de sécurité ou de prudence) et R. 625-3 
(atteinte à l’intégrité d’autrui par manquement délibéré à une obligation de 
sécurité ou de prudence) du code pénal. 

9°) L’ensemble des délits prévus par le code de la route, comme en 
1995, mais au-delà les contraventions des cinquième, quatrième et troisième 
classes, punies respectivement de, au plus, 1.500, 750 et 450 euros d’amende, 
prévues par ce même code. 

Sont également exclues les contraventions de la deuxième classe, 
punies au plus de 150 euros d’amende relatives à la conduite ou à 
l’équipement des véhicules : il s’agit par exemple des contraventions aux 
mesures de suspension ou de restriction de la circulation tendant à limiter 
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l’ampleur des pointes de pollution (article R. 411-19) ou encore le défaut de 
port de la ceinture de sécurité (article R. 412-1) ou l’utilisation d’un téléphone 
portable en conduisant (article R. 412-6 II). Au sein de cette même catégorie 
de contraventions, sont enfin exclues par le projet de loi initial celles 
réprimant l’arrêt ou le stationnement gênant sur les emplacements réservés 
aux personnes handicapées, aux véhicules de transport public de voyageurs, 
aux taxis ou aux véhicules affectés à un service public (2° et 8° du II de 
l’article R.417-10). L’article R. 417-10 n’étant en vigueur que depuis le 
1er juin 2001, le dispositif vise pour la période antérieure les textes 
précédemment applicables et désormais abrogés, soit le 2° de l’article R. 37-1 
et les quatrième et sixième alinéas de l’article R. 233-1 du code de la route. 

Concernant ces dernières contraventions relatives au stationnement 
des véhicules, l’Assemblée nationale a adopté un amendement présenté par 
M. Mariani qui a reçu l’avis favorable du Gouvernement. Cet amendement 
modifie le dispositif pour exclure du bénéfice de l’amnistie non seulement le 
stationnement sur les emplacements réservés mais également le stationnement 
sur les trottoirs, passages ou accotements dédiés à la circulation des piétons, 
entre le bord de la chaussée et une ligne continue, à proximité de signaux 
lumineux ou de panneaux de signalisation de façon à les masquer, sur les 
ponts et dans les tunnels, au droit de bouches d’incendie et sur les bandes 
d’arrêt d’urgence ainsi qu’en double file. Ne resteraient en définitive 
amnistiés, parmi les stationnements gênants, que le stationnement sur un 
emplacement interdisant l’accès ou le dégagement d’un autre véhicule, 
devant les entrées carrossables des immeubles riverains, devant les bornes 
d’énergie pour les véhicules électriques et sur les emplacements de 
livraison. 

10°) Les délits de harcèlement sexuel et de harcèlement moral : il 
s’agit d’une nouvelle catégorie d’exclusion. 

Sont visés les articles 222-33 (harcèlement sexuel) et 222-33-2 
(harcèlement moral) du code pénal et les articles correspondants L.  122-46 et 
L. 122-49 du code du travail. Rappelons que ces délits sont punis d’un an 
d’emprisonnement et de 15.000 euros d’amende. 

Les articles susvisés du code du travail ne prévoyant pas de sanction 
pénale, l’Assemblée nationale, estimant les références à ce code inutiles, les a 
supprimées à l’initiative de sa commission des Lois. 

11°) Les infractions en matière de trafic de stupéfiants, visées aux 
articles 222-34 à 222-40 du code pénal. Il s’agit du fait de diriger ou 
d’organiser un groupement ayant pour objet la production, la fabrication, le 
commerce ou le transport illicites de stupéfiants, la production ou la 
fabrication illicites, l’importation ou l’exportation illicites, le transport, la 
détention, l’offre, la cession, l’acquisition ou l’emploi illicites, la cession ou 
l’offre illicites, le blanchiment. 
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12°) Les infractions à la législation et à la réglementation en 
matière douanière, fiscale et en matière de relations financières avec 
l’étranger 

13°) Les infractions à la législation sur l’entrée et le séjour des 
étrangers définis par les articles 19, 21 et 27 de l’ordonnance du 2 novembre 
1945, en particulier l’entrée en France et le séjour en France en 
méconnaissance des conditions légales, le fait de faciliter l’entrée, la 
circulation ou le séjour irréguliers, le fait de se soustraire à un refus d’entrée 
en France, à un arrêté d’expulsion ou à une mesure de reconduite à la 
frontière. 

14°) Les délits relatifs aux trafics de main d’œuvre définis par les 
articles L.  125-1 (marchandage), L. 125-3 (prêt de main-d’œuvre), L. 324-9 
(travail dissimulé), L.  364-1 à L. 364-6 (emploi de main d’œuvre étrangère), 
L. 631-1 et L. 631-2 (obstacle à l’accomplissement des devoirs d’un inspecteur 
ou d’un contrôleur du travail ; actes de résistance, outrages et violences contre 
les inspecteurs et contrôleurs du travail). 

15°) Les infractions aux règlements communautaires en matière de 
transports routiers (réglementation sur les conditions de travail et sur 
l’appareil de contrôle). 

16°) Les délits d’apologie de crimes de guerre, des crimes contre 
l’humanité et des crimes et délits de collaboration avec l’ennemi, ainsi que 
la provocation aux actes de terrorisme et leur apologie (article 24 de la loi du 
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse), le délit de négationnisme  
(article 24 bis de cette même loi), la diffamation ou l’injure envers une 
personne ou un groupe de personnes à raison de leur origine ou de leur 
appartenance ou de leur non-appartenance à une ethnie, une nation, une race 
ou une religion (articles 32 et 33 de la même loi). 

17°) Les délits constitués par des atteintes au respect dû aux morts : 
atteinte à l’intégrité du cadavre, violation ou profanation des sépultures ou de 
monuments édifiés à la mémoire des morts (articles 225-17 et 225-18 du code 
pénal). 

18°) Le délit d’usurpation d’identité dans des circonstances où des 
poursuites pénales peuvent être engagées contre la personne dont l’identité est 
usurpée (article 434-23 du code pénal). 

L’Assemblée nationale a complété cette rubrique en adoptant un 
amendement présenté par M. Bignon et ayant reçu l’aval du Gouvernement 
pour exclure du bénéfice de l’amnistie les délits d’usurpation de titres visés 
par l’article 433-17 du code pénal. 
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19°) Les infractions d’exercice illégal de certaines professions de 
santé ou d’usurpation de titre prévus par le code de la santé publique. 

Le projet de loi se réfère d’une part aux articles dudit code en vigueur 
avant l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2000-548 du 15 juin 2000, soit le 
22 juin 2000, et d’autre part aux dispositions du nouveau code en vigueur 
depuis cette date. Comme en 1995, sont ainsi exclus du champ de l’amnistie 
les délits consistant à se livrer à l’exercice illégal des professions de médecin, 
chirurgien-dentiste, sage-femme, infirmier, masseur-kinésithérapeute, 
ergothérapeute, psychomotricien et manipulateur d’électroradiologie médicale, 
ou encore le délit constitué par le fait de se livrer à des opérations réservées 
aux pharmaciens.  

Au-delà de ce qui était déjà exclu du bénéfice de l’amnistie en 1995, 
s’ajoutent le délit d’usurpation du titre de docteur en médecine ou en 
chirurgie-dentaire ou du titre de sage-femme, ou encore l’usurpation du titre 
donnant accès en France à l’exercice de la profession de pharmacien. 

Sur la présente rubrique, l’Assemblée nationale a, à l’initiative de sa 
commission des Lois, corrigé une erreur de référence au code de la santé 
publique en vigueur avant le 22 juin 2000 : l’exercice illégal des professions 
de médecin, de chirurgien-dentiste ou de sage-femme était réprimé par 
l’article L. 376 et non par les articles L. 372 à L. 374 de l’ancien code. 

20°) Les délits en matière de patrimoine prévus par le code de 
l’urbanisme et la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques. Il 
s’agit des infractions à la procédure relative aux opérations de conservation, 
de restauration et de mise en valeur des secteurs sauvegardés ainsi que des 
délits tels que l’acquisition, l’aliénation ou l’exportation d’un objet mobilier 
classé. 

Sur cette rubrique, l’Assemblée nationale a, à l’initiative de sa 
commission des Lois, opéré une clarification en complétant le libellé par les 
références aux articles du code de l’urbanisme réprimant les délits visés. 

21°) Les délits prévus par le code de l’environnement 

Le 21° de l’article 25 de la loi d’amnistie de 1995 visait une série de 
délits en matière d’environnement en se référant à différentes lois. Ces lois ont 
été codifiées et corrélativement abrogées par l’ordonnance n° 2000-914 du 
18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de l’environnement. 
La formulation très générale retenue par le projet de loi permet d’exclure du 
champ de l’amnistie l’ensemble des infractions portant atteinte à 
l’environnement. 
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22°) Les délits en matière de pratiques anticoncurrentielles et en 
matière de facturation 

Sont visés les délits consistant, pour une personne physique, à prendre 
frauduleusement une part personnelle et déterminante dans les pratiques 
anticoncurrentielles exercées par une société pour limiter l’accès au marché 
d’autres entreprises, favoriser artificiellement la hausse ou la baisse des prix, 
limiter ou contrôler la production ou les débouchés, ou dans l’exploitation 
abusive par une entreprise d’une position dominante sur le marché intérieur 
(article L. 420-6 du code de commerce). Est également exclu du champ de 
l’amnistie le délit de facturation irrégulière, qu’il soit commis par une 
personne physique ou une personne morale (articles L. 441-3 à L. 441-5 du 
code de commerce). Notons que le nouveau code de commerce est entré en 
vigueur le 21 septembre 2000 et que, pour la période antérieure, ces mêmes 
délits figuraient aux articles 17 et 31 de l’ordonnance n° 86-1243 du 
1er décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la concurrence abrogés 
par l’ordonnance n° 2000-912 du 18 septembre 2000. 

Considérant que l’amnistie des personnes morales était déjà prévue, 
de façon générale, par l’article 1er du projet de loi, l’Assemblée nationale a, à 
l’initiative de sa commission des Lois, supprimé la référence à 
l’article L. 441-5 du code de commerce prévoyant la responsabilité pénale des 
personnes morales. 

23°) Délits prévus par le code monétaire et financier relatifs aux 
atteintes à la transparence des marchés 

Il s’agit d’exclure du champ de l’amnistie les délits d’initié et le délit 
constitué par le fait de divulguer des informations fausses ou trompeuses sur 
les perspectives ou la situation d’un émetteur dont les titres sont cotés 
(article L. 465-1), le délit d’entrave au fonctionnement régulier d’un marché 
d’instruments financiers (article L. 465-2), que ces délits soient commis par 
des personnes physiques ou des personnes morales (article L. 465-3). 
Précisons que pour la période antérieure au 1er janvier 2002, date d’entrée en 
vigueur du code monétaire et financier, les dispositions visées sont les 
articles 10-1 et 10-3 de l’ordonnance n° 67-833 du 28 septembre 1967 
instituant une commission des opérations de bourse et relative à l’information 
des porteurs de valeurs mobilières et à la publicité de certaines opérations de 
bourse. 

Comme pour les infractions constituant des atteintes à 
l’environnement, l’Assemblée nationale, à l’initiative de sa commission des 
Lois, a supprimé la référence à l’article L. 465-3 du code monétaire et 
financier prévoyant la responsabilité pénale des personnes morales. 
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24°) Les délits d’entrave à l’interruption volontaire de grossesse et 
d’interruption illégale de la grossesse 

Ces délits sont prévus par les articles L. 2222-2 (interruption illégale 
de grossesse), L. 2222-4 (le fait de fournir à une femme les moyens matériels 
de pratiquer sur elle-même l’interruption de la grossesse) et L. 2223-2 (entrave 
à l’interruption volontaire de grossesse) du code de la santé publ ique entrés en 
vigueur le 7 juillet 2001 et, pour la période antérieure à cette date, les 
articles L. 162-15 et L. 647 du code de la santé publique abrogés par 
l’ordonnance n° 2000-548 du 15 juin 2000. Le délit d’interruption de la 
grossesse sans le consentement de l’intéressée est par ailleurs visé par 
l’article 223-10 du code pénal. Les articles 223-11 et 223-12 du code pénal 
auxquels il est fait référence dans le projet de loi ont été abrogés par la loi 
n° 2001-588 du 4 juillet 2001, leur contenu étant respectivement transféré dans 
les articles L. 2222-2 et L. 2222-4 du code de la santé publique précités. 

25°) Les délits constitués par des faits d’agression physique ou 
verbale à l’encontre d’une personne dépositaire de l’autorité publique ou 
chargée d’une mission de service public. 

Comme en 1995, sont visés l’outrage et la rébellion (articles 433-5 à 
433-8 du code pénal) et l’outrage à magistrat (article 434-24). Le projet de loi 
étend le champ de cette catégorie d’exclusion aux violences ayant entraîné la 
mort (4° de l’article 222-8), une mutilation ou une infirmité permanente (4° de 
l’article 222-10) ou une incapacité de travail (4° des articles 222-12 et 222-13) 
d’un magistrat. Sont également désormais exclus du bénéfice de l’amnistie les 
délits de diffamation et d’injure commis à l’encontre des cours, tribunaux, 
armées de terre, de mer et de l’air, corps constitués et administrations 
publiques, parlementaires, personne dépositaire de l’autorité publique, 
ministre du culte, juré ou témoin (articles 30, 31 et 33 de la loi du 
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse), ainsi que les violences et outrages 
envers les agents des chemins de fer (articles 25 et 26 de la loi du 
15  juillet 1845 sur la police des chemins de fer). 

Sur ce paragraphe, votre commission des Lois vous soumet un 
amendement pour ajouter à la liste des infractions visées les menaces et actes 
d’intimidation commis contre les personnes dépositaires de l’autorité publique 
(article 433-3 du code pénal), ces infractions étant visées sous la rubrique 4° 
qui exclut du champ de l’amnistie les délits de concussion, de corruption, de 
trafic d’influence et de prise illégale d’intérêts. 

26°) Le délit de discrédit porté sur une décision judiciaire visé par 
l’article 434-25 du code pénal. 

Sur cet alinéa, l’Assemblée nationale, à l’initiative de sa commission 
des Lois, a adopté un amendement rédactionnel. 
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27°) Les infractions de nature sexuelle ou commises contre des 
mineurs mentionnées à l’article 706-47 du code de procédure pénale : meurtre 
ou assassinat d’un mineur précédé ou accompagné d’un viol, de tortures ou 
d’actes de barbarie, le viol (articles 222-23 à 222-26 du code pénal, les autres 
agressions sexuelles (articles 222-27 à 222-32), le fait d’organiser des 
réunions comportant des exhibitions ou des relations sexuelles auxquelles un 
mineur assiste ou participe (article 227-22), l’enregistrement d’images d’un 
mineur à caractère pornographique ainsi que leur diffusion (article 227-23), la 
fabrication ou la diffusion d’un message à caractère violent ou pornographique 
ou de nature à porter atteinte à la dignité humaine (article 227-24), le fait pour 
un majeur d’exercer sans violence, contrainte, menace ni surprise une atteinte 
sexuelle sur la personne d’un mineur (articles 227-25 à 227-27). 

Cette catégorie d’infractions exclues de l’amnistie ne figurait pas 
dans les précédentes lois. 

28°) Les délits d’abus frauduleux de l’état d’ignorance ou de 
faiblesse 

Il s’agit là encore d’une nouvelle catégorie de délits exclus du 
champ de l’amnistie . Ces délits sont définis par les articles 223-15-2 à 
223-15-4 du code pénal issus de la loi n° 2001-504 du 12 juin 2001 tendant à 
renforcer la prévention et la répression des mouvements sectaires portant 
atteinte aux droits de l’homme et aux libertés fondamentales, qui se 
substituent à l’ancien article 313-4 du code pénal, abrogé depuis le 
13 juin 2001. Afin d’intégrer dans le périmètre des exclusions les abus 
frauduleux de l’état d’ignorance ou de faiblesse commis avant le 13 juin 2001, 
votre commission des Lois vous soumet un amendement insérant la référence 
à cet article désormais abrogé. 

Notons qu’à l’initiative de sa commission des Lois, l’Assemblée 
nationale a supprimé les références, inutiles, aux articles 223-15-3 (peines 
complémentaires encourues) et 223-15-4 (responsabilité pénale des personnes 
morales). 

29°) Les infractions d’atteintes involontaires à la vie ou à l’intégrité 
de la personne et de risques causés à autrui commises par un employeur 

Sont visées les mêmes dispositions du code pénal qu’au 
paragraphe 8° qui exclut du bénéfice de l’amnistie les mêmes infractions 
lorsqu’elles sont commises à l’occasion de la conduite d’un véhicule. Il est en 
outre fait spécifiquement référence à l’article L. 263-2 du code du travail. 

Toutes les rubriques qui suivent constituent de nouveaux cas 
d’exclusion du champ de l’amnistie par rapport à l’énumération figurant 
dans la loi du 3 août 1995. 
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30°) Les délits de recours à la prostitution d’un mineur 

Il s’agit des nouveaux délits créés par la loi n° 2002-305 du 
4 mars 2002 et figurant aux articles 225-12-1 et 225-12-2 du code pénal : le 
fait de solliciter, d’accepter ou d’obtenir, en échange d’une rémunération ou 
d’une promesse de rémunération, des relations de nature sexuelle de la part 
d’un mineur qui se livre à la prostitution, y compris de façon occasionnelle. 

31°) Les délits de destructions, dégradations ou détériorations 
aggravées (articles 322-2 et 322-3 du code pénal) 

Le projet de loi exclut de l’amnistie les délits de destruction, 
dégradations ou détériorations lorsque le bien détruit, dégradé ou détérioré 
est : 

1° Destiné à l’utilité ou à la décoration publiques et appartient à une 
personne publique ou chargée d’une mission de service public ; 

2° Un registre, une minute ou un acte original de l’autorité publique ; 

3° Un immeuble ou un objet mobilier classé ou inscrit, une 
découverte archéologique faite au cours de fouilles ou fortuitement, un terrain, 
contenant des vestiges archéologiques ou un objet conservé ou déposé dans 
des musées, bibliothèques ou archives appartenant à une personne publique, 
chargée d’un service public ou reconnue d’utilité publique ; 

4° Un objet présenté lors d’une exposition à caractère historique, 
culturel ou scientifique, organisée par une personne publique, chargée d’un 
service public ou reconnue d’utilité publique. 

De même, serait exclue de l’amnistie l’infraction de destruction, 
dégradation ou détérioration : 

1° Lorsqu’elle est commise par plusieurs personnes agissant en 
qualité d’auteur ou de complice ; 

2° Lorsqu’elle est facilitée par l’état d’une personne dont la 
particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une 
déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou 
connue de son auteur ; 

3° Lorsqu’elle est commise au préjudice d’un magistrat, d’un juré, 
d’un avocat, d’un officier public ou ministériel, d’un militaire de la 
gendarmerie, d’un fonctionnaire de la police nationale, des douanes, de 
l’administration pénitentiaire ou de toute autre personne dépositaire de 
l’autorité publique ou chargée d’une mission de service public, en vue 
d’influencer son comportement dans l’exercice de ses fonctions ou de sa 
mission. 
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A ces délits définis par le code pénal s’ajoutent les atteintes à 
l’intégrité des voies ferrées, de leurs accessoires et dépendances et à la 
circulation des convois, visées par l’article 21 de la loi du 15 juillet 1845 sur 
la police des chemins de fer et par l’article 73 du décret n° 42-730 du 
22 mars 1942 portant règlement d’administration publique sur la police, la 
sûreté et l’exploitation des voies ferrées d’intérêt général et d’intérêt local. 

32°) Le délit de défaut habituel de titre de transport 

Ce délit, créé par la loi n° 2001-1062 du 15 novembre 2001 relative à 
la sécurité quotidienne et défini par l’article 24-1 de la loi du 15 juillet 1845 
sur la police des chemins de fer, est puni de six mois d’emprisonnement et de 
7.500 euros d’amende. Rappelons que l’habitude est caractérisée par le fait 
d’avoir fait l’objet de plus de dix contraventions sur une période inférieure ou 
égale à douze mois. 

33°) Les délits d’association de malfaiteurs 

Ces délits sont prévus par les articles 450-1 et 450-2 du code pénal. 
Constitue une association de malfaiteurs tout groupement formé ou entente 
établie en vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits 
matériels, d’un ou plusieurs crimes ou d’un ou plusieurs délits punis d’au 
moins cinq ans d’emprisonnement. 

Sur cette rubrique, l’Assemblée nationale, à l’initiative de sa 
commission des Lois, a supprimé la référence à l’article 450-2 du code pénal 
qui ne définit pas d’incrimination, mais prévoit que toute personne ayant 
participé à l’association de malfaiteurs est exempte de peine si, avant toute 
poursuite, elle a dénoncé ladite association et permis l’identification des 
participants. 

34°) Les délits de proxénétisme 

Ces délits sont prévus par les articles 225-5 à 225-11 du code pénal. 
Cette catégorie inclut les délits assimilés au proxénétisme tels que le fait de 
faciliter à un proxénète la justification de ressources fictives ou le fait de ne 
pouvoir justifier de ressources correspondant à son train de vie tout en vivant 
avec une personne qui se livre habituellement à la prostitution. Entre 
également dans cette catégorie de délits exclus du bénéfice de l’amnistie le fait 
de détenir, gérer, exploiter, diriger, faire fonctionner ou financer un 
établissement de prostitution. 

35°) Les infractions en matière de fausse monnaie 

Ces infractions sont définies par les articles 442-1 à 442-7 du code 
pénal. Il s’agit de la contrefaçon ou la falsification de pièces de monnaie ou de 
billets de banque, du transport ou de la mise en circulation de signes 
monétaires contrefaits ou falsifiés, ou encore de l’emploi ou de la détention 
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sans autorisation des matières et instruments spécialement destinés à la 
fabrication des pièces de monnaie et des billets de banque. 

Sur cette rubrique, l’Assemblée nationale, à l’initiative de sa 
commission des Lois, a adopté un amendement, accepté par le Gouvernement, 
pour étendre à la tentative le champ de l’exclusion en matière d’infractions 
relatives à la fausse monnaie. 

36°) Les infractions concernant les matériels de guerre, les armes et 
les munitions 

Ces infractions sont prévues par le décret-loi du 18 avril 1939 fixant 
le régime des matériels de guerre, armes et munitions. Ce décret prévoit en 
effet de nombreuses autorisations et édicte également de nombreuses 
interdictions dont le non respect est pénalement sanctionné par les articles 24 à 
35. 

37°) Les contraventions ayant fait l’objet de la procédure 
d’opposition au transfert de la carte grise 

Cette catégorie vise les contraventions qui, pour leur recouvrement, 
ont donné lieu à la mise en œuvre par le comptable du Trésor qui constate que 
le contrevenant n’habite plus à l’adresse enregistrée au fichier 
d’immatriculation des véhicules, de la procédure d’opposition au transfert de 
certificat d’immatriculation. Ainsi, les manœuvres de certains contrevenants 
tentant d’échapper au paiement des amendes par une adresse de carte grise 
erronée sont déjouées et les amendes resteront dues même lorsqu’elles 
correspondent à des contraventions entrant dans le champ de l’amnistie. 

Sur cet alinéa, l’Assemblée nationale a opéré une modification 
rédactionnelle proposée par sa commission des Lois. 

38°) Les infractions portant atteinte à la sécurité des manifestations 
sportives 

Ces infractions sont prévues par les articles 42-4 à 42-11 de la loi 
n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l’organisation et à la promotion des 
activités physiques et sportives. Il s’agit entre autres du fait d’accéder à une 
enceinte sportive en état d’ivresse lors du déroulement d’une manifestation, de 
s’y rendre coupable de violences, d’y introduire des boissons alcooliques, du 
fait d’organiser une manifestation sportive publique dans une enceinte non 
homologuée ou en violation des prescriptions imposées par l’homologation, ou 
encore du fait de provoquer des spectateurs à la haine ou à la violence à 
l’égard de l’arbitre, d’un joueur ou de toute autre personne lors d’une 
manifestation sportive. 
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Sur cet alinéa, l’Assemblée nationale, à l’initiative de sa commission 
des Lois, a supprimé la référence à l’article 42-11 de la loi du 16 juillet 1984 
énonçant les peines complémentaires encourues. 

39°) Les délits en matière de produits dopants 

Ces délits ont été définis par l’article 27 de la loi n° 99-223 du 
23 mars 1999 relative à la protection de la santé des sportifs et à la lutte contre 
le dopage, désormais codifié sous les articles L. 3633-2 à L. 3633-4 du code 
de la santé publique, entré en vigueur le 22 juin 2000. Il s’agit du fait de 
s’opposer à l’exercice des fonctions dont sont chargés les agents et médecins 
habilités en matière de lutte contre le dopage et du fait de prescrire de façon 
illicite, de céder, d’offrir, d’administrer ou d’appliquer à un sportif une 
substance ou un procédé visés par la loi, de faciliter son utilisation ou d’inciter 
à son usage. 

40°) Les délits et les contraventions de la cinquième classe commis 
en état de récidive légale 

L’exclusion du bénéfice de l’amnistie pour les récidivistes auteurs 
d’infractions d’une certaine gravité illustre la volonté du Gouvernement de 
renforcer l’efficacité de la lutte contre la délinquance. Sont concernés les 
auteurs récidivistes de délits et de contraventions de la cinquième classe, c’est-
à-dire celles qui sont punies de 1.500 euros d’amende. 

41°) Les faits donnant lieu à des sanctions disciplinaires ou 
professionnelles infligées par les autorités administratives financières 

Afin de contribuer à renforcer la moralisation des activités 
économiques et financières, le projet de loi prévoit d’exclure du champ de 
l’amnistie les sanctions disciplinaires ou professionnelles prononcées par les 
autorités administratives que sont la Commission bancaire, la Commission des 
opérations de Bourse, le Conseil des marchés financiers, le Conseil de 
discipline de la gestion financière, la Commission de contrôle des assurances 
et la Commission de contrôle des mutuelles et des institutions de prévoyance. 

2. Les exclusions ajoutées par l’Assemblée nationale  

A l’initiative de sa commission des Lois, l’Assemblée nationale a 
ajouté huit rubriques à la liste des infractions exclues du bénéfice de 
l’amnistie : 

4° bis) Les délits d’abus de biens sociaux et assimilés 

Adoptant un amendement présenté par MM. Floch, Vallini, 
Montebourg et les membres du groupe socialiste ayant reçu un avis de sagesse 
du Gouvernement, l’Assemblée nationale a ajouté une rubrique à 
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l’énumération de l’article 13 pour exclure du bénéfice de l’amnistie les délits 
d’abus de biens sociaux et assimilés, définis très largement. 

Le dispositif adopté par l’Assemblée nationale vise successivement 
les délits d’abus de biens sociaux prévus par : 

- le code de commerce aux articles L. 241-3 pour les sociétés à 
responsabilité limitée, L.  242-6 pour les sociétés anonymes à conseil 
d’administration, L. 242-30 pour les sociétés anonymes à directoire et conseil 
de surveillance, L.  243-1 pour les sociétés en commandite par actions, 
L. 244-1 pour les sociétés par actions simplifiées. Il est également fait 
référence à l’article L. 247-8 qui définit l’abus de biens sociaux commis par le 
liquidateur d’une société ; 

- l’article L. 231-11 du code monétaire et financier pour les sociétés 
civiles de placement immobilier ; 

- l’article L. 328-3 du code des assurances pour les entreprises 
d’assurances ; 

- l’article 22 de la loi n° 83-557 du 1er juillet 1983 portant réforme des 
caisses d’épargne et de prévoyance. Notons que cet article n’est plus en 
vigueur depuis le 1er août 2000 car il a été abrogé par l’article 33 de la 
loi n° 99-532 du 25 juin 1999 relative à l’épargne et à la sécurité financière ; 

- l’article 26 de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut 
de la coopération pour les sociétés coopératives ; 

- les articles L. 313-32 et L. 241-6 du code de la construction et de 
l’habitation pour, d’une part, les organismes de collecte de la participation des 
employeurs à l’effort de construction et, d’autre part, pour les sociétés de 
construction. 

Le dispositif adopté par l’Assemblée nationale exclut également du 
bénéfice de l’amnistie : 

- les délits de banqueroute définis par le code de commerce aux 
articles L. 626-1 à L. 626-5 ; 

- le délit de détournement ou recel d’actifs d’un débiteur soumis à une 
procédure de redressement judiciaire par son conjoint, ses descendants, 
ascendants ou collatéraux, visé par l’article L. 626-10 du code de commerce ; 
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- le détournement d’actifs par un administrateur, représentant des 
créanciers, liquidateur ou commissaire à l’exécution du plan défini par 
l’article L. 616-12 du code de commerce ; 

- les délits d’abus de confiance, de détournement de gage ou d’objet 
saisi et d’organisation frauduleuse de son insolvabilité définis par les 
articles 314-1 à 314-12 du code pénal. 

14° bis) L’entrave à l’exercice du droit syndical 

Par l’adoption d’un amendement présenté par MM. Brunhes, Gérin, 
Braouezec et les membres du groupe communiste ayant reçu un avis favorable 
du Gouvernement, l’Assemblée nationale a exclu du bénéfice de l’amnistie le 
délit d’entrave à l’exercice du droit syndical défini par l’article L. 481-2 du 
code du travail. 

14° ter) Les infractions à la législation relative aux institutions 
représentatives du personnel 

Comme la précédente, cette nouvelle rubrique a été introduite par 
l’Assemblée nationale avec l’assentiment du Gouvernement, à l’initiative de 
MM. Brunhes, Gérin, Braouezec et des membres du groupe communiste. Il 
s’agit d’exclure du bénéfice de l’amnistie les atteintes à la libre désignation 
des délégués du personnel ou à l’exercice de leurs fonctions (article L. 482-1 
du code du travail), les entraves à la constitution d’un comité d’entreprise, 
d’un comité d’établissement ou d’un comité central d’entreprise, les atteintes à 
la libre désignation de leurs membres et à leur fonctionnement 
(article L. 483-1), les entraves à la désignation des membres d’un comité de 
groupe ou son fonctionnement régulier (article L. 483-1-1), les entraves à la 
constitution d’un groupe spécial de négociation ou d’un comité d’entreprise 
européen (article L. 483-1-2) et le fait pour un employeur de ne pas présenter 
le bilan social de l’entreprise (article L. 483-2). 

14° quater) Les infractions à la législation relative à l’hygiène et à 
la sécurité 

A l’initiative des mêmes auteurs que précédemment et avec l’accord 
du Gouvernement, l’Assemblée nationale a exclu du champ de l’amnistie les 
infractions constituées par des atteintes à la législation applicable en matière 
d’hygiène et de sécurité dans l’entreprise (article L. 263-2 du code du travail). 
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28° bis) Les délits constitués par des atteintes aux droits des 
personnes résultant de la constitution de fichiers ou de l’utilisation de 
traitements informatiques 

Cette nouvelle rubrique a été introduite par l’Assemblée nationale à 
l’initiative de M. Fenech avec un avis favorable de la commission des Lois et 
du Gouvernement. Il s’agit d’exclure du bénéfice de l’amnistie les délits 
constitués par un usage prohibé des fichiers informatiques et par la création de 
tels fichiers, visés par les articles 226-16 à 226-23 du code pénal. Ces 
infractions sont constituées par le fait de ne pas respecter les formalités légales 
préalables à la réalisation de traitements automatisés d’informations 
nominatives (article 226-16), le fait de procéder à un traitement automatisé 
d’informations nominatives sans préserver la sécurité et l’intégrité des 
données (article 226-17), le fait de collecter des données par un moyen 
frauduleux ou de procéder à un traitement d’informations nominatives 
concernant une personne malgré l’opposition de celle-ci (article 226-18), le 
fait de conserver en mémoire informatisée des données nominatives sensibles 
sans l’accord exprès des intéressés (article 226-19), le fait de conserver des 
informations nominatives au-delà de la durée déclarée (article 226-20), le fait 
de détourner de leur finalité les données nominatives enregistrées 
(article 226-21) ou de les divulguer (article 226-22). L’article 226-23, 
également visé, étend aux fichiers non automatisés les infractions définies aux 
articles 226-17 à 226-19. 

33° bis) Les délits de blanchiment 

Elle a prévu, à l’initiative de sa commission des Lois, d’exclure les 
délits de blanchiment définis par les articles 324-1 à 324-6 du code pénal. 

34° bis) Les délits aggravés de soustraction d’enfant 

Elle a exclu, à l’initiative de sa commission des Lois, les délits 
aggravés de soustraction d’enfant visés par l’article 227-9 du code pénal. Il 
s’agit du cas où l’enfant mineur est retenu plus de cinq jours sans que les 
personnes en droit de le réclamer soient informées de l’endroit où il se trouve 
et du cas où l’enfant mineur est retenu indûment hors du territoire de la 
République. 

42°) Les sévices et actes de cruauté envers les animaux 

Elle a prévu d’exclure, à l’initiative de M. Mariani et contre l’avis du 
Gouvernement, les sévices et actes de cruauté envers les animaux, réprimés 
par l’article 521-1 du code pénal. 
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3. L’ajout d’une nouvelle catégorie d’exclusion proposé par votre 
commission des Lois 

En 1999, une loi est venue réprimer la détention et le commerce de 
chiens dangereux, à l’origine d’agressions très graves, en particulier contre 
les enfants. Ces délits aux conséquences dramatiques, définies par les 
articles L. 215-1 à L. 215-3 du code rural, méritent d’être exclus du 
bénéfice de l’amnistie. Votre commission des Lois vous soumet un 
amendement à cet effet. 

Elle vous propose d’adopter l’article 13 ainsi modifié . 

 

CHAPITRE V 
EFFETS DE L’AMNISTIE 

 Article 14 
Effet extinctif de l’amnistie  

Le présent article énonce l’effet principal de l’amnistie qui participe 
de sa définition même : l’effacement de la condamnation ou l’extinction de 
l’action publique. Les faits perdent leur caractère délictueux, l’infraction ne 
pourra plus donner lieu à des poursuites et, si une condamnation est déjà 
intervenue, un terme sera immédiatement apporté à son exécution. 

Le premier alinéa, énonçant le principe de l’effacement, fait 
référence aux articles 133-9 à 133-11 du code pénal et aux articles 6 et 769 du 
code de procédure pénale qui en explicitent les contours, contrairement aux 
lois d’amnistie antérieures qui précisaient directement les effets de l’amnistie 
dans le corps du dispositif. En effet, l’applicabilité du nouveau code pénal à 
Mayotte, aux territoires d’outre-mer et à la Nouvelle-Calédonie, résultant de 
l’ordonnance n° 96-267 du 28 mars 1996 ratifiée par la loi n° 96-1240 du 
30 décembre 1996, date de 1996 et il n’était pas possible en 1995 de procéder 
par simples références. 

Le nouveau code pénal consacre sa section III du chapitre III du 
titre III du livre premier à l’amnistie.  

Aux termes de l’article 133-9, « l’amnistie efface les condamnations 
prononcées. Elle entraîne, sans qu’elle puisse donner lieu à restitution, la 
remise de toutes les peines. Elle rétablit l’auteur ou le complice de l’infraction 
dans le bénéfice du sursis qui avait pu lui être accordé lors d’une 
condamnation antérieure ». 

L’article 133-10 précise que « l’amnistie ne préjudicie pas aux 
tiers ». 
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Enfin, l’article 133-11 dispose qu’ « il est interdit à toute personne 
qui, dans l’exercice de ses fonctions, a connaissance de condamnations 
pénales, de sanctions disciplinaires ou professionnelles ou d’interdictions, 
déchéances et incapacités effacées par l’amnistie, d’en rappeler l’existence 
sous quelque forme que ce soit ou d’en laisser subsister la mention dans un 
document quelconque. Toutefois, les minutes des jugements, arrêts et 
décisions échappent à cette interdiction. En outre, l’amnistie ne met pas 
obstacle à l’exécution de la publication ordonnée à titre de réparation ». 

L’article 6 du code de procédure pénale cite l’amnistie parmi les 
causes d’extinction de l’action publique et son article 769, dans son deuxième 
alinéa, prévoit le retrait du casier judiciaire des fiches relatives à des 
condamnations effacées par une amnistie. 

Sa commission des Lois ayant observé que l’article 17 de la loi 
d’amnistie du 3 août 1995 précisait que l’amnistie entraînait « sans qu’elle 
puisse donner lieu à restitution, la remise des peines et des mesures de police 
et de sûreté », l’Assemblée nationale a considéré que la disparition de la 
référence aux mesures de police et de sûreté dans le projet de loi introduisait 
une ambiguïté et qu’il était préférable de reprendre le dispositif de 1995. 

Le deuxième alinéa de l’article 14 reprend une disposition introduite 
par l’article 21 de la loi d’amnistie de 1995 pour tirer les conséquences de la 
suppression par la loi n° 93-2 du 4 janvier 1993 portant réforme de la 
procédure pénale des frais de justice et le maintien du seul droit fixe de 
procédure. L’amnistie fait donc désormais obstacle au recouvrement du droit 
fixe de procédure prévu par l’article 1018 A du code général des impôts. 

Le troisième et dernier alinéa , en écho à l’article 133-11 du code 
pénal, punit d’une amende de 5.000 euros le fait de faire référence à une 
sanction ou à une condamnation effacée par l’amnistie. Cette peine est 
aggravée par rapport à celle prévue en 1995, l’amende encourue s’élevant 
alors à 25.000 francs. Il est en outre prévu qu’une personne morale puisse être 
déclarée pénalement responsable, la peine encourue étant égale au quintuple 
de celle prévue pour les personnes physiques, soit 25.000 euros. 

Votre commission des Lois vous propose d’adopter l’article 14 sans 
modification. 

 Article 15 
Neutralité de l’amnistie  

sur les autorisations administratives 

Cet article énumère une série de dérogations au principe général de 
remise des peines et des mesures de sûreté. 
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Le premier alinéa, reprenant une disposition figurant en tête de 
l’article 18 de la loi de 1995, dispose que l’amnistie n’entraîne pas la 
restitution ou le rétablissement des autorisations administratives annulées ou 
retirées par la condamnation. Notons que ces autorisations, telles que la 
fermeture d’un débit de boissons ou le retrait du permis de chasse, étaient 
auparavant déjà exclues du bénéfice de l’amnistie par la jurisprudence comme 
des mesures de sécurité publique et de police. 

Cette mention est cependant complétée par une précision nouvelle 
selon laquelle l’amnistie ne fait pas obstacle à la réparation des dommages 
causés au domaine public. 

Comme dans la loi de 1995, figure ensuite aux dix alinéas suivants 
une énumération des mesures de police et de sûreté faisant exception au 
principe de la remise. Il s’agit de : 

- la faillite personnelle ainsi que les autres sanctions prises à 
l’encontre des faillis. 

Depuis l’abrogation de la loi du 25 janvier 1985 relative au 
redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises par 
l’ordonnance n° 2000-912 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative 
du code de commerce, ces sanctions sont prévues par les articles L. 625-1 et 
suivants dudit code. Afin de couvrir l’intégralité de la période concernée par 
l’amnistie, le projet de loi vise conjointement le titre VI de la loi du 
25 janvier 1985 précitée et le nouveau code de commerce. Les sanctions 
applicables en matière de faillite personnelle dont l’amnistie n’entraîne pas la 
remise sont, outre le fait d’être déclaré failli, l’interdiction de diriger, gérer, 
administrer ou contrôler une entreprise. 

- l’interdiction du territoire français prononcée à l’encontre d’un 
étranger reconnu coupable d’un crime ou d’un délit. 

Rappelons qu’aux termes de l’article 131-10 du code pénal ladite 
peine d’interdiction du territoire peut être prononcée à titre définitif ou pour 
une durée de dix ans au plus et cette interdiction entraîne de plein droit la 
reconduite du condamné à la frontière, le cas échéant, à l’expiration de sa 
peine d’emprisonnement ou de réclusion. 

- l’interdiction de séjour prononcée pour crime ou délit. 

Prévue par l’article 131-31 du code pénal, cette peine complémentaire 
ou accessoire emporte défense de paraître dans certains lieux et est assortie de 
mesures de surveillance et d’assistance qui, indissociables de la mesure 
d’interdiction, ne sont pas couvertes par l’amnistie. 
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- l’interdiction des droits civiques, civils et de famille prononcée pour 
crime ou délit. 

Rappelons qu’aux termes de l’article 131-26 du code pénal, 
l’interdiction porte sur le droit de vote, l’éligibilité, le droit d’exercer une 
fonction juridictionnelle ou d’expertise judiciaire, le droit de représenter ou 
d’assister une partie devant la justice, le droit de témoigner en justice, le droit 
d’être tuteur ou curateur. Lorsque l’interdiction du droit de vote ou 
l’inéligibilité est prononcée, cela emporte interdiction d’exercer une fonction 
publique. 

- l’interdiction d’exercer une activité professionnelle ou sociale 
prononcée pour crime ou délit. 

Cette interdiction, prévue par les articles 131-27 et 131-28 du code 
pénal, constitue une nouvelle rubrique dans la liste des sanctions dont 
l’amnistie n’entraîne pas la remise. Il s’agit de faire en sorte que, en dépit de 
l’amnistie dont elle bénéficierait, une personne condamnée dans le cadre de 
son activité professionnelle n’ait pas la possibilité, avant l’expiration de la 
période pour laquelle la sanction a été prononcée, de reprendre l’exercice de 
cette activité. 

- les mesures de démolition, de mise en conformité et de remise en 
état des lieux. 

- la dissolution de la personne morale prévue à l’article 131-39 du 
code pénal. 

La dissolution peut être prononcée lorsque la personne morale a été 
créée ou détournée de son objet social dans le but de commettre un crime ou 
un délit dont la commission par une personne physique est punie d’une peine 
d’emprisonnement supérieure ou égale à trois ans. Précisons que la sanction de 
dissolution n’est pas applicable aux personnes morales de droit public, ni aux 
partis ou groupements politiques, syndicats professionnels ou institutions 
représentatives du personnel. 

- l’exclusion des marchés publics prévue à l’article 131-34 du code 
pénal. 

Cette sanction a une portée très large puisqu’elle emporte 
« interdiction de participer, directement ou indirectement, à tout marché 
conclu par l’Etat et ses établissements publics, les collectivités territoriales, 
leurs groupements et leurs établissements publics, ainsi que par les 
entreprises concédées ou contrôlées par l’Etat ou par les collectivités 
territoriales ou leurs groupements ». 
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A l’initiative de sa commission des Lois, l’Assemblée nationale a 
complété cette énumération par la confiscation d’une ou plusieurs armes dont 
le condamné est propriétaire ou dont il a la libre disposition. 

Par coordination avec l’exclusion du bénéfice de l’amnistie des délits 
sanctionnés de l’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de détenir ou 
de porter une arme, proposée par votre commission des Lois à l’article 5, elle 
vous soumet au présent article un amendement  pour ajouter à la liste des 
peines dont l’amnistie n’entraîne pas la remise l’interdiction de détenir ou de 
porter une arme. 

Comme en 1995, le projet de loi prévoit enfin à l’avant-dernier 
alinéa que l’amnistie reste sans effet sur les mesures prononcées sur le 
fondement d’un certain nombre d’articles de l’ordonnance n° 45-174 du 
2 février 1945 relative à l’enfance délinquante. Il s’agit en particulier de la 
remise au service de l’assistance à l’enfance, du placement en établissement 
ou de la mise sous protection judiciaire. Sur cet avant-dernier alinéa de 
l’article 15, l’Assemblée nationale a adopté un amendement de clarification 
rédactionnelle à l’initiative de sa commission des Lois. 

Le dernier alinéa , reprenant une mention traditionnelle, autorise les 
services du casier judiciaire national à conserver l’enregistrement des 
décisions par lesquelles une des mesures susvisées dont la remise est exclue a 
été prononcée. 

Cela constitue une dérogation au principe d’effacement du casier 
judiciaire, dérogation rendue nécessaire par le fait que le casier judiciaire sert 
de support pour la mise en œuvre des mesures complémentaires à la peine 
principale. 

Votre commission des Lois vous propose d’adopter l’article 15 ainsi 
modifié . 

 Article 16 
Autres limites à l’effet extinctif de l’amnistie  

Cet article regroupe plusieurs dispositions énonçant des limites à 
l’effet extinctif de l’amnistie et qui constituent des mentions traditionnelles 
des lois d’amnistie. 

Le premier alinéa prévoit que l’amnistie ne fait pas obstacle à 
l’exécution des jugements ou arrêts intervenus en matière de diffamation ou de 
dénonciation calomnieuse ordonnant la publication des délits, jugements ou 
arrêts. Cette publication constitue en effet une des modalités de réparation du 
préjudice et le principe de la réserve du droit du tiers figurant à l’article 18 
impose qu’elle soit effectivement mise en œuvre. 
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Le deuxième alinéa dispose que l’amnistie ne fait obstacle ni à la 
réhabilitation ni à l’action en révision. Il s’agit en effet d’éviter que, 
paradoxalement puisque l’amnistie est une mesure de clémence, la personne 
qui s’estime injustement condamnée, ne soit pénalisée. La réhabilitation peut 
être préférable pour elle compte tenu de sa portée morale et de reconnaissance 
sociale et dans la mesure où sont effacées toutes les interdictions, déchéances 
et mesures de sûreté accessoires de la peine. 

Le troisième alinéa prévoit que l’amnistie reste sans effet sur les 
mesures ou décisions prises en application des articles 378 et 379-1 du code 
civil, c’est-à-dire le retrait de l’autorité parentale, total ou partiel ou encore 
limité aux attributs que le jugement prononçant la condamnation pénale 
spécifiée. 

Le dernier alinéa introduit une limite nouvelle au principe de 
l’effacement matériel, dans les fichiers, de la condamnation amnistiée. Est 
ainsi prévu le maintien dans les fichiers de police judiciaire des infractions 
amnistiées, que la condamnation définitive ait été prononcée ou que l’instance 
soit en cours. Il s’agit d’éviter que l’amnistie dont la fréquence sera accrue par 
l’instauration du quinquennat si toutefois cette tradition perdure, ne 
compromette l’efficacité de la lutte contre la délinquance. 

Votre commission des Lois vous propose d’adopter l’article 16 sans 
modification. 

 Article additionnel après l’article 16 
Absence d’effet de l’amnistie sur la procédure 

de dissolution civile de certaines personnes morales 

Après l’article 16, votre commission des Lois vous propose, par un 
amendement, d’insérer un article additionnel afin d’empêcher que l’amnistie 
ne fasse disparaître certaines condamnations prononcées à l’encontre de 
mouvements sectaires, faisant obstacle à la mise en œuvre de la procédure de 
dissolution civile. La loi n° 2001-504 du 12 juin 2001 prévoit en effet la 
possibilité d’engager une procédure de dissolution civile de certaines 
personnes morales lorsqu’elles ont été condamnées à plusieurs reprises pour 
des infractions limitativement énumérées. Le présent amendement garantit 
donc la neutralité de l’amnistie au regard de cette procédure et évite ainsi 
d’affaiblir l’action menée contre les mouvements sectaires. 

 Article 17 
Limites à l’effet rétroactif de l’amnistie  

Cet article regroupe une série de dispositions figurant 
traditionnellement dans les lois d’amnistie ; il reprend très exactement les 
termes de l’article 20 de la loi d’amnistie du 3 août 1995. 
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En vertu des deux premiers alinéas, l’amnistie n’ouvre aucun droit à 
la réintégration dans une fonction, dans un emploi, un grade ou une 
profession. Mesure d’oubli, elle n’efface pas les conséquences de la sanction 
sur la carrière. Même lorsque la réintégration a lieu, elle n’implique pas la 
reconstitution de la carrière. 

L’absence de droit à réintégration est une des illustrations du principe 
de non rétroactivité énoncé par le Conseil constitutionnel en 1988 (décision 
n° 88-244 DC du 20 juillet 1988) : « l’amnistie ne comporte pas normalement 
la remise en état de la situation de ses bénéficiaires ». 

Une autre illustration de ce principe figure au dernier alinéa de 
l’article 17 : il s’agit de l’absence de droit à réintégration dans l’ordre des 
décorations officielles. Toute réintégration n’est cependant pas exclue : elle 
peut en effet être prononcée au cas par cas, par mesure individualisée, à la 
demande du garde des sceaux et, le cas échéant, du ministre intéressé, par 
décret du Président de la République pris après avis du grand chancelier 
compétent. 

A l’inverse, le législateur prévoit traditionnellement un droit à 
réintégration dans les divers droits à pension. Cela s’applique aussi bien à 
l’amnistie de droit, à compter de la date de publication de la loi d’amnistie, 
qu’à l’amnistie par mesure individuelle, à compter du jour où l’intéressé est 
admis à son bénéfice. Il est précisé que la liquidation des droits à pension se 
fait selon la réglementation prévue par le régime de retraite applicable aux 
intéressés en vigueur le 17 mai 2002. 

Votre commission des Lois vous propose d’adopter l’article 17 sans 
modification. 

 Article 18 
Réserve du droit des tiers 

Reprenant un principe inscrit à l’article 133-10 du code pénal, le 
premier alinéa dispose que « l’amnistie ne préjudicie pas aux droits des 
tiers ». Les victimes conservent donc le droit de faire reconnaître le préjudice 
subi et d’en obtenir réparation. 

Le deuxième alinéa précise les effets de ce principe de la réserve du 
droit des tiers sur les instances en cours relatives aux intérêts civils. Il prévoit 
que le dossier pénal est versé aux débats et mis à la disposition des parties. 
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Enfin, aux termes du dernier alinéa, lorsque la juridiction de 
jugement a été saisie de l’action publique avant la publication de la loi 
d’amnistie, elle reste compétente pour statuer, s’il y a lieu, sur les intérêts 
civils. 

Votre commission des Lois vous propose d’adopter l’article 18 sans 
modification. 

 Article 19 
Condamnations prononcées  

par les juridictions étrangères 

Comme en 1981, 1988 et 1995, le projet de loi prévoit l’effacement 
au casier judiciaire des condamnations prononcées par les juridictions 
étrangères pour les infractions de même nature que celles visées au 
chapitre Ier, c’est-à-dire les infractions entrant dans le champ de l’amnistie de 
droit commises avant le 17 mai 2002. 

Le second alinéa précise que les contestations relatives à l’effacement 
au casier judiciaire des condamnations prononcées par des juridictions 
étrangères relèvent de la compétence de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris. Rappelons que cette même formation de jugement, en vertu 
de l’article 8 du projet de loi, aura également à connaître des recours contre les 
décisions rendues par un tribunal aux armées siégeant à l’étranger. 

Votre commission des Lois vous propose d’adopter l’article 19 sans 
modification. 

 

CHAPITRE VI 
DISPOSITIONS DIVERSES 

 Article 20 
Application de la loi à Mayotte 

L’article 20 prévoit l’application de la présente loi d’amnistie à la 
collectivité départementale de Mayotte. 

Rappelons qu’en vertu de l’article 3 de la loi n° 2001-616 du 
11 juillet 2001 relative à Mayotte, le principe de spécialité législative 
subordonnant l’applicabilité de la loi métropolitaine à cette collectivité à 
l’insertion d’une mention d’extension demeure. La collectivité territoriale de 
Mayotte était déjà régie par ce principe auparavant en vertu de l’article 10 de 
la loi statutaire du 24 décembre 1976. 

Si le principe applicable reste celui de la spécialité législative et non 
celui dit de « l’assimilation », le champ des matières dans lesquelles les lois 
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nationales sont applicables d’emblée ou, selon l’expression retenue par la loi 
statutaire « de plein droit », est précisé en tête de l’article 3 précité. Parmi ces 
matières, figurent le droit pénal et la procédure pénale. Il est prévu que ce 
domaine législatif d’application directe s’enrichira au fil du temps ; toutefois, 
les sanctions administratives et le droit du travail continueront à nécessiter une 
mention expresse pour leur applicabilité à la collectivité départementale de 
Mayotte. En effet, alors que les matières visées comme étant ou devant 
devenir d’application directe n’englobent ni les sanctions administratives ni le 
droit du travail, le IV de l’article 3 de la loi du 11 juillet 2001 précitée dispose 
que « les autres lois, ordonnances et décrets ne sont applicables à Mayotte 
que sur mention expresse ». Aussi convient-il de prévoir une mention expresse 
d’extension des articles 10 à 12 du projet de loi relatifs à l’amnistie des 
sanctions disciplinaires ou professionnelles : ce que prévoit le II. En revanche, 
les dispositions de droit pénal ou de procédure pénale étant applicables 
directement ou « de plein droit », il n’y a pas lieu de prévoir une mention 
d’applicabilité pour les articles 1er à 9 et 14 à 19. Le 1° du I de l’article 20 a 
donc une portée purement pédagogique.  

Cette mention n’ayant aucune utilité normative et risquant même, en 
contradiction avec les termes très explicites de la loi statutaire, de constituer 
un précédent créant une exigence de mention expresse d’extension dans des 
matières où les lois métropolitaines sont en principe applicables d’emblée, 
votre commission des Lois vous soumet un amendement de suppression des 
dispositions concernées. 

Le 2° du I propose une grille de lecture de certaines dispositions 
figurant à l’article 13 du projet de loi, applicables d’emblée à Mayotte mais 
contenant des références à des textes inapplicables à cette collectivité dans 
leur rédaction métropolitaine. Ainsi, pour l’application à Mayotte de 
l’article 13 du projet de loi qui énumère les infractions exclues du bénéfice de 
l’amnistie, les références au code du travail applicable dans la collectivité 
départementale de Mayotte se substituent aux références au code du travail et 
la référence à l’ordonnance du 2 novembre 1945 relative aux conditions 
d’entrée et de séjour des étrangers en France est remplacée par les références 
au décret du 21 juin 1932 réglementant les conditions d’admission et de séjour 
des étrangers à Mayotte et à l’ordonnance n° 2000-373 du 26 avril 2000 
relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers à Mayotte. 

A l’initiative de sa commission des Lois, l’Assemblée nationale a 
procédé, sur cet article, à une modification rédactionnelle. 

Votre commission des Lois vous propose d’adopter l’article 20 ainsi 
modifié . 
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 Article 21 
Application de la loi dans les territoires d’outre-mer 

et en Nouvelle-Calédonie 

Comme l’article 20 pour la collectivité départementale de Mayotte, le 
présent article propose une grille de lecture pour l’application de la loi 
d’amnistie aux territoires d’outre-mer et à la Nouvelle-Calédonie, collectivités 
régies par le principe de spécialité législative. 

Le paragraphe I contient la mention expresse d’extension aux trois 
territoires d’outre-mer que sont la Polynésie française, les Iles Wallis-et-
Futuna et les Terres australes et antarctiques françaises (TAAF) ainsi qu’à la 
Nouvelle-Calédonie, collectivité sui generis. Cette extension est comprise sous 
réserve des compétences propres dévolues à ces collectivités par leurs statuts 
respectifs en matière de sanctions disciplinaires ou professionnelles. Les 
autorités délibérantes ou exécutives locales ont en effet la faculté statutaire 
d’assortir les réglementations qu’elles édictent de sanctions administratives ; 
en outre, le droit du travail constitue une compétence territoriale, seuls les 
principes généraux du droit du travail continuant à relever de la compétence de 
l’Etat pour la Polynésie française. 

Le paragraphe II fournit pour la Nouvelle-Calédonie  une grille de 
lecture de l’article 13 du projet de loi énumérant les infractions exclues du 
champ de l’amnistie : en effet, le droit du travail étant une compétence de la 
Nouvelle-Calédonie en vertu du 2° de l’article 22 de la loi 
organique n° 99-209 du 19 mars 1999, les références au code du travail 
métropolitain sont inopérantes. Pour l’exclusion des délits de discrimination 
(2° de l’article 13), des délits de marchandage, de travail dissimulé ou 
d’entrave à l’inspection du travail (14° de l’article 13) et des infractions 
d’atteintes involontaires à la vie ou à l’intégrité physique d’autrui du fait de 
manquements commis par l’employeur (29° de l’article 13), les références au 
code du travail sont ainsi remplacées par des références aux dispositions de 
l’ordonnance n° 85-1181 du 13 novembre 1985 modifiée relative aux principes 
généraux du droit du travail et à l’organisation et au fonctionnement de 
l’inspection du travail et du tribunal du travail en Nouvelle-Calédonie. 

Hormis les références susvisées à des infractions prévues par le code 
du travail, le 13° de l’article 13 du projet de loi se réfère à 
l’ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 relative aux conditions d’entrée 
et de séjour des étrangers en France, inapplicable en Nouvelle-Calédonie. Le 
paragraphe II de l’article 21 propose donc de lui substituer la référence aux 
dispositions d’un décret du 13 juillet 1937 portant réglementation de 
l’admission des étrangers en Nouvelle-Calédonie. Notons cependant que ce 
décret a récemment été abrogé par l’article 62 de l’ordonnance n° 2002-388 du 
20 mars 2002 relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers en 
Nouvelle-Calédonie qui n’entrera en vigueur que le 1er janvier 2003. 
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Le paragraphe III procède aux mêmes adaptations de références 
pour la Polynésie française : sont substituées aux références au code du 
travail des références à la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 modifiée relative 
aux principes généraux du droit du travail et à l’organisation et au 
fonctionnement de l’inspection du travail et des tribunaux du travail en 
Polynésie française, et les références à l’ordonnance du 2 novembre 1945 
précitée sont remplacées par des références à un décret du 27 avril 1939 relatif 
à l’admission et au séjour des étrangers en Polynésie française et à 
l’ordonnance n° 2000-372 du 26 avril 2000 relative aux conditions d’entrée et 
de séjour des étrangers en Polynésie française. 

Le paragraphe IV remplace pour le territoire des Iles Wallis-et-
Futuna la référence à l’ordonnance du 2 novembre 1945 précitée par la double 
référence au décret du 13 juillet 1937 susvisé et à l’ordonnance n° 2000-371 
du 26 avril 2000 relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers 
dans les Iles Wallis-et-Futuna. 

Le paragraphe V de l’article 21 reprend une formule traditionnelle 
des lois d’amnistie pour tenir compte du fait que la loi du 4 janvier 1993, qui a 
supprimé les frais de justice pénale, n’est pas applicable aux territoires 
d’outre-mer et à la Nouvelle-Calédonie. 

Sur cet article, votre commission des Lois vous soumet deux 
amendements tendant à compléter la grille de lecture pour tenir compte de 
modifications introduites par l’Assemblée nationale à l’article 13. 

Votre commission des Lois vous propose d’adopter l’article 21 ainsi 
modifié. 

 Article 22 
Prorogation de conventions et autorisations 

relatives au transport public routier de personnes 
dans les départements de Guadeloupe, Martinique et Guyane 

Le présent article a pour objet de combler un vide juridique créé par 
la caducité de l’ordonnance n° 2002-327 du 7 mars 2002 portant adaptation de 
la législation relative aux transports intérieurs dans les départements de 
Guadeloupe, de Guyane et de Martinique et création d’agences des transports 
publics de personnes dans ces départements. Cette caducité résulte de 
l’absence de dépôt d’un projet de loi de ratification dans le délai imparti, soit 
avant le 30 juin 20021, le Gouvernement préférant remettre à l’étude la 
question de l’organisation des transports publics routiers de personnes dans 
lesdits départements. 

                                                 
1 En vertu de l’article 4 de la loi d’habilitation n° 2001-503 du 12 juin 2001, les projets de loi de 
ratification devaient être déposés devant le Parlement au plus tard le dernier jour du douzième 
mois commençant après la promulgation de cette loi. 
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Outre la création d’un établissement public auquel seraient déléguées 
les compétences de la région, du département et des communes en matière de 
transport public de personnes, l’ordonnance susvisée, en son article 13, 
prévoyait une prorogation des autorisations ou concessions d’exploitation des 
lignes de transport pendant une période maximale de quatre ans à compter du 
terme du délai fixé par l’article 19 de la loi n° 2000-1207 du 
13 décembre 2000 d’orientation pour l’outre-mer, soit à compter du 13 juin 
2002. Le vide juridique créé à compter de cette date par la caducité de 
l’ordonnance précitée nécessitait qu’une disposition législative soit prise en 
urgence et explique que le support choisi soit la loi d’amnistie en dépit du 
défaut de lien avec le cœur du projet de loi. 

Reprenant le délai de quatre ans prescrit par l’ordonnance pour 
réorganiser le secteur des transports publics routiers de personnes en 
Guadeloupe, Martinique et Guyane, l’article 22 du projet de loi modifie 
l’article 19 de la loi d’orientation pour l’outre-mer susvisée et proroge la 
validité des autorisations et concessions jusqu’au 1er juin 2006. Afin de 
combler complètement le vide juridique créé par la caducité de l’ordonnance, 
l’article 22 prévoit en outre une prise d’effet rétroactive au 13 juin 2002. 

Si cet article 22 peut paraître, en première lecture, étranger à l’objet 
du projet de loi qui est l’amnistie, il n’est pas dépourvu de tout lien avec lui 
dans la mesure où la prolongation de la validité des autorisations et 
concessions vise à prévenir tout risque pénal ou de gestion de fait. 

Votre commission des Lois vous propose d’adopter l’article 22 sans 
modification. 

 

* 

*           * 

 

Au bénéfice de l’ensemble de ces observations et sous réserve des 
amendements qu’elle vous soumet, votre commission des Lois vous 
propose d’adopter le présent projet de loi. 
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Projet de loi portant amnistie  

 Etude d’impact  

 

I. IMPACT JURIDIQUE ET ADMINISTRATIF 

1. Présentation et plan de la loi 

Sur la forme, la présentation de la loi est, par rapport à la loi 
d’amnistie du 3 août 1995, simplifiée et rendue plus cohérente, afin qu’elle 
soit véritablement accessible aux justiciables : toutes les précédentes lois 
d’amnistie sont en effet critiquées pour leur extraordinaire technicité. 

Le plan général est légèrement modifié, le chapitre sur les exclusions 
de l’amnistie venant, logiquement, avant celui sur les effets de l’amnistie (les 
précisions contenues dans ce dernier chapitre étant en effet pour partie la 
conséquence du domaine de l’amnistie qui a été retenu, et donc des 
exclusions). 

Le chapitre Ier sur l’amnistie de droit est introduit par un article 1er 
qui, d’une part, fixe la date d’effet de l’amnistie (ce qui évite de la répéter 
dans quasiment chacun des articles qui suivent), annonce la distinction entre 
l’amnistie par nature et l’amnistie au quantum, et rappelle l’existence 
d’exclusions à l’amnistie en renvoyant à l’article fixant la liste de ces 
exclusions, ce qui permet une lecture plus aisée. Cet article précise également 
que l’amnistie bénéficie aux personnes physiques et aux personnes morales. 

Les dispositions figurant habituellement dans la section sur l’amnistie 
par nature ont été regroupées en deux articles, le premier (art. 2) fixant la liste 
des infractions amnistiées en raison de leur nature même, le second (art. 3) 
fixe la liste des infractions amnistiées en raison des circonstances de leur 
commission. Ce second article est logiquement complété par un alinéa 
indiquant que ces circonstances doivent être constatées par le parquet et par un 
alinéa relatif à l’amnistie en cas de condamnation unique pour des infractions 
multiples, dispositions traditionnelles qui ne concernent que les hypothèses de 
l’amnistie par nature dont elles précisent les conditions d’application, mais qui 
se trouvaient pourtant, dans les lois d’amnisties précédentes, dans un autre 
chapitre. 

Les dispositions figurant dans la section sur l’amnistie en raison du 
quantum ou de la nature de la peine prononcée sont présentées de façon plus 
concise et plus logique, en distinguant les peines d’amende ou de jour-amende 
(art. 4), les autres peines et les dispenses de peines (art. 5 et 6). 
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Les chapitres II et III sur l’amnistie par mesure individuelle et 
l’amnistie des sanctions disciplinaires ou professionnelles conservent leur 
structure traditionnelle. 

Le chapitre IV sur les exclusions de l’amnistie – qui était auparavant 
le dernier chapitre de la loi – comporte un unique article (art. 13) fixant la liste 
des exclusions. D’une manière générale, la dénomination simplifiée des 
infractions faisant l’objet d’une exclusion est toujours mentionnée (alors que 
dans de nombreux cas la loi de 1995 se bornait à renvoyer aux articles de 
répression). Les visas des articles ont parfois été complétés pour tenir compte 
de la codification ou de la recodification du code de l’environnement et du 
code de la santé publique. 

Enfin, la présentation de certaines infractions de la liste a été 
modifiée mais décrit le même champ d’infractions que la liste de la loi 
d’amnistie de 1995. Ainsi, la terminologie employée pour mentionner les 
délits énoncés à l’article 13-14° a été précisée pour mieux correspondre aux 
intitulés du code du travail. Les délits en matière de patrimoine visés par 
l’article 13-20° ne comportent plus les délits prévus par les articles 21 et 22 de 
la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des 
monuments naturels et des sites de caractère artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque qui ont été codifiés aux articles 
L. 341-1 à L. 341-22 du code de l’environnement et sont à ce titre désormais 
visés par l’article 13-21° qui exclut de l’amnistie tous les délits du code de 
l’environnement. 

Les dispositions du chapitre V sur les effets de l’amnistie – ex 
chapitre IV – sont présentées de façon plus concise et plus cohérente. Les 
dispositions « pérennes » propres à toutes les lois d’amnistie et figurant 
désormais dans les articles 133-9 à 133-11 du code pénal ne sont pas 
reproduites, comme le faisait inutilement la loi de 1995, mais il y est 
simplement renvoyé (art. 14). Il est de même renvoyé aux articles 6 et 769 du 
code de procédure pénale prévoyant l’extinction de l’action publique du fait de 
l’amnistie et la suppression du casier judiciaire des condamnations amnistiées, 
dispositions évidemment essentielles, que, pourtant, ne reprenait ni ne citait la 
loi de 1995. 

2. Champ d’application et effets de la loi 

Sur le fond, le projet reprend les dispositions de la loi de 1995, sous 
les principales réserves suivantes : 

Si l’amnistie au quantum en matière de peine d’emprisonnement – 
ferme ou avec SME (art. 5) est identique à celle de 1995 (seuil de 3 mois), le 
seuil est de 6 mois pour les peines avec sursis simple, au lieu de 9 mois. 
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Pour les peines d’amende ou de jour amende, le seuil de 5.000 F à 
partir duquel l’amnistie est subordonnée au paiement de l’amende devient 
750 euros, ce qui correspond à la conversion intervenue en janvier 2002. 

L’amnistie de la peine de travail d’intérêt général étant, comme en 
1995, subordonnée à l’exécution du travail, cette condition est également 
prévue, par cohérence, pour toutes les peines de sursis-TIG de moins de 
6 mois, et pas uniquement pour celles de plus de 3 mois, comme c’était le cas 
en 1995. 

Les tableaux joints en annexe I et II permettent de comparer, dans les 
quatre lois d’amnistie les plus récentes, les dispositions prévues en ce qui 
concerne d’une part les seuils choisis pour l’amnistie au quantum et d’autre 
part, la nature des infractions et les circonstances de leur commission que ces 
lois retiennent pour l’amnistie par nature d’infraction. 

La liste des exclusions (art. 13) reprend celle de la loi d’amnistie du 
3 août 1995 avec de nombreux ajouts qui sont énumérés dans l’annexe III. Un 
tableau joint en annexe IV récapitule l’évolution de la liste des exclusions 
dans les quatre dernières lois d’amnistie. 

S’agissant du chapitre relatif aux effets de l’amnistie (chapitre V), 
contrairement à la loi du 3 août 1995, il n’est pas nécessaire de prévoir que 
l’amnistie est sans effet sur la réduction de points affectant le permis de 
conduire, puisque toutes les infractions du code de la route susceptible 
d’entraîner un retrait de points sont exclus de l’amnistie (art. 16). 

Il est enfin précisé (art. 17) que l’amnistie n’oblige pas à supprimer 
les mentions figurant dans les fichiers de police judiciaire, dans la mesure où 
ces mentions ne portent que sur des faits constatés, et non sur des 
condamnations, et où l’amnistie efface les condamnations et non les faits 
eux-mêmes. 

3. Impact juridique du projet de loi 

L’impact de l’amnistie sur les condamnations prononcées peut être 
estimé à partir de l’examen de l’impact qu’aurait la loi sur les condamnations 
prononcées en 2000 inscrites au casier judiciaire. 

504.900 des 575.837 peines prononcées en matière délictuelle et de 
contraventions de cinquième classe (les contraventions des quatre premières 
classes ne faisant pas l’objet d’une inscription systématique au casier 
judiciaire, ne peuvent être prises en compte), soit 88 %, entrent dans le champ 
de la loi d’amnistie au titre du quantum de peine fixé par le projet de loi avant 
prise en compte des exclusions. 

Le total des exclusions prévu par l’article 13 représente 287.000 des 
peines entrant initialement dans le champ de l’amnistie. 
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Ce sont donc 217.900 peines qui bénéficieraient de l’amnistie, soit 
près de 38 % des personnes condamnées en 2000 qui pourront bénéficier de la 
prochaine loi d’amnistie. 

Cette estimation n’est qu’une indication sur les conséquences de la 
loi. En effet, il est pratiquement impossible de mesurer avec certitude et 
précision tous les effets de la loi d’amnistie et cela pour plusieurs raisons : 

- les condamnations amnistiées en raison des circonstances de la 
commission des faits ne peuvent être comptabilisées à partir du casier 
judiciaire puisque ces circonstances relèvent d’appréciation de faits et non de 
catégories juridiques. 

- l’amnistie s’applique aux faits commis antérieurement au 17 mai 
2002. Or de nombreuses procédures, mais qu’il est impossible de quantifier, 
portant sur des faits amnistiés en raison de la nature de l’infraction, des 
circonstances de sa commission ou des peines encourus sont en cours au 
moment de l’entrée en vigueur de la loi. Si la juridiction de jugement n’a pas 
été saisie, ces procédures font l’objet, selon les cas, d’un classement sans suite 
par le parquet ou d’un non-lieu par le juge d’instruction sans, de ce fait, faire 
l’objet d’une inscription et d’une comptabilisation au casier judiciaire. 

- s’agissant des amnisties au quantum, il est impossible de faire la 
distinction, essentielle du point de vue de l’action publique, entre les 
condamnations qui sont amnistiées avant d’avoir commencé à être exécutées et 
celles qui le sont après qu’une partie ou la totalité de la peine ait reçu 
exécution (hormis les peines pour lesquelles l’amnistie est subordonnée à 
l’exécution de la condamnation, comme les peines d’amendes supérieures à 
750 euros ou les peines de travail d’intérêt général). En effet, les délais 
d’exécution de la peine sont variables selon les tribunaux de sorte qu’à la date 
d’entrée en vigueur de la loi, la proportion des condamnations amnistiées déjà 
exécutées par rapport aux condamnations en attente d’exécution est également 
variable. 

 

II. IMPACT SOCIAL, ÉCONOMIQUE ET BUDGÉTAIRE 

1. Impact social et économique 

La loi d’amnistie efface, par application de l’amnistie en raison des 
circonstances de la commission des infractions prévue par l’article 3 du projet 
de loi, les sanctions judiciaires ou disciplinaires résultant de la plupart des 
conflits économiques et sociaux. Elle contribue pour cette raison à 
l’apaisement des relations sociales. 
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Par ailleurs, l’amnistie a pour effet, en mettant fin ou en empêchant la 
mise à exécution des peines d’emprisonnement inférieures ou égales à trois 
mois, de diminuer le nombre de personnes incarcérées ou susceptibles de 
l’être, ce qui a une incidence sur les taux d’occupation des maisons d’arrêt 
dans lesquels s’exécutent les courtes peines. 

De la même façon l’amnistie sans condition d’exécution des peines 
d’emprisonnement inférieures ou égales à trois mois assortis d’un sursis mise 
à l’épreuve, allège temporairement, la charge de travail des services 
pénitentiaires d’insertion et de probation. 

2. Impact budgétaire 

La loi d’amnistie a un effet budgétaire positif mais non précisément 
quantifiable en ce qu’elle allège pour partie les coûts de prise en charge de 
personnes détenues ou suivies par les SPIP. 

La loi d’amnistie a un effet négatif du point de vue des finances 
publiques puisque le produit du recouvrement des amendes est diminué des 
amendes amnistiées. 

Cet effet peut être estimé à la lumière des effets enregistrés lors de 
l’application de la loi d’amnistie du 3 août 1995. 

Ainsi, le produit du recouvrement des amendes, constaté dans 
l’exécution du budget de l’Etat, est passé de 475 millions d’euros pour l’année 
1994 à 267 millions d’euros pour l’année 1995 et à 416 millions d’euros pour 
l’année 1996. En effet, l’effacement des condamnations a une peine d’amende 
a un impact non seulement sur le recouvrement des amendes l’année de 
l’entrée en vigueur de la loi d’amnistie, mais également l’année suivante en 
raison de la diminution du stock des amendes en attente de recouvrement. 

Au total la diminution de recettes de l’Etat consécutive à l’amnistie 
des peines d’amende prévue par la loi du 3 août 1995 peut donc être estimée à 
267 millions d’euros (208 millions en 1995 et 59 millions en 1996). 

Les services du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie 
estiment que l’effet budgétaire du projet de loi d’amnistie devrait être de 
l’ordre de 300 millions d’euros. En effet, le nombre des condamnations à des 
peines d’amendes transmises au service du trésor pour être mises en 
recouvrement sont en augmentation régulière depuis plusieurs années. Aussi, 
malgré l’augmentation du nombre des infractions exclues de l’amnistie, cette 
dernière portera sur un plus grand nombre de condamnations. 
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TABLEAU COMPARATIF 

 

ANNEXE AU TABLEAU COMPARATIF 
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 I. TABLEAU  COMPARATIF 

___ 
 

 
Texte du projet de loi 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions de la Commission 
___ 

CHAPITRE Ier 
Amnistie de droit 

Article 1er 

Sont amnistiées de droit, en 
raison soit de leur nature ou des 
circonstances de leur commission, soit 
du quantum ou de la nature de la peine 
prononcée, les infractions mentionnées 
par le présent chapitre lorsqu’elles ont 
été commises avant le 17 mai 2002, à 
l’exception de celles qui sont exclues du 
bénéfice de l’amnistie en application des 
dispositions de l’article 13. 

CHAPITRE Ier 
Amnistie de droit 

Article 1er 

(Sans modification). 

CHAPITRE Ier 
Amnistie de droit 

Article 1er 

(Sans modification). 

L’amnistie prévue par le présent 
chapitre bénéficie aux personnes 
physiques et aux personnes morales. 

  

Section 1  
Amnistie en raison de la nature de 
l’infraction ou des circonstances  

de sa commission 

Article 2 

Sont amnistiés en raison de leur 
nature : 

Section 1  
Amnistie en raison de la nature de 
l’infraction ou des circonstances  

de sa commission 

Article 2 

(Sans modification). 

Section 1  
Amnistie en raison de la nature de 
l’infraction ou des circonstances  

de sa commission 

Article 2 

(Sans modification). 

1° Les contraventions de police 
et les contraventions de grande voirie ; 

  

2° Les délits pour lesquels seule 
une peine d’amende est encourue, à 
l’exception de toute autre peine ou 
mesure ; 

  

3° Les délits prévus par la loi du 
29 juillet 1881 sur la liberté de la 
presse ; 

  

4° Les infractions prévues par les 
articles 397, 398 à 406, 414, 415, 418, 
429 (premier alinéa), 438, 441, 447, 
451, 453, 456 (troisième alinéa), 457, 
460, 461, 465, 468 et 469 (premier 
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Texte du projet de loi 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions de la Commission 
___ 

alinéa) du code de justice militaire et les 
articles L. 118, L. 124, L. 128, L. 129, 
L. 131, L. 134, L. 146 à L. 149, L. 149 -
7, L. 149-8, L. 149-9, L. 156 et L. 159 
du code du service national ; toutefois 
les délits de désertion prévus par les 
articles 398 à 406 du code de justice 
militaire, commis par un militaire de 
carrière ou servant en vertu d’un contrat, 
ne sont amnistiés que lorsque le point de 
départ des délais fixés à l’article 398 de 
ce code est antérieur au 17 mai 2002 et 
que l’auteur s’est ou se sera présenté 
volontairement devant l’autorité 
militaire compétente avant le 
31 décembre 2002. 

Article 3 

Sont amnistiés, lorsqu’ils sont 
passibles de moins de dix ans 
d’emprisonnement, les délits commis 
dans les circonstances suivantes : 

Article 3 

(Sans modification). 

Article 3 

(Alinéa sans modification). 
 

1° Délits commis à l’occasion de 
conflits du travail ou à l’occasion 
d’activités syndicales et revendicatives 
de salariés, d’agents publics et de 
membres de professions libérales, y 
compris au cours de manifestations sur 
la voie publique ou dans des lieux 
publics ; 

 1° (Sans modification). 
 

2° Délits commis à l’occasion de 
conflits relatifs aux problèmes de 
l’enseignement ou délits relatifs à la 
reproduction d’œuvres ou à l’usage de 
logiciels à des fins pédagogiques et sans 
but lucratif ; 

 2° (Sans modification). 
 

3° Délits en relation avec des 
conflits de caractère industriel, agricole, 
rural, artisanal ou commercial, y 
compris au cours de manifestations sur 
la voie publique ou dans des lieux 
publics ; 

 3° (Sans modification). 
 

4° Délits en relation avec des 
élections de toute nature à l’exception 
de ceux qui sont en relation avec le 
financement direct ou indirect de 
campagnes électorales ou de partis 
politiques ; 

 4° (Sans modification). 
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Texte du projet de loi 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions de la Commission 
___ 

5° Délits en relation avec la 
défense des droits et intérêts des 
Français rapatriés d’outre-mer. 

 5° (Alinéa sans modification). 
 

Lorsqu’elle intervient après 
condamnation définitive, l’amnistie 
résultant du présent article est constatée 
par le ministère public près la juridiction 
ayant prononcé la condamnation, 
agissant soit d’office, soit sur requête du 
condamné ou de ses ayants droit. La 
décision du ministère public peut être 
contestée dans les conditions prévues 
aux deuxième et troisième alinéas de 
l’article 778 du code de procédure 
pénale. 

 (Alinéa sans modification). 

En cas de condamnation pour 
infractions multiples, le condamné est 
amnistié si l’infraction amnistiée en 
application des dispositions du présent 
article est légalement punie de la peine 
la plus forte ou d’une peine égale à 
celles qui sont prévues pour les autres 
infractions poursuivies, sauf si l’une de 
ces infractions est exclue du bénéfice de 
la présente loi en application des 
dispositions de l’article 13. 

En cas de condamnation pour 
infractions multiples, le condamné est 
amnistié si l’infraction amnistiée en 
application des dispositions du présent 
article est légalement punie de la peine 
la plus forte ou d’une peine égale à 
celles qui sont prévues pour les autres 
infractions poursuivies, sauf si l’une de 
ces infractions est exclue du bénéfice de 
la présente loi en application des 
dispositions de l’article 13. 

Alinéa supprimé 
 

  
Article additionnel 

En cas de condamnation pour 
infractions multiples, le condamné est 
amnistié si l'infraction amnistiée en 
application des dispositions de la 
présente section est légalement punie 
de la peine la plus forte ou d'une peine 
égale à celles qui sont prévues pour les 
autres infractions poursuivies, sauf si 
l'une de ces infractions est exclue du 
bénéfice de la présente loi en 
application des dispositions de 
l'article 13. 
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Texte du projet de loi 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions de la Commission 
___ 

Section 2  
Amnistie en raison du quantum ou de 

la nature de la peine  

Article 4 

Sont amnistiés les délits qui ont 
été ou seront punis de peines d’amende 
ou de jours amende. 

Section 2  
Amnistie en raison du quantum ou de 

la nature de la peine  

Article 4 

Sont amnistiés les délits qui ont 
été ou seront punis de peines d’amende 
ou de jours amende. 

Section 2  
Amnistie en raison du quantum ou de 

la nature de la peine  

Article 4 

Sont amnistiés… 
 
…jours amende, à l’exclusion de l’une 
des peines prévues à l’article 5. 

 
Toutefois, si l’amende est 

supérieure à 750 €, l’amnistie ne sera 
acquise qu’après le paiement de cette 
amende ou après qu’aura été subie 
l’incarcération prévue par l’article 131-
25 du code pénal ; l’amnistie sera 
également acquise après exécution de la 
contrainte par corps, celle-ci ne faisant 
pas cependant obstacle au recouvrement 
ultérieur de l’amende. 

(Alinéa sans modification). (Alinéa sans modification). 

Article 5 

Sont amnistiés les délits qui ont 
été ou seront punis des peines ci-après 
énumérées : 

Article 5 

(Alinéa sans modification). 

Article 5 

(Alinéa sans modification). 

1° Peines d’emprisonnement 
inférieures ou égales à trois mois sans 
sursis ; 

1° Peines d’emprisonnement 
inférieures ou égales à trois mois sans 
sursis ; 

1° Peines… 
 
…sursis ; les peines d'emprisonnement 
sans sursis résultant de la révocation 
d'une peine d'emprisonnement avec 
application du sursis assorti de 
l'obligation d'accomplir un travail 
d'intérêt général ne sont pas 
amnistiées ; 

2° Peines d’emprisonnement 
inférieures ou égales à trois mois avec 
application du sursis avec mise à 
l’épreuve ; 

2° (Sans modification). 2° (Sans modification). 

3° Peines d’emprisonnement 
inférieures ou égales à six mois avec 
application du sursis simple ; 

3° (Sans modification). 3° (Sans modification). 

4° Peines d’emprisonnement 
d’une durée supérieure à trois mois et ne 
dépassant pas six mois avec application 
du sursis avec mise à l’épreuve, lorsque 
la condamnation aura été déclarée non 

4° (Sans modification). 4° (Sans modification). 
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Texte du projet de loi 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions de la Commission 
___ 

avenue en application de l’article 132-
52 du code pénal, ou que le condamné 
aura accompli le délai d’épreuve prévu 
par l’article 132-42 du code pénal sans 
avoir fait l’objet, en application des 
articles 132-47 à 132 -51 du code pénal, 
d’une décision ordonnant la révocation 
du sursis ; 

5° Peines d’emprisonnement 
d’une durée ne dépassant pas six mois 
avec application du sursis assorti de 
l’obligation d’accomplir un travail 
d’intérêt général, lorsque le condamné 
aura accompli la totalité du travail 
d’intérêt général sans avoir fait l’objet, 
en application de l’article 132-56 du 
code pénal, d’une décision ordonnant la 
révocation du sursis ; lorsqu’il a été fait 
application de la procédure prévue à 
l’article 132-57 du code pénal, le 
quantum de la peine à prendre en 
considération pour l’application du 
présent article est celui qui résulte de la 
mise en œuvre de ladite procédure ; 

5° (Sans modification). 5° (Sans modification). 

6° Peines d'emprisonnement dont 
une part est assortie du sursis simple ou 
du sursis avec mise à l'épreuve, lorsque 
la fraction ferme de l'emprisonnement 
est inférieure ou égale à trois mois et 
que la durée totale de la peine 
prononcée est inférieure ou égale à six 
mois, sous réserve que soient remplies, 
pour les peines assorties du sursis avec 
mise à l'épreuve, les conditions prévues 
au 4° ; 

6° (Sans modification). 6° (Sans modification). 

7° Peines de travail d’intérêt 
général prononcées en application des 
articles 131-8 du code pénal et 20-5 de 
l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 
1945 relative à l’enfance délinquante, 
l’amnistie n’étant toutefois acquise 
qu’après l’accomplissement par le 
condamné de la totalité du travail 
d’intérêt général ; 

7° (Sans modification). 7° (Sans modification). 

8° Peines alternatives prononcées 
en application des dispositions des 1° à 
10° de l’article 131-6 du code pénal ; 

8° Peines… 
                                   … des 1° à 6° et 
8° à 10° de …                    …pénal ; 

 

8° Peines… 
                                         … des 1° à 5° 
et …                    …pénal ; 

 
9° Peines complémentaires 

prononcées à titre de peines principales 
en application des dispositions de 
l’article 131-11 du code pénal, à 

9° (Sans modification). 9° (Sans modification). 
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Texte du projet de loi 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions de la Commission 
___ 

l’article 131-11 du code pénal, à 
l’exception des peines mentionnées à 
l’article 15. 

Lorsque les peines ci-dessus ont 
été prononcées en même temps qu’une 
peine d’amende ou de jours amende, 
l’amnistie n’est acquise que sous 
réserve que la condition prévue au 
deuxième alinéa de l’article 4 soit 
remplie. 

Lorsque les peines ci-dessus ont 
été prononcées en même temps qu’une 
peine d’amende ou de jours amende, 
l’amnistie n’est acquise que sous 
réserve que la condition prévue au 
deuxième alinéa de l’article 4 soit 
remplie. 

Lorsque les… 
 
 
 
 
…au second alinéa… 
…remplie. 

Article 6 

Sont amnistiées les infractions 
qui ont donné ou donneront lieu : 

Article 6 

(Alinéa sans modification). 
 

Article 6 

(Sans modification). 
 

1° A une dispense de peine en 
application des articles 132-58 et 132-
59 du code pénal ; 

1°(Sans modification).  

2° Soit à une mesure 
d’admonestation, soit à la remise du 
mineur à ses parents, à son tuteur ou à la 
personne qui en avait la garde ou à une 
personne digne de confiance, soit à la 
dispense de toute mesure, en application 
de l’ordonnance du 2 février 1945 
précitée. 

2° Soit à à une mesure 
d’admonestation, soit à la remise du 
mineur à ses parents, à son tuteur ou à la 
personne qui en avait la garde ou à une 
personne digne de confiance, soit à la 
dispense de toute mesure, en application 
de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 
1945 précitée. 

 

Article 7 

L’amnistie prévue par les articles 
4 à 6 n’est acquise qu’après 
condamnation devenue définitive. 

Article 7 

(Sans modification). 

Article 7 

(Sans modification). 

Toutefois, hors les cas où 
l’amnistie est subordonnée à l’exécution 
de la peine, en l’absence de partie civile 
et sauf opposition, appel ou pourvoi en 
cassation dans les délais légaux à 
compter du jour de la décision, cette 
amnistie est acquise, sans qu’il y ait lieu 
à signification, après condamnation 
prononcée par défaut, par itératif défaut 
ou dans les conditions prévues par les 
articles 410 et 411 du code de procédure 
pénale. 
 

  

Le condamné bénéficiant de 
l’amnistie prévue à l’alinéa précédent 
conserve la possibilité de former 
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opposition, d’interjeter appel ou de se 
pourvoir en cassation, selon le cas, s’il 
fait ultérieurement l’objet d’une 
assignation sur intérêts civils. Le délai 
d’opposition, d’appel ou de pourvoi en 
cassation est alors calculé à compter du 
jour où le condamné a eu connaissance 
de cette assignation. 

Lorsqu’il a formé un appel, une 
opposition ou un pourvoi en cassation 
avant l’entrée en vigueur de la présente 
loi contre une condamnation amnistiée 
par application des articles 4 à 6, le 
prévenu peut, par déclaration au greffe 
de la juridiction qui a rendu la décision 
ou de l’établissement pénitentiaire dans 
lequel il est détenu, se désister de la 
voie de recours exercée. Ce désistement 
rend caducs tous les recours incidents 
autres que ceux formés par les parties 
civiles et les autres prévenus et rend 
définitive la condamnation en ce qui 
concerne l’action publique, à l’égard de 
celui qui s’est désisté. 

  

Section 3  
Contestations relatives à l’amnistie 

Article 8 

Les contestations relatives à 
l’amnistie de droit prévue par le présent 
chapitre sont soumises aux règles de 
compétence et de procédure prévues par 
les deuxième et troisième alinéas de 
l’article 778 du code de procédure 
pénale. 

Section 3  
Contestations relatives à l’amnistie 

Article 8 

(Sans modification). 

Section 3  
Contestations relatives à l’amnistie 

Article 8 

(Sans modification). 

Si la décision a été rendue par 
une juridiction militaire siégeant en 
France, la requête sera soumise à la 
chambre de l’instruction de la cour 
d’appel dans le ressort de laquelle était 
établi le siège de cette juridiction. 

  

Si la décision a été rendue par un 
tribunal aux armées siégeant à 
l’étranger, la requête sera présentée à la 
chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris. 
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En matière de contraventions de 
grande voirie, la juridiction compétente 
est celle qui a prononcé la 
condamnation. 

  

En l’absence de condamnation 
définitive, les contestations sont 
soumises à la juridiction compétente 
pour statuer sur la poursuite. 

  

CHAPITRE II 
Amnistie par mesure individuelle 

CHAPITRE II 
Amnistie par mesure individuelle 

CHAPITRE II 
Amnistie par mesure individuelle 

Article 9 

Le Président de la République 
peut admettre, par décret, au bénéfice de 
l’amnistie les personnes poursuivies ou 
condamnées pour toute infraction 
commise avant le 17 mai 2002, à 
l’exception des infractions qui sont 
exclues du bénéfice de l’amnistie en 
application de l’article 13 dès lors que 
ces personnes n’ont pas, avant cette 
infraction, fait l’objet d’une 
condamnation à l’emprisonnement ou à 
une peine plus grave pour crime ou délit 
de droit commun et qu’elles 
appartiennent à l’une des catégories ci -
après : 

Article 9 

Le Président de la République 
peut admettre, par décret, au bénéfice de 
l’amnistie les personnes physiques 
poursuivies de l’amnistie les personnes 
poursuivies ou condamnées pour toute 
infraction commise avant le 17 mai 
2002, à l’exception des infractions qui 
sont exclues du bénéfice de l’amnistie 
en application de l’article 13 dès lors 
que ces personnes n’ont pas, avant cette 
infraction, fait l’objet d’une 
condamnation à une peine privative de 
liberté pour un crime ou un délit de droit 
commun et qu’elles appartiennent à 
l’une des catégories ci-après : 

Article 9 

(Sans modification). 

1° Personnes âgées de moins de 
vingt-et-un ans au moment de 
l’infraction ; 

1° (Sans modification).  

2° Personnes qui ont fait l’objet 
d’une citation individuelle, ou sont 
titulaires d’une pension militaire 
d’invalidité ou ont été victimes de 
blessures de guerre au cours des guerres 
1914-1918, 1939-1945 ou d’Algérie, ou 
des combats en Tunisie ou au Maroc, 
sur les théâtres d’opérations extérieures, 
au cours d’opérations de maintien de 
l’ordre hors de la métropole ou par 
l’effet d’actes de terrorisme ; 

2° (Sans modification).  

3° Déportés résistants ou 
politiques et internés résistants ou 
politiques ; 

3° (Sans modification).  

4° Résistants dont l’un des 
ascendants est mort pour la France ; 

4° (Sans modification).  
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5° Engagés volontaires 1914-
1918 ou 1939-1945 ; 

5° (Sans modification).  

6° Personnes qui se sont 
distinguées d’une manière 
exceptionnelle dans les domaines 
humanitaire, culturel, sportif, 
scientifique ou économique. 

6° (Sans modification).  

La demande d’amnistie peut être 
présentée par toute personne dans le 
délai d’un an à compter soit de la 
promulgation de la présente loi, soit de 
la condamnation définitive. En ce qui 
concerne les personnes mentionnées au 
1°, le délai est prolongé jusqu’à la date à 
laquelle le condamné aura atteint l’âge 
de vingt-deux ans. 

(Alinéa sans modification).  

Les dispositions du présent 
article peuvent être invoquées à l’appui 
d’une demande d’amnistie concernant 
une infraction commise même avant le 
18 mai 1995 sans qu’une forclusion 
tirée de la loi n° 95-884 du 3 août 1995 
portant amnistie ou d’une loi d’amnistie 
antérieure ne puisse être opposée. 

(Alinéa sans modification).  

CHAPITRE III 
Amnistie des sanctions disciplinaires 

ou professionnelles 

CHAPITRE III 
Amnistie des sanctions disciplinaires 

ou professionnelles 

CHAPITRE III 
Amnistie des sanctions disciplinaires 

ou professionnelles 

Article 10 

Sont amnistiés les faits commis 
avant le 17 mai 2002 en tant qu’ils 
constituent des fautes passibles de 
sanctions disciplinaires ou 
professionnelles. 

Article 10 

(Sans modification). 

Article 10 

(Sans modification). 

Toutefois, si ces faits ont donné 
lieu à une condamnation pénale, 
l'amnistie des sanctions disciplinaires ou 
professionnelles est subordonnée à 
l'amnistie ou à la réhabilitation légale  ou 
judiciaire de la condamnation pénale. 

  

Sauf mesure individuelle 
accordée par décret du Président de la 
République, sont exceptés du bénéfice 
de l’amnistie prévue par le présent 
article les faits constituant des 
manquements à l’honneur, à la probité, 
ou aux bonnes mœurs. La demande 
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d’amnistie peut être présentée par toute 
personne intéressée dans un délai d’un 
an à compter soit de la promulgation de 
la présente loi, soit de la condamnation 
définitive. 

Article 11 

Sont amnistiés, dans les 
conditions prévues à l’article 10, les 
faits retenus ou susceptibles d’être 
retenus comme motifs de sanctions 
prononcées par un employeur. 

Article 11 

(Sans modification). 

Article 11 

(Sans modification). 

L’inspection du travail veille à ce 
qu’il ne puisse être fait état des faits 
amnistiés. A cet effet, elle s’assure du 
retrait des mentions relatives à ces 
sanctions dans les dossiers de toute 
nature concernant les travailleurs qui 
bénéficient de l’amnistie. 

  

Les règles de compétence 
applicables au contentieux des sanctions 
sont applicables au contentieux de 
l'amnistie.  

  

Article 12 

Les contestations relatives au 
bénéfice de l’amnistie des sanctions 
disciplinaires ou professionnelles 
définitives sont portées devant l’autorité 
ou la juridiction qui a rendu la décision. 

Article 12 

(Alinéa sans modification). 

Article 12 

(Alinéa sans modification). 

L’intéressé peut saisir cette 
autorité ou juridiction en vue de faire 
constater que le bénéfice de l’amnistie 
lui est effectivement acquis. 

(Alinéa sans modification). (Alinéa sans modification). 

En l’absence de décision 
définitive, ces contestations sont 
soumises à l’autorité ou à la juridiction 
saisie de la poursuite. 

(Alinéa sans modification). (Alinéa sans modification). 

L’exécution de la sanction est 
suspendue jusqu’à ce  qu’il ait été statué 
sur la demande ; le recours contentieux 
contre la décision de rejet de la demande 
a également un caractère suspensif. 

(Alinéa sans modification). (Alinéa sans modification). 

Toutefois, l'autorité ou la 
juridiction saisie de la demande ou du 
recours peut, par décision spécialement 

(Alinéa sans modification). (Alinéa sans modification). 
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recours peut, par décision spécialement 
motivée, ordonner l'exécution provisoire 
de la sanction ; cette décision, 
lorsqu'elle relève de la compétence 
d'une juridiction, peut, en cas d'urgence, 
être rendue par le président de cette 
juridiction ou un de ses membres 
délégué à cet effet. 

 
L’autorité ou la juridiction saisie 

statue après avoir entendu la victime. 
Alinéa supprimé 
 

CHAPITRE IV 
Exclusions de l’amnistie 

CHAPITRE IV 
Exclusions de l’amnistie 

CHAPITRE IV 
Exclusions de l’amnistie 

Article 13 

Sont exclues du bénéfice de 
l’amnistie prévue par la présente loi les 
infractions suivantes, qu’elles aient été 
reprochées à des personnes physiques 
ou à des personnes morales  : 

Article 13 

(Alinéa sans modification). 

Article 13 

(Alinéa sans modification). 

1° Infractions en matière de 
terrorisme entrant dans le champ 
d’application de l’article 706-16 du code 
de procédure pénale, y compris dans sa 
rédaction applicable avant la 
loi n° 96-647 du 22 juillet 1996 
renforçant la lutte contre le terrorisme, 
et même lorsque les faits sont antérieurs 
à l’entrée en vigueur de la loi n°  86-
1020 du 9 septembre 1986 relative à la 
lutte contre le terrorisme ; 

1° Infractions en matière de 
terrorisme entrant dans le champ 
d’application de l’article 706-16 du code 
de procédure pénale, y compris dans sa 
rédaction applicable avant la 
loi n° 96-647 du 22 juillet 1996 tendant 
à renforcer la répression du terrorisme, 
et même lorsque les faits sont antérieurs 
à l’entrée en vigue ur de la loi n° 86-
1020 du 9 septembre 1986 relative à la 
lutte contre le terrorisme ; 

1° (Sans modification). 

2° Délits de discrimination 
prévus par les articles 225-1 à 225-3 et 
432-7 du code pénal et L. 123-1, L. 412-
2 et L. 413-2 du code du travail ; 

2° (Sans modification). 2° (Sans modification). 

3° Atteintes volontaires à 
l’intégrité physique ou psychique d’un 
mineur de quinze ans prévues par le 
1° des articles 222-8, 222-10, 222-12, 
222-13 et par l’article  222-14 du code 
pénal ; 

 

3° Atteintes volontaires à 
l’intégrité physique ou psychique d’un 
mineur de quinze ans prévues par le 
1° des articles 222-8, 222-10, 222-12, 
222-13 et par l’article  222-14 du code 
pénal ; 

 

3° Atteintes… 
 
…quinze ans ou d’une personne 
particulièrement vulnérable prévues par 
les 1° et 2°  des articles… 

…et par les articles 222-14 et 
222-15 du code pénal ; 

4° Délits de concussion, de prise 
illégale d’intérêts et de favoritisme, 
ainsi que de corruption et de trafic 
d’influence, y compris en matière 
européenne ou internationale, prévus par 

4° Délits de concussion, de prise 
illégale d’intérêts et de favoritisme, 
ainsi que de corruption et de trafic 
d’influence, y compris en matière 
européenne ou internationale, prévus par 

4° Délits… 
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européenne ou internationale, prévus par 
les articles 432-10 à 432-14, 433-1, 433-
2, 433-3, 434-9, 435-1 à 435-4 et 441-8 
du code pénal ; 

les articles 432-10 à 432-14, 433-1, 433-
2, 433-3, 434-9, 435-1 à 435-4 et 441-8 
du code pénal  pénal ainsi que les délits 
de faux prévus par les articles 441-1 à 
441 - 4, 441-9 et 441-12 du code pénal ; 

                         …..à 432-14, 433-1, 
433-2, 434-9…. 
 
 
…441-4 et 441-9 du code pénal ; 

 4°bis (nouveau)Délits d’abus de 
biens sociaux prévus par les articles 
L. 241-3, L. 242-6, L. 242-30, L. 243-1, 
L. 244-1 et L. 247-8 du code de 
commerce ainsi que les articles L. 231-
11 du code monétaire et financier pour 
les sociétés civiles faisant appel public à 
l’épargne, L. 328-3 du code des 
assurances pour les entreprises 
d’assurance, 22 de la loi n° 83-557 du 
1er juillet 1983 portant réforme des 
caisses d’épargne et de prévoyance pour 
les caisses d’épargne, 26 de la loi n° 47-
1775 du 10 septembre 1947 portant 
statut de la coopération pour les 
coopératives, L. 313-32 du code de la 
construction et de l’habitation pour les 
organismes de collecte de la 
participation des employeurs à l’effort 
de contruction et L. 241-6 du code de la 
construction et de l’habitation  pour les 
sociétés de construction, ainsi que les 
délits de banqueroute par détournement 
d’actifs prévus par les articles L. 626-1 
à L. 626-5 du code de commerce, le 
recel d’actifs détournés prévu par les 
articles L. 626-10 et L.626-12 du code 
de commerce et les délits d’abus de 
confiance simple ou aggravé prévus par 
les articles 314-1 à 314 -12 du code 
pénal ; 

4°bis (nouveau) (Sans 
modification). 

5° Délits d’abandon de famille 
prévus par les articles 227-3 et 227-4 du 
code pénal ; 

5° (Sans modification). 5° (Sans modification). 

6° Sous réserve des dispositions 
du 2° de l’article 3, infractions prévues 
par les articles L. 335-2 à L. 335-5, 
L. 521-4, L. 521-6, L. 615-12 à L. 615 -
16, L. 623-32, L. 623-34, L. 623-35, 
L 716-9 à L. 716-11 et L. 716-12 du 
code de la propriété intellectuelle ; 

6° (Sans modification). 6° (Sans modification). 

7° Infractions prévues par les 
articles L. 86 à L. 88, L. 91 à L. 109 , 
L. 111, L. 113 et aux premier et 
deuxième alinéas de l’article L. 116 du 

7° (Sans modification). 7° (Sans modification). 
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code électoral ; 

8° Lorsqu’elles sont commises à 
l’occasion de la conduite d’un véhicule, 
infractions d’atteintes involontaires à la  
vie ou à l’intégrité de la personne et de 
risques causés à autrui prévues par les 
articles 221-6, 222-19, 222-20, 223-1, 
R. 625-2 et R. 625-3 du code pénal ; 

8° (Sans modification). 8° (Sans modification). 

9° Délits et contraventions des 
cinquième, quatrième et troisième 
classes prévus par le code de la route, y 
compris le délit de fuite ; contraventions 
de la deuxième classe du code de la 
route relatives à la conduite ou à 
l’équipement des véhicules ; 
contraventions de la deuxième classe 
réprimant l’arrêt ou le stationnement 
gênant sur les emplacements réservés 
aux véhicules de transport public de 
voyageurs, aux taxis ou aux véhicules 
affectés à un service public ou sur les 
emplacements réservés aux personnes 
handicapées, prévues par les 1° et 2° de 
l’article R. 37-1 et les quatrième et 
sixième alinéas de l’article R. 233-1 du 
code de la route dans leur rédaction 
applicable avant l’entrée en vigueur du 
décret n° 2001-250 du 22 mars 2001, et 
par les 2° et 8° du II de l’article R. 417-
10 du code de la route ; 

9° Délits et contraventions des 
cinquième, quatrième et troisième 
classes prévus par le code de la route, y 
compris le délit de fuite ; contraventions 
de la deuxième classe du code de la 
route relatives à la conduite ou à 
l’équipement des véhicules ; 
contraventions de la deuxième classe 
réprimant l’arrêt ou le stationnement 
gênant prévues par les troisième à 
sixième alinéa (1° à 4°), huitième et 
neuvième alinéas (6° et 7°) et douxième 
alinéa (9°) de l’article R. 37-1 , le 
troisième alinéa de l’article R. 43-6 et 
les quatrième et sixième alinéas de 
l’article R. 233-1 du code de la route 
dans leur rédaction applicable avant 
l’entrée en vigueur du décret n° 2001-
250 du 22 mars 2001 relatif à la partie 
réglementaire du code de la route et par 
les 1° à 4° et 6° à 9° du II et 2° du III  
de l’article R. 417-10 du code de la 
route. 
 

9° (Sans modification). 

10° Délits de harcèlement sexuel 
et de harcèlement moral prévus par les 
articles 222-33 et 222-33-2 du code 
pénal et L. 122-46 et L. 122-49 du code 
du travail ; 

10° Délits de harcèlement sexuel 
et de harcèlement moral prévus par les 
articles 222-33 et 222-33-2 du code 
pénal  

10° (Sans modification). 

11° Infractions en matière de 
trafic de stupéfiants prévues par les 
articles 222-34 à 222-40 du code pénal ; 

11° (Sans modification). 11° (Sans modification). 

12° Infractions à la législation et 
à la réglementation en matières 
douanière, fiscale et de relations 
financières avec l’étranger ; 

12° (Sans modification). 12° (Sans modification). 

13° Infractions prévues par les 
articles 19, 21 et 27 de l’ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 relative 
aux conditions d’entrée et de séjour des 
étrangers en France ; 

13° (Sans modification). 13° (Sans modification). 
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14° Délits relatifs au 
marchandage, au travail dissimulé, à 
l’introduction ou à l’emploi de 
main-d’oeuvre étrangère et à l’obstacle 
à l’accomplissement des devoirs d’un 
inspecteur ou d’un contrôleur du travail 
prévus par les articles L. 125-1, L. 125-
3, L. 152-3, L. 324-9, L. 362-3, L. 364-1 
à L. 364-6, L. 631-1 et L. 631-2 du code 
du travail ; 

14° (Sans modification). 14° (Sans modification). 

 14°bis (nouveau) Infractions 
d’atteinte à l’exercice du droit syndical 
prévues par l’article L. 481-2 du code 
du travail ; 

14°bis (Sans modification). 

 14°ter (nouveau) Infractions 
d’atteinte à la législation et à la 
réglementation en matière d’institutions 
représentatives du personnel dans les 
entreprises, prévues par les articles 
L. 482-1, L. 483-1 et suivants du code 
du travail ; 

14°ter (Sans modification). 

 14°quater (nouveau) Infractions 
d’atteinte à la législation et à la 
réglementation en matière de comités 
d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail prévues par l’article L. 263-2 
du code du travail ; 

14°quater (Sans modification). 

15° Infractions aux règlements 
(CEE) n° 3820/85 du Conseil du 20 
décembre 1985 relatif à l’harmonisation 
de certaines dispositions en matière 
sociale dans le domaine des transports 
par route et n° 3821/85 du Conseil du 
20 décembre 1985 concernant l’appareil 
de contrôle dans le domaine des 
transports par route, au décret n° 86-
1130 du 17 octobre 1986 et à 
l’ordonnance n° 58-1310 du 
23 décembre 1958 concernant les 
conditions de travail dans les transports 
routiers publics et privés en vue 
d’assurer la sécurité de la circulation 
routière ; 

15° (Sans modification). 15° (Sans modification). 

16° Délits d’apologie des crimes 
de guerre, des crimes contre l’humanité 
et des crimes et délits de collaboration 
avec l’ennemi prévus par le cinquième 
alinéa de l’article 24 de la loi du 
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse 
ainsi que les délits prévus par le sixième 

16° (Sans modification). 16° (Sans modification). 
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alinéa et par le huitième alinéa du même 
article, par l’article 24 bis, par le 
deuxième alinéa de l’article 32 et par le 
troisième alinéa de l’article 33 de ladite 
loi ; 

17° Délits de violation de 
sépulture prévus par les articles 225-17 
et 225-18 du code pénal, ainsi que les 
infractions constituées par la 
dégradation de monuments élevés à la 
mémoire des combattants, fusillés, 
déportés et victimes de guerre ; 

17° (Sans modification). 17° (Sans modification). 

18° Délits d’usurpation d’identité 
prévus par l’article 434-23 du code 
pénal ; 

18° Délits d’usurpation d’identité 
prévus par l’article 434-23 du code 
pénal et délits d’usurpation de titres 
prévus par l’article 433-17 du code 
pénal ; 

18° (Sans modification). 

19° Infractions d’exercice illégal 
de certaines professions de santé ou 
d’usurpation de titre concernant ces 
professions prévues aux articles L. 372 
à L. 374, L. 378, L. 483-1, L. 501, 
L. 504-11, L. 504-15, L. 514-2 et L. 517 
du code de la santé publique dans leur 
rédaction applicable avant l’entrée en 
vigueur de l’ordonnance n° 2000-548 du 
15 juin 2000 relative à la partie 
législative du code de la santé publique, 
et aux articles L. 4161-5, L. 4162-1, L. 
4162-2, L. 4223-2, L. 4314-4, L. 4323-
4, L. 4334-1, L. 4353-1 et L. 4223-1 du 
code de la santé publique ; 

19° Infractions d’exercice illégal 
de certaines professions de santé ou 
d’usurpation de titre concernant ces 
professions prévues aux 
articles L.376, L. 378, L. 483-1, L. 501, 
L. 504-11, L. 504-15, L. 514-2 et L. 517 
du code de la santé publique dans leur 
rédaction applicable avant l’entrée en 
vigueur de l’ordonnance n° 2000-548 du 
15 juin 2000 relative à la partie 
législative du code de la santé publique, 
et aux articles L. 4161-5, L. 4162-1, L. 
4162-2, L. 4223-2, L. 4314-4, L. 4323-
4, L. 4334-1, L. 4353-1 et L. 4223-1 du 
code de la santé publique ; 

19° (Sans modification). 

20° Délits en matière de 
patrimoine prévus par la section 1 du 
chapitre III du titre Ier du livre III du 
code de l’urbanisme, et par la loi du 31 
décembre 1913 sur les monuments 
historiques ; 

20° Délits en matière de 
patrimoine prévus par la loi 
du 31 décembre 1913 sur les 
monuments historiques ou définis par 
les articles L. 313-1 à L. 313-3 du code 
de l’urbanisme et réprimés par les 
articles L. 313-11 et L. 480-4 de ce 
code ; 
 

20° (Sans modification). 

21° Délits prévus par le code de 
l’environnement ainsi que par les 
dispositions législatives applicables 
avant l’entrée en vigueur de 
l’ordonnance n° 2000-914 du 18 
septembre 2000 relative à la partie 
législative du code de l’envi ronnement 
et qui ont été reprises dans ce code à 
compter de cette date ; 

21° (Sans modification). 21° (Sans modification). 
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22° Délits prévus par les articles 
17 et 31 de l’ordonnance n° 86-1243 du 
1er décembre 1986 relative à la liberté 
des prix et de la concurrence dans leur 
rédaction applicable avant l’entrée en 
vigueur de l’ordonnance n° 2000-912 du 
18 septembre 2000 relative à la partie 
législative du code de commerce et par 
les articles L. 420-6 et L. 441-3 à L. 
441-5 du code de commerce ; 

22° Délits prévus par les articles 
17 et 31 de l’ordonnance n° 86-1243 du 
1er décembre 1986 relative à la liberté 
des prix et de la concurrence dans leur 
rédaction applicable avant l’entrée en 
vigueur de l’ordonnance n° 2000-912 du 
18 septembre 2000 relative à la partie 
législative du code de commerce et par 
les articles L. 420-6, L. 441-3 et 
L. 441-4 du code de commerce ; 

22° (Sans modification). 

23° Délits prévus par les articles 
10-1 et 10-3 de l’ordonnance n° 67-833 
du 28 septembre 1967 instituant une 
commission des opérations de bourse et 
relative à l’information des porteurs de 
valeurs mobilières et à la publicité de 
certaines opérations de bourse dans leur 
rédaction applicable avant l’entrée en 
vigueur de l’ordonnance n° 2000-1223 
du 14 décembre 2000 relative à la partie 
législative du code monétaire et 
financier et par les articles 465-1, 465-2 
et 465-3 de ce code  ; 

23° Délits prévus par les articles 
10-1 et 10-3 de l’ordonnance n° 67-833 
du 28 septembre 1967 instituant une 
commission des opérations de bourse et 
relative à l’information des porteurs de 
valeurs mobilières et à la publicité de 
certaines opérations de bourse dans leur 
rédaction applicable avant l’entrée en 
vigueur de l’ordonnance n° 2000-1223 
du 14 décembre 2000 relative à la partie 
législative du code monétaire et 
financier et par les articles L. 465-1 et 
L. 465-2 de ce code ; 

23° (Sans modification). 

24° Délits d’entrave à 
l’interruption volontaire de grossesse et 
d’interruption illégale de la grossesse 
prévus par les articles L. 162-15 et 
L. 647 du code de la santé publique 
dans leur rédaction applicable avant 
l’entrée en vigueur de l’ordonnance  
n° 2000-548 du 15 juin 2000 relative à 
la partie législative du code de la santé 
publique et par les articles L. 2222-2, 
L. 2222-4 et L. 2223-2 du code de la 
santé publique ainsi que les articles 223-
10 à 223 -12 du code pénal ; 

24° Délits d’entrave à 
l’interruption volontaire de grossesse et 
d’interruption illégale de la grossesse 
prévus par les articles L. 162-15 et 
L. 647 du code de la santé publique 
dans leur rédaction applicable avant 
l’entrée en vigueur de l’ordonnance  
n° 2000-548 du 15 juin 2000 précitée et 
par les articles L. 2222-2, L. 2222-4 et 
L. 2223-2 du code de la santé publique 
ainsi que les articles 223-10 à 223-12 du 
code pénal ; 

24° (Sans modification). 

25° Délits de violences, 
d’outrage, de rébellion, de diffamation 
et d’injures commises à l’encontre d’une 
personne dépositaire de l’autorité 
publique ou chargée d’une mission de 
service public, prévus par les 4° des 
articles 222-8, 222-10, 222-12, 222-13, 
par les articles 433-5 à 433 -8 et 434-24 
du code pénal, par l’article 30, par le 
premier alinéa des articles 31 et 33 de la 
loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la 
presse et par les articles 25 et 26 de la 
loi du 15 juillet 1845 sur la police des 
chemins de fer ; 

25° Délits de violences, 
d’outrage, de rébellion, de diffamation 
et d’injures commises à l’encontre d’une 
personne dépositaire de l’autorité 
publique ou chargée d’une mission de 
service public, prévus par les 4° des 
articles 222-8, 222-10, 222-12, 222-13, 
par les articles 433-5 à 433 -8 et 434-24 
du code pénal, par l’article 30, par le 
premier alinéa des articles 31 et 33 de la 
loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la 
presse et par les articles 25 et 26 de la 
loi du 15 juillet 1845 sur la police des 
chemins de fer ; 

25° Délits… 
 
 
 
 
 
 
…articles 433-3, 433-5 à…  

 
 
 
 
                                         des chemins 
de fer ; 
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26° Délits de discrédit porté sur 
une décision judiciaire prévus par 
l’article 434-25 du code pénal ; 

26° Délit de discrédit porté sur 
une décision judiciaire prévu par 
l’article 434-25 du code pénal ; 

 

26° (Sans modification). 

27° Infractions de nature sexuelle 
ou commises contre des mineurs 
mentionnées à l’article  706-47 du code 
de procédure pénale ; 

27° (Sans modification). 27° (Sans modification). 

28° Délits d’abus frauduleux de 
l’état d’ignorance ou de faiblesse prévus 
par les articles 223-15-2 à 223 -15-4 du 
code pénal ; 

28° Délits d’abus frauduleux de 
l’état d’ignorance ou de faiblesse prévus 
par l’article 223-15-2 du code pénal ; 

28° Délits… 
 
                         …du code pénal et par 
l'article 313-4 du code pénal dans sa 
rédaction applicable avant le 13 juin 
2001 ; 

 28° bis (nouveau) Délits 
constitués par une atteinte aux droits des 
personnes résultant de la constitution de 
fichiers ou l’utilisation de traitements 
informatiques, prévus par les articles 
226-16 à 226-23 du code pénal ; 

28° bis  (Sans modification). 

29° Lorsqu’elles sont commises 
par un employeur ou son représentant en 
raison de manquements aux obligations 
qui lui incombent en application des 
dispositions de la législation et de la 
réglementation du travail en matière de 
santé et de sécurité des travailleurs, 
infractions d’atteintes involontaires à la 
vie ou à l’intégrité de la personne et de 
risques causés à autrui prévues par les 
articles 221-6, 222-19, 222-20, 223-1, 
R. 625-2 et R. 625-3 du code pénal, 
ainsi que le délit prévu par l’article L. 
263-2 du code du travail ; 

29° (Sans modification). 29° (Sans modification). 

30° Délits de recours à la 
prostitution d’un mineur prévus par les 
articles 225-12-1 et 225-12-2 du code 
pénal ; 

30° (Sans modification). 30° (Sans modification). 

31° Délits de destructions, 
dégradations ou détériorations 
aggravées prévus par les articles 322-2 
et 322-3 du code pénal et délits prévus 
par l’article 21 de la loi du 15 juillet 
1845 sur la police des chemins de fer et 
par l’article 73 du décret du 
22 mars 1942 sur la police, la sûreté et 
l’exploitation des voies ferrées ; 

31° Délits de destructions, 
dégradations ou détériorations 
aggravées prévus par les articles 322-2 
et 322-3 du code pénal et délits prévus 
par l’article 21 de la loi du 15 juillet 
1845 sur la police des chemins de fer et 
par l’article 73 du décret n° 42-730 du 
22 mars 1942 portant règlement 
d’administration publique police, la 
sûreté et l’exploitation des voies ferrées 
d’intérêt général et d’intérêt local ; 

31° (Sans modification). 
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32° Délits de défaut habituel de 
titre de transport prévus par l’article 24-
1 de la loi du 15 juillet 1845 sur la 
police des chemins de fer ; 

32° (Sans modification). 32° (Sans modification). 

33° Délits d’association de 
malfaiteurs prévus par les articles 450-1 
et 450-2 du code pénal ; 

33° Délits d’association de 
malfaiteurs prévus par l’article 450-1 du 
code pénal ; 

 

33° (Sans modification). 

 33° bis (nouveau) Délits de 
blanchiment prévus par les articles 
324-1 à 324-6 du code pénal ; 
 

33° bis (Sans modification). 

34° Délits de proxénétisme 
prévus par les articles 225-5 à 225 -11 
du code pénal ; 

34° (Sans modification). 34° (Sans modification). 

 34° bis (nouveau) Délits 
aggravés de soustraction d’enfants 
prévus par l’article 227-9 du code pénal. 
 

34°bis (Sans modification). 

35° Infractions en matière de 
fausse monnaie prévues par les articles 
442-1 à 442-7 du code pénal ; 

35° Infractions en matière de 
fausse monnaie prévues par les 
articles 442-1 à 442-8 du code pénal ; 

35° (Sans modification). 

36° Infractions prévues par le 
décret du 18 avril 1939 fixant le régime 
des matériels de guerre, armes et 
munitions ; 

36° (Sans modification). 36° (Sans modification). 

37° Contraventions de police 
ayant fait l’objet de la procédure de 
l’opposition au transfert du certificat 
d’immatriculation prévue à l’article 
L. 27-4 du code de la route, dans sa 
rédaction applicable avant l’entrée en 
vigueur de la partie législative de 
l’ordonnance n° 2000-930 du 22 
septembre 2000 et à l’article L. 322-1 de 
ce code ; 

37° Contraventions de police 
ayant fait l’objet de la procédure de 
l’opposition au transfert du certificat 
d’immatriculation prévue à l’article 
L. 27-4 du code de la route, dans sa 
rédaction applicable avant l’entrée en 
vigueur de l’ordonnance n° 2000-930 du 
22 septembre 2000 relative à la partie 
législative du code de la route et à 
l’article L. 322-1 de ce code ; 

37° (Sans modification). 

38° Infractions portant atteinte à 
la sécurité des manifestations sportives 
mentionnées aux articles 42-4 à 42 -11 
de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 
relative à l’organisation et à la 
promotion des activités physiques et 
sportives ; 

38° Infractions portant atteinte à 
la sécurité des manifestations sportives 
mentionnées aux articles 42-4 
à 42-10 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 
1984 relative à l’organisation et à la 
promotion des activités physiques et 
sportives ; 

38° (Sans modification). 

39° Délits en matière de produits 
dopants prévus par l’article 27 de la loi 
n° 99-223 du 23 mars 1999 relative à la 
protection de la santé des sportifs et à la 

39° (Sans modification). 39° (Sans modification). 
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lutte contre le dopage et par les articles 
L. 3633-2 à L. 3633 -4 du code de la 
santé publique ; 

40° Délits et contraventions de la 
cinquième classe commis en état de 
récidive légale ; 

40° (Sans modification). 40° (Sans modification). 

41° Faits ayant donné lieu ou qui 
donneront lieu à des sanctions 
disciplinaires ou professionnelles 
prononcées par la Commission bancaire, 
la Commission des opérations de 
bourse, le Conseil des marchés 
financiers, le Conseil de discipline de la 
gestion financière, la Commission de 
contrôle des assurances et la 
Commission de contrôle des mutuelles 
et des institutions de prévoyance. 

41° (Sans modification). 41° (Sans modification). 

 
 41°bis (nouveau) Infractions de 

détention, d'absence de déclaration ou 
de commerce de certains chiens et de 
dressage de chiens en dehors du cadre 
défini par la loi prévues par les 
articles 211-2, 211-4 et 211-6 du code 
rural dans leur rédaction applicable 
avant l'entrée en vigueur de 
l'ordonnance n° 2000-550 du 15 juin 
2000, par les articles L. 915-1 à L. 915-
3 du code rural dans leur rédaction 
applicable avant l'entrée en vigueur de 
l'ordonnance n° 2000-914 du 18 
septembre 2000 et par les 
articles L. 215-1 à L. 215-3 du code 
rural ainsi que par l'article 8 du 
décret n° 99-1164 du 29 décembre 
1999 ; 

 
42° (nouveau) Sévices graves ou 

actes de cruauté envers un animal 
prévus à l’article 521 -1 du code pénal. 

42° (Sans modification). 
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CHAPITRE V 
Effets de l’amnistie 

Article 14 

L’amnistie efface les 
condamnations prononcées ou éteint 
l’action publique en emportant les 
conséquences prévues par les articles 
133-9 à 133-11 du code pénal et 6 et 
769 du code de procédure pénale, sous 
réserve des dispositions du présent 
chapitre. 

CHAPITRE V 
Effets de l’amnistie 

Article 14 

L’amnistie efface les 
condamnations prononcées ou éteint 
l’action publique en emportant les 
conséquences prévues par les articles 
133-9 à 133-11 du code pénal et 6 et 
769 du code de procédure pénale, sous 
réserve des dispositions du présent 
chapitre. Elle entraîne, sans qu’elle 
puisse donner lieu à restitution, la 
remise des peines et des mesures de 
police et de sûreté autres que celles 
prévues par l’article 15. 

 

CHAPITRE V 
Effets de l’amnistie 

Article 14 

(Sans modification). 

Elle fait obstacle au 
recouvrement du droit fixe de procédure 
visé à l’article 1018 A du code général 
des impôts. 

(Alinéa sans modification).  

Toute référence à une sanction 
ou à une condamnation amnistiée sur le 
fondement de la présente loi est punie 
d’une amende de 5 000 €. Les personnes 
morales peuvent être déclarées 
pénalement responsables, dans les 
conditions prévues à l’article  121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie au 
présent alinéa. La peine encourue par les 
personnes morales est l’amende, dans 
les conditions prévues par l’article 131-
38 du code pénal. 

(Alinéa sans modification).  

Article 15 

L’amnistie n’entraîne pas la 
restitution ou le rétablissement des 
autorisations administratives annulées 
ou retirées par la condamnation ; elle ne 
fait pas obstacle à la réparation des 
dommages causés au domaine public. 

Article 15 

(Alinéa sans modification). 

Article 15 

(Alinéa sans modification). 

Elle n’entraîne pas la remise : (Alinéa sans modification). (Alinéa sans modification). 

1° De la faillite personnelle ou 
des autres sanctions prévues au titre VI 
de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 
relative au redressement et à la 
liquidation judiciaires des entreprises 

1° (Sans modification). 1° (Sans modification). 



- 91 - 

 

 
Texte du projet de loi 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions de la Commission 
___ 

dans sa rédaction applicable avant 
l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 
2000-912 du 18 septembre 2000 relative 
à la partie législative du code de 
commerce et aux articles L. 625-2 et 
suivants de ce code ; 

2° De l’interdiction du territoire 
français prononcée à l’encontre d’un 
étranger reconnu coupable d’un crime 
ou d’un délit ; 

2° (Sans modification). 2° (Sans modification). 

3° De l’interdiction de séjour 
prononcée pour crime ou délit ; 

3° (Sans modification). 3° (Sans modification). 

4° De l’interdiction des droits 
civiques, civils et de famille prononcée 
pour crime ou délit ; 

4° (Sans modification). 4° (Sans modification). 

5° De l’interdiction d’exercer 
une activité professionnelle ou sociale 
prononcée pour crime ou délit ; 

5° (Sans modification). 5° (Sans modification). 

6° Des mesures de démolition, de 
mise en conformité et de remise en état 
des lieux ; 

6° (Sans modification). 6° (Sans modification). 

7° De la dissolution de la 
personne morale prévue à l’article 131 -
39 du code pénal ; 

7° (Sans modification). 7° (Sans modification). 

8° De l’exclusion des marchés 
publics visée à l’art icle 131-34 du code 
pénal. 

8° (Sans modification). 8° (Sans modification). 

  8°bis (nouveau) De l'interdiction 
de détenir ou de porter, pour une durée 
de cinq ans au plus, une arme soumise à 
autorisation. 

 9° (nouveau) De la confiscation 
d’une ou de plusieurs armes dont le 
condamné est propriétaire ou dont il a 
la libre disposition. 

9° (Sans modification). 

Sous réserve des dispositions du 
2° de l’article 6 de la présente loi, 
l’amnistie reste aussi sans effet sur les 
mesures prononcées par application des 
articles 8, 15, 16, 16 bis, 19 et 28 de 
l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 
1945 relative à l’enfance délinquante.  

 

L’amnistie reste aussi sans effet 
sur les mesures prononcées par 
application des articles 8, 15, 16, 16 bis, 
19 et 28 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 
février 1945 relative à l’enfance 
délinquante. 

 
 

(Alinéa sans modification). 
 

Les services du casier judiciaire 
national sont autorisés à conserver 

(Alinéa sans modification). (Alinéa sans modification). 



- 92 - 

 

 
Texte du projet de loi 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions de la Commission 
___ 

l’enregistrement des décisions par 
lesquelles l’une des mesures visées au 
présent article a été prononcée. 

Article 16 

L’amnistie ne met pas obstacle à 
l’exécution des jugements ou arrêts 
intervenus en matière de diffamation ou 
de dénonciation calomnieuse ordonnant 
la publication desdits jugements ou 
arrêts.  

Article 16 

(Sans modification). 

Article 16 

(Sans modification). 

Elle ne met pas obstacle à la 
réhabilitation ni à l’action en révision 
devant toute juridiction compétente 
tendant à faire établir l’innocence du 
condamné. 

  

Elle reste sans effet sur les 
mesures ou décisions prises en 
application des articles 378 et 379-1 du 
code civil. 

  

Nonobstant toute disposition 
contraire, elle n’empêche pas le 
maintien dans un fichier de police 
judiciaire des mentions relatives à des 
infractions amnistiées. 
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  Article additionnel 

L'amnistie est sans effet sur la 
procédure de dissolution civile de 
certaines personnes morales prévue à 
l'article 1er de la loi n° 2001-504 du 
12 juin 2001 tendant à renforcer la 
prévention et la répression de 
mouvements sectaires portant atteinte 
aux droits de l'homme et aux libertés 
fondamentales. 

Nonobstant les dispositions de 
l'article 14, pour la mise en oeuvre de 
cette procédure, il peut être fait 
référence à une condamnation amnistiée 
sur le fondement de la présente loi. 

Article 17 

L’amnistie n’entraîne de droit la 
réintégration ni dans les offices publics 
ou ministériels ni dans les fonctions, 
emplois, grades ou professions, publics 
ou privés. 

Article 17 

(Sans modification). 

Article 17 

(Sans modification). 

En aucun cas, elle ne donne lieu 
à reconstitution de carrière. 

  

Elle entraîne la réintégration 
dans les divers droits à pension à 
compter de la date de publication de la 
présente loi en ce qui concerne 
l’amnistie de droit et à compter du jour 
où l’intéressé est admis à son bénéfice 
en ce qui concerne l’amnistie par 
mesure individuelle. 

  

La liquidation des droits à 
pension se fait selon la réglementation 
prévue par le régime de retraite 
applicable aux intéressés en vigueur le 
17 mai 2002. 

  

L’amnistie n’entraîne pas la 
réintégration dans l’ordre de la Légion 
d’honneur, dans l’ordre de la Libération, 
dans l’ordre national du Mérite ni dans 
le droit au port de la médaille militaire. 
Toutefois, la réintégration peut être 
prononcée, pour chaque cas 
individuellement, à la demande du garde 
des sceaux, ministre de la justice, et, le 
cas échéant, du ministre intéressé, par 
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décret du Président de la République 
pris après avis du grand chancelier 
compétent. 

Article 18 

Conformément aux dispositions 
de l’article 133-10 du code pénal, 
l’amnistie ne préjudicie pas aux droits 
des tiers. 

Article 18 

(Sans modification). 

Article 18 

(Sans modification). 

En cas d’instance sur les intérêts 
civils, le dossier pénal est versé aux 
débats et mis à la disposition des parties. 

  

Si la juridiction de jugement a 
été saisie de l’action publique avant la 
publication de la présente loi, cette 
juridiction reste compétente pour 
statuer, le cas échéant, sur les intérêts 
civils. 

  

Article 19 

Cesseront d’être mentionnées au 
casier judiciaire les condamnations 
prononcées par des juridictions autres 
que les juridictions françaises pour les 
infractions de la nature de celles qui 
sont mentionnées au chapitre Ier 
commises avant le 17 mai 2002. 

Article 19 

(Sans modification). 

Article 19 

(Sans modification). 

Les contestations relatives à 
l’application du présent article sont 
portées devant la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Paris. 

  

CHAPITRE VI 
Dispositions relatives à l’outre-mer 

Article 20 

I. —  Conformément aux 
dispositions du I de l’article 3 de la loi 
n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à 
Mayotte : 

CHAPITRE VI 
Dispositions relatives à l’outre-mer 

Article 20 

I. —  Conformément aux 
dispositions du I de l’article 3 de la loi 
n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative 
à Mayotte  : 

CHAPITRE VI 
Dispositions relatives à l’outre-mer 

Article 20 

I. —  - Les dispositions de 
l'article 13, à l'exception du 41°, sont 
applicables de plein droit à Mayotte 
sous réserve des adaptations suivantes : 

1° Les dispositions des articles 
1er à 9 et 14 à 19 de la présente loi sont 
applicables de plein droit à Mayotte  ; 

1° Les dispositions des articles 
1er à 9 et 14 à 19 de la présente loi sont 
applicables de plein droit à Mayotte  ; 

Alinéa supprimé 
 

2° Les dispositions des 1° à 
40° de l’article 13 sont applicables de 

2° Les dispositions des 1° à 
40° de l’article 13 sont applicables de 

Alinéa supprimé 
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Texte du projet de loi 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions de la Commission 
___ 

40° de l’article 13 sont applicables de 
plein droit à Mayotte sous réserve des 
adaptations suivantes : 

40° de l’article 13 sont applicables de 
plein droit à Mayotte sous réserve des 
adaptations suivantes : 

 

a) Au 2°, les mots :  « code du 
travail » sont remplacés par les mots : 
« code du travail applicable dans la 
collectivité départementale de 
Mayotte » ; 

a) (Sans modification). a) (Sans modification). 

b) Les 13° et 14° de l’article 13 
sont respectivement rédigés comme 
suit : 

b) Les 13° et 14° sont ainsi 
rédigés : 

b) (Sans modification). 

« 13° Infractions prévues par les 
articles 34 à 37 du décret du 21 juin 
1932 réglementant les conditions 
d’admission et au séjour des étrangers à 
Mayotte et par les articles 26, 28 et 36 
de l’ordonnance n° 2000-373 du 26 avril 
2000 relative aux conditions d’entrée et 
de séjour des étrangers à Mayotte  ; 

« 13° (Sans modification). « 13° (Sans modification). 

« 14° Délits relatifs au 
marchandage, au travail dissimulé, à 
l’emploi de main-d’œuvre étrangère et à 
l’obstacle à l’accomplissement des 
devoirs d’un inspecteur ou d’un 
contrôleur du travail prévus par le code 
du travail applicable dans la collectivité 
départementale de Mayotte : articles 
L. 124-1, L. 124-3, L. 152-1, L. 312-1, 
L. 341-1, L. 342-1, L. 630-1 et L. 630-
2 ; ». 

« 14°Délits relatifs au 
marchandage, au travail dissimulé, à 
l’emploi de main-d’œuvre étrangère et à 
l’obstacle à l’accomplissement des 
devoirs d’un inspecteur ou d’un 
contrôleur du travail prévus par prévus 
par les articles L. 124-1 , L. 124-3, 
L. 152-1, L. 312-1, L. 341-1, L. 342-1, 
L. 630-1 et L. 630-2 du code du travail 
applicable à la collectivité 
départementale de Mayotte ; » 
 

« 14° (Sans modification). 

c) Au 29° de l’article 13, les 
mots :  « L. 263-2 du code du travail » 
sont remplacés par les mots : « L. 251-1 
du code du travail applicable dans la 
collectivité départementale de 
Mayotte ». 

c) (Sans modification). c) (Sans modification). 

II. —  Les dispositions du 41° de 
l’article 13 et des articles 10 à 12 sont 
applicables à Mayotte.  

II. —  (Sans modification). II. —  (Sans modification). 
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Texte du projet de loi 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions de la Commission 
___ 

Article 21 

I. —  La présente loi est 
applicable en Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis 
et Futuna et dans les Terres australes et 
antarctiques françaises sous réserve, 
pour le chapitre III, des compétences 
dévolues par leurs statuts respectifs à la 
Nouvelle-Calédonie et aux territoires de 
Polynésie Française et des îles Wallis et 
Futuna en matière de sanctions 
disciplinaires ou professionnelles. 

Article 21 

I. —  (Sans modification). 

Article 21 

I. —  (Sans modification). 

II. —  Pour l’application en 
Nouvelle-Calédonie du 2° de l’article 
13, les mots : « L. 123-1, L. 412-2 et 
L. 413-2 du code du travail » sont 
remplacés par les mots :  « 2 et 60 de 
l’ordonnance n° 85-1181 du 13 
novembre 1985 modifiée relative aux 
principes généraux du droit du travail et 
à l’organisation et au fonctionnement de 
l’inspection du travail et du tribunal du 
travail en Nouvelle-Calédonie ».  

II. —  Pour l’application en 
Nouvelle-Calédonie du 2° de l’article 
13, les mots : « L. 123-1, L. 412-2 et 
L. 413-2 du code du travail » sont 
remplacés par les mots :  « 2 et 60 de 
l’ordonnance n° 85-1181 du 13 
novembre 1985 relative aux principes 
directeurs du droit du travail et à 
l’organisation et au fonctionnement de 
l’inspection du travail et du tribunal du 
travail en Nouvelle-Calédonie ». et 
dépendances ». 

II. —  (Alinéa sans 
modification). 

Pour leur application en 
Nouvelle-Calédonie, les 13° et 14° de 
l’article 13 sont respectivement rédigés 
comme suit : 

Pour leur application en 
Nouvelle-Calédonie, les 13° et 14° de 
l’article 13 sont ainsi rédigés : 

Pour leur application en 
Nouvelle-Calédonie, les 13°, 14° et 14 
bis de l’article 13 sont ainsi rédigés : 

« 13° Infractions prévues par les 
articles 28 à 31 du décret du 13 juillet 
1937 portant réglementation de 
l’admission des étrangers en Nouvelle-
Calédonie ; 

« 13°(Sans modification). 
 

« 13°(Sans modification). 
 

« 14° Délits relatifs au 
marchandage, au travail dissimulé, à 
l’emploi de main-d’œuvre étrangère et à 
l’obstacle à l’accomplissement des 
devoirs d’un inspecteur ou d’un 
contrôleur du travail prévus par les 
articles 18, 56, 119, 122, 130 et 138 de 
l’ordonnance n° 85-1181 du 
13 novembre 1985 modifiée relative aux 
principes directeurs du droit du travail et 
à l’organisation et au fonctionnement de 
l’inspection du travail et du tribunal du 
travail en Nouvelle-Calédonie ; ». 

« 14° Délits relatifs au 
marchandage, au travail dissimulé, à 
l’emploi de main-d’œuvr e étrangère et à 
l’obstacle à l’accomplissement des 
devoirs d’un inspecteur ou d’un 
contrôleur du travail prévus par les 
articles 18, 56, 119, 122, 130 et 138 de 
l’ordonnance n° 85-1181 du 
13 novembre 1985 précitée ; » 

« 14°(Sans modification). 
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___ 
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  « 14° bis (nouveau) Délits 
d'atteintes à la constitution ou au 
fonctionnement des comités d'hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail 
et d'atteintes à l'exercice du droit 
syndical ou des droits des institutions 
représentatives des personnels prévus 
par les articles 128, 134 et 135 de 
l'ordonnance n° 85-1181 du 
13 novembre 1985 précitée ; » 

Pour l’application en Nouvelle-
Calédonie du 29° de l’article 13, les 
mots :  « L. 263-2 du code du travail » 
sont remplacés par les mots : « 124 de 
l’ordonnance n° 85-1181 du 
13 novembre 1985 modifiée relative aux 
principes généraux du droit du travail et 
à l’organisation et au fonctionnement de 
l’inspection du travail et du tribunal du 
travail en Nouvelle-Calédonie ». 

Pour l’application en Nouvelle-
Calédonie du 29° de l’article 13, les 
mots :  « L. 263-2 du code du travail » 
sont remplacés par les mots : « 124 de 
l’ordonnance n° 85-1181 du 
13 novembre 1985 précitée ». 

(Alinéa sans modification). 
 

III. —  Pour l’application en 
Polynésie française du 2° de l’article 13, 
les mots : « L. 123-1, L. 412-2 et L. 
413-2 du code du travail » sont 
remplacés par les mots : « 2 et 53 de la 
loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 
modifiée relative aux principes généraux 
du droit du travail et à l’organisation et 
au fonctionnement de l’inspection du 
travail et des tribunaux du travail en 
Polynésie française ». 

III. —  Pour l’application en 
Polynésie française du 2° de l’article 13, 
les mots : « L. 123-1, L. 412-2 et L. 
413-2 du code du travail » sont 
remplacés par les mots : « 2 et 53 de la 
loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative 
aux principes généraux du droit du 
travail et à l’organisation et au 
fonctionnement de l’inspection du 
travail et des tribunaux du travail en 
Polynésie française ». 

III. —  (Alinéa sans 
modification). 

Pour leur  application en 
Polynésie française, les 13° et 14° de 
l’article 13 sont respectivement rédigés 
comme suit : 

Pour leur application en 
Polynésie française, les 13° et 14° de 
l’article 13 sont ainsi rédigés : 

Pour leur application en 
Polynésie française, les 13°, 14° et 
14°bis de l’article 13 sont ainsi rédigés : 

« 13° Infractions prévues par les 
articles 21 et 22 du décret du 27 avril 
1939 relatif à l’admission et au séjour 
des étrangers en Polynésie française et 
par les articles 28, 30 et 38 de 
l’ordonnance n° 2000-372 du 26 avril 
2000 relative aux conditions d’entrée et 
de séjour des étrangers en Polynésie 
française ; 

« 13° (Sans modification). « 13° (Sans modification). 

« 14° Délits relatifs au 
marchandage, au travail dissimulé, à 
l’emploi de main-d’œuvre étra ngère et à 
l’obstacle à l’accomplissement des 
devoirs d’un inspecteur ou d’un 
contrôleur du travail prévus par les 

« 14° Délits relatifs au 
marchandage, au travail dissimulé, à 
l’emploi de main-d’œuvre étrangère et à 
l’obstacle à l’accomplissement des 
devoirs d’un inspecteur ou d’un 
contrôleur du travail prévus par les 

« 14° (Sans modification). 
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articles 12, 50, 106, 114, 114-1 et 122 
de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 
modifiée relative aux principes 
généraux du droit du travail et à 
l’organisation et au fonctionnement de 
l’inspection du travail et des tribunaux 
du travail en Polynésie française ; ». 

articles 12, 50, 106, 114, 114-1 et 122 
de la loi n° 86-845 du 
17 juillet 1986 précitée ; ». 

  « 14° bis (nouveau) Délits 
d'atteintes à la constitution ou au 
fonctionnement des comités d'hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail 
et d'atteintes à l'exercice du droit 
syndical ou des droits des institutions 
représentatives des personnels prévus 
par les articles 112, 116, 118 et 119 de 
la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 
précitée ; » 

Pour l’application en Polynésie 
française du 29° de l’article 13, les 
mots :  « L. 263-2 du code du travail » 
sont remplacés par les mots : « 108 de la 
loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 
modifiée relative aux principes 
généraux du droit du travail et à 
l’organisation et au fonctionnement de 
l’inspection du travail et des tribunaux 
du travail en Polynésie française ». 

Pour l’application en Polynésie 
française du 29° de l’article 13, les 
mots :  « L. 263-2 du code du travail » 
sont remplacés par les mots : « 108 de la 
loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 
précitée ». 

(Alinéa sans modification). 
 

IV. —  Pour son application dans 
les îles Wallis et Futuna, le 13° de 
l’article 13 est ainsi rédigé : 

IV. —  (Sans modification). IV. —  (Sans modification). 

« 13° Infractions prévues par les 
articles 28 à 31 du décret du 13 juillet 
1937 portant réglementation de 
l’admission des étrangers en Nouvelle-
Calédonie et par les articles 26, 28 et 36 
de l’ordonnance n° 2000-371 du 26 avril 
2000 relative aux conditions d’entrée et 
de séjour des étrangers dans les îles 
Wallis et Futuna ; ». 

  

V. —  L’amnistie prévue par la 
présente loi est applicable aux frais de 
poursuite et d’instance avancés par 
l’Etat en Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis 
et Futuna et dans les Terres australes et 
antarctiques françaises. 

V. —  (Sans modification). V. —  (Sans modification). 
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Article 22 

A l’article 19 de la loi n° 2000-
1207 du 13 décembre 2000 
d’orientation pour l’outre-mer, les 
mots : « pour une durée ne pouvant 
excéder dix-huit mois après la 
promulgation de la loi » sont remplacés 
par les mots : « jusqu’au 1er juin 2006 ». 

Article 22 

(Sans modification). 

Article 22 

(Sans modification). 

Le présent article prend effet à 
compter du 13 juin 2002. 
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1. 

2. I. —  Articles cités par l’article 2 
du projet de loi 

 
Loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse 
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . .  .  .  .   
 
Art. 2   Tout écrit rendu public, à l'exception des 
ouvrages de ville ou bilboquets, portera l'indication 
du nom et du domicile de l'imprimeur, à peine, 
contre celui-ci, de 3750 euros d'amende. 
La distribution des imprimés qui ne porteraient pas 
la mention exigée au paragraphe précédent est 
interdite et la même peine est applicable à ceux qui 
contreviendraient à cette interdiction.  
Une peine de six mois d'emprisonnement pourra 
être prononcée si, dans les douze mois précédents, 
l'imprimeur a été condamné pour contravention de 
même nature . 
Toutefois, si l'imprimé fait appel à des techniques 
différentes et nécessite le concours de plusieurs 
imprimeurs, l'indication du nom et du domicile de 
l'un d'entre eux est suffisante. 

 

Code de justice militaire 

Art. 397. —  Tout individu coupable 
d’insoumission aux termes des lois sur le 
recrutement des armées de terre, de mer et de 
l’air est puni, en temps de paix, d’un 
emprisonnement d’un an. 

En temps de guerre, la peine est de dix ans 
d’emprisonnement. Le coupable peut, en outre, 
être frappé, pour vingt ans au plus, de 
l’interdiction totale ou partielle de l’exercice des 
droits mentionnés à l’article 131 -26 du code 
pénal. 

En temps de guerre, si le coupable est officier, la 
destitution peut, en outre, être prononcée. 

Le tout sans préjudice des dispositions édictées 
par les lois sur le recrutement des armées. 

Art. 398. —  Est considéré comme déserteur à 
l’intérieur en temps de paix : 

1° Six jours après celui de l’absence constatée, 
tout militaire qui s’absente sans autorisation de 
son corps ou détachement, de sa base ou 
formation, de son bâtiment ou d’un hôpital 

militaire ou civil, où il était en traitement, ou qui 
s’évade d’un établissement pénitentiaire, où il 
était détenu provisoirement ; 

2° Tout militaire voyageant isolément, dont la 
mission, le congé ou la permission est expiré et qui, 
dans les quinze jours suivant celui fixé pour son 
arrivée ou son retour, ne s’est pas présenté à un 
corps ou détachement, à sa base ou formation ou à 
son bâtiment ; 

3° Tout militaire qui, sur le territoire de la 
République, se trouve absent sans permission au 
moment du départ pour une destination hors de 
ce territoire, du bâtiment ou de l’aéronef militaire 
auquel il appartient ou à bord duquel il est 
embarqué, encore qu’il se soit présenté à 
l’autorité avant l’expiration des délais ci-dessus 
fixés. 

Toutefois, dans les cas prévus aux 1° et 2°, le 
militaire qui n’a pas trois mois de service ne peut 
être considéré comme déserteur qu’après un mois 
d’absence. 

En temps de guerre, tous les délais impartis par le 
présent article sont réduits des deux tiers. 

Art. 399. —  Tout militaire coupable de désertion 
à l’intérieur en temps de paix est puni de trois 
ans d’emprisonnement. 

Si la désertion a eu lieu en temps de guerre ou 
sur un territoire sur lequel l’état de siège ou l’état 
d’urgence aura été proclamé, la peine peut être 
portée à dix ans d’emprisonnement. 

Dans tous les cas, si le coupable est officier, la 
destitution peut, en outre, être prononcée. 

Art. 400. —  Est réputée désertion avec complot 
toute désertion effectuée de concert par plus de 
deux individus. 

La désertion avec complot à l’intérieur est punie  : 

a) En temps de paix, de cinq ans 
d’emprisonnement. Si le coupable est officier, la 
destitution peut, en outre, être prononcée ; 

b) En temps de guerre, de la réclusion criminelle 
de dix ans. 

Art. 401. —  Est déclaré déserteur à l’étranger en 
temps de paix, trois jours après celui de l’absence 
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constatée, tout militaire qui franchit sans 
autorisation les limites du territoire de la 
République ou qui, hors de ce territoire, 
abandonne le corps ou détachement, la base ou 
formation à l aquelle il appartient, ou le bâtiment 
ou l’aéronef à bord duquel il est embarqué. 

Art. 402. —  Est déclaré déserteur à l’étranger en 
temps de paix, tout militaire qui, hors du 
territoire de la République, à l’expiration du délai 
de six jours après celui fixé pour son retour de 
permission, de congé, de mission ou de 
déplacement, ne se présente pas au corps ou 
détachement, à la base ou formation à laquelle il 
appartient, ou au bâtiment ou à l’aéronef à bord 
duquel il est embarqué. 

Art. 403. —  Est déclaré déserteur à l’étranger, 
tout militaire qui, hors du territoire de la 
République, se trouve absent sans permission, au 
moment du départ du bâtiment ou de l’aéronef 
militaire à bord duquel il est embarqué, encore 
qu’il soit présenté à l’autorité avant l’expiration 
du délai fixé à l’article 401. 

Art. 404. —  En temps de paix, dans les cas visés 
aux articles 401 et 402, le militaire qui n’a pas 
trois mois de service ne peut être considéré 
comme déserteur qu’après quinze jours 
d’absence. 

En temps de guerre, les délais prévus aux articles 
401 et 402 ainsi qu’à l’alinéa pr écédent sont 
réduits respectivement à un jour, deux jours et 
cinq jours. 

Art. 405. —  Tout militaire coupable de désertion 
à l’étranger en temps de paix est puni de cinq ans 
d’emprisonnement. 

Si le coupable est officier, il est puni de la peine 
de la réclusion criminelle à temps de dix ans. 

Art. 406. —  La peine d’emprisonnement 
encourue peut être portée à dix ans contre tout 
militaire qui a déserté à l’étranger dans l’une des 
circonstances suivantes : 

1° Si le coupable a emporté une arme ou du 
matériel de l’Etat ; 

2° S’il a déserté étant de service ; 

3° S’il a déserté avec complot. 

Si le coupable est officier, il est puni de dix ans 
de réclusion criminelle. 

Art. 414. —  Tout individu qui, par quelques 
moyens que ce soit, qu’ils aient été ou non suivis 

d’effet, provoque ou favorise la désertion est 
puni par la juridiction compétente : en temps de 
paix, de trois ans d’emprisonnement et, en temps 
de guerre, de dix ans d’emprisonnement. 

A l’égard des individus non militaires ou non 
assimilés aux militaires, une peine d’amende de 
3 750 euros peut, en outre, être prononcée. 

Art. 415. —  Tout individu convaincu d’avoir 
sciemment soit recelé un déserteur, soit soustrait 
ou tenté de soustraire d’une manière quelconque 
un déserteur aux poursuites ordonnées par la loi, 
est puni par la juridiction compétente de deux ans 
d’emprisonnement et peut, en outre, s’il n’est ni 
militaire ni assimilé, être puni de 3 750 euros 
d’amende. 

Art. 418. —  Tout militaire convaincu de s’être 
rendu volontairement impropre au service, soit 
d’une manière temporaire, soit d’une manière 
permanente, dans le but de se soustraire à ses 
obligations militaires, est puni : 

1° En temps de paix, d’un emprisonnement de 
cinq ans et de l’interdiction pour une durée de 
cinq à dix ans de l’exercice des droits prévus à 
l’article 131-26 du code pénal. Si  le coupable est 
officier, il pourra être puni en outre de la 
destitution ; 

2° En temps de guerre, de la réclusion criminelle 
à temps de dix ans ; 

3° De la même peine, s’il se trouve sur un 
territoire en état de siège ou en état d’urgence ou 
en présence de bande armée. 

Il est puni de la réclusion criminelle à perpétuité 
s’il était en présence de l’ennemi. 

La tentative est punie comme l’infraction elle-
même. 

Art. 429. —  Est puni de trois ans 
d’emprisonnement tout militaire, tout pilote d’un 
bâtiment de la marine militaire ou d’un navire de 
commerce convoyé, ou tout individu embarqué 
coupable d’avoir, par négligence, occasionné la 
destruction, la perte ou la mise hors de service 
définitive ou temporaire d’un édifice, d’un 
ouvrage, d’un bâtiment de la marine, d’un 
aéronef, d’approvisionnement, d’armement, de 
matériel ou d’une installation quelconque à 
l’usage des forces armées ou concourant à la 
défense nationale. Si le coupable est officier, il 
est puni du maximum de cette peine. 
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. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

.  . .   

Art. 438. —  Est puni de deux ans 
d’emprisonnement tout militaire, tout individu 
embarqué qui porte publiquement des 
décorations, médailles, insignes, uniformes ou 
costumes français, sans en avoir le droit. 

La même peine est prononcée contre tout 
militaire ou individu embarqué qui porte des 
décorations, médailles ou insignes étrangers sans 
y avoir été préalablement autorisé. 

Art. 441. —  Est puni, en temps de paix, de deux 
ans d’emprisonnement, tout militaire ou tout  
individu embarqué qui, par quelque moyen que 
ce soit, incite un ou plusieurs militaires à 
commettre des actes contraires au devoir ou à la 
discipline. 

Si le coupable est d’un grade supérieur à celui 
des militaires qui ont été incités à comme ttre 
lesdits actes, il est puni de cinq ans 
d’emprisonnement. 

Lorsque les faits sont commis en temps de guerre 
ou sur un territoire en état de siège ou d’urgence, 
la peine est de cinq ans d’emprisonnement dans 
les cas prévus à l’alinéa 1er au présent article et 
de la réclusion criminelle à temps de dix ans dans 
celui prévu à l’alinéa 2. 

Art. 447. —  Est puni de deux ans 
d’emprisonnement tout militaire ou tout individu 
embarqué qui refuse d’obéir, ou qui, hors le cas 
de force majeure, n’exécute pas l’ordre reçu. 

L’emprisonnement peut être porté à cinq ans si le 
fait a lieu en temps de guerre ou sur un territoire 
déclaré en état de siège ou d’urgence, ou à bord 
d’un bâtiment de la marine militaire dans un 
incendie, abordage, échouage ou une manoeuvre 
intéressant la sûreté du bâtiment ou à bord d’un 
aéronef militaire. 

Art. 451. —  Si les voies de fait n’ont pas été 
exercées pendant le service ou à l’occasion du 
service, elles sont punies de trois ans 
d’emprisonnement. 

Si le coupable est officier il est puni de cinq ans 
d’emprisonnement. Il peut en outre être puni de 
la perte du grade. 

Art. 453. —   Tout militaire ou tout individu 
embarqué qui, pendant le service ou à l’occasion 
du service, outrage son supérieur par paroles, 

écrits, gestes ou menaces, est puni de cinq ans 
d’emprisonnement. 

Si le coupable est officier, il est puni de cinq ans 
d’emprisonnement et de la destitution ou de l’une 
de ces deux peines. 

Les outrages commis à bord par un mil itaire ou 
un individu embarqué sont considérés comme 
étant commis pendant le service. 

Dans les autres cas, la peine est de deux ans 
d’emprisonnement. 

Art. 456. —  Tout militaire ou tout individu 
embarqué, coupable de violences à main armée 
contre une sentinelle ou une vedette, est puni de 
la peine de la réclusion criminelle à temps de 
vingt ans. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

.  . .   

Si les violences ont été commises par un militaire 
ou un individu seul et sans arme, la peine est de 
trois ans d’emprisonnement. 

Art. 457. —  Tout militaire ou tout individu 
embarqué qui insulte une sentinelle ou une 
vedette par paroles, gestes ou menaces est puni 
de six mois d’emprisonnement. 

Art. 460. —  Est puni de cinq ans 
d’emprisonnement tout militaire qui, hors le cas 
de légitime défense de soi-même ou d’autrui, 
exerce des violences sur un subordonné. 
Toutefois, il n’y a ni crime ni délit si les 
violences ont été commises à l’effet de rallier des 
fuyards en présence de l’ennemi ou de bande 
armée ou d’arrêter soit le pillage ou la 
dévastation, soit le désordre grave de nature à 
compromettre la sécurité d’un bâtiment de la 
marine ou d’un aéronef militaire. 

Si par les circonstances dans lesquelles elles ont 
été commises ou par leurs conséquences les 
violences constituent une infraction plus 
sévèrement réprimée par le code pénal, elles sont 
punies des peines que ce code prévoit. 

Art. 461. —  Tout militaire qui, pendant le 
service ou à l’occasion du service, par paroles, 
gestes, menaces ou écrits, outrage un subordonné 
gravement et sans y avoir été provoqué est puni 
d’un an d’emprisonnement. 

Les outrages commis par un militaire à bord d’un 
bâtiment de la marine ou d’un aéronef militaire 
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sont considérés comme étant commis pendant le 
service. 

Si le délit n’a pas été commis pendant le service 
ou à l’occasion du se rvice, la peine est de six 
mois d’emprisonnement. 

Art. 465. —  Tout militaire qui viole une 
consigne générale donnée à la troupe ou une 
consigne qu’il a personnellement reçu mission de 
faire exécuter ou qui force une consigne donnée à 
un autre militaire est puni de deux ans 
d’emprisonnement.  

La peine d’emprisonnement peut être portée à 
cinq ans si le fait a été commis en temps de 
guerre ou sur un territoire en état de siège ou 
d’urgence ou lorsque la sécurité d’un 
établissement militaire, d’une formation 
militaire, d’un bâtiment de la marine ou d’un 
aéronef militaire est menacée. 

La peine d’emprisonnement peut également être 
portée à cinq ans lorsque le fait a été commis en 
présence de bande armée. 

Art. 468. —  Tout militaire qui abandonne son 
poste en temps de paix est puni de six mois 
d’emprisonnement. 

Par poste, il faut entendre l’endroit où le militaire 
doit se trouver à un moment donné pour 
l’accomplissement de la mission reçue de ses 
chefs. 

La peine est de cinq ans d’emprisonnement si 
l’auteur de l’infraction était dans l’une des 
situations prévues à l’article 465, alinéa 2.  

Les peines peuvent être doublées si le coupable 
est commandant d’une formation, d’un bâtiment 
de la marine militaire ou chef de bord d’un 
aéronef militaire. 

Art. 469. —  Tout militaire qui, étant en faction, 
en vedette, de veille ou de quart, en temps de 
paix, abandonne son poste ou ne remplit pas sa 
consigne est puni d’un an d’emprisonnement. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

.  . .   

Code du service national  

Art. L. 118. —  Les dispositions des articles 418, 
419 et 420 du code de justice militaire sont 
applicables à l’égard de tout assujetti au se rvice 
national convaincu de s’être rendu impropre au 
service, soit temporairement, soit d’une manière 

permanente, dans le but de se soustraire aux 
obligations imposées par le présent code. 

Art. L. 124. —  Tout assujetti au service national 
appelé ou rappelé au service à qui un ordre de 
route a été notifié et qui, hors le cas de force 
majeure, n’est pas arrivé à sa destination au jour  
fixé par cet ordre est, après les délais fixés aux 
articles L. 125 et L. 126, considéré comme 
insoumis et passible des peines prévues par 
l’article 397 du code de justice militaire. 

Art. L. 128. —  Quiconque est reconnu coupable 
d’avoir sciemment recelé ou pris à son service un 
assujetti recherché pour insoumission ou de 
l’avoir soustrait ou tenté de le soustraire aux 
poursuites ordonnées par la loi est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende. 

Sont exceptés des dispositions qui précèdent  : 

1° Les parents en ligne directe et leurs conjoints, 
ainsi que les frères et sœurs et leurs conjoints, de 
l’assujetti recherché pour insoumission ; 

2° Le conjoint de l’assujetti recherché pour 
insoumission, ou la personne qui vit notoirement 
en situation maritale avec lui. 

Art. L. 129. —  Quiconque, par quelque moyen 
que ce soit, provoque à l’insoumission, que cette 
provocation ait été ou non suivie d’effet, est puni 
par la juridiction compétente de cinq ans 
d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende. 

Est puni de la même peine quiconque, par des 
manoeuvres coupables, empêche ou retarde le 
départ des assujettis appelés ou rappelés. 

Art. L. 131. —  Les peines édictées par les 
articles L. 128, L. 129 et L. 130 sont applicables 
aux tentatives de délits prévus par ces articles. 

Art. L. 134 —  Quiconque incite au renvoi ou à la 
destruction des pièces visées à l’art icle L. 133, 
que cette incitation ait été ou non suivie d’effet, 
est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 
15 000 euros d’amende ou de l’une de ces deux 
peines seulement. 

Art. L. 146. —  (Abrogé depuis le 23 octobre 
1999) Est insoumis et passible des peines prévues 
à l’article 397 du code de justice militaire ainsi 
que du séquestre ou de la confiscation des biens 
dans les conditions prévues au chapitre II du titre 
VI du livre II dudit code, tout individu titulaire 
d’une affectation individuelle ou dûment avisé 
d’une affectation collective de défense le 
concernant qui, appelé au titre de l’article L. 94, 
ne se présente pas, hors le cas de force majeure, à 
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la destination fixée, dans un délai de deux jours à 
compter de la date de publication du décret 
mettant en vigueur les mesures prévues aux 
articles 2 et 6 de l’ordonnance n° 59-147 du 
7 janvier 1959 ou de la décision prise en 
application du deuxième alinéa de l’article 23 de 
la même ordonnance.  

 
Art. L. 147. —  (Abrogé le 23 octobre 1999) Est 
déserteur à l'expiration des délais de grâce prévus 
aux articles 398 à 413 du code de justice militaire 
et passible des peines que ces articles édictent 
ainsi que du séquestre ou de la confiscation des 
biens dans les conditions prévues au chapitre II 
du titre V du livre II dudit code : 
 
    a) Tout individu qui, déjà incorporé au titre 
militaire, reçoit une affectation de défense et ne 
rejoint pas la destination qui lui est donnée à ce 
titre ; 
    b) Tout individu qui, déjà incorporé au titre du 
service de défense, reçoit un ordre de mut ation 
dans le service de défense et ne rejoint pas sa 
nouvelle destination ; 
    c) Tout individu qui, servant sous statut de 
défense, quitte sans autorisation l'administration, 
l'entreprise, l'établissement ou le corps de 
défense auquel il est rattaché ; 
    d) Tout individu qui, servant sous statut de 
défense, reçoit un ordre de mutation au titre du 
service militaire et ne rejoint pas la formation 
militaire qui lui a été assignée. 

    Le procès-verbal établi par la gendarmerie dès la 
déclaration faite par application de l'article L 141 
devra mentionner expressément la date de l'absence 
constatée. 

Art. L. 148. —  (Abrogé le 23 octobre 1999) Est 
coupable d’abandon de poste et passible des 
peines prévues à l’article 468 du code de justice 
militaire tout individu servant sous statut de 
défense qui s’absente de son poste de travail sans 
autorisation. 

Art. L. 149. —  (Abrogé le 23 octobre 1999) Est 
passible des peines prévues aux articles 447 et 
448 du code de justice militaire, l’individu 
servant sous statut de défense qui refuse d’obéir 
ou qui, hors le cas de force majeure, n’exécute 
pas l’ordre reçu de ceux qui ont qualité pour le 
donner. 

Art. L. 149–7. —  Est déserteur et passible des 
peines prévues aux articles 398 à 413 du code de 
justice militaire : 

a) Six jours après celui de l’absence constatée, 
tout policier auxiliaire qui s’absente sans 

autorisation de son poste ou de la formation où il 
est affecté ou d’un hôpital militaire ou civil où il 
était en traitement, ou qui s’évade d’un 
établissement pénitentiaire où il était détenu 
provisoirement ; 

b) Tout policier auxiliaire dont la mission ou la 
permission est terminée et qui, dans les quinze 
jours suivant celui fixé pour son arrivée ou son 
retour, ne s’est pas présenté à son poste ou à sa 
formation ; 

c) Tout policier auxiliaire qui, recevant un ordre 
de mutation dans le service, ne rejoint pas son 
nouveau poste dans les quinze jours suivant celui 
fixé pour son arrivée. 

Toutefois, le policier auxiliaire qui n’a pas trois 
mois de service ne peut être considéré comme 
déserteur qu’après un mois d’absence. 

Art. L. 149–8. —  Est coupable d’abandon de 
poste et passible des peines prévues à 
l’article 468 du code de justice militaire tout 
policier auxiliaire qui s’absente de son poste sans 
autorisation. 

Art. L. 149–9. —  Est passible des peines prévues 
aux articles 447 et 448 du code de justice 
militaire le policier auxiliaire qui refuse d’obéir 
ou qui n’exécute pas l’ordre reçu de ceux qui ont 
qualité pour le donner, sauf dans le cas où l’ordre 
est manifestement illégal et de nature à 
compromettre gravement un intérêt public. 

Art. L. 156. —  Est déserteur et passible en temps 
de paix de la peine prévue au premier alinéa de 
l’article 399 du code de justice militaire : 

a) Six jours après celui de l’absence constatée, 
tout individu affecté au service de l’aide 
technique ou au service de la coopération qui 
s’absente sans autorisation du poste où il doit 
accomplir sa mission ; 

b) Tout individu affecté au service de l’aide 
technique ou au service de la coopération, dont la 
mission, le congé ou la permission est expiré et 
qui, dans les quinze jours suivant celui fixé pour 
son arrivée ou son retour, ne s’est pas présenté à 
son poste ; 

c) Tout individu affecté au service de l’aide 
technique ou au service de la coopération qui, 
recevant un ordre de mutation dans le service, ne 
rejoint pas son nouveau poste dans les quinze 
jours suivant celui fixé pour son arrivée. 

En temps de guerre, l’individu affecté au service 
de l’aide technique ou au service de la 



- 108 - 

 

coopération, en activité de service, coupable de 
désertion, est passible des peines prévues au 
deuxième alinéa de l’article 399 et à l’article  413 
du code de justice militaire. 

Art. L. 159. —  Est coupable de non-exécution de 
mission du service de l’aide technique ou du 
service de la coopération et passible des peines 
du premier alinéa de l’article 465 du code de 
justice militaire tout jeune homme affecté à l’un 
de ces services qui, hors le cas de force majeure, 
n’obtempère pas à une injonction, faite par 
l’autorité française qualifiée, d’accomplir la 
mission générale ou particulière qui lui est 
confiée dans le service. 

3. II. —  Article cité par l’article 3 du 
projet de loi 

Code de procédure pénale 

Art. 778. —  Lorsque au cours d’une procédure 
quelconque le procureur de la République ou le 
juge d’instruction constate qu’un individu a été 
condamné sous une fausse identité ou a usurpé un 
état civil, il est immédiatement procédé d’office, 
à la diligence du procureur de la République, aux 
rectifications nécessaires avant la clôture de la 
procédure. 

La rectification est demandée par requête au 
président du tribunal ou de la cour qui a rendu la 
décision. Si la décision a été rendue par une cour 
d’assises, la requête est soumise à la chambre de 
l’instruction. 

Le président communique la requête au ministère 
public et commet un magistrat pour faire le 
rapport. Les débats ont lieu et le jugement est 
rendu en chambre du conseil. Le tribunal ou la 
cour peut ordonner d’assigner la personne objet 
de la condamnation. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

.  . .   

4. III. —  Article cité par l’article 4 
du projet de loi 

Code pénal  

Art. 131-25. —  En cas de condamnation à une 
peine de jours-amende, le montant global est 
exigible à l’expiration du délai correspondant au 
nombre de jours-amende prononcés. 

Le défaut total ou partiel de paiement de ce 
montant entraîne l’incarcération du condamné 
pour une durée qui correspond à la moitié du 
nombre de jours-amende impayés. Il est procédé 
comme en matière de contrainte par corps. La 
détention ainsi subie est soumise au régime des 
peines d’emprisonnement. 

5. IV. —  Articles cités par l’article 5 
du projet de loi 

Code pénal  

Art. 131-6. —  Lorsqu’un délit est puni d’une 
peine d’emprisonnement, une ou plusieurs des 
peines privatives ou restrictives de droits 
suivantes peuvent être prononcées : 

1° La suspension, pour une durée de cinq ans au 
plus, du permis de conduire, cette suspension 
pouvant être limitée, selon des modalités 
déterminées par décret en conseil d’Etat, à la 
conduite en dehors de l’activité professionnelle ; 

2° L’interdiction de conduire certains véhicules 
pendant une durée de cinq ans au plus ; 

3° L’annulation du permis de conduire avec 
interdiction de solliciter la délivrance d’un 
nouveau permis pendant cinq ans au plus ; 

4° La confiscation d’un ou de plusieurs véhicules 
appartenant au condamné ; 

5° L’immobilisation, pour une durée d’un an au 
plus, d’un ou de plusieurs véhicules appartenant 
au condamné, selon des modalités déterminées 
par décret en Conseil d’Etat  ; 

6° L’interdiction de détenir ou de porter, pour 
une durée de cinq ans au plus, une arme soumise 
à autorisation ; 

7° La confiscation d’une ou de plusieurs armes 
dont le condamné est propriétaire ou dont il a la 
libre disposition ; 

8° Le retrait du permis de chasser avec 
interdiction de solliciter la délivrance d’un 
nouveau permis pendant cinq ans au plus ; 

9° L’interdiction pour une durée de cinq ans au 
plus d’émettre des chèques autres que ceux qui 
permettent le retrait de fonds par le tireur auprès 
du tiré ou ceux qui sont certifiés et d’utiliser des 
cartes de paiement ; 
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10° La confiscation de la chose qui a servi ou 
était destinée à commettre l’infraction ou de la 
chose qui en est le produit. Toutefois, cette 
confiscation ne peut pas être prononcée en 
matière de délit de presse. 

11° L’interdiction pour une durée de cinq ans au 
plus d’exercer une activité professionnelle ou 
sociale dès lors que les facilités que procure cette 
activité ont été sciemment utilisées pour préparer 
ou commettre l’infraction. Cette interdiction 
n’est toutefois pas applicable à l’exercice d’un 
mandat électif ou de responsabilités syndicales. 
Elle n’est pas non plus applicable en matière de 
délit de presse. 

Art. 131-8. —  Lorsqu’un délit est puni d’une 
peine d’emprisonnement, la juridiction peut 
prescrire que le condamné accomplira, pour une 
durée de quarante à deux cent quarante heures, 
un travail d’intérêt général non rémunéré au 
profit d’une personne morale de droit public ou 
d’une association habilitée à mettre en oeuvre des 
travaux d’intérêt général. 

La peine de travail d’intérêt général ne peut être 
prononcée contre le prévenu qui la refuse ou qui 
n’est pas présent à l’audience. Le président du 
tribunal, avant le prononcé du jugement, informe 
le prévenu de son droit de refuser 
l’accomplissement d’un travail d’intérêt général 
et reçoit sa réponse. 

Art. 131-11. —  Lorsqu’un délit est puni d’une ou 
de plusieurs des peines complémentaires 
mentionnées à l’article  131-10, la juridiction peut 
ne prononcer que la peine complémentaire ou 
l’une ou plusieurs des peines complémentaires 
encourues à titre de peine principale. 

Art. 132-42. —  La juridiction pénale fixe le délai 
d’épreuve qui ne peut être inférieur à dix-huit 
mois ni supérieur à trois ans. 

Elle peut décider que le sursis ne s’appliquera à 
l’exécution de l’emprisonnement que pour une 
partie dont elle détermine la durée. 

Art. 132-47. —  Le sursis avec mise à l’épreuve 
peut être révoqué par la juridiction de jugement 
dans les conditions prévues par l’article 132-48. 

Il peut également l’être par la juridiction chargée 
de l’application des peines, selon les modalités 
prévues par le code de procédure pénale, lorsque 
le condamné n’a pas satisfait aux mesures de 
contrôle et aux obligations particulières qui lui 
étaient imposées. Tout manquement à ces 
mesures et obligations commis après que la mise 
à l’épreuve est devenue exécutoire peut justifier 

la révocation du sursis. Toutefois, la révocation 
ne peut être ordonnée avant que la condamnation 
ait acquis un caractère définitif. 

Art. 132-48. —  Si le condamné commet, au 
cours du délai d’épreuve, un crime ou un délit de 
droit commun suivi d’une condamnation à une 
peine privative de liberté sans sursis, la 
juridiction de jugement peut, après avis du juge 
de l’application des peines, ordonner la 
révocation en totalité ou en partie du ou des 
sursis antérieurement accordés. Cette révocation 
ne peut être ordonnée pour des infractions 
commises avant que la condamnation assortie du 
sursis ait acquis un caractère définitif. 

Art. 132-49. —  La révocation partielle du sursis 
ne peut être ordonnée qu’une fois. 

La décision ordonnant la révocation partielle du 
sursis ne met pas fin au régime de la mise à 
l’épreuve et n’attache pas à la condamnation les 
effets d’une condamnation sans sursis. 

Art. 132-50. —  Si la juridiction ordonne 
l’exécution de la totalité de l’emprisonnement et 
si le sursis avec mise à l’épreuve a été accordé 
après une première condamnation déjà prononcée 
sous le même bénéfice, la première peine est 
d’abord exécutée à moins que, par décision 
spéciale et motivée, elle ne dispense le condamné 
de tout ou partie de son exécution. 

Art. 132-51. —  Lorsque la juridiction ordonne la 
révocation du sursis en totalité ou en partie, elle 
peut, par décision spéciale et motivée, exécutoire 
par provision, faire incarcérer le condamné. 

Art. 132-52. —  La condamnation assortie du 
sursis avec mise à l’épreuve est réputée non 
avenue lorsque le condamné n’a pas fait l’objet 
d’une décision ordonnant l’exécution de la 
totalité de l’emprisonnement. 

Lorsque le bénéfice du sursis avec mise à 
l’épreuve n’a été accordé que pour une partie de 
l’emprisonnement, la condamnation est réputée 
non avenue dans tous ses éléments si la 
révocation du sursis n’a pas été prononcée dans 
les conditions prévues par l’alinéa précédent. 

Art. 132-56. —  Le sursis assorti de l’obligation 
d’accomplir un travail d’intérêt général suit les 
mêmes règles que celles qui sont prévues pour le 
sursis avec mise à l’épreuve, à l’exception de 
celles qui sont contenues au second alinéa de 
l’article 132-42 et au second alinéa de 
l’article 132-52 ; l’obligation d’accomplir un 
travail d’intérêt général est assimilée à une 
obligation particulière du sursis avec mise à 
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l’épreuve et le délai prévu à l’article  131-22 
assimilé au délai d’épreuve. 

Art. 132-57. —  Toute juridiction ayant prononcé, 
pour un délit de droit commun, une 
condamnation comportant un emprisonnement 
ferme de six mois au plus peut, lorsque cette 
condamnation n’est plus susceptible de faire 
l’objet d’une voie de recours par le condamné, 
ordonner qu’il sera sursis à l’exécution de cette 
peine et que le condamné accomplira, au profit 
d’une collectivité publique, d’un établissement 
public ou d’une association, un travail d’intérêt 
général non rémunéré d’une durée qui ne pourra 
être inférieure à quarante heures ni supérieure à 
deux cent quarante heures. L’exécution de 
l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt 
général est soumise aux prescriptions du 
troisième alinéa de l’article 132-54 et des 
articles 132-55 et 132-56. 

Ordonnance n° 45–174 du 2 février 1945 
relative à l’enfance délinquante 

Art. 20-5. —  Les dispositions des articles 131-8 
et 131-22 à 131-24 du code pénal relatives au 
travail d’intérêt général sont applicables aux 
mineurs de seize à dix-huit ans. De même, leur 
sont applicables les dispositions des articles 132-
54 à 132-57 du code pénal relatives au sursis 
assorti de l’obligation d’accomplir un travail 
d’intérêt général. 

Les attributions du juge de l’application des 
peines prévues par les articles 131-22 et 132-57 
du code pénal sont dévolues au juge des enfants. 
Pour l’application des articles 131-8 et 132-54 du 
code pénal, les travaux d’intérêt général doivent 
être adaptés aux mineurs et présenter un caractère 
formateur ou de nature à favoriser l’insertion 
sociale des jeunes condamnés. 

6. V. —  Articles cités par l’article 6 
du projet de loi 

Code pénal  

Art. 132-58. —  En matière correctionnelle ou, 
sauf dans les cas prévus aux articles 132-63 
à 132-65, en matière contraventionnelle, la 
juridiction peut, après avoir déclaré le prévenu 
coupable et statué, s’il y a lieu, sur la 
confiscation des objets dangereux ou nuisibles, 
soit dispenser le prévenu de toute autre peine, 
soit ajourner le prononcé de celle-ci dans les cas 
et conditions prévus aux articles ci-après. 

En même temps qu’elle se prononce sur la 
culpabilité du prévenu, la juridiction statue, s’il y 
a lieu, sur l’action civile. 

Art. 132-59. —  La dispense de peine peut être 
accordée lorsqu’il apparaît que le reclassement 
du coupable est acquis, que le dommage causé 
est réparé et que le trouble résultant de 
l’infraction a cessé. 

La juridiction qui prononce une dispense de 
peine peut décider que sa décision ne sera pas 
mentionnée au casier judiciaire. 

La dispense de peine ne s’étend pas au paiement 
des frais du procès. 

7. VI. —  Articles cités par l’article 7 
du projet de loi 

Code de procédure pénale 

Art. 410. —  Le prévenu régulièrement cité à 
personne doit comparaître, à moins qu’il ne 
fournisse une excuse reconnue valable par la 
juridiction devant laquelle il est appelé. Le 
prévenu a la même obligation lorsqu’il est établi 
que, bien que n’ayant pas été cité à personne, il a 
eu connaissance de la citation régulière le 
concernant dans les cas prévus par les articles 
557, 558 et 560. 

Si ces conditions sont remplies, le prévenu non 
comparant et non excusé est jugé 
contradictoirement. 

Art. 411. —  Le prévenu cité pour une infraction 
passible d’une peine d’amende ou d’une peine 
d’emprisonnement inférieure à deux années peut, 
par lettre adressée au président et qui sera jointe 
au dossier de la procédure, demander à être jugé 
en son absence. 

Il en est de même en cas de citation directe 
délivrée par la partie civile quelle que soit la 
durée de la peine encourue. 

Dans les deux cas l’avocat du prévenu est 
entendu. 

Toutefois, si le tribunal estime nécessaire la 
comparution du prévenu en personne, il est 
procédé à la réassignation du prévenu, à la 
diligence du ministère public, pour une audience 
dont la date est fixée par le tribunal. 

Le prévenu qui ne répondrait pas à cette 
invitation est jugé contradictoirement. 
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Il est également jugé contradictoirement dans le 
cas prévu par le premier alinéa du présent article. 

8. VII. —  Articles cités par l’article 8 
du projet de loi 

Code de procédure pénale 

Art. 778. —  Lorsque au cours d’une procédure 
quelconque le procureur de la République ou le 
juge d’instruction constate qu’un individu a été 
condamné sous une fausse identité ou a usurpé un 
état civil, il est immédiatement procédé d’office, 
à la diligence du procureur de la République, aux 
rectifications nécessaires avant la clôture de la 
procédure. 

La rectification est demandée par requête au 
président du tribunal ou de la cour qui a rendu la 
décision. Si la décision a été rendue par une cour 
d’assises, la requête est soumise à la chambre de 
l’instruction. 

Le président communique la requête au ministère 
public et commet un magistrat pour faire le 
rapport. Les débats ont lieu et le jugement est 
rendu en chambre du conseil. Le tribunal ou la 
cour peut ordonner d’assigner la personne objet 
de la condamnation. 

Si la requête est admise, les frais sont supportés 
par celui qui a été la cause de l’inscription 
reconnue erronée s’il a été appelé dans l’instance. 
Dans le cas contraire ou dans celui de son 
insolvabilité, ils sont supportés par le Trésor. 

Toute personne qui veut faire rectifier une 
mention portée à son casier jud iciaire peut agir 
dans la même forme. Dans le cas où la requête 
est rejetée, le requérant est condamné aux frais. 

Mention de la décision est faite en marge du 
jugement ou de l’arrêt visé par la demande en 
rectification. 

La même procédure est applicable au cas de 
constatation sur la réhabilitation de droit, ou de 
difficultés soulevées par l’interprétation d’une loi 
d’amnistie, dans les termes de l’article 769, 
alinéa 2. 

9. VIII. —  Articles cités par l’article 
13 du projet de loi 

Code de procédure pénale 

Art. 706-16. —  Les actes de terrorisme 
incriminés par les articles 421-1 à 421-5 du code 
pénal, ainsi que les infractions connexes sont 
poursuivis, instruits et jugés selon les règles du 
présent code sous réserve des dispositions du 
présent titre. 

Ces dispositions sont également applicables à la 
poursuite, à l’instruction et au j ugement des actes 
de terrorisme commis à l’étranger lorsque la loi 
française est applicable en vertu des dispositions 
de la section 2 du chapitre III du titre Ier du 
livre Ier du code pénal. 

Art. 706-16 (rédaction antérieure au 23 juillet 
1996). —  Les actes de terrorisme incriminés par 
les articles 421-1, 421-2 et 421-4 du code pénal, 
le délit de participation à une association de 
malfaiteurs prévu par l’article 450-1 du même 
code lorsqu’il a pour objet de préparer l’une de 
ces infractions ainsi que les infractions connexes 
sont poursuivis, instruits et jugés selon les règles 
du présent code sous réserve des dispositions du 
présent titre. 

Art. 706-47. —  Les personnes poursuivies pour 
le meurtre ou l’assassinat d’un mineur précédé ou 
accompagné d’un viol, de tortures ou d’actes de 
barbarie ou pour l’une des infractions visées aux 
articles 222-23 à 222-32 et 227-22 à 227-27 du 
code pénal doivent être soumises, avant tout 
jugement sur le fond, à une expertise médicale. 
L’expert est interrogé sur l’opportunité d’une 
injonction de soins dans le cadre d’un suivi 
socio-judiciaire. 

Cette expertise peut être ordonnée dès le stade de 
l’enquête par le procureur de la République. 

Cette expertise est communiquée à 
l’administration pénitentiaire en cas de 
condamnation à une peine privative de liberté, 
afin de faciliter le suivi médical et psychologique 
en détention prévu par l’article 718. 

Code pénal  

Art. 221-6. —  Le fait de causer, dans les 
conditions et selon les distinctions prévues à 
l’article 121-3, par maladresse, imprudence, 
inattention, négligence ou manquement à une 
obligation de sécurité ou de prudence imposée 
par la loi ou le règlement, la mort d’autrui 
constitue un homicide involontaire puni de 
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trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros 
d’amende. 

En cas de violation manifestement délibérée 
d’une obligation particulière de sécurité ou de 
prudence imposée par la loi ou le règlement, les 
peines encourues sont portées à cinq ans 
d’emprisonnement et à 75  000 euros d’amende. 

[Art. 222-7. —  Les violences ayant entraîné la 
mort sans intention de la donner sont punies de 
quinze ans de réclusion criminelle.] 

Art. 222-8. —  L’infraction définie à 
l’article 222-7 est punie de vingt ans de réclusion 
criminelle lorsqu’elle est commise : 

1° Sur un mineur de quinze ans ; 

2° Sur une personne dont la particulière 
vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une 
infirmité, à une déficience physique ou psychique 
ou à un état de grossesse, est apparente ou connue 
de son auteur ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un 
officier public ou ministériel, un militaire de la 
gendarmerie, un fonctionnaire de la police 
nationale, des douanes, de l’administration 
pénitentiaire, un agent d’un exploitant de réseau 
de transport public de voyageurs ou toute autre 
personne dépositaire de l’autorité publique ou 
chargée d’une mission de service public, dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses 
fonctions ou de sa mission, lorsque la qualité de 
la victime est apparente ou connue de l’auteur  ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

.  . .   

[Art. 222-9. —  Les violences ayant entraîné une 
mutilation ou une infirmité permanente sont 
punies de dix ans d'emprisonnement et de 
150000 euros d'amende.] 

Art. 222-10. —  L’infraction définie à l’article 
222-9 est punie de quinze ans de réclusion 
criminelle lorsqu’elle est commise : 

1° Sur un mineur de quinze ans  ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

.  . .   

4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un 
officier public ou ministériel, un militaire de la 

gendarmerie, un fonctionnaire de la police 
nationale, des douanes, de l’administration 
pénitentiaire, un agent d’un exploitant de réseau 
de transport public de voyageurs ou toute autre 
personne dépositaire de l’autorité publique ou 
chargée d’une mission de service public, dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses 
fonctions ou de sa mission, lorsque la qualité de 
la victime est apparente ou connue de l’auteur  ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

.  . .   

[Art. 222-11. —  Les violences ayant entraîné une 
incapacité totale de travail pendant plus de huit 
jours sont punies de trois ans d'emprisonnement 
et de 45000 euros d'amende.] 

Art. 222-12. —  L’infraction définie à 
l’article 222-11 est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende 
lorsqu’elle est commise : 

1° Sur un mineur de quinze ans  ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

.  . .   

4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un 
officier public ou ministériel, un militaire de la 
gendarmerie, un fonctionnaire de la police 
nationale, des douanes, de l’administration 
pénitentiaire, un agent d’un exploitant de réseau 
de transport public de voyageurs ou toute autre 
personne dépositaire de l’autorité publique ou 
chargée d’une mission de service public, dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses 
fonctions ou de sa mission, lorsque la qualité de 
la victime est apparente ou connue de l’auteur  ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

.  . .   

Art. 222-13. —  Les violences ayant entraîné une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 
huit jours ou n’ayant entraîné aucune incapacité 
de travail sont punies de trois ans 
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende 
lorsqu’elles sont commises : 

1° Sur un mineur de quinze ans  ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

.  . .   

4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un 
officier public ou ministériel, un militaire de la 
gendarmerie, un fonctionnaire de la police 
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nationale, des douanes, de l’administration 
pénitentiaire, un agent d’un exploitant de réseau 
de transport public de voyageurs ou toute autre 
personne dépositaire de l’autorité publique ou 
chargée d’une mission de service public, dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses 
fonctions ou de sa mission, lorsque la qualité de 
la victime est apparente ou connue de l’auteur  ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

.  . .   

Art. 222-14. —   Les violences habituelles sur un 
mineur de quinze ans ou sur une personne dont la 
particulière vulnérabilité, due à son âge, à une 
maladie, à une infirmité, à une déficience 
physique ou psychique ou à un état de grossesse, 
est apparente ou connue de leur auteur sont 
punies : 

1° De trente ans de réclusion criminelle 
lorsqu’elles ont entraîné la mort de la victime ; 

2° De vingt ans de réclusion criminelle 
lorsqu’elles ont entraîné une mutilation ou une 
infirmité permanente ; 

3° De dix ans d’emprisonnement et de 
150 000 euros d’amende lorsqu’elles ont entraîné 
une incapacité totale de travail pendant plus de 
huit jours ; 

4° De cinq ans d’emprisonnement et de 
75 000 euros d’amende lorsqu’elles n’ont pas 
entraîné une incapacité totale de travail pendant 
plus de huit jours. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 
relatif à la période de sûreté sont applicables aux 
cas prévus aux 1° et 2° du présent article. 

 
Art. 222-15. —   L'administration de substances 
nuisibles ayant porté atteinte à l'intégrité 
physique ou psychique d'autrui est punie des 
peines mentionnées aux articles 222-7 à 222-14 
suivant les distinctions prévues par ces articles. 

Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 
relatif à la période de sûreté sont applicables à 
cette infraction dans les mêmes cas que ceux 
prévus par ces articles. 

Art. 222-19. —  Le fait de causer à a utrui, dans 
les conditions et selon les distinctions prévues à 
l’article 121-3, par maladresse, imprudence, 
inattention, négligence ou manquement à une 
obligation de sécurité ou de prudence imposée 

par la loi ou le règlement, une incapacité totale 
de travail pendant plus de trois mois est puni de 
deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros 
d’amende. 

En cas de violation manifestement délibérée 
d’une obligation particulière de sécurité ou de 
prudence imposée par la loi ou le règlement, les 
peines encourues sont portées à trois  ans 
d’emprisonnement et à 45  000 euros d’amende. 

Art. 222-20. —  Le fait de causer à autrui, par la 
violation manifestement délibérée d’une 
obligation particulière de sécurité ou de prudence 
imposée par la loi ou le règlement, une incapacité 
totale de travail d’une durée inférieure ou égale à 
trois mois, est puni d’un an d’emprisonnement et 
de 15 000 euros d’amende. 

Art. 222-33. —  Le fait de harceler autrui dans le 
but d’obtenir des faveurs de nature sexuelle est 
puni d’un an d’emprisonnement et de 
15 000 euros d’amende. 

Art. 222-33-2. —  Le fait de harceler autrui par 
des agissements répétés ayant pour objet ou pour 
effet une dégradation des conditions de travail 
susceptible de porter atteinte à ses dr oits et à sa 
dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou 
de compromettre son avenir professionnel, est 
puni d’un an d’emprisonnement et de 
15 000 euros d’amende. 

Art. 222-34. —  Le fait de diriger ou d’organiser 
un groupement ayant pour objet la production, la 
fabrication, l’importation, l’exportation, le 
transport, la détention, l’offre, la cession, 
l’acquisition ou l’emploi illicites de stupéfiants 
est puni de la réclusion criminelle à perpétuité et 
de 7 500 000 euros d’amende. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 
relatif à la période de sûreté sont applicables à 
l’infraction prévue par le présent article. 

Art. 222-35. —  La production ou la fabrication 
illicites de stupéfiants sont punies de vingt ans de 
réclusion criminelle et de 7 500 000 euros 
d’amende. 

Ces faits sont punis de trente ans de réclusion 
criminelle et de 7 500 000 euros d’amende 
lorsqu’ils sont commis en bande organisée. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 
relatif à la période de sûreté sont applicables aux 
infractions prévues par le présent article. 
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Art. 222-36. —  L’importation ou l’exportation 
illicites de stupéfiants sont punies de dix ans 
d’emprisonnement et de 7 500 000 euros 
d’amende. 

Ces faits sont punis de trente ans de réclusion 
criminelle et de 7 500 000 euros d’amende 
lorsqu’ils sont commis en bande organisée. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 
relatif à la période de sûreté sont applicables aux 
infractions prévues par le présent article. 

Art. 222-37. —  Le transport, la détention, l’offre, 
la cession, l’acquisition ou l’emploi illicites de 
stupéfiants sont punis de dix ans 
d’emprisonnement et de 7 500 000 euros 
d’amende. 

Est puni des mêmes peines le fait de faciliter, par 
quelque moyen que ce soit, l’usage illicite de 
stupéfiants, de se faire délivrer des stupéfiants au 
moyen d’ordonnances fictives ou de 
complaisance, ou de délivrer des stupéfiants sur 
la présentation de telles ordonnances en 
connaissant leur caractère fictif ou complaisant. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 
relatif à la période de sûreté sont applicables aux 
infractions prévues par le présent article. 

Art. 222-38. —  Est puni de dix ans 
d’emprisonnement et de 750 000 euros d’amende 
le fait de faciliter, par tout moyen, la justification 
mensongère de l’origine des biens ou des revenus 
de l’auteur de l’une des infractions mentionnées 
aux articles 222-34 à 222-37 ou d’apporter son 
concours à une opération de placement, de 
dissimulation ou de conversion du produit de 
l’une de ces infractions. La peine d’amende peut 
être élevée jusqu’à la moitié de la valeur des 
biens ou des fonds sur lesquels ont porté les 
opérations de blanchiment. 

Lorsque l’infraction a porté sur des biens ou des 
fonds provenant de l’un des crimes mentionnés 
aux articles 222-34, 222-35 et 222-36, deuxième 
alinéa, son auteur est puni des peines prévues 
pour les crimes dont il a eu connaissance. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 
relatifs à la période de sûreté sont applicables 
aux infractions prévues par le présent article. 

Art. 222-39. —  La cession ou l’offre illicites de 
stupéfiants à une personne en vue de sa 
consommation personnelle sont punies de cinq 
ans d’emprisonnement et de 75 000 euros 
d’amende. 

La peine d’emprisonnement est portée à dix ans 
lorsque les stupéfiants sont offerts ou cédés, dans 
les conditions définies à l’alinéa précédent, à des 
mineurs ou dans des centres d’enseignement ou 
d’éducation ou dans les locaux de 
l’administration. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 
relatif à la période de sûreté sont applicables à 
l’infraction prévue par l’alinéa précédent. 

Art. 222-39-1. —  Le fait de ne pas pouvoir 
justifier de ressources correspondant à son train 
de vie, tout en étant en relations habituelles avec 
une ou plusieurs personnes se livrant à l’une des 
activités réprimées par la présente section, ou 
avec plusieurs personnes se livrant à l’usage de 
stupéfiants, est puni de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende. 

La peine d’emprisonnement est portée à dix ans 
lorsqu’une ou plusieurs des personnes visées à 
l’alinéa précédent sont mineures. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 
relatifs à la période de sûreté sont applic ables à 
l’infraction prévue par l’alinéa précédent. 

Art. 222-40. —  La tentative des délits prévus par 
les articles 222-36 (premier alinéa) à 222-39 est 
punie des mêmes peines. 

Art. 223-1. —  Le fait d’exposer directement 
autrui à un risque immédiat de mort ou de 
blessures de nature à entraîner une mutilation ou 
une infirmité permanente par la violation 
manifestement délibérée d’une obligation 
particulière de sécurité ou de prudence imposée 
par la loi ou le règlement est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende. 

Art. 223-10. —    L’interruption de la grossesse 
sans le consentement de l’intéressée est punie de 
cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros 
d’amende. 

Art. 223-11. —  (Abrogé depuis le 7 juillet 2001) 
L’interruption de la grossesse d’autrui est punie 
de deux ans d’emprisonnement et de 200 000 F 
d’amende lorsqu’elle est pratiquée, en 
connaissance de cause, dans l’une des 
circonstances suivantes : 

1° Après l’expiration du délai dans lequel elle est 
autorisée par la loi, sauf si elle est pratiquée pour 
un motif thérapeutique ; 

2° Par une personne n’ayant pas la qualité de 
médecin ; 



- 115 - 

 

3° Dans un lieu autre qu’un établissement 
d’hospitalisation public ou qu’un établissement 
d’hospitalisation privé satisfaisant aux conditions 
prévues par la loi. 

Cette infraction est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 500 000 F d’amende si 
le coupable la pratique habituellement. 

La tentative des délits prévus au présent article 
est punie des mêmes peines. 

Art. 223-12. —  (Abrogé depuis le 7 juillet 2001) 
Le fait de fournir à la femme les moyens 
matériels de pratiquer une interruption de 
grossesse sur elle-même est puni de trois ans 
d’emprisonnement et de 300 000 F d’amende. 
Ces peines sont portées à cinq ans 
d’emprisonnement et à 500  000 F d’amende si 
l’infraction est commise de manière habituelle. 

Art. 223-15-2. —   Est puni de trois ans 
d’emprisonnement et de 375 000 euros d’amende 
l’abus frauduleux de l’état d’ignorance ou de la 
situation de faiblesse soit d’un mineur, soit d’une 
personne dont la particulière vulnérabilité, due à 
son âge, à une maladie, à une infirmité, à une 
déficience physique ou psychique ou à un état de 
grossesse, est apparente et connue de son auteur, 
soit d’une personne en état de sujétion 
psychologique ou physique résultant de 
l’exercice de pressions graves ou réitérées ou de 
techniques propres à alt érer son jugement, pour 
conduire ce mineur ou cette personne à un acte 
ou à une abstention qui lui sont gravement 
préjudiciables. 

Lorsque l’infraction est commise par le dirigeant 
de fait ou de droit d’un groupement qui poursuit 
des activités ayant pour but ou pour effet de 
créer, de maintenir ou d’exploiter la sujétion 
psychologique ou physique des personnes qui 
participent à ces activités, les peines sont portées 
à cinq ans d’emprisonnement et à 750  000 euros 
d’amende. 

Art. 223-15-3. —  Les personnes physiques 
coupables du délit prévu à la présente section 
encourent également les peines complémentaires 
suivantes : 

1° L’interdiction des droits civiques, civils et de 
famille, suivant les modalités prévues par 
l’article 131-26 ; 

2° L’interdiction, suivant les modalités prévues 
par l’article 131-27, d’exercer une fonction 
publique ou d’exercer l’activité professionnelle 
ou sociale dans l’exercice ou à l’occasion de 

l’exercice de laquelle l’infraction a été commise, 
pour une durée de cinq ans au plus  ; 

3° La fermeture, pour une durée de cinq ans au 
plus, des établissements ou de l’un ou de 
plusieurs des établissements de l’entreprise ayant 
servi à commettre les faits incriminés  ; 

4° La confiscation de la chose qui a servi ou était 
destinée à commettre l’infraction ou de la chose 
qui en est le produit, à l’exception des objets  
susceptibles de restitution ; 

5° L’interdiction de séjour, suivant les modalités 
prévues par l’article 131-31 ; 

6° L’interdiction, pour une durée de cinq ans au 
plus, d’émettre des chèques autres que ceux qui 
permettent le retrait de fonds par le tireur auprès 
du tiré ou ceux qui sont certifiés ; 

7° L’affichage ou la diffusion de la décision 
prononcée, dans les conditions prévues par 
l’article 131-35. 

Art. 223-15-4. —  Les personnes morales peuvent 
être déclarées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, de 
l’infraction définie à la présente section.  

Les peines encourues par les personnes morales 
sont : 

1° L’amende, suivant les modalités prévues par 
l’article 131-38 ; 

2° Les peines mentionnées à l’article  131-39. 

L’interdiction mentionnée au 2° de l’article 131-
39 porte sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a 
été commise. 

Art. 225-1. —   Constitue une discrimination 
toute distinction opérée entre les personnes 
physiques à raison de leur origine, de leur sexe, 
de leur situation de famille, de leur apparence 
physique, de leur patronyme, de leur état de 
santé, de leur handicap, de leurs caractéristiques 
génétiques, de leurs moeurs, de leur orientation 
sexuelle, de leur âge, de leurs opinions 
politiques, de leurs activités syndicales, de leur 
appartenance ou de leur non-appartenance, vraie 
ou supposée, à une ethnie, une nation, une race 
ou une religion déterminée. 

Constitue également une discrimination toute 
distinction opérée entre les personnes morales à 
raison de l’origine, du sexe, de la situation de 
famille, de l’apparence physique, du patronyme, 
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de l’état de santé, du handicap, des 
caractéristiques génétiques, des moeurs, de 
l’orientation sexuelle, de l’âge, des opinions 
politiques, des activités syndicales, de 
l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie 
ou supposée, à une ethnie, une nation, une race 
ou une religion déterminée des membres ou de 
certains membres de ces personnes morales. 

Art. 225-2. —  La discrimination définie à 
l’article 225-1, commise à l’égard d’une 
personne physique ou morale, est punie de deux 
ans d’emprisonnement et de 30 000 euros 
d’amende lorsqu’elle consiste : 

1° A refuser la fourniture d’un bien ou d’un 
service ; 

2° A entraver l’exercice normal d’une activité 
économique quelconque ; 

3° A refuser d’embaucher, à sanctionner ou à 
licencier une personne  ; 

4° A subordonner la fourniture d’un bien ou d’un 
service à une condition fondée sur l’un des 
éléments visés à l’article  225-1 ; 

5° A subordonner une offre d’emploi, une 
demande de stage ou une période de formation en 
entreprise à une condition fondée sur l’un des 
éléments visés à l’art icle 225-1 ; 

6° A refuser d’accepter une personne à l’un des 
stages visés par le 2° de l’article L. 412-8 du 
code de la sécurité sociale. 

Art. 225-3. —   Les dispositions de l’article 
précédent ne sont pas applicables : 

1° Aux discriminations fondées sur l’état de 
santé, lorsqu’elles consistent en des opérations 
ayant pour objet la prévention et la couverture du 
risque décès, des risques portant atteinte à 
l’intégrité physique de la personne ou des risques 
d’incapacité de travail ou d’invalidité. Toutefois, 
ces discriminations sont punies des peines 
prévues à l’article précédent lorsqu’elles se 
fondent sur la prise en compte de tests génétiques 
prédictifs ayant pour objet une maladie qui n’est 
pas encore déclarée ou une prédisposition 
génétique à une maladie  ; 

2° Aux discriminations fondées sur l’état de 
santé ou le handicap, lorsqu’elles consistent en 
un refus d’embauche ou un licenciement fondé 
sur l’inaptitude médicalement constatée soit dans 
le cadre du titre IV du livre II du code du travail, 
soit dans le cadre des lois portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique  ; 

3° Aux discriminations fondées, en matière 
d’embauche, sur le sexe lorsque l’appartenance à 
l’un ou l’autre sexe constitue, conformément aux 
dispositions du code du travail ou aux lois 
portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique, la condition déterminante de 
l’exercice d’un emploi ou d’une activité 
professionnelle. 

Art. 225-5. —  Le proxénétisme est le fait, par 
quiconque, de quelque manière que ce soit : 

1° D’aider, d’assister ou de protéger la 
prostitution d’autrui ; 

2° De tirer profit de la prostitution d’autrui, d’en 
partager les produits ou de recevoir des subsides 
d’une personne se livrant habituellement à la 
prostitution ; 

3° D’embaucher, d’entraîner ou de détourner une 
personne en vue de la prostitution ou d’exercer 
sur elle une pression pour qu’elle se prostitue ou 
continue à le faire. 

Le proxénétisme est puni de sept ans 
d’emprisonnement et de 150 000 euros 
d’amende. 

Art. 225-6. —  Est assimilé au proxénétisme et 
puni des peines prévues par l’article 225-5 le fait, 
par quiconque, de quelque manière que ce soit : 

1° De faire office d’intermédiaire entre deux 
personnes dont l’une se livre à la prostitution et 
l’autre exploite ou rémunère la prostitution 
d’autrui  ; 

2° De faciliter à un proxénète la justific ation de 
ressources fictives ; 

3° De ne pouvoir justifier de ressources 
correspondant à son train de vie tout en vivant 
avec une personne qui se livre habituellement à 
la prostitution ou tout en étant en relations 
habituelles avec une ou plusieurs personnes se 
livrant à la prostitution ; 

4° D’entraver l’action de prévention, de contrôle, 
d’assistance ou de rééducation entreprise par les 
organismes qualifiés à l’égard de personnes en 
danger de prostitution ou se livrant à la 
prostitution. 

Art. 225-7. —  Le proxénétisme est puni de dix 
ans d’emprisonnement et de 1 500 000 euros 
d’amende lorsqu’il est commis : 

1° A l’égard d’un mineur ; 
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2° A l’égard d’une personne dont la particulière 
vulnérabilité, due à son âge, à une mal adie, à une 
infirmité, à une déficience physique ou ps ychique 
ou à un état de grossesse, est apparent e ou 
connue de son auteur ; 

3° A l’égard de plusieurs personnes ; 

4° A l’égard d’une personne qui a été incitée à se 
livrer à la prostitution soit hors du terr itoire de la 
République, soit à son arrivée sur le terr itoire de 
la République ; 

5° Par un ascendant légitime, naturel ou adoptif 
de la personne qui se prostitue ou par une 
personne qui a autorité sur elle ou abuse de 
l’autorité que lui confèrent ses fonctions ; 

6° Par une personne appelée à participer, de par 
ses fonctions, à la lutte contre la prost itution, à la 
protection de la santé ou au maintien de l’ordre 
public ; 

7° Par une personne porteuse d’une arme  ; 

8° Avec l’emploi de la contrainte, de violences 
ou de manoeuvres dolosives ; 

9° Par plusieurs personnes agissant en qualité 
d’auteur ou de complice, sans qu’elles 
constituent une bande organisée ; 

10° Grâce à l’utilisation, pour la diff usion de 
messages à destination d’un public non 
déterminé, d’un réseau de télécommunications. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 
relatif à la période de sûreté sont applicables aux 
infractions prévues par le présent article. 

Art. 225-7-1. —  Le proxénétisme est puni de 
quinze ans de réclusion criminelle et de 
3 000 000 euros d’amende lorsqu’il est commis à 
l’égard d’un mineur de quinze ans. 

Art. 225-8. —   Le proxénétisme prévu à 
l’article 225-7 est puni de vingt ans de réclusion 
criminelle et de 3 000 000 euros d’amende 
lorsqu’il est commis en bande organisée. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 
relatif à la période de sûreté sont applicables à 
l’infraction prévue par le présent article. 

Art. 225-9. —   Le proxénétisme commis en 
recourant à des tortures ou des actes de barbarie 
est puni de la réclusion criminelle à perpétuité et 
de 4 500 000 euros d’amende. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 
relatif à la période de sûreté sont applicables à 
l’infraction prévue au présent article. 

Art. 225-10. —   Est puni de dix ans 
d’emprisonnement et de 750 000 euros d’amende 
le fait, par quiconque, agissant directement ou 
par personne interposée : 

1° De détenir, gérer, exploiter, diriger, faire 
fonctionner, financer ou contribuer à financer un 
établissement de prostitution ; 

2° Détenant, gérant, exploitant, dirigeant, faisant 
fonctionner, finançant ou contribuant à financer 
un établissement quelconque ouvert au public ou 
utilisé par le public, d’accepter ou de tolérer 
habituellement qu’une ou plusieurs personnes se 
livrent à la prostitution à l’intérieur de 
l’établissement ou de ses annexes ou y 
recherchent des clients en vue de la prostitution ; 

3° De vendre ou de tenir à la disposition d’une ou 
de plusieurs personnes des locaux ou 
emplacements non utilisés par le public, en 
sachant qu’elles s’y livreront à la prostitution.  

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 
relatif à la période de sûreté sont applicables aux 
infractions prévues par les 1° et 2° du présent 
article. 

Art. 225-11. —  La tentative des délits prévus par 
la présente section est punie des mêmes peines. 

Art. 225-12-1. —  Le fait de solliciter, d’accepter 
ou d’obtenir, en échange d’une rémunération ou 
d’une promesse de rémunération, des relations de 
nature sexuelle de la part d’un mineur qui se livre 
à la prostitution, y compris de façon 
occasionnelle, est puni de trois ans 
d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende. 

Art. 225-12-2. —   Les peines sont portées à cinq 
ans d’emprisonnement et 75 000 euros 
d’amende : 

1° Lorsque l’infraction est commise de façon 
habituelle ou à l’égard de plusieurs mineurs ; 

2° Lorsque le mineur a été mis en contact avec 
l’auteur des faits grâce à l’utilisat ion, pour la 
diffusion de messages à destination d’un public 
non déterminé, d’un réseau de communication ; 

3° Lorsque les faits sont commis par une 
personne qui abuse de l’autorité que lui confèrent 
ses fonctions. 
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Les peines sont portées à sept ans 
d’emprisonnement et 100 000 euros d’amende 
lorsqu’il s’agit d’un mineur de quinze ans. 

Art. 225-17. —   Toute atteinte à l’intégrité du 
cadavre, par quelque moyen que ce soit, est punie 
d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros 
d’amende. 

La violation ou la profanation, par quelque 
moyen que ce soit, de tombeaux, de sépultures ou 
de monuments édifiés à la mémoire des morts est 
punie d’un an d’emprisonnement et de 
15 000 euros d’amende. 

La peine est portée à deux  ans d’emprisonnement 
et à 30  000 euros d’amende lorsque les 
infractions définies à l’alinéa précédent ont été 
accompagnées d’atteinte à l’intégrité du c adavre. 

Art. 225-18. —  Lorsque les infractions définies à 
l’article précédent ont été commises à raison de 
l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie 
ou supposée, des personnes décédées à une 
ethnie, une nation, une race ou une religion 
déterminée, les peines sont portées à trois  ans 
d’emprisonnement et à 45  000 euros d’amende 
pour les infractions définies aux deux premiers 
alinéas de l’article 225-17 et à cinq ans 
d’emprisonnement et à 75  000 euros d’amende 
pour celle définie au dernier alinéa de cet article. 

Art. 226-16. —  Le fait, y compris par 
négligence, de procéder ou de faire procéder à 
des traitements automatisés d'informations 
nominatives sans qu'aient été respectées les 
formalités préalables à leur mise en oeuvre 
prévues par la loi est puni de trois ans 
d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende. 

Art. 226-17. —  Le fait de procéder ou de faire 
procéder à un traitement automatisé 
d'informations nominatives sans prendre toutes 
les précautions utiles pour préserver la sécurité 
de ces informations et notamment empêcher 
qu'elles ne soient déformées, endommagées ou 
communiquées à des tiers non autorisés est puni 
de cinq ans d'emprisonnement et de 300000 euros 
d'amende 

Art. 226-18. —  Le fait de collecter des données 
par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite, ou 
de procéder à un traitement d'informations 
nominatives concernant une personne physique 
malgré l'opposition de cette personne, lorsque 
cette opposition est fondée sur des raisons 
légitimes, est puni de cinq ans d'emprisonnement 
et de 300000 euros d'amende. 
   En cas de traitement automatisé de données 
nominatives ayant pour fin la recherche dans le 

domaine de la santé, est puni des mêmes peines 
le fait de procéder à un traitement  : 
   1° Sans avoir préalablement informé 
individuellement les personnes sur le compte 
desquelles des données nominatives sont 
recueillies ou transmises de leur droit d'accès, de 
rectification et d'opposition, de la nature des 
informations transmises et des destinataires des 
données ; 
   2° Malgré l'opposition de la personne 
concernée ou, lorsqu'il est prévu par la loi, en 
l'absence du consentement éclairé et exprès de la 
personne, ou, s'il s'agit d'une personne décédée, 
malgré le refus exprimé par celle-ci de son vivant 

Art. 226-19. —  Le fait, hors les cas prévus par la 
loi, de mettre ou de conserver en mémoire 
informatisée, sans l'accord exprès de l'intéressé, 
des données nominatives qui, directement ou 
indirectement, font apparaître les origines 
raciales ou les opinions politiques, 
philosophiques ou religieuses ou les 
appartenances syndicales ou les moeurs des 
personnes est puni de cinq ans d'emprisonnement 
et de 300000 euros d'amende. 
   Est puni des mêmes peines le fait, hors les cas 
prévus par la loi, de mettre ou de conserver en 
mémoire informatisée des informations 
nominatives concernant des infractions, des 
condamnations ou des mesures de sûreté. 

Art. 226-20. —  I. - Le fait de conserver des 
informations sous une forme nominative au-delà 
de la durée prévue par la demande d'avis ou la 
déclaration préalable à la mise en oeuvre du 
traitement informatisé est puni de trois ans 
d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, 
sauf si cette conservation est effectuée à des fins 
historiques, statistiques ou scientifiques dans les 
conditions prévues par la loi. 
   II. - Le fait de traiter des informations 
nominatives conservées au-delà de la durée 
mentionnée au I à des fins autres qu'historiques, 
statistiques ou scientifiques est puni des mêmes 
peines, sauf si ce traitement a été autorisé dans 
les conditions prévues par la loi. 

Art. 226-21. —  Le fait, par toute personne 
détentrice d'informations nominatives à 
l'occasion de leur enregistrement, de leur 
classement, de leur transmission ou de toute autre 
forme de traitement, de détourner ces 
informations de leur finalité telle que définie par 
la disposition législative ou l'acte réglementaire 
autorisant le traitement automatisé, ou par la 
décision de la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés autorisant un 
traitement automatisé ayant pour fin la recherche 
dans le domaine de la santé, ou par les 
déclarations préalables à la mise en oeuvre de ce 
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traitement, est puni de cinq ans  
d'emprisonnement et de 300000 euros d'amende. 

Art. 226-22. —  Le fait, par toute personne qui a 
recueilli, à l'occasion de leur enregi strement, de 
leur classement, de leur transmission ou d'une 
autre forme de traitement, des informations 
nominatives dont la divulgation aurait pour effet 
de porter atteinte à la considération de l'intéressé 
ou à l'intimité de sa vie privée, de porter, sans 
autorisation de l'intéressé, ces informations à la 
connaissance d'un tiers qui n'a pas qualité pour 
les recevoir est puni d'un an d'emprisonnement et 
de 15000 euros d'amende. 
   La divulgation prévue à l'alinéa précédent est 
punie de 7500 euros d'amende lorsqu'elle a été 
commise par imprudence ou négligence. 
   Dans les cas prévus aux deux alinéas 
précédents, la poursuite ne peut être exercée que 
sur plainte de la victime, de son représentant 
légal ou de ses ayants droit. 

Art. 226-23. —  Les dispositions des articles 226-
17 à 226-19 sont applicables aux fichiers non 
automatisés ou mécanographiques dont l'usage ne 
relève pas exclusivement de l'exercice du droit à 
la vie privée. 

Art. 227-3. —  Le fait, pour une personne, de ne 
pas exécuter une décision judiciaire ou une 
convention judiciairement homologuée lui 
imposant de verser au profit d’un enfant mineur, 
légitime, naturel ou adoptif, d’un descendant, 
d’un ascendant ou du conjoint une pension, une 
contribution, des subsides ou des prestations de 
toute nature dues en raison de l’une des 
obligations familiales prévues par les titres V, 
VI, VII et VIII du livre Ier du code civil, en 
demeurant plus de deux mois sans s’acquitter 
intégralement de cette obligation, est puni de 
deux ans d’emprisonnement et de 15 000 euros 
d’amende. 

Les infractions prévues par le premier alinéa du 
présent article sont assimilées à des abandons de 
famille pour l’application du 3° de l’article 373 
du code civil. 

Art. 227-4. —  Le fait, par une personne tenue, 
dans les conditions prévues à l’art icle 227-3, à 
l’obligation de verser une pension, une 
contribution, des subsides ou des prestations de 
toute nature, de ne pas notifier son changement 
de domicile au créancier dans un délai d’un mois 
à compter de ce changement, est puni de six mois 
d’emprisonnement et de 7 500 euros d’amende. 

Art. 227-9. —   Les faits définis par les articles 
227-5 et 227-7 sont punis de trois ans 
d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende : 

1° Si l'enfant mineur est retenu au-delà de cinq 
jours sans que ceux qui ont le droit de réclamer 
qu'il leur soit représenté sachent où il se trouve ; 

2° Si l'enfant mineur est retenu indûment hors du 
territoire de la République. 

Art. 313-4. —  (rédaction applicable avant le 13 
juin 2001) L'abus frauduleux de l'état d'ignorance 
ou de la situation de faiblesse soit d'un mineur, 
soit d'une personne dont la particulière 
vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une 
infirmité, à une déf icience physique ou psychique 
ou à un état de grossesse, est apparente ou 
connue de son auteur, pour obliger ce mineur ou 
cette personne à un acte ou à une abstention qui 
lui sont gravement préjudiciables, est puni de 
trois ans d'emprisonnement et de 2 500 000 F 
d'amende. 

Art. 314-1. —  L'abus de confiance est le fait par 
une personne de détourner, au préjudice d'autrui, 
des fonds, des valeurs ou un bien quelconque qui 
lui ont été remis et qu'elle a acceptés à charge de 
les rendre, de les représenter ou d'en faire un 
usage déterminé. 
   L'abus de confiance est puni de trois ans 
d'emprisonnement et de 375000 euros d'amende. 

Art. 314-2. —  Les peines sont portées à sept ans 
d'emprisonnement et à 750000  euros d'amende 
lorsque l'abus de confiance est réalisé : 
   1° Par une personne qui fait appel au public 
afin d'obtenir la remise de fonds ou de valeurs 
soit pour son propre compte, soit comme 
dirigeant ou préposé de droit ou de fait d'une 
entreprise industrielle ou commerciale ; 
   2° Par toute autre personne qui, de manière 
habituelle, se livre ou prête son concours, même 
à titre accessoire, à des opérations portant sur les 
biens des tiers pour le compte desquels elle 
recouvre des fonds ou des valeurs 

Art. 314-3. —  Les peines sont portées à dix ans 
d'emprisonnement et à 1500000  euros d'amende 
lorsque l'abus de confiance est réalisé par un 
mandataire de justice ou par un officier public ou 
ministériel soit dans l'exercice ou à l'occasion de 
l'exercice de ses fonctions, soit en raison de sa 
qualité. 

Art. 314-4. —  Les dispositions de l'article 311-
12 sont applicables au délit d'abus de confiance. 

Art. 314-5. —  Le fait, par un débiteur, un 
emprunteur ou un tiers donneur de gage, de 
détruire ou de détourner l'objet constitué en gage 
est puni de trois ans d'emprisonnement et de 
375000 euros d'amende. 
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   La tentative de l'infraction prévue au présent 
article est punie des mêmes peines. 

Art. 314-6. —  Le fait, par le saisi, de détruire ou 
de détourner un objet saisi entre ses mains en 
garantie des droits d'un créancier et confié à sa 
garde ou à celle d'un tiers est puni de trois  ans 
d'emprisonnement et de 375000 euros d'amende. 
   La tentative de l'infraction prévue au présent 
article est punie des mêmes peines. 

Art. 314-7. —  Le fait, par un débiteur, même 
avant la décision judiciaire constatant sa dette, 
d'organiser ou d'aggraver son insolvabilité soit en 
augmentant le passif ou en diminuant l'actif de 
son patrimoine, soit en diminuant ou en 
dissimulant tout ou partie de ses revenus, soit en 
dissimulant certains de ses biens, en vue de se 
soustraire à l'exécution d'une condamnation de 
nature patrimoniale prononcée par une juridiction 
répressive ou, en matière délictuelle, quasi 
délictuelle ou d'aliments, prononcée par une 
juridiction civile, est puni de trois ans 
d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende. 
   Commet le même délit le dirigeant de droit ou 
de fait d'une personne morale qui organise ou 
aggrave l'insolvabilité de celle-ci dans les 
conditions définies à l'alinéa précédent en vue de 
la soustraire aux obligations pécuniaires résultant 
d'une condamnation prononcée en matière 
pénale, délictuelle ou quasi délictuelle. 

Art. 314-8. —  La juridiction peut décider que la 
personne condamnée comme complice de 
l'infraction définie à l'article  314-7 est tenue 
solidairement , dans la limite des fonds ou de la 
valeur vénale des biens reçus à titre gratuit ou 
onéreux, aux obligations pécuniaires résultant de 
la condamnation à l'exécution de laquelle l'auteur 
de l'infraction a voulu se soustraire. 
   Lorsque la condamnation de nature 
patrimoniale a été prononcée par une juridiction 
répressive, le tribunal peut décider que la peine 
qu'il prononce ne se confondra pas avec celle qui 
a été précédemment prononcée. 
   La prescription de l'action publique ne court 
qu'à compter de la condamnation à l'exécution de 
laquelle le débiteur a voulu se soustraire ; 
toutefois, elle ne court qu'à compter du dernier 
agissement ayant pour objet d'organiser ou 
d'aggraver l'insolvabilité du débiteur lorsque le 
dernier agissement est postérieur à cette 
condamnation. 

Art. 314-9. —  Pour l'application de l'article 314-
7, les décisions judiciaires et les conve ntions 
judiciairement homologuées portant obligation de 
verser des prestations, subsides ou contributions 
aux charges du mariage sont assimilées aux 
condamnations au paiement d'aliments. 

Art. 314-10. —  Les personnes physiques 
coupables de l'un des délits prévus aux 
articles 314-1, 314-2 et 314-3 encourent 
également les peines complémentaires suivantes : 
   1° L'interdiction des droits civiques, civils et de 
famille, suivant les modalités prévues par 
l'article 131-26 ; 
   2° L'interdiction, suivant les modalités prévues 
par l'article 131-27, d'exercer une fonction 
publique ou d'exercer l'activité professionnelle 
ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de 
l'exercice de laquelle l'infraction a été commise, 
pour une durée de cinq ans au plus  ; 
   3° La fermeture, pour une durée de cinq ans au 
plus, des établissements ou de l'un ou de 
plusieurs des établissements de l'entreprise ayant 
servi à commettre les  faits incriminés ; 
   4° L'exclusion des marchés publics pour une 
durée de cinq ans au plus  ; 
   5° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au 
plus, d'émettre des chèques autres que ceux qui 
permettent le retrait de fonds par le tireur auprès 
du tiré ou ceux qui sont certifiés ; 
   6° La confiscation de la chose qui a servi ou 
était destinée à commettre l'infraction ou de la 
chose qui en est le produit, à l'exception des 
objets susceptibles de restitution ; 
   7° L'affichage ou la diffusion de la décision 
prononcée dans les conditions prévues par 
l'article 131-35. 

Art. 314-11. —  Les personnes physiques 
coupables de l'un des délits prévus aux 
articles 314-5, 314-6 et 314-7 encourent 
également les peines complémentaires suivantes : 
   1° La confiscation de la chose qui a servi ou 
était destinée à commettre l'infraction ou de la 
chose qui en est le produit, à l'exception des 
objets susceptibles de restitution ; 
   2° L'affichage ou la diffusion de la décision 
prononcée dans les conditions prévues par 
l'article 131-35. 

Art. 314-12. —  Les personnes morales peuvent 
être déclarées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l'article 121-2, des 
infractions définies aux articles 314-1 et 314-2. 
   Les peines encourues par les personnes morales 
sont : 
   1° L'amende, suivant les modalités prévues par 
l'article 131-38 ; 
   2° Les peines mentionnées à l'article  131-39. 
   L'interdiction mentionnée au 2° de 
l'article 131-39 porte sur l'activité dans l'exercice 
ou à l'occasion de l'exercice de laquelle 
l'infraction a été commise 

Art. 322-2. —  L’infraction définie au premier 
alinéa de l’article 322-1 est punie de trois ans 
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende 
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et celle définie au deuxième alinéa du même 
article de 7 500 euros d’amende, lorsque le bien 
détruit, dégradé ou détérioré est : 

1° Destiné à l’utilité ou à la décoration publiques 
et appartient à une personne publique ou chargée 
d’une mission de service public ; 

2° Un registre, une minute ou un acte original de 
l’autorité publique ; 

3° Un immeuble ou un objet mobilier classé ou 
inscrit, une découverte archéologique faite au 
cours de fouilles ou fortuitement, un terrain 
contenant des vestiges archéologiques ou un 
objet conservé ou déposé dans un musée de 
France ou dans les musées, bibliothèques ou 
archives appartenant à une personne publique, 
chargée d’un service public ou reconnue d’utilité 
publique ; 

4° Un objet présenté lors d’une exposition à 
caractère historique, culturel ou scientifique, 
organisée par une personne publique, chargée 
d’un service public ou reconnue d’utilité 
publique. 

Dans le cas prévu par le 3° du présent article, 
l’infraction est également constituée si son auteur 
est le propriétaire du bien détruit, dégradé ou 
détérioré. 

Art. 322-3. —  L’infraction définie au premier 
alinéa de l’article 322-1 est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende 
et celle définie au deuxième alinéa du même 
article de 15 000 euros d’amende : 

1° Lorsqu’elle est commise par plusieurs 
personnes agissant en qualité d’auteur ou de 
complice ; 

2° Lorsqu’elle est facilitée par l’état d’une 
personne dont la particulière vulnérabilité, due à 
son âge, à une maladie, à une infirmité, à une 
déficience physique ou psychique ou à un état de 
grossesse, est apparente ou connue de son 
auteur ; 

3° Lorsqu’elle est commise au préjudice d’un 
magistrat, d’un juré, d’un avocat, d’un officier 
public ou ministériel, d’un militaire de la 
gendarmerie, d’un fonctionnaire de la police 
nationale, des douanes, de l’administration 
pénitentiaire ou de toute autre personne 
dépositaire de l’autorité publique ou chargée 
d’une mission de service public, en vue 
d’influencer son comportement dans l’exercice 
de ses fonctions ou de sa mission ; 

4° Lorsqu’elle est commise au préjudice d’un 
témoin, d’une victime ou d’une partie civile, soit 
pour l’empêcher de dénoncer le fait, de porter 
plainte ou de déposer en justice, soit en raison de 
sa dénonciation, de sa plainte ou de sa 
déposition ; 

5° Lorsqu’elle est commise dans un local 
d’habitation ou dans un lieu utilisé ou destiné à 
l’entrepôt de fonds, valeurs, marchandises ou 
matériels, en pénétrant dans les lieux par ruse, 
effraction ou escalade. 

Art. 324-1. —   Le blanchiment est le fait de 
faciliter, par tout moyen, la justification 
mensongère de l'origine des biens ou des reve nus 
de l'auteur d'un crime ou d'un délit ayant procuré 
à c elui-ci un profit direct ou indirect. 

Constitue également un blanchiment le fait 
d'apporter un concours à une opération de 
placement, de dissimulation ou de conversion du 
produit direct ou indirect d'un crime ou d'un 
délit. 

Le blanchiment est puni de cinq ans 
d'emprisonnement et de 375 000 euros d'amende. 

Art. 324-2. —  Le blanchiment est puni de dix 
ans d'emprisonnement et de 750 000 euros 
d'amende : 

1° Lorsqu'il est commis de façon habituelle ou en 
utilisant les facilités que procure l'exercice d'une 
activité professionnelle ; 

2° Lorsqu'il est commis en bande organisée. 

Art. 324-3. —  Les peines d'amende mentionnées 
aux articles 324-1 et 324-2 peuvent être élevées 
jusqu'à la moitié de la valeur des biens ou des 
fonds sur lesquels ont porté les opérations de 
blanchiment. 

Art. 324-4. —  Lorsque le crime ou le délit dont 
proviennent les biens et les fonds sur lesquels ont 
porté les opérations de blanchiment est puni 
d'une peine privative de liberté d'une durée 
supérieure à celle de l'emprisonnement encouru 
en application des articles 324-1 ou 324-2, le 
blanchiment est puni des peines attachées à 
l'infraction dont son auteur a eu connaissance et, 
si cette infraction est accompagnée de 
circonstances aggravantes, des peines attachées 
aux seules circonstances dont il a eu 
connaissance. 

Art. 324-5. —  Le blanchiment est assimilé, au 
regard de la récidive, à l'infraction à l'occ asion de 
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laquelle ont été commises les opérations de 
blanchiment. 

Art. 324-6. —  La tentative des délits prévus à la 
présente section est punie des mêmes peines. 

Art. 432-7. —  La discrimination définie à 
l’article 225-1, commise à l’égard d’une 
personne physique ou morale par une personne 
dépositaire de l’autorité publique ou chargée 
d’une mission de service public, dans l’exercice 
ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions ou 
de sa mission, est punie de trois ans 
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende 
lorsqu’elle consiste : 

1° A refuser le bénéfice d’un droit accordé par la 
loi ; 

2° A entraver l’exercice normal d’une activité 
économique quelconque. 

Art. 432-10. —  Le fait, par une personne 
dépositaire de l’autorité publique ou chargée 
d’une mission de service public, de recevoir, 
exiger ou ordonner de percevoir à titre de droits  
ou contributions, impôts ou taxes publics, une 
somme qu’elle sait ne pas être due, ou excéder ce 
qui est dû, est puni de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende. 

Est puni des même peines le fait, par les mêmes 
personnes, d’accorder sous une forme 
quelconque et pour quelque motif que ce soit une 
exonération ou franchise des droits, 
contributions, impôts ou taxes publics en 
violation des textes légaux ou réglementaires. 

La tentative des délits prévus au présent article 
est punie des mêmes peines. 

Art. 432-11. —   Est puni de dix ans 
d’emprisonnement et de 150 000 euros d’amende 
le fait, par une personne dépositaire de l’autorité 
publique, chargée d’une mission de service 
public, ou investie d’un mandat électif public, de 
solliciter ou d’agréer, sans droit, à tout moment, 
directement ou indirectement, des offres, des 
promesses, des dons, des présents ou des 
avantages quelconques : 

1° Soit pour accomplir ou s’abstenir d’accomplir 
un acte de sa fonction, de sa mission ou de son 
mandat ou facilité par sa fonction, sa mission ou 
son mandat ; 

2° Soit pour abuser de son influence réelle ou 
supposée en vue de faire obtenir d’une autorité 
ou d’une administration publique des 

distinctions, des emplois, des marchés ou toute 
autre décision favorable. 

Art. 432-12. —  Le fait, par une personne 
dépositaire de l’autorité publique ou chargée 
d’une mission de service public ou par une 
personne investie d’un mandat électif public, de 
prendre, recevoir ou conserver, directement ou 
indirectement, un intérêt quelconque dans une 
entreprise ou dans une opération dont elle a, au 
moment de l’acte, en tout ou partie, la charge 
d’assurer la surveillance, l’administration, la 
liquidation ou le paiement, est puni de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende. 

Toutefois, dans les communes comptant 
3 500 habitants au plus, les maires, adjoints ou 
conseillers municipaux délégués ou agissant en 
remplacement du maire peuvent chacun traiter 
avec la commune dont ils sont élus pour le 
transfert de biens mobiliers ou immobiliers ou la 
fourniture de services dans la limite d’un 
montant annuel fixé à 16  000 euros. 

En outre, dans ces communes, les maires, 
adjoints ou conseillers municipaux délégués ou 
agissant en remplacement du maire peuvent 
acquérir une parcelle d’un lotissement communal 
pour y édifier leur habitation personnelle ou 
conclure des baux d’habitation avec la commune 
pour leur propre logement. Ces actes doivent être 
autorisés, après estimation des biens concernés 
par le service des domaines, par une délibération 
motivée du conseil municipal. 

Dans les mêmes communes, les mêmes élus 
peuvent acquérir un bien appartenant à la 
commune pour la création ou le développement 
de leur activité professionnelle. Le prix ne peut 
être inférieur à l’évaluation du service des 
domaines. L’acte doit être autorisé, quelle que 
soit la valeur des biens concernés, par une 
délibération motivée du conseil municipal. 

Pour l’application des trois alinéas qui précèdent, 
la commune est représentée dans les conditions 
prévues par l’article L. 122-12 du code des 
communes et le maire, l’adjoint ou le conseiller 
municipal intéressé doit s’abstenir de participer à 
la délibération du conseil municipal relative à la 
conclusion ou à l’approbation du contrat. En 
outre, par dérogation au deuxième alinéa de 
l’article L. 121-15 du code des communes, le 
conseil municipal ne peut décider de se réunir à 
huis clos. 

Art. 432-13. —  Est puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende 
le fait, par une personne ayant été chargée, en 
tant que fonctionnaire public ou agent ou préposé 
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d’une administration publique, à raison même de 
sa fonction, soit d’assurer la surveillance ou le 
contrôle d’une entreprise privée, soit de conclure 
des contrats de toute nature avec une entreprise 
privée, soit d’exprimer son avis sur les opérations 
effectuées par une entreprise privée, de prendre 
ou de recevoir une participation par travail, 
conseil ou capitaux dans l’une de ces entreprises 
avant l’expiration d’un délai de cinq ans suivant 
la cessation de cette fonction. 

Est punie des mêmes peines toute participation 
par travail, conseil ou capitaux, dans une 
entreprise privée qui possède au moins 30 % de 
capital commun ou a conclu un contrat 
comportant une exclusivité de droit ou de fait 
avec l’une des entreprises mentionnées à l’ alinéa 
qui précède. 

Au sens du présent article, est assimilée à une 
entreprise privée toute entreprise publique 
exerçant son activité dans un secteur 
concurrentiel et conformément aux règles du 
droit privé 

Ces dispositions sont applicables aux agents des 
établissements publics, des entreprises 
nationalisées, des sociétés d’économie mixte 
dans lesquelles l’Etat ou les collectivités 
publiques détiennent directement ou 
indirectement plus de 50 % du capital et des 
exploitants publics prévus par la loi n°  90-568 du 
2 juillet 1990 relative à l’organisation du service 
public de la poste et des télécommunications. 

L’infraction n’est pas constituée en cas de 
participation au capital de sociétés cotées en 
bourse ou lorsque les capitaux sont reçus par 
dévolution successorale. 

Art. 432-14. —  Est puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende 
le fait par une personne dépositaire de l’autorité 
publique ou chargée d’une mission de service 
public ou investie d’un mandat électif public ou 
exerçant les fonctions de représentant, 
administrateur ou agent de l’Etat, des 
collectivités territoriales, des établissements 
publics, des sociétés d’économie mixte d’intérêt 
national chargées d’une mission de service public 
et des sociétés d’économie mixte locales ou par 
toute personne agissant pour le compte de l’une 
de celles susmentionnées de procurer ou de tenter 
de procurer à autrui un avantage injustifié par un 
acte contraire aux dispositions législatives ou 
réglementaires ayant pour objet de garantir la 
liberté d’accès et l’égalité des candidats dans les 
marchés publics et les délégations de service 
public. 

Art. 433-1. —  Est puni de dix ans 
d’emprisonnement et de 150 000 euros d’amende 
le fait de proposer, sans droit, à tout moment, 
directement ou indirectement, des offres, des 
promesses, des dons, des présents ou des 
avantages quelconques pour obtenir d’une 
personne dépositaire de l’autorité publique, 
chargée d’une mission de service public ou 
investie d’un mandat électif public : 

1° Soit qu’elle accomplisse ou s’abstienne 
d’accomplir un acte de sa fonction, de sa mission 
ou de son mandat ou facilité par sa fonction, sa 
mission ou son mandat  ; 

2° Soit qu’elle abuse de son influence réelle ou 
supposée en vue de faire obtenir d’une autorité 
ou d’une administration publique des 
distinctions, des emplois, des marchés ou toute 
autre décision favorable. 

Est puni des mêmes peines le fait de céder à une 
personne dépositaire de l’autorité publique, 
chargée d’une mission de service public ou 
investie d’un mandat électif public qui sollicite, 
sans droit, à tout moment, directement ou 
indirectement, des offres, des promesses, des 
dons, des présents ou des avantages quelconques 
pour accomplir ou s’abstenir d’accomplir un acte 
visé au 1° ou pour abuser de son influence dans 
les conditions visées au 2°. 

Art. 433-2. —  Est puni de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende 
le fait, par quiconque, de solliciter ou d’agréer, 
directement ou indirectement, des offres, des 
promesses, des dons, des présents ou des 
avantages quelconques pour abuser de son 
influence réelle ou supposée en vue de faire 
obtenir d’une autorité ou d’une administration 
publique des distinctions, des emplois, des 
marchés ou toute autre décision favorable. 

Est puni des mêmes peines le fait, de céder aux 
sollicitations prévues à l’alinéa précédent, ou de 
proposer, sans droit, directement ou 
indirectement, des offres, des promesses, des 
dons, des présents ou des avantages quelconques 
pour qu’une personne abuse de son influence 
réelle ou supposée en vue de faire obtenir d’une 
autorité ou d’une administration publique des 
distinctions, des emplois, des marchés ou toute 
autre décision favorable. 

Art. 433-3. —  Est punie de deux ans 
d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende 
la menace de commettre un crime ou un délit 
contre les personnes ou les biens proférée à 
l’encontre d’un magistrat, d’un juré, d’un avocat, 
d’un officier public ou ministériel, d’un militaire 
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de la gendarmerie, d’un fonctionnaire de la 
police nationale, des douanes, de l’administration 
pénitentiaire ou de toute autre personne 
dépositaire de l’autorité publique ou chargée 
d’une mission de service public, dans l’exercice 
ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions, 
lorsqu’elle est soit réitérée, soit matérialisée par 
un écrit, une image ou tout autre objet. La peine 
est portée à cinq ans d’emprisonnement et 
75 000 euros d’amende lorsqu’il s’agit d’une 
menace de mort ou d’une menace d’atteinte aux 
biens dangereuse pour les personnes. 

Est puni de dix ans d’emprisonnement et de 
150 000 euros d’amende le fait d’user de 
menaces, de violences ou de commettre tout autre 
acte d’intimidation pour obtenir d’une personne 
mentionnée au premier alinéa ou investie d’un 
mandat électif public soit qu’elle accomplisse ou 
s’abstienne d’accomplir un acte de sa fonction, 
de sa mission ou de son mandat, ou facilité par sa 
fonction, sa mission ou son mandat, soit qu’elle 
abuse de son autorité vraie ou supposée en vue de 
faire obtenir d’une autorité ou d’une 
administration publique des distinctions, des 
emplois, des marchés ou toute autre décision 
favorable. 

Art. 433-5. —  Constituent un outrage puni de 
7 500 euros d’amende les paroles, gestes ou 
menaces, les écrits ou images de toute nature non 
rendus publics ou l’envoi d’objets quelconques 
adressés à une personne chargée d’une mission 
de service public, dans l’exercice ou à l’occasion 
de l’exercice de sa mission, et de nature à porter 
atteinte à sa dignité ou au respect dû à la fonction 
dont elle est investie. 

Lorsqu’il est adressé à une personne dépositaire 
de l’autorité publique, l’outrage est puni de six 
mois d’emprisonnement et de 7 500 euros 
d’amende. 

Lorsqu’il est commis en réunion, l’outrage prévu 
au premier alinéa est puni de six mois 
d’emprisonnement et de 7 500 euros d’amende, 
et l’outrage prévu au deuxième alinéa est puni 
d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros 
d’amende. 

Art. 433-6. —  Constitue une rébellion le fait 
d’opposer une résistance violente à une pe rsonne 
dépositaire de l’autorité publique ou chargée 
d’une mission de service public agissant, dans 
l’exercice de ses fonctions, pour l’exécution des 
lois, des ordres de l’autorité publique, des 
décisions ou mandats de justice. 

Art. 433-7. —  La rébellion est punie de six mois 
d’emprisonnement et de 7 500 euros d’amende. 

La rébellion commise en réunion est punie d’un 
an d’emprisonnement et de 15 000 euros 
d’amende. 

Art. 433-8. —  La rébellion armée est punie de 
trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros 
d’amende. 

La rébellion armée commise en réunion est punie 
de sept ans d’emprisonnement et de 
100 000 euros d’amende. 

Art. 433-17. —  L'usage, sans droit, d'un titre 
attaché à une profession réglementée par 
l'autorité publique ou d'un diplôme officiel ou 
d'une qualité dont les conditions d'attribution 
sont fixées par l'autorité publique est puni d'un an 
d'emprisonnement et de 15000 euros d'amende. 

Art. 434-9. —  Le fait, par un magistrat, un juré 
ou toute autre personne siégeant dans une 
formation juridictionnelle, un arbitre ou un 
expert nommé soit par une juridiction, soit par 
les parties, ou une personne chargée par l’autorité 
judiciaire d’une mission de conciliation ou de 
médiation, de solliciter ou d’agréer, sans droit, à 
tout moment, directement ou indirectement, des 
offres, des promesses, des dons, des présents ou 
des avantages quelconques pour 
l’accomplissement ou l’abstention d’un acte de 
sa fonction, est puni de dix ans 
d’emprisonnement et de 150 000 euros 
d’amende. 

Le fait, à tout moment, de céder aux so llicitations 
d’une personne visée à l’alinéa précédent, ou de 
proposer des offres, des promesses, des dons, des 
présents ou des avantages quelconques afin 
d’obtenir d’une de ces personnes 
l’accomplissement ou l’abstention d’un acte de 
sa fonction est puni des mêmes peines. 

Lorsque l’infraction définie au premier alinéa est 
commise par un magistrat au bénéfice ou au 
détriment d’une personne faisant l’objet de 
poursuites criminelles, la peine est portée à 
quinze ans de réclusion criminelle et à 
225 000 euros d’amende. 

Art. 434-23. —  Le fait de prendre le nom d’un 
tiers, dans des circonstances qui ont déterminé ou 
auraient pu déterminer contre celui-ci des 
poursuites pénales, est puni de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende. 

Nonobstant les dispositions des articles 132-2 
à 132-5, les peines prononcées pour ce délit se 
cumulent, sans possibilité de confusion, avec 
celles qui auront été prononcées pour l’infraction 
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à l’occasion de laquelle l’usurpation a été 
commise. 

Est punie des peines prévues par le premier 
alinéa la fausse déclaration relative à l’état civil 
d’une personne, qui a déterminé ou aurait pu 
déterminer des poursuites pénales contre un tiers. 

Art. 434-24. —  L’outrage par paroles, gestes ou 
menaces, par écrits ou images de toute nature non 
rendus publics ou par l’envoi d’objets 
quelconques adressé à un magistrat, un juré ou 
toute personne siégeant dans une formation 
juridictionnelle dans l’exercice de ses fonctions 
ou à l’occasion de cet exercice et tendant à porter 
atteinte à sa dignité ou au respect dû à la fonction 
dont il est investi est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende. 

Si l’outrage a lieu à l’audience d’une cour, d’un 
tribunal ou d’une formation juridictionnelle, la 
peine est portée à deux ans d’emprisonnement et 
à 30  000 euros d’amende. 

Art. 434-25. —  Le fait de chercher à j eter le 
discrédit, publiquement par actes, paroles, écrits 
ou images de toute nature, sur un acte ou une 
décision juridictionnelle, dans des conditions de 
nature à porter atteinte à l’autorité de la justice 
ou à son indépendance est puni de six mois 
d’emprisonnement et de 7 500 euros d’amende. 

Les dispositions de l’alinéa précédent ne 
s’appliquent pas aux commentaires techniques ni 
aux actes, paroles, écrits ou images de toute 
nature tendant à la réformation, la cassation ou la 
révision d’une décision. 

Lorsque l’infraction est commise par la voie de la 
presse écrite ou audiovisuelle, les dispositions 
particulières des lois qui régissent ces matières 
sont applicables en ce qui concerne la 
détermination des personnes responsables. 

L’action publique se prescrit par trois mois 
révolus, à compter du jour où l’infraction définie 
au présent article a été commise, si dans cet 
intervalle il n’a été fait aucun acte d’instruction 
ou de poursuite. 

Art. 435-1. —  Pour l’application de la 
convention relative à la lutte contre la corruption 
impliquant des fonctionnaires des Communautés 
européennes ou des fonctionnaires des Etats 
membres de l’Union européenne faite à Bruxelles 
le 26 mai 1997, est puni de dix ans 
d’emprisonnement et de 150 000 euros d’amende 
le fait par un fonctionnaire communautaire ou un 
fonctionnaire national d’un autre Etat membre de 
l’Union européenne ou par un membre de la 

Commission des Communautés européennes, du 
Parlement européen, de la Cour de justice et de la 
Cour des comptes des Communautés européennes 
de solliciter ou d’agréer, sans droit, à tout 
moment, directement ou indirectement, des 
offres, des promesses, des dons, des présents ou 
des avantages quelconques pour accomplir ou 
s’abstenir d’accomplir un acte de sa fonction, de 
sa mission ou de son mandat ou facilité par sa 
fonction, sa mission ou son mandat. 

Art. 435-2. —  Pour l’application de la 
convention relative à la lutte contre la corruption 
impliquant des fonctionnaires des Communautés 
européennes ou des fonctionnaires des Etats 
membres de l’Union européenne faite à Bruxelles 
le 26 mai 1997, est puni de dix ans 
d’emprisonnement et de 150 000 euros d’amende 
le fait de proposer sans droit, à tout moment, 
directement ou indirectement, des offres, des 
promesses, des dons, des présents ou des 
avantages quelconques pour obtenir d’un 
fonctionnaire communautaire ou d’un 
fonctionnaire national d’un autre Etat membre de 
l’Union européenne ou d’un membre de la 
Commission des Communautés européennes, du 
Parlement européen, de la Cour de justice et de la 
Cour des comptes des Communautés européennes 
qu’il accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un 
acte de sa fonction, de sa mission ou de son 
mandat ou facilité par sa fonction, sa mission ou 
son mandat. 

Est puni des mêmes peines le fait de céder à une 
personne visée à l’alinéa précédent qui sollicite, 
sans droit, à tout moment, directement ou 
indirectement, des offres, des promesses, des 
dons, des présents ou des avantages quelconques 
pour accomplir ou s’abstenir d’accomplir un acte 
visé audit alinéa. 

Art. 435-3. —  Pour l’application de la 
convention sur la lutte contre la corruption 
d’agents publics étrangers dans les transactions 
commerciales internationales signée à Paris le 
17 décembre 1997, est puni de dix ans 
d’emprisonnement et de 150 000 euros d’amende 
le fait de proposer sans droit, à tout moment, 
directement ou indirectement, des offres, des 
promesses, des dons, des présents ou des 
avantages quelconques pour obtenir d’une 
personne dépositaire de l’autorité publique, 
chargée d’une mission de service public, ou 
investie d’un mandat électif public dans un Etat 
étranger ou au sein d’une organisation 
internationale publique, qu’elle accomplisse ou 
s’abstienne d’accomplir un acte de sa fonction, 
de sa mission ou de son mandat ou facilité par sa 
fonction, sa mission ou son mandat, en vue 
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d’obtenir ou conserver un marché ou un autre 
avantage indu dans le commerce international. 

Est puni des mêmes peines le fait de céder à une 
personne visée à l’alinéa précédent qui sollicite, 
sans droit, à tout moment, directement ou 
indirectement, des offres, des promesses, des 
dons, des présents ou des avantages quelconques 
pour accomplir ou s’abstenir d’accomplir un acte 
visé audit alinéa. 

La poursuite des délits visés au présent article ne 
peut être exercée qu’à la requête du ministère 
public. 

Art. 435-4. —  Pour l’application de la 
convention sur la lutte contre la corruption 
d’agents publics étrangers dans les transactions 
commerciales internationales signée à Paris le 
17 décembre 1997, est puni de dix ans 
d’emprisonnement et de 150 000 euros d’amende 
le fait de proposer sans droit, à tout moment, 
directement ou indirectement, des offres, des 
promesses, des dons, des présents ou des 
avantages quelconques pour obtenir d’un 
magistrat, d’un juré ou de toute autre personne 
siégeant dans une fonction juridictionnelle, d’un 
arbitre ou d’un expert nommé soit par une 
juridiction, soit par les parties, ou d’une personne 
chargée par l’autorité judiciaire d’une mission de 
conciliation ou de médiation, dans un Etat 
étranger ou au sein d’une organisation 
internationale publique, qu’il accomplisse ou 
s’abstienne d’accomplir un acte de sa fonction, 
de sa mission ou de son mandat ou facilité par sa 
fonction, sa mission ou son mandat, en vue 
d’obtenir ou conserver un marché ou un autre 
avantage indu dans le commerce i nternational. 

Est puni des mêmes peines le fait de céder à une 
personne visée à l’alinéa précédent qui sollicite, 
sans droit, à tout moment, directement ou 
indirectement, des offres, des promesses, des 
dons, des présents ou des avantages quelconques 
pour accomplir ou s’abstenir d’accomplir un acte 
visé audit alinéa. 

La poursuite des délits visés au présent article ne 
peut être exercée qu’à la requête du ministère 
public. 

Art. 441-1. —  Constitue un faux toute altération 
frauduleuse de la vérité, de nature à causer un 
préjudice et accomplie par quelque moyen que ce 
soit, dans un écrit ou tout autre support 
d'expression de la pensée qui a pour objet ou qui 
peut avoir pour effet d'établir la preuve d'un droit 
ou d'un fait ayant des conséquences juridiques. 
   Le faux et l'usage de faux sont punis de 

trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros 
d'amende. 

Art. 441-2. —  Le faux commis dans un 
document délivré par une administration 
publique aux fins de constater un droit, une 
identité ou une qualité ou d'accorder une 
autorisation est puni de cinq ans 
d'emprisonnement et de 75000 euros d'amende. 
   L'usage du faux mentionné à l'alinéa précédent 
est puni des mêmes peines. 
   Les peines sont portées à sept ans 
d'emprisonnement et à 100000  euros d'amende 
lorsque le faux ou l'usage de faux est commis : 
   1° Soit par une personne dépositaire de 
l'autorité publique ou chargée d'une mission de 
service public agissant dans l'exercice de ses 
fonctions ; 
   2° Soit de manière habituelle ; 
   3° Soit dans le dessein de faciliter la 
commission d'un crime ou de procurer l'impunité 
à son auteur . 

Art. 441-3. —  La détention frauduleuse de l'un 
des faux documents définis à l'article  441-2 est 
punie de deux ans d'emprisonnement et de 
30000 euros d'amende. 
   La peine est portée à cinq ans 
d'emprisonnement et à 75000  euros d'amende en 
cas de détention frauduleuse de plusieurs faux 
documents. 

Art. 441-4. —  Le faux commis dans une écriture 
publique ou authentique ou dans un 
enregistrement ordonné par l'autorité publique est 
puni de dix ans d'emprisonnement et de 
150000 euros d'amende. 
   L'usage du faux mentionné à l'alinéa qui 
précède est puni des mêmes peines. 
   Les peines sont portées à quinze ans de 
réclusion criminelle et à 225000  euros d'amende 
lorsque le faux ou l'usage de faux est commis par 
une personne dépositaire de l'autorité publique ou 
chargée d'une mission de service public agissant 
dans l'exercice de ses fonctions ou de sa mission. 

Art. 441-8. —  Est puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende 
le fait, par une personne agissant dans l’exercice 
de sa profession, de solliciter ou d’agréer, 
directement ou indirectement, des offres, 
promesses, dons, présents ou avantages 
quelconques pour établir une attestation ou un 
certificat faisant état de faits matériellement 
inexacts. 

Est puni des mêmes peines le fait de céder aux 
sollicitations prévues à l’alinéa pr écédent ou 
d’user de voies de fait ou de menaces ou de 
proposer, directement ou indirectement, des 
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offres, des promesses, des dons, des présents ou 
des avantages quelconques pour obtenir d’une 
personne agissant dans l’exercice de sa 
profession qu’elle établisse une attestation ou un 
certificat faisant état de faits inexacts. 

La peine est portée à cinq ans d’emprisonnement 
et à 75  000 euros d’amende lorsque la personne 
visée aux deux premiers alinéas exerce une 
profession médicale ou de santé et que 
l’attestation faisant état de faits inexacts 
dissimule ou certifie faussement l’existence 
d’une maladie, d’une infirmité ou d’un état de 
grossesse, ou fournit des indications 
mensongères sur l’origine d’une maladie ou 
d’une infirmité ou sur la cause d’un décès. 

Art. 441-9. —  La tentative des délits prévus aux 
articles 441-1, 441-2 et 441-4  à 441-8 est punie 
des mêmes peines. 

Art. 441-12. —  Les personnes morales peuvent 
être déclarées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l'article 121-2, des 
infractions définies au présent chapitre. 
   Les peines encourues par les personnes morales 
sont : 
   1° L'amende, suivant les modalités prévues par 
l'article 131-38 ; 
   2° Les peines mentionnées à l'article  131-39. 
   L'interdiction mentionnée au 2° de 
l'article 131-39 porte sur l'activité dans l'exercice 
ou à l'occasion de l'exercice de laquelle 
l'infraction a été commise. 

Art. 442-1. —  La contrefaçon ou la falsification 
des pièces de monnaie ou des billets de banque 
ayant cours légal en France ou émis par les 
institutions étrangères ou internationales 
habilitées à cette fin est punie de trente ans de 
réclusion criminelle et de 450 000 euros 
d’amende. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 
relatif à la période de sûreté sont applicables aux 
infractions prévues par le présent article. 

Art. 442-2. —  Le transport, la mise en 
circulation ou la détention en vue de la mise en 
circulation des signes monétaires contrefaits ou 
falsifiés visés à l’article  442-1 est puni de dix ans 
d’emprisonnement et de 150 000 euros 
d’amende. 

Lorsqu’ils sont commis en bande organisée, les 
mêmes faits sont punis de trente ans de réclusion 
criminelle et de 450 000 euros d’amende. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 
relatif à la période de sûreté sont applic ables à 

l’infraction prévue au deuxième alinéa du présent 
article. 

Art. 442-3. —  La contrefaçon ou la falsification 
de pièces de monnaie ou de billets de banque 
français ou étrangers n’ayant plus cours légal ou 
n’étant plus autorisés est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende. 

Art. 442-4. —  La mise en circulation de tout 
signe monétaire non autorisé ayant pour objet de 
remplacer les pièces de monnaie ou les billets de 
banque ayant cours légal en France est punie de 
cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros 
d’amende. 

Art. 442-5. —  La fabrication, l’emploi ou la 
détention sans autorisation des matières, 
instruments, programmes informatiques ou de 
tout autre élément spécialement destinés à la 
fabrication ou à la protection contre la 
contrefaçon ou la falsification des billets de 
banque ou des pièces de monnaie sont punis de 
deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros 
d’amende. 

Art. 442-6. —  Sont punis d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende 
la fabrication, la vente, la distribution de tous 
objets, imprimés ou formules qui présentent avec 
les signes monétaires visés à l’article  442-1 une 
ressemblance de nature à faciliter l’acceptation 
desdits objets, imprimés ou formules au lieu et 
place des valeurs imitées. 

Art. 442-7. —  Le fait, pour celui qui a reçu les 
signes monétaires contrefaits ou falsifiés visés à 
l’article 442-1 en les tenant pour bons, de les 
remettre en circulation après en avoir découvert 
les vices est puni de 7 500 euros d’amende. 

Art.442-8. —  La tentative des délits prévus par 
le premier alinéa de l'article 442-2 et par les 
articles 442-3 à 442-7 est punie des mêmes 
peines. 

Art. 450-1. —  Constitue une association de 
malfaiteurs tout groupement formé ou entente 
établie en vue de la préparation, caractérisée par 
un ou plusieurs faits matériels, d’un ou plusieurs 
crimes ou d’un ou plusieurs délits punis d’au 
moins cinq ans d’emprisonnement. 

Lorsque les infractions préparées sont des crimes 
ou des délits punis de dix ans d’emprisonnement, 
la participation à une association de malfaiteurs 
est punie de dix ans d’emprisonnement et de 
150 000 euros d’amende. 
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Lorsque les infractions préparées sont des délits 
punis d’au moins cinq ans d’emprisonnement, la 
participation à une association de malfaiteurs est 
punie de cinq ans d’emprisonnement et de 
75 000 euros d’amende. 

Art. 450-2. —  Toute personne ayant participé au 
groupement ou à l’entente définis par 
l’article 450-1 est exempte de peine si elle a, 
avant toute poursuite, révélé le groupement ou 
l’entente aux autorités compétentes et permis 
l’identification des autres participants. 

 
Art. 521-1. —  Le fait, publiquement ou non, 
d'exercer des sévices graves ou de commettre un 
acte de cruauté envers un animal domestique, ou 
apprivoisé, ou tenu en captivité, est puni de deux 
ans d'emprisonnement et de 30000 euros 
d'amende. 
    A titre de peine complémentaire, le tribunal 
peut interdire la détention d'un animal, à t itre 
définitif ou non. 
    Les dispositions du présent article ne sont pas 
applicables aux courses de taureaux lorsqu'une 
tradition locale ininterrompue peut être invoquée. 
Elles ne sont pas non plus applicables aux 
combats de coqs dans les localités où une 
tradition ininterrompue peut être établie. 
    Est punie des peines prévues au premier alinéa 
toute création d'un nouveau gallodrome. 
    Est également puni des mêmes peines 
l'abandon d'un animal domestique, apprivoisé ou 
tenu en captivité, à l'exception des animaux 
destinés au repeuplement. 

 

Art. R. 625-2. —  Hors le cas prévu par 
l’article 222-20, le fait de causer à autrui, par 
maladresse, imprudence, inattention, négligence 
ou manquement à une obligation de sécurité ou 
de prudence imposée par la loi ou le règlement, 
dans les conditions et selon les distinctions 
prévues à l’art icle 121-3, une incapacité totale de 
travail d’une durée inférieure ou égale à trois 
mois est puni de l’amende prévue pour les 
contraventions de la 5e classe. 

Art. R. 625-3. —  Le fait, par la violation 
manifestement délibérée d’une obligation 
particulière de sécurité ou de prudence prévue 
par la loi ou le règlement, de porter atteinte à 
l’intégrité d’autrui sans qu’il en résulte 
d’incapacité totale de travail est puni de 
l’amende prévue pour les contraventions de la 
5e classe. 

Code rural  

Art. 211-2. —  ( N'est plus en vigueur depuis le 
22 Juin 2000 ) 
I - Ne peuvent détenir les chiens mentionnés à 
l'article 211-1 : 
- les personnes âgées de moins de dix-huit ans ; 
- les majeurs en tutelle à moins qu'ils  n'y aient 
été autorisés par le juge des tutelles ; 
- les personnes condamnées pour crime ou à une 
peine d'emprisonnement avec ou sans sursis pour 
délit inscrit au bulletin n° 2 du casier judiciaire 
ou, pour les ressortissants étrangers, dans un 
document équivalent ; 
- les personnes auxquelles la propriété ou la 
garde d'un chien a été retirée en application de 
l'article 211. Le maire peut accorder une 
dérogation à l'interdiction en considération du 
comportement du demandeur depuis la décision 
de retrait, à condition que celle-ci ait été 
prononcée plus de dix ans avant le dépôt de la 
déclaration visée à l'article 211 -3. 
II - Est puni de trois mois d'emprisonnement et 
de 25 000 F d'amende le fait de détenir un chien 
appartenant à la première ou la deuxième 
catégorie mentionnées à l'article 211 -1, en 
contrave ntion avec l'interdiction édictée au I du 
présent article. 
 
Art. 211-4. —  ( N'est plus en vigueur depuis le 
22 Juin 2000 ) I - L'acquisition, la cession à titre 
gratuit ou onéreux, hormis les cas prévus au 
troisième alinéa de l'article 211 ou au troisième 
alinéa de l'article 213-7, l'importation et 
l'introduction sur le territoire métropolitain, dans 
les départements d'outre-mer et dans la 
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-
Miquelon des chiens de la première catégorie 
mentionnée à l'article 211 -1 sont interdites. 
II - La stérilisation des chiens de la première 
catégorie est obligatoire. Cette stérilisation donne 
lieu à un certificat vétérinaire. 
III - Le fait d'acquérir, de céder à titre gratuit ou 
onéreux, hormis les cas prévus au troisième 
alinéa de l'article 211 ou au troisième alinéa de 
l'article 213-7, d'importer ou d'introduire sur le 
territoire métropolitain, dans les départements 
d'outre-mer et dans la collectivité territoriale de 
Saint-Pierre-et-Miquelon des chiens de la 
première catégorie mentionnée à l'article 211 -1 
est puni de six mois d'emprisonnement et de 100 
000 F d'amende. 
Le fait de détenir un chien de la première 
catégorie sans avoir fait procéder à sa 
stérilisation est puni des peines prévues au 
premier alinéa. 
Les peines complémentaires suivantes peuvent 
être prononcées à l'égard des personnes 
physiques : 
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1° La confiscation du ou des chiens concernés, 
dans les conditions prévues à l'article 131 -21 du 
code pénal ; 
2° L'interdiction, pour une durée de trois ans au 
plus, d'exercer une activité professionnelle ou 
sociale dès lors que les facilités que procure cette 
activité ont été sciemment utilisées pour préparer 
ou commettre l'infraction, dans les conditions 
prévues à l'article 131 -29 du même code. 

Art. 211-6. —  ( N'est plus en vigueur depuis le 
22 Juin 2000 ) 

I - Le dressage des chiens au mordant n'est 
autorisé que dans le cadre des activités de 
sélection canine encadrées par une association 
agréée par le ministre de l'agriculture et des 
activités de surveillance, de gardiennage et de 
transport de fonds. 
Seuls les dresseurs détenant un certificat de 
capacité peuvent exercer l'activité de dressage 
des chiens au mordant et acquérir des objets et 
des matériels destinés à ce dressage. Il  en est de 
même pour les responsables des activités de 
sélection canine mentionnées à l'alinéa précédent. 
Le certificat de capacité est délivré par l'autorité 
administrative  aux candidats justifiant d'une 
aptitude professionnelle. 
L'acquisition, à titre gr atuit ou onéreux, par des 
personnes non titulaires du certificat de capacité, 
d'objets et de matériels destinés au dressage au 
mordant est interdite. Le certificat de capacité 
doit être présenté au vendeur avant toute cession. 
Celle-ci est alors inscrite sur un registre spécial 
tenu par le vendeur ou le cédant et mis à la 
disposition des autorités de police et des 
administrations chargées de l'application du 
présent article quand elles le demandent. 
II - Le fait de dresser ou de faire dresser des 
chiens au mordant, ou de les utiliser, en dehors 
des activités mentionnées au premier alinéa du I 
est puni de six mois d'emprisonnement et de 50 
000 F d'amende et de la peine complémentaire de 
la confiscation du ou des chiens concernés. 
Le fait, pour une personne physique, d'exercer 
une activité de dressage au mordant sans être 
titulaire du certificat de capacité mentionné au I 
est puni de six mois d'emprisonnement et de 50 
000 F d'amende et de la peine complémentaire de 
la confiscation du ou des chiens concernés ainsi 
que des objets ou matériels qui ont servi au 
dressage. 
Le fait de vendre ou de céder des objets ou du 
matériel destinés au dressage au mordant à une 
personne non titulaire du certificat de capacité 
mentionné au I est puni de six mois 
d'emprisonnement et de 50 000 F d'amende. La 
peine complémentaire de confiscation des objets 
ou du matériel proposés à la vente ou à la cession 
est également encourue. 

Art. L.215-1. —  Est puni de trois mois 
d'emprisonnement et de 25 000 F d'amende le fait 
de détenir un chien appartenant à la première ou 
à la deuxième catégorie mentionnées à l'article L 
211-12, en contravention avec l'interdiction 
édictée à l'article L 211 -13. 

Art. L 215-2. —  Le fait d'acquérir, de céder à 
titre gratuit ou onéreux, hormis les cas prévus au 
troisième alinéa de l'article L 211-11 ou au 
troisième alinéa de l'article L 211-29, d'importer 
ou d'introduire sur le territoire métropolitain, 
dans les départements d'outre-mer et dans la 
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-
Miquelon des chiens de la première catégorie 
mentionnée à l'article L 211-12 est puni de six 
mois d'emprisonnement et de 100 000 F 
d'amende. 

Le fait de détenir un chien de la première 
catégorie sans avoir fait procéder à sa 
stérilisation est puni des peines prévues au 
premier alinéa. 
Les peines complémentaires suivantes peuvent 
être prononcées à l'égard des personnes 
physiques : 
1° La confiscation du ou des chiens concernés, 
dans les conditions prévues à l'article 131 -21 du 
code pénal ; 

2° L'interdiction, pour une durée de trois ans au 
plus, d'exercer une activité professionnelle ou 
sociale dès lors que les facilités que procure cette 
activité ont été sciemment utilisées pour préparer 
ou commettre l'infraction, dans les conditions 
prévues à l'article 131 -29 du même code. 
Art. L.215-3. —  Le fait de dresser ou de faire 
dresser des chiens au mordant, ou de les utiliser, 
en dehors des activités mentionnées au premier 
alinéa de l'article L 211-17 est puni de six mois 
d'emprisonnement et de 50 000 F d'amende et de 
la peine complémentaire de la confiscation du ou 
des chiens concernés. 
Le fait, pour une personne physique, d'exercer 
une activité de dressage au mordant sans être 
titulaire du certificat de capacité mentionné à 
l'article L 211-17 est puni de six mois 
d'emprisonnement et de 50 000 F d'amende et de 
la peine complémentaire de la confiscation du ou 
des chiens concernés ainsi que des objets ou 
matériels qui ont servi au dressage. 
Le fait de vendre ou de céder des objets ou du 
matériel destinés au dressage au mordant à une 
personne non titulaire du certificat de capacité 
mentionné à l'article L 211-17 est puni de six 
mois d'emprisonnement et de 50 000 F d'amende. 
La peine complémentaire de confiscation des 
objets ou du matériel proposés à la vente ou à la 
cession est également encour ue.  
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Art. L.915-1. —  (N'est plus en vigueur depuis le 
21 Septembre 2000) Est puni de trois mois 
d'emprisonnement et de 25 000 F d'amende le fait 
de détenir un chien appartenant à la première ou 
à la deuxième catégorie mentionnées à l'article L 
911-12, en contravention avec l'interdiction 
édictée à l'article L 911 -13.  
 
Art. L.915-2. —  (N'est plus en vigueur depuis le 
21 Septembre 2000) Le fait d'acquérir, de céder à 
titre gratuit ou onéreux, hormis les cas prévus au 
troisième alinéa de l'article L 911-11 ou au 
troisième alinéa de l'article L 911-29, d'importer 
ou d'introduire sur le territoire métropolitain, 
dans les départements d'outre-mer et dans la 
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-
Miquelon des chiens de la première catégorie 
mentionnée à l 'article L 911-12 est puni de six 
mois d'emprisonnement et de 100 000 F 
d'amende. 
Le fait de détenir un chien de la première 
catégorie sans avoir fait procéder à sa 
stérilisation est puni des peines prévues au 
premier alinéa. 
Les peines complémentaires suivantes peuvent 
être prononcées à l'égard des personnes 
physiques : 
1° La confiscation du ou des chiens concernés, 
dans les conditions prévues à l'article 131 -21 du 
code pénal ; 
2° L'interdiction, pour une durée de trois ans au 
plus, d'exercer une activité professionnelle ou 
sociale dès lors que les facilités que procure cette 
activité ont été sciemment utilisées pour préparer 
ou commettre l'infraction, dans les conditions 
prévues à l'article 131 -29 du même code.  
 
Art. L.915-3. —  (N'est plus en vigueur depuis le 
21 Septembre 2000) Le fait de dresser ou de faire 
dresser des chiens au mordant, ou de les utiliser, 
en dehors des activités mentionnées au premier 
alinéa de l'article L 911-17 est puni de six mois 
d'emprisonnement et de 50 000 F d'amende et de 
la peine complémentaire de la confiscation du ou 
des chiens concernés. 
Le fait, pour une personne physique, d'exercer 
une activité de dressage au mordant sans être 
titulaire du certificat de capacité mentionné à 
l'article L 911-17 est puni de six mois 
d'emprisonnement et de 50 000 F d'amende et de 
la peine complémentaire de la confiscation du ou 
des chiens concernés ainsi que des objets ou 
matériels qui ont servi au dressage. 
Le fait de vendre ou de céder des objets ou du 
matériel destinés au dressage au mordant à une 
personne non titulaire du certificat de capacité 
mentionné à l'article L 911-17 est puni de six 
mois d'emprisonnement et de 50 000 F d'amende. 
La peine complémentaire de confiscation des 

objets ou du matériel proposés à la vente ou à la 
cession est également encourue.  

 

Code du travail 

Art. L. 122-46. —  Aucun salarié, aucun candidat 
à un recrutement, à un stage ou à une p ériode de 
formation en entreprise ne peut être sanctionné, 
licencié ou faire l’objet d’une mesure 
discriminatoire, directe ou indirecte, notamment 
en matière de rémunération, de formation, de 
reclassement, d’affectation, de qualification, de 
classification, de promotion professionnelle, de 
mutation ou de renouvellement de contrat pour 
avoir subi ou refusé de subir les agissements de  
harcèlement de toute personne dont le but est 
d’obtenir des faveurs de nature sexuelle à son 
profit ou au profit d’un tiers. 

Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou 
faire l’objet d’une mesure discriminatoire pour 
avoir témoigné des agissements définis à l’alinéa 
précédent ou pour les avoir relatés. 

Toute disposition ou tout acte contraire est nul de 
plein droit. 

Art. L. 122-49. —  Aucun salarié ne doit subir les 
agissements répétés de harcèlement moral qui ont 
pour objet ou pour effet une dégradation des 
conditions de travail susceptible de porter 
atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa 
santé physique ou mentale ou de compromettre 
son avenir professionnel. 

Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou 
faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe 
ou indirecte, notamment en matière de 
rémunération, de formation, de reclassement, 
d’affectation, de qualification, de classification, 
de promotion professionnelle, de mutation ou de 
renouvellement de contrat pour avoir subi, ou 
refusé de subir, les agissements définis à l’alinéa 
précédent ou pour avoir témoigné de tels 
agissements ou les avoir relatés. 

Toute rupture du contrat de travail qui en 
résulterait, toute disposition ou tout acte 
contraire est nul de plein droit. 

Art. L. 123-1. —  Sous réserve des dispositions 
particulières du présent code et sauf si 
l’appartenance à l’un ou l’autre sexe est la 
condition déterminante de l’exercice d’un emploi 
ou d’une activité professionnelle, nul ne peut : 

a) Mentionner ou faire mentionner dans une offre 
d’emploi, quels que soient les caractères du 
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contrat de travail envisagé, ou dans toute autre 
forme de publicité relative à une embauche, le 
sexe ou la situation de famille du candidat 
recherché ; 

b) Refuser d’embaucher une personne, prononcer 
une mutation, résilier ou refuser de renouveler le 
contrat de travail d’un salarié en considération du 
sexe ou de la situation de famille ou sur la base 
de critères de choix différents selon le sexe ou la 
situation de famille ; 

c) Prendre en considération du sexe toute mesure, 
notamment en matière de rémunération, de 
formation, d’affectation, de qualification, de 
classification, de promotion professionnelle ou 
de mutation. 

En cas de litige relatif à l’application du présent 
article, le salarié concerné ou le candidat à un 
recrutement présente des éléments de fait laissant 
supposer l’existence d’une discrimination, directe 
ou indirecte, fondée sur le sexe ou la situation de 
famille. Au vu de ces éléments, il incombe à la 
partie défenderesse de prouver que sa décision 
est justifiée par des éléments objectifs étrangers à 
toute discrimination. Le juge forme sa conviction 
après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les 
mesures d’instruction qu’il estime utiles. 

Un décret en Conseil d’Etat détermine, après avis 
des organisations d’employeurs et de salariés les 
plus représentatives au niveau national, la liste 
des emplois et des activités professionnelles pour 
l’exercice desquels l’appartenance à l’un ou 
l’autre sexe constitue la condition déterminante. 
Cette liste est révisée périodiquement dans les 
mêmes formes. 

Art. L. 125-1. —  Toute opération à but lucratif 
de fourniture de main-d’œuvre qui a pour effet de 
causer un préjudice au salarié qu’elle concerne 
ou d’éluder l’application des dispositions de la 
loi, de règlement ou de convention ou accord 
collectif de travail, ou "marchandage", est 
interdite. 

Les associations d’ouvriers qui n’ont pas pour 
objet l’exploitation des ouvriers les uns par les 
autres ne sont pas considérées comme 
marchandage. 

Art. L. 125-3. —  Toute opération à but lucratif 
ayant pour objet exclusif le prêt de main-d’œuvre 
est interdite sous peine des sanctions prévues à 
l’article L. 152-3 dès lors qu’elle n’est pas 
effectuée dans le cadre des dispositions du livre 
1er, titre II, chapitre IV du présent code relatives 
au travail temporaire. 

Les articles L. 124-4-6, L. 124-4-7, L. 124-9, 
L. 124-12, L. 124-14, L. 341-3, le quatrième 
alinéa de l’article L. 422-1, ainsi que les articles 
23 à 27 de la loi n° 72-1 du 3 janvier 1972 sur le 
travail temporaire sont applicables aux opérations 
de prêt de main-d’œuvre à but non lucratif.  

Art. L. 152-3. —  Toute infraction aux 
dispositions des articles L. 125-1 et L. 125-3 est 
punie d’un emprisonnement de deux ans et d’une 
amende de 30 000 euros ou de l’une de ces deux 
peines seulement. 

Le tribunal peut prononcer, en outre, 
l’interdiction d’exercer l’activité de sous-
entrepreneur de main-d’oeuvre pour une durée de 
deux ans à dix  ans. 

Sont passibles d’une amende de 12 000 euros et 
d’un emprisonnement de douze mois ou de l’une 
de ces deux peines seulement, ceux qui, 
directement ou par personne interposée, 
contreviennent à l’interdi ction prononcée en 
application de l’alinéa qui précède. 

Dans tous les cas, le tribunal peut ordonner, aux 
frais de la personne condamnée, l’affichage du 
jugement aux portes des établissements de 
l’entreprise et sa publication dans les journaux 
qu’il désigne. 

Art. L. 263-2. —  Les chefs d’établissement, 
directeurs, gérants ou préposés qui par leur faute 
personnelle, ont enfreint les dispositions des 
chapitres 1er, II et III du titre III du présent livre 
ainsi que les autres personnes qui, par leur faute 
personnelle ont enfreint les dispositions des 
articles L. 231-6, L. 231-7, L. 231-7-1, L. 232-2, 
L. 233-5, L. 233-5-1, II, L. 233-5-3 et L. 233-7 
dudit livre et des décrets en Conseil d’Etat pris 
pour leur exécution sont punis d’une amende de 
3 750 euros. 

L’amende est appliquée autant de fois qu’il y a 
de salariés de l’entreprise concernés par la ou les 
infractions relevées dans le procès-verbal visé 
aux articles L. 611-10 et L. 611-13. 

Conformément à l’article  132-3 du code pénal, le 
cumul des peines prévues au présent article et à 
l’article L. 263-4 avec les peines de même nature 
encourues pour les infractions prévues par les 
articles 221-6, 222-19 et 222-20 du code pénal ne 
peut dépasser le maximum légal de la peine de 
même nature la plus élevée qui est encourue. 

Art. L. 324-9. —  Le travail totalement ou 
partiellement dissimulé, défini et exercé dans les 
conditions prévues par l’article L. 324-10, est 
interdit ainsi que la publicité, par quelque moyen 
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que ce soit, tendant à favoriser, en toute 
connaissance de cause, le travail dissimulé. Il est 
également interdit d’avoir recours sciemment, 
directement ou par personne interposée, aux 
services de celui qui exerce un travail dissimulé. 

Toutefois, sont exclus des interdictions ci-dessus 
les travaux d’urgence dont l’exécution immédiate 
est nécessaire pour prévenir les accidents 
imminents ou organiser les mesures de 
sauvetage. 

Art. L. 362-3. —  Toute infraction aux 
interdictions définies à l’article L.  324-9 est 
punie de deux ans d’emprisonnement et de 
30 000 euros d’amende. 

Art. L. 364-1. —  Toute infraction aux 
dispositions de l’article L. 341-3 est punie de 
3 000 euros d’amende. 

La récidive est punie de six mois 
d’emprisonnement et de 6 000 euros d’amende. 

Art. L. 364-2. —  Sans préjudice des peines 
résultant de l’application d’autres lois, le fait de 
se rendre coupable de fraude ou de fausse 
déclaration pour obtenir, faire obtenir ou tenter 
de faire obtenir à un étranger le titre visé à 
l’article L. 341-6 est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 3 000 euros d’amende. 

Art. L. 364-3. —  Toute infraction aux 
dispositions du premier alinéa de l’article L. 341-
6 est punie de trois ans d’emprisonnement et de 
4 500 euros d’amende. L’amende est appliquée 
autant de fois qu’il y a d’étrangers concernés. 

Art. L. 364-4. —  Toute infraction aux 
dispositions de l’article L. 341-7-1 est punie d’un 
emprisonnement de deux ans et de 3 000 euros 
d’amende. 

Art. L. 364-5. —  Toute infraction aux 
dispositions de l’article L. 341-7-2 est punie de 
trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros 
d’amende. 

Art. L. 364-6. —  Toute infraction aux 
dispositions de l’article L. 341-9 est punie de 
trois ans d’emprisonnement et de 3 000 euros 
d’amende. 

Le fait d’intervenir ou de tenter d’intervenir, de 
manière habituelle et à titre inte rmédiaire, à un 
stade quelconque des opérations de recrutement 
et d’introduction d’étrangers est puni de cinq ans 
d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende. 

Art. L. 412-2. —  Il est interdit à tout employeur 
de prendre en considération l’appartenance à un 
syndicat ou l’exercice d’une activité syndicale 
pour arrêter ses décisions en ce qui concerne 
notamment l’embauchage, la conduite et la 
répartition du travail, la formation 
professionnelle, l’avancement, la rémunération et 
l’octroi d’avantages sociaux, les mesures de 
discipline et de congédiement. 

Il est interdit à tout employeur de prél ever les 
cotisations syndicales sur les salaires de son 
personnel et de les payer au lieu et place de 
celui-ci. 

Le chef d’entreprise ou ses représentants ne 
doivent employer aucun moyen de pression en 
faveur ou à l’encontre d’une organisation 
syndicale quelconque. 

Toute mesure prise par l’employeur 
contrairement aux dispositions des alinéas 
précédents est considérée comme abusive et 
donne lieu à dommages et int érêts. 

Ces dispositions sont d’ordre public. 

Art. L. 413-2. —  L’utilisation des marques 
syndicales ou des labels par application de 
l’article précédent ne peut avoir pour effet de 
porter atteinte aux dispositions de l’article 
L. 412-2. 

Sont nuls et de nul effet tout accord ou disposition 
tendant à obliger l’employeur à n’embaucher ou à 
ne conserver à son service que les adhérents du 
syndicat propriétaire de la marque ou du label. 

Art. L. 481-2. —  Toute entrave apportée à 
l'exercice du droit syndical défini par les articles 
L. 412-1 et L. 412-4 à L.  412-20 sera punie d'un 
emprisonnement d'un an et d'une amende de 
25.000 F  ou de l'une de ces deux peines 
seulement.  
 
   En cas de récidive, l'emprisonnement pourra 
être porté à deux ans et l'amende à 50.000  F. 

Art. L. 482-1. —  Quiconque aura porté ou tenté de 
porter atteinte, soit à la libre désignation des 
délégués du personnel, soit à l'exercice régulier de 
leurs fonctions, notamment par la méconnaissance 
des dispositions des articles L. 425-1 à L.  425-3 et 
des textes réglementaires pris pour leur application , 
sera puni d'un emprisonnement d'un an et d'une 
amende de 25.000 F  ou de l'une de ces deux peines 
seulement.  
   En cas de récidive, l'emprisonnement peut être 
porté à deux ans et l'amende à 50.000  F . 
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Art. L. 483-1. —  Toute entrave apportée, soit à la 
constitution d'un comité d'entreprise, d'un comité 
d'établissement ou d'un comité central d'entreprise, 
soit à  la libre désignation de leurs membres, soit à 
leur fonctionnement régulier, notamment par la 
méconnaissance des dispositions des articles 
L. 433-13, L. 436-1 à L.  436-3 et des textes 
réglementaires pris pour leur application , sera 
punie d'un emprisonnement d'un an et d'une amende 
de 25.000 F  ou de l'une de ces deux peines 
seulement.  
   En cas de récidive, l'emprisonnement pourra être 
porté à deux ans et l'amende à 50.000  F . 

Art. L. 631-1. —  Est passible d’un 
emprisonnement d’un an et d’une amende de 
3 750 euros ou de l’une de ces deux peines 
seulement quiconque met obstacle à 
l’accomplissement des devoirs d’un inspecteur 
ou d’un contrôleur du travail et de la main-
d’œuvre.  

En cas de récidive, l’emprisonnement pourra être 
porté à deux ans et l’amende à 7 500 euros. 

Art. L. 631-2. —  Les dispositions du code pénal 
qui prévoient et répriment les actes de résistance, 
les outrages et les violences contre les officiers 
de police judiciaire sont, en outre, applicables à 
ceux qui se rendent coupables de faits de même 
nature à l’égard des inspecteurs du travail et des 
contrôleurs du travail et de la main-d’œuvre.  

Code de la propriété intellectuelle 

Art. L. 335-2. —  Toute édition d’écrits, de 
composition musicale, de dessin, de peinture ou 
de toute autre production, imprimée ou gravée en 
entier ou en partie, au mépris des lois et 
règlements relatifs à la propriété des auteurs, est 
une contrefaçon ; et toute contrefaçon est un 
délit. 

La contrefaçon en France d’ouvrages publiés en 
France ou à l’étranger est punie de  deux ans 
d’emprisonnement et de 150 000 euros 
d’amende. 

Seront punis des mêmes peines le débit, 
l’exportation et l’importation des ouvrages 
contrefaits. 

Art. L. 335-3. —  Est également un délit de 
contrefaçon toute reproduction, représentation ou 
diffusion, par quelque moyen que ce soit, d’une 
œuvre de l’esprit en violation des droits de 
l’auteur, tels qu’ils sont définis et réglementés 
par la loi. 

Est également un délit de contrefaçon la violation 
de l’un des droits de l’auteur d’un logiciel définis 
à l’article L. 122-6. 

Art. L. 335-4. —  Est punie de deux ans 
d’emprisonnement et de 150 000 euros d’amende 
toute fixation, reproduction, communication ou 
mise à disposition du public, à titre onéreux ou 
gratuit, ou toute télédiffusion d’une prestation, 
d’un phonogramme, d’un vidéogramme ou d’un 
programme, réalisée sans l’autorisation, 
lorsqu’elle est exigée, de l’artiste-interprète, du 
producteur de phonogrammes ou de 
vidéogrammes ou de l’entreprise de 
communication audiovisuelle. 

Est punie des mêmes peines toute importation ou 
exportation de phonogrammes ou de 
vidéogrammes réalisée sans l’autorisation du 
producteur ou de l’artiste-interprète, lorsqu’elle 
est exigée. 

Est puni de la peine d’amende prévue au premier 
alinéa le défaut de versement de la rémunération 
due à l’auteur, à l’artiste -interprète ou au 
producteur de phonogrammes ou de 
vidéogrammes au titre de la copie privée ou de la 
communication publique ainsi que de la 
télédiffusion des phonogrammes. 

Art. L. 335-5. —  Dans le cas de condamnation 
fondée sur l’une des infractions définies aux trois 
précédents articles, le tribunal peut ordonner la 
fermeture totale ou partielle, définitive ou 
temporaire, pour une durée au plus de cinq ans, 
de l’établissement ayant servi à commettre 
l’infraction. 

La fermeture temporaire ne peut entraîner ni 
rupture ni suspension du contrat de travail, ni 
aucun préjudice pécuniaire à l’encontre des 
salariés concernés. Lorsque la fermeture 
définitive entraîne le licenciement du personnel, 
elle donne lieu, en dehors de l’indemnité de 
préavis et de l’indemnité de licenciement, aux 
dommages et intérêts prévus aux articles L. 122-
14-4 et L. 122-14-5 du code du travail en cas de 
rupture de contrat de travail. Le non-paiement de 
ces indemnités est puni de six mois 
d’emprisonnement et de 3 750 euros d’amende. 

Art. L. 521-4. —  Toute atteinte portée sciemment 
aux droits garantis par le présent livre est punie 
de deux ans d’emprisonnement et de 
150 000 euros d’amende. 

En outre, le tribunal peut ordonner la fermeture 
totale ou partielle, définitive ou temporaire, pour 
une durée au plus de cinq ans, de l’établissement 
ayant servi à commettre l’infraction.  



- 134 - 

 

La fermeture temporaire ne peut entraîner ni 
rupture, ni suspension du contrat de travail, ni 
aucun préjudice pécuniaire à l’encontre des 
salariés concernés. Lorsque la fermeture 
définitive entraîne le licenciement du personnel, 
elle donne lieu, en dehors de l’indemnité de 
préavis et de l’indemnité de licenciement, aux 
dommages et intérêts prévus aux articles L. 122-
14-4 et L. 122-14-5 du code du travail en cas de 
rupture de contrat de travail. Le non-paiement de 
ces indemnités est puni de six mois 
d’emprisonnement et de 3 750 euros d’amende. 

Art. L. 521-6. —  En cas de récidive des 
infractions aux droits garantis par le présent 
livre, ou si le délinquant est ou a été lié par 
convention avec la partie lésée, les peines 
encourues sont portées au double. 

Les coupables peuvent, en outre, être privés 
pendant un temps qui n’excédera pas cinq ans du 
droit d’élection et d’éligibilité pour les tribunaux 
de commerce, les chambres de commerce et 
d’industrie et les chambres de métiers, ainsi que 
pour les conseils de prud’hommes. 

Art. L. 615-12. —  Quiconque se prévaut 
indûment de la qualité de propriétaire d’un brevet 
ou d’une demande de brevet est puni d’une 
amende de 7 500 euros. En cas de récidive, 
l’amende peut être portée au double. Il y a 
récidive au sens du présent article lorsqu’il a été 
rendu contre le prévenu dans les cinq années 
antérieures une condamnation pour le même 
délit. 

Art. L. 615-13. —  Sans préjudice, s’il échet, des 
peines plus graves prévues en matière d’atteinte à 
la sûreté de l’Etat, quiconque a sciemment 
enfreint une des interdictions portées aux articles 
L. 612-9 et L. 612-10 est puni d’une amende de 
4 500 euros. Si la violation a porté préjudice à la 
défense nationale, une peine d’emprisonnement 
de cinq ans pourra, en outre, être prononcée. 

Art. L. 615-14. —  1. Seront punis de deux ans 
d’emprisonnement et de 150 000 euros d’amende 
ceux qui auront porté sciemment atteinte aux 
droits du propriétaire d’un brevet, tels que définis 
aux articles L. 613-3 à L. 613-6. 

2. Les dispositions du 1 ci-dessus entrent en 
vigueur le 1er janvier 1993. 

Art. L. 615-14-1. —  En cas de récidive des 
infractions définies à l’article L.  615-14, ou si le 
délinquant est ou a été lié par convention avec la 
partie lésée, les peines encourues sont portées au 
double. 

Les coupables peuvent, en outre, être privés 
pendant un temps qui n’excédera pas cinq ans du 
droit d’élection et d’éligibilité pour les tribunaux 
de commerce, les chambres de commerce et 
d’industrie et les chambres de métiers, ainsi que 
pour les conseils de prud’hommes. 

Art. L. 615-15. —  Sans préjudice, s’il échet, des 
peines plus graves prévues en matière d’atteinte à 
la sûreté de l’Etat, quiconque aura sciemment 
enfreint une des obligations ou interdictions 
prévues aux articles L. 614-18, L. 614-20 et au 
premier alinéa de l’article L. 614-21 sera puni 
d’une amende de 6 000 euros. Si la violation a 
porté préjudice à la défense nationale, une peine 
d’emprisonnement de cinq ans pourra, en outre, 
être prononcée. 

Art. L. 615-16. —  Sans préjudice, s’il échet, des 
peines plus graves prévues en matière d’atteinte à 
la sûreté de l’Etat, quiconque aura sciemment 
enfreint l’une des obligations ou interdictions 
prévues au second alinéa de l’article L. 614-2, à 
l’article L. 614-4 et au premier alinéa de l’article 
L. 614-5 sera puni d’une amende de 6 000 euros. 
Si la violation a porté préjudice à la défense 
nationale, une peine d’emprisonnement de cinq 
ans pourra, en outre, être prononcée. 

Art. L. 623-32. —  Toute atteinte portée 
sciemment aux droits du titulaire d’un certificat 
d’obtention végétale, tels qu’ils sont définis à 
l’article L. 623-4, constitue un délit puni d’une 
amende de 3 750 euros . En cas de récidive, un 
emprisonnement de six mois peut, en outre, être 
prononcé. Il y a récidive, au sens du présent 
article, lorsqu’il a été rendu contre le prévenu 
dans les cinq années antérieures une 
condamnation pour le même délit. 

Art. L. 623-34. —  Quiconque se prévaut 
indûment de la qualité de propriétaire d’un 
certificat ou d’une demande de certificat 
d’obtention végétale est puni d’une amende 
prévue par le 5° de l’article 131-13 du code pénal 
pour les contraventions de la 5e classe. En cas de 
récidive, l’amende est celle prévue par le 5° de 
l’article 131-13 du code pénal pour les 
contraventions de la 5e classe commises en 
récidive. Il y a récidive au sens du présent article 
lorsqu’il a été rendu contre le prévenu, dans les 
cinq années antérieures, une condamnation pour 
le même délit. 

Art. L. 623-35. —  Sans préjudice, s’il échet, des 
peines plus graves prévues en matière d’atteinte à 
la sûreté de l’Etat, quiconque a sciemment 
enfreint une des interdictions portées aux articles 
L. 623-9 et L. 623-10 est puni d’une amende de 
4 500 euros. Si la violation a porté préjudice à la 
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défense nationale, une peine d’emprisonnement 
de cinq ans pourra, en outre, être prononcée. 

Art. L. 716-9. —  Sera puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 150 000 euros d’amende 
quiconque aura : 

a) Reproduit, imité, utilisé, apposé, supprimé ou 
modifié une marque, une marque collective ou 
une marque collective de certification en 
violation des droits conférés par son 
enregistrement et des interdictions qui découlent 
de celui-ci ; 

b) Importé, sous tous régimes douaniers, ou 
exporté des marchandises présentées sous une 
marque contrefaite. 

Art. L. 716-10. —  Sera puni des peines prévues à 
l’article précédent quiconque : 

a) Aura détenu sans motif légitime des produits 
qu’il sait revêtus d’une marque contrefaite, ou 
aura sciemment vendu, mis en vente, fourni ou 
offert de fournir des produits ou des services sous 
une telle marque ; 

b) Aura sciemment livré un produit ou fourni un 
service autre que celui qui lui aura été demandé 
sous une marque enregistrée. 

L’infraction, dans les conditions prévues au b, 
n’est pas constituée en cas d’exercice par un 
pharmacien de la faculté de substitution prévue à 
l’article L. 512-3 du code de la santé publique. 

Art. L. 716-11. —  Sera puni des mêmes peines 
quiconque : 

a) Aura sciemment fait un usage quelconque 
d’une marque collective de certification 
enregistrée dans des conditions autres que celles 
prescrites au règlement accompagnant le dépôt ; 

b) Aura sciemment vendu ou mis en vente un 
produit revêtu d’une marque collective de 
certification irrégulièrement employée ; 

c) Dans un délai de dix ans à compter de la date à 
laquelle a pris fin la protection d’une marque 
collective de certification ayant fait l’objet d’une 
utilisation, aura sciemment soit fait un usage 
d’une marque qui en constitue la reproduction ou 
l’imitation, soit vendu, mis en vente, fourni ou 
offert de fournir des produits ou des services sous 
une telle marque. 

Les dispositions du présent article sont 
applicables aux marques syndicales prévues par 

le chapitre III du titre Ier du livre IV du code du 
travail. 

Art. L. 716-12. —  En cas de récidive des 
infractions définies aux articles L. 716-9 à 
L. 716-11, ou si le délinquant est ou a été lié par 
convention avec la partie lésée, les peines 
encourues sont portées au double. 

Les coupables peuvent, en outre, être privés 
pendant un temps qui n’excédera pas cinq ans du 
droit d’élection et d’éligibilité pour les tribunaux 
de commerce, les chambres de commerce et 
d’industrie et les chambres de métiers ainsi que 
pour les conseils de prud’hommes. 

Code électoral  

Art. L. 86. —  Toute personne qui se sera fait 
inscrire sur la liste électorale sous de faux noms 
ou de fausses qualités ou aura, en se faisant 
inscrire, dissimulé une incapacité prévue par la 
loi, ou aura réclamé et obtenu une inscription sur 
deux ou plusieurs listes, sera punie d’un 
emprisonnement d’un an et d’une amende de 
15 000 euros. 

Art. L. 87. —  Toute fraude dans la délivrance ou 
la production d’un certificat d’inscription ou de 
radiation des listes électorales sera punie des 
peines portées à l’article L 113. 

Art. L. 88. —  Ceux qui, à l’aide de déclarations 
frauduleuses ou de faux certificats, se seront fait 
inscrire ou auront tenté de se faire inscrire 
indûment sur une liste électorale, ceux qui, à 
l’aide des mêmes moyens, auront fait inscrire ou 
rayer, tenté de faire inscrire ou rayer indûment un 
citoyen, et les complices de ces délits, seront 
passibles d’un emprisonnement d’un an et d’une 
amende de 15 000 euros. 

Art. L. 91. —  Celui qui, déchu du droit de vo ter, 
soit par suite d’une condamnation judiciaire, soit 
par suite d’une faillite non suivie de 
réhabilitation, aura voté, soit en vertu d’une 
inscription sur les listes antérieures à sa 
déchéance, soit en vertu d’une inscription 
postérieure, mais opérée sans sa participation, 
sera puni d’un emprisonnement de trois mois et 
d’une amende de 7 500 euros. 

Art. L. 92. —  Quiconque aura substitué ou imité 
volontairement une signature sur la liste 
d’émargement ou aura voté soit en vertu d’une 
inscription obtenue dans les deux premiers cas 
prévus par l’article L. 86, soit en prenant 
faussement les nom et qualités d’un électeur 
inscrit, sera puni d’un emprisonnement de six 
mois à deux ans, et d’une amende de 
15 000 euros. 
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Art. L. 93. —  Sera puni de la même peine tout  
citoyen qui aura profité d’une inscription 
multiple pour voter plus d’une fois. 

Art. L. 94. —  Quiconque étant chargé, dans un 
scrutin, de recevoir, compter ou dépouiller les 
bulletins contenant les suffrages des citoyens, 
aura soustrait, ajouté ou altéré des bulletins, ou lu 
un nom autre que celui inscrit, sera puni d’un 
emprisonnement de cinq ans et d’une amende de 
22 500 euros. 

Art. L. 95. —  La même peine sera appliquée à 
tout individu qui, chargé par un électeur d’écrire 
son suffrage, aura inscrit sur le bulletin un nom 
autre que celui qui lui était désigné. 

Art. L. 96. —  En cas d’infraction à l’article L. 61 
la peine sera d’un emprisonnement de trois mois 
et d’une amende de 7 500 euros si les armes 
étaient cachées. 

Art. L. 97. —  Ceux qui, à l’aide de fausses 
nouvelles, bruits calomnieux ou autres 
manœ uvres frauduleuses, auront surpris ou 
détourné des suffrages, déterminé un ou plusieurs 
électeurs à s’abstenir de voter, seront punis d’un 
emprisonnement d’un an et d’une amende de 
15 000 euros. 

Art. L. 98. —  Lorsque, par attroupements, 
clameurs ou démonstrations menaçantes, on aura 
troublé les opérations d’un collège électoral, 
porté atteinte à l’exercice du droit électoral ou à 
la liberté du vote, les coupables seront punis d’un 
emprisonnement de deux ans et d’une amende de 
15 000 euros. 

Art. L. 99. —  Toute irruption dans un collège 
électoral consommée ou tentée avec violence en 
vue d’empêcher un choix sera punie d’un 
emprisonnement de cinq ans et d’une amende de 
22 500 euros. 

Art. L. 100. —  Si les coupables étaient porteurs 
d’armes ou si le scrutin a été violé, la peine sera 
de dix ans d’emprisonnement. 

Art. L.101. —  Elle sera la réclusion criminelle à 
temps de vingt ans si le crime a été commis par 
suite d’un plan concerté pour être exécuté, soit 
dans toute la République, soit dans un ou 
plusieurs départements, soit dans un ou plusieurs 
arrondissements. 

Art. L. 102. —  Les membres d’un collège 
électoral qui, pendant la réunion, se seront rendus 
coupables d’outrages ou de violences, soit envers 
le bureau, soit envers l’un de ses membres, ou 
qui, par voies de fait ou menaces, auront retardé 

ou empêché les opérations électorales, seront 
punis d’un emprisonnement d’un an et d’une 
amende de 15 000 euros. Si le scrutin a été violé, 
l’emprisonnement sera de cinq ans, et l’amende 
de 22 500 euros. 

Art. L. 103. —  L’enlèvement de l’urne contenant 
les suffrages émis et non encore dépouillés sera 
puni d’un emprisonnement de cinq ans, et d’une 
amende de 22 500 euros. 

Si cet enlèvement a été effectué en réunion et 
avec violence, la peine sera de dix ans 
d’emprisonnement. 

Art. L. 104. —  La violation du scrutin faite, soit 
par les membres du bureau, soit par les agents de 
l’autorité préposés à la garde des bulletins non 
encore dépouillés, sera punie de dix ans 
d’emprisonnement. 

Art. L. 105. —  La condamnation, s’il en est 
prononcé, ne pourra, en aucun cas, avoir pour 
effet d’annuler l’élection déclarée valide par les 
pouvoirs compétents, ou dûment définitive par 
l’absence de toute protestation régulière formée 
dans les délais prévus par les dispositions 
spéciales aux différentes catégories d’élections. 

Art. L. 106. —  Quiconque, par des dons ou 
libéralités en argent ou en nature, par des 
promesses de libéralités, de faveurs, d’emplois 
publics ou privés ou d’autres avantages 
particuliers, faits en vue d’influencer le vote d’un 
ou de plusieurs électeurs aura obtenu ou tenté 
d’obtenir leur suffrage, soit directement, soit par 
l’entremise d’un tiers, quiconque, par les mêmes 
moyens, aura déterminé ou tenté de déterminer 
un ou plusieurs d’entre eux à s’abstenir, sera puni 
de deux ans d’emprisonnement et d’une amende 
de 15 000 euros. 

Seront punis des mêmes peines ceux qui auront 
agréé ou sollicité les mêmes dons, libéralités ou 
promesses. 

Art. L. 107. —  Ceux qui, soit par voies de fait, 
violences ou menaces contre un électeur, soit en 
lui faisant craindre de perdre son emploi ou 
d’exposer à un do mmage sa personne, sa famille 
ou sa fortune, l’auront déterminé ou auront tenté 
de le déterminer à s’abstenir de voter, ou auront 
influencé ou tenté d’influencer son vote, seront 
punis d’un emprisonnement de deux ans et d’une 
amende de 15 000 euros. 

Art. L. 108. —  Quiconque, en vue d’influencer le 
vote d’un collège électoral ou d’une fraction de 
ce collège, aura fait des dons ou libéralités, des 
promesses de libéralités ou de faveurs 
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administratives, soit à une commune, soit à une 
collectivité quelconque de citoyens, sera puni 
d’un emprisonnement de deux ans et d’une 
amende de 15 000 euros. 

Art. L. 109. —  Dans les cas prévus aux articles 
L. 106 à L.  108, si le coupable est fonctionnaire 
public, la peine sera double. 

Art. L. 111. —  Toute manœuvre fraud uleuse 
ayant pour but d’enfreindre les dispositions des 
articles L. 71 à L.  77 sera punie des peines 
prévues à l’article L.  107. 

Art. L. 113. —  En dehors des cas spécialement 
prévus par les dispositions des lois et décrets en 
vigueur, quiconque, soit dans une commission 
administrative ou municipale, soit dans un bureau 
de vote ou dans les bureaux des mairies, des 
préfectures ou sous-préfectures, avant, pendant 
ou après un scrutin, aura, par inobservation 
volontaire de la loi ou des arrêtés préfectoraux, 
ou par tous autres actes frauduleux, violé ou tenté 
de violer le secret du vote, porté atteinte ou tenté 
de porter atteinte à sa sincérité, empêché ou tenté 
d’empêcher les opérations du scrutin, ou qui en 
aura changé ou tenté de changer le résultat, sera 
puni d’une amende de 15 000 euros et d’un 
emprisonnement d’un an ou de l’une de ces deux 
peines seulement. 

Si le coupable est fonctionnaire de l’ordre 
administratif ou judiciaire, agent ou préposé du 
gouvernement ou d’une administration publique, 
ou chargé d’un ministère de service public ou 
président d’un bureau de vote, la peine sera 
portée au double. 

Art. L. 116. —  Ceux qui, par des manoeuvres 
frauduleuses quelconques, accomplies même en 
dehors des locaux ou commissions visés à 
l’article L. 113, auront porté atteinte ou tenté de 
porter atteinte à la sincérité d’un scrutin, violé ou 
tenté de violer le secret du vote, empêché ou 
tenté d’empêcher les opérations du scrutin, ou 
qui, par les mêmes manoeuvres, en auront changé 
ou tenté de changer les résultats, seront punis des 
peines portées audit article. 

Les mêmes peines seront appliquées à tout 
individu qui aura porté atteinte ou tenté de porter 
atteinte au fonctionnement d’une machine à voter 
en vue d’empêcher les opérations du scrutin ou 
d’en fausser les résultats. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

.  . .   

 

Code de la route 

Art. L. 27-4. —  (Abrogé depuis le 1er juin 2001) 
Lorsqu’une amende forfaitaire majorée a été 
émise et que le comptable du Trésor constate que 
le contrevenant n’habite plus à l’adresse 
enregistrée au fichier d’immatriculation des 
véhicules, il peut demander au procureur de la 
République de faire opposition à la pr éfecture 
d’immatriculation à tout transfert de la carte 
grise. 

Cette opposition suspend la prescription de la 
peine. 

Elle est levée par le paiement de l’amende 
forfaitaire majorée. En outre, lorsque l’intéressé 
a formé une réclamation dans les conditions 
prévues par l’article 530 du code de procédure 
pénale, et qu’il justifie avoir déclaré sa nouvelle 
adresse au service d’immatriculation des 
véhicules, le procureur de la République lève 
l’opposition. 

Art. L. 322-1. —  Lorsqu’une amende forfaitaire 
majorée a été émise et que le comptable du 
Trésor constate que le contrevenant n’habite plus 
à l’adresse enregi strée au fichier national des 
immatriculations, il peut demander au procureur 
de la République de faire opposition à la 
préfecture d’immatriculation à tout transfert du 
certificat d’immatriculation. 

Cette opposition suspend la prescription de la 
peine. 

Elle est levée par le paiement de l’amende 
forfaitaire majorée. En outre, lorsque l’intéressé 
a formé une réclamation, dans les conditions 
prévues par l’article 530 du code de procédure 
pénale, et qu’il justifie avoir déclaré sa nouvelle 
adresse au service d’immatriculation des 
véhicules, le procureur de la République lève 
l’opposition. 

 

 

Art. R. 37-1. —  (Abrogé depuis le 1er juin 2001) 
Tout animal ou tout véhicule à l’arrêt ou en 
stationnement doit être placé de manière à gêner 
le moins possible la circulation. 

Sous réserve des dispositions différentes prises 
par l’autorité investie du pouvoir de police, est 
notamment considéré comme gênant la 
circulation publique l’arrêt ou le stationnement 
d’un véhicule ou d’un animal : 
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1° Sur les trottoirs ainsi que sur les passages ou 
accotements réservés à la circulation des piétons ou 
de catégories particulières de véhicules ; 
 
2° Sur les emplacements réservés à l’arrêt ou au 
stationnement de certaines catégories de véhicules ; 
 
3° Entre le bord de la chaussée et une ligne 
continue lorsque la largeur de la voie restant libre 
entre cette ligne et le véhicule ne permettrait pas à 
un autre véhicule de circuler sans franchir ou 
chevaucher la ligne ; 
 
    4° A proximité des signaux lumineux de 
circulation ou des panneaux de signalisation, à des 
emplacements tels que ceux-ci peuvent être 
masqués à la vue des usagers ;  
 
    5° A tout emplacement où le véhicule 
empêcherait soit l'accès à un autre véhicule à 
l'arrêt ou en stationnement, soit le dégagement de 
ce dernier ; 
 
    6° Sur les ponts, dans les passages 
souterrains, tunnels et sous les passages 
supérieurs, sauf exceptions prévues par l'autorité 
investie du pouvoir de police ; 
 
    7° Au droit des bouches d'incendie et des 
accès à des installations souterraines. 
 
    Est également considéré comme gênant la 
circulation publique, sous réserve des dispositions 
différentes prises par l'autorité investie du pouvoir 
de police, le stationnement :  
 
    1° Devant les entrées carrossables des 
immeubles riverains ; 
    2° En double file, sauf en ce qui concerne les 
cycles, cyclomoteurs, vélomoteurs et 
motocyclettes sans side-car. 
    Est également considéré comme gênant la 
circulation publique l'arrêt ou le stationnement 
d'un véhicule ou d'un animal en infraction aux 
arrêts les réglementant lorsque cette 
immobilisation a lieu sur une voie publique 
spécialement désignée par arrêté de l'autorité 
détenant le pouvoir de police municipale et 
dûment signalée. 

Art. R. 233-1. —  (Abrogé depuis le 1er juin 
2001) 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

.  . .   

Sera punie d’une amende correspondant à la 2e 
classe des contraventions toute personne qui aura 
contrevenu : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

.  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . . . .  . 

.  . .  . . 

2° Aux dispositions de l’article R 37-1 
concernant l’arrêt et le stationnement gênants ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

.  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . . . .  . 

.  . .  . . 

Art. R. 417-10. —  I. —  Tout véhicule à l’arrêt 
ou en stationnement doit être placé de manière à 
gêner le moins possible la circulation. 

II. —  Est considéré comme gênant la circulation 
publique, l’arrêt ou le stationnement d’un 
véhicule : 

1° Sur les trottoirs, les passages ou accotements 
réservés à la circulation des piétons  ; 
   2° Sur les emplacements réservés à l'arrêt ou au 
stationnement des véhicules de transport public 
de voyageurs, des taxis ou des véhicules affectés 
à un service public  ; 
   3° Entre le bord de la chaussée et une ligne 
continue lorsque la largeur de la voie restant libre 
entre cette ligne et le véhicule ne permet pas à un 
autre véhicule de circuler sans franchir ou 
chevaucher la ligne ; 
   4° A proximité des signaux lumineux de 
circulation ou des panneaux de signalisation, à 
des emplacements tels que ceux-ci peuvent être 
masqués à la vue des usagers  ; 
   5° Sur les emplacements où le véhicule 
empêche soit l'accès à un autre véhicule à l'arrêt 
ou en stationnement, soit le dégagement de ce 
dernier ; 
   6° Sur les ponts, dans les passages souterrains, 
tunnels et sous les passages supérieurs ; 
   7° Au droit des bouches d'incendie et des accès 
à des installations souterraines  ; 
   8° Sur les emplacements réservés aux véhicules 
arborant un macaron Grand Invalide de Guerre 
(GIG) ou Grand Invalide Civil (GIC) ou une 
carte de stationnement de modèle communautaire 
pour personne handicapée ; 
   9° Sur les bandes d'arrêt d'urgence, sauf cas de 
nécessité absolue ; 
   10° Sur une voie publique spécialement 
désignée par arrêté de l'autorité investie du 
pouvoir de police municipale 
. .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  
. . 
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Ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 
relative aux conditions d’entrée et de séjour des 
étrangers en France 

Art. 19. —  I. —  L’étranger qui a pénétré ou 
séjourné en France sans se conformer aux 
dispositions des articles 5 et 6 ou qui s’est 
maintenu sur le territoire français au-delà de la 
durée autorisée par son visa sera puni d’un 
emprisonnement d’un an et d’une amende de 
3 750 euros. 

La juridiction pourra en outre interdire au 
condamné, pendant une durée qui ne peut 
excéder trois ans, de pénétrer ou de séjourner sur 
le territoire français. L’interdiction du territoire 
emporte de plein droit reconduite du condamné à 
la frontière, le cas échéant, à l’expiration de sa 
peine d’emprisonnement. 

II. —  Les mêmes peines sont applicables à 
l’étranger qui n’est pas ressortissant d’un Etat 
membre de la Communauté européenne : 

1° S’il a pénétré sur le territoire métropolitain 
sans remplir les conditions mentionnées aux 
points a, b ou c du paragraphe 1 de l’article 5 de 
la convention signée à Schengen le 19 juin 1990, 
et sans avoir été admis sur le territoire en 
application des dispositions des paragraphes 2 ou 
3 de l’article 5 de ladite convention ; il en est de 
même lorsque l’étranger fait l’objet d’un 
signalement aux fins de non-admission en 
application d’une décision exécutoire prise par 
un autre Etat partie à ladite conve ntion ; 

2° Ou si, en provenance directe du territoire d’un 
Etat partie à cette convention, il est entré ou a 
séjourné sur le territoire métropolitain sans se 
conformer aux dispositions des articles 19, 
paragraphe 1 ou 2, 20, paragraphe 1, 21, 
paragraphe 1 ou 2, de ladite convention, à 
l’exception des conditions visées au point e du 
paragraphe 1 de l’article 5 de cette convention et 
au point d lorsque le signalement aux fins de 
non-admission ne résulte pas d’une décision 
exécutoire prise par un autre Etat partie à la 
convention. 

Art. 21. —  I. —  Toute personne qui, alors 
qu’elle se trouvait en France, aura, par aide 
directe ou indirecte, facilité ou tenté de faciliter 
l’entrée, la circulation ou le séjour irréguliers, 
d’un étranger en France sera punie d’un 
emprisonnement de cinq ans et d’une amende de 
30 000 euros. 

Sera puni des mêmes peines celui qui, quelle que 
soit sa nationalité, aura commis le délit défini au 
premier alinéa du présent paragraphe alors qu’il 

se trouvait sur le territoire d’un Etat partie à la 
convention signée à Schengen le 19 juin 1990 
autre que la France. 

Sera puni des mêmes peines celui qui, alors qu’il 
se trouvait en France, aura facilité ou tenté de 
faciliter l’entrée, la circulation ou le séjour 
irréguliers d’un étranger sur le territoire d’un 
autre Etat partie à la convention signée à 
Schengen le 19 juin 1990. Les poursuites ne 
pourront être exercées à son encontre que sur une 
dénonciation officielle ou sur une attestation des 
autorités compétentes de l’Etat partie concerné. 

Les infractions prévues aux trois premiers alinéas 
sont punies de dix ans d’emprisonnement et de 
700 000 euros d’amende lorsqu’elles sont 
commises en bande organisée. 

Aucune poursuite ne pourra être exercée contre 
une personne justifiant qu’elle a été jugée 
définitivement à l’étranger pour les mêmes faits 
et, en cas de condamnation, que la peine a été 
subie ou prescrite. 

II. —  En cas de condamnation pour l’une des 
infractions visées au I, le tribunal pourra en outre 
prononcer l’interdiction de séjour, ainsi que la 
suspension du permis de conduire pendant une 
durée de trois ans au plus. Cette durée pourra être 
doublée en cas de récidive. 

Le tribunal pourra également prononcer le retrait 
temporaire ou définitif de l’autorisation 
administrative d’exploiter soit des services 
occasionnels à la place ou collectifs, soit un 
service régulier, ou un service de navettes de 
transports internationaux. 

Tout véhicule ayant servi à commettre 
l’infraction par voie terrestre, fluviale, maritime 
ou aérienne pourra être confisqué. 

Le tribunal pourra également prononcer 
l’interdiction d’exercer directement ou par 
personne interposée, pendant une durée 
maximum de cinq ans, l’activité professionnelle à 
l’occasion de laquelle l’infraction a été commise. 

Toute violation de cette interdiction sera punie 
d’un emprisonnement de deux ans et d’une 
amende de 30 000 euros, ou de l’une de ces deux 
peines seulement. 

Le tribunal pourra aussi prononcer la 
confiscation de tout produit appartenant au 
condamné et provenant directement ou 
indirectement de l’infraction. 
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Les frais résultant des mesures nécessaires à 
l’exécution de la confiscation seront à la charge 
du condamné. Ils seront recouvrés comme frais 
de justice. 

Le tribunal pourra également prononcer à 
l’encontre du condamné étranger l’interdiction du 
territoire français pour une durée ne pouvant 
excéder dix ans. 

L’interdiction du territoire français entraîne de 
plein droit la reconduite du condamné à la 
frontière, le cas échéant, à l’expiration de sa 
peine d’emprisonnement. 

III. —  Sans préjudice de l’article 19, ne peut 
donner lieu à des poursuites pénales sur le 
fondement du présent article l’aide au séjour 
irrégulier d’un étranger lorsqu’elle est le fait : 

1° Des ascendants ou descendants de l’étranger, 
de leur conjoint, des frères et sœurs de l’étranger 
ou de leur conjoint ; 

2° Du conjoint de l’étranger, ou de la personne 
qui vit notoirement en situation maritale avec lui. 

Art. 27. —  Tout étranger qui se sera soustrait ou 
qui aura tenté de se soustraire à l’exécution d’une 
mesure de refus d’entrée en France, d’un arrêté 
d’expulsion ou d’une mesure de reconduite à la 
frontière ou qui, expulsé ou ayant fait l’objet 
d’une interdiction du territoire, aura pénétré de 
nouveau sans autorisation sur le territoire 
national, sera puni d’une peine de trois ans 
d’emprisonnement. 

La même peine sera applicable à tout étranger 
qui n’aura pas présenté à l’autorité administrative 
compétente les documents de voyage permettant 
l’exécution de l’une des mesures mentionnées au 
premier alinéa ou qui, à défaut de ceux-ci, n’aura 
pas communiqué les renseignements permettant 
cette exécution ou aura communiqué des 
renseignements inexacts sur son identité. 

Le tribunal pourra, en outre, prononcer à 
l’encontre du condamné l’interdiction du 
territoire pour une durée n’excédant pas dix ans. 

L’interdiction du territoire emporte de plein droit 
reconduite du condamné à la frontière, le cas 
échéant à l’expiration de sa peine 
d’emprisonnement. 

Loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse 

Art. 24. —  Seront punis de cinq ans 
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende 
ceux qui, par l’un des moyens énoncés à l’article 

précédent, auront directement provoqué, dans le 
cas où cette provocation n’aurait pas été suivie 
d’effet, à commettre l’une des infractions 
suivantes : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

.  . .   

Seront punis de la même peine ceux qui, par l’un 
des moyens énoncés en l’article 23, auront fait 
l’apologie des crimes visés au premier alinéa, des 
crimes de guerre, des crimes contre l’humanité 
ou des crimes et délits de collaboration avec 
l’ennemi. 

Seront punis des peines prévues par l’alinéa 1er 
ceux qui, par les mêmes moyens, auront 
provoqué directement aux actes de terrorisme 
prévus par le titre II du livre IV du code pénal, 
ou qui en auront fait l’apologie. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

.  . .   

Ceux qui, par l’un des moyens énoncés à l’article 
23, auront provoqué à la di scrimination, à la 
haine ou à la violence à l’égard d’une personne 
ou d’un groupe de personnes à raison de leur 
origine ou de leur appartenance ou de leur non-
appartenance à une ethnie, une nation, une race 
ou une religion déterminée, seront punis d’un an 
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende 
ou de l’une de ces deux peines seulement. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

.  . .   

Art. 24 bis. —  Seront punis des peines prévues 
par le sixième alinéa de l’article 24 ceux qui 
auront contesté, par un des moyens énoncés à 
l’article 23, l’existence d’un ou plusieurs crimes 
contre l’humanité tels qu’ils sont définis par 
l’article 6 du statut du tribunal militaire 
international annexé à l’accord de Londres du 8 
août 1945 et qui ont été commis soit par les 
membres d’une organisation déclarée criminelle 
en application de l’article 9 dudit statut, soit par 
une personne reconnue coupable de tels crimes 
par une juridiction française ou i nternationale. 

Le tribunal pourra en outre ordonner : 

1° L’affichage ou la diffusion de la décision 
prononcée dans les conditions prévues par 
l’article 131-35 du code pénal. 

2° Abrogé. 
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Art. 30. —  La diffamation commise par l'un des 
moyens énoncés en l'article 23 envers les cours, 
les tribunaux, les armées de terre, de mer ou de 
l'air, les corps constitués et les administrations 
publiques, sera punie d'une amende de 45000 
euros. 

Art. 31. —  Sera punie de la même peine , la 
diffamation commise par les mêmes moyens, à 
raison de leurs fonctions ou de leur qualité, 
envers un ou plusieurs membres du ministère, un 
ou plusieurs membres de l’une ou de l’autre 
Chambre , un fonctionnaire public, un dépositaire 
ou agent de l’autorité publique, un ministre de 
l’un des cultes salariés par l’Etat, un citoyen 
chargé d’un service ou d’un mandat public 
temporaire ou permanent, un juré ou un témoin, à 
raison de sa déposition. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

.  . .   

Art. 32. —  La diffamation commise envers les 
particuliers par l’un des moyens énoncés en 
l’article 23 sera punie d’une amende de 12 000 
euros. 

La diffamation commise par les mêmes moyens 
envers une personne ou un groupe de personnes à 
raison de leur origine ou de leur appartenance ou 
de leur non-appartenance à une ethnie, une 
nation, une race ou une religion déterminée sera 
punie d’un an d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende ou de l’une de ces deux peines 
seulement. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

.  . .   

Art. 33. —  L’injure commise par les mêmes 
moyens envers les corps ou les personnes 
désignés par les articles 30 et 31 de la présente 
loi sera punie d’une amende de 12 000 euros. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

.  . .   

Sera punie de six mois d’emprisonnement et de 
22 500 euros d’amende l’injure commise, dans 
les conditions prévues à l’alinéa précédent, 
envers une personne ou un groupe de personnes à 
raison de leur origine ou de leur appartenance ou 
de leur non-appartenance à une ethnie, une 
nation, une race ou une religion déterminée. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

.  . .   

Code de la santé publique  
(rédaction antérieure au 22 juin 2000) 

Art. L. 162-15. —  Sera puni d’un 
emprisonnement de deux ans et d’une amende de 
30 000 F ou de l’une de ces deux peines 
seulement le fait d’empêcher ou de tenter 
d’empêcher une interruption volontaire de 
grossesse ou les actes préalables prévus par les 
articles L. 162-3 à L.  162-8 : 

– soit en perturbant l’accès aux établissements 
visés à l’article L.  162-2 ou la libre circulation 
des personnes à l’intérieur de ces établiss ements ; 

– soit en exerçant des menaces ou tout acte 
d’intimidation à l’encontre des personnels 
médicaux et non médicaux travaillant dans ces 
établissements ou des femmes venues y subir une 
interruption volontaire de grossesse. 

Art. L. 372. —  Exerce illégalement la médecine  : 

1° Toute personne qui prend part habituellement 
ou par direction suivie, même en présence d’un 
médecin, à l’établissement d’un di agnostic ou au 
traitement de maladies ou d’affections 
chirurgicales, congénitales ou acquises, réelles 
ou supposées, par actes personnels, consultations 
verbales ou écrites ou par tous autres procédés 
quels qu’ils soient, ou pratique l’un des actes 
professionnels prévus dans une nomenclature 
fixée par arrêté du ministre de la Santé publique 
pris après avis de l’Académie nationale de 
médecine, sans être titulaire d’un diplôme, 
certificat ou autre titre mentionné à l’article 
L. 356-2 et exigé pour l’exercice de la profession 
de médecin, ou sans être bénéficiaire des 
dispositions spéciales visées aux articles L. 356, 
L. 357, L. 357-1, L. 359 et L. 360 ; 

2° Toute personne qui se livre aux activités 
définies au 1er ci-dessus sans satisfaire à la 
condition posée au 2° de l’article L. 356 du 
présent titre compte tenu, le cas échéant, des 
exceptions apportées à celle -ci par le présent 
code et notamment par ses articles L. 357 et 
L. 357-1 ; 

3° Toute personne qui, munie d’un titre régulier, 
sort des attributions que la loi lui confère, 
notamment en prêtant son concours aux 
personnes visées aux paragraphes précédents, à 
l’effet de les soustraire aux prescriptions du 
présent titre ; 

4° Toute personne titulaire d’un diplôme, 
certificat ou tout autre titre de médecin qui 
exerce la médecine sans être inscrite à un tableau 
de l’Ordre des médecins institué conformément 
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au chapitre II du présent titre ou pendant la durée 
de la peine d’interdiction temporaire prévue à 
l’article L 423 à l’exception des personnes visées 
à l’art icle L 356, dernier alinéa, du présent titre ; 

5° Tout médecin mentionné à l’article L 356-1 du 
présent code qui exécute des actes professionnels 
sans remplir les conditions ou satisfaire aux 
obligations prévues audit article. 

Les dispositions du présent article ne 
s’appliquent pas aux étudiants en médecine ni 
aux sages-femmes, ni aux infirmiers ou gardes-
malades qui agissent comme aides d’un docteur 
en médecine ou que celui-ci place auprès de ses 
malades, ni aux personnes qui accomplissent 
dans les conditions prévues par décret en Conseil 
d’Etat pris après avis de l’académie nationale de 
médecine les actes professionnels dont la liste est 
établie par ce même décret. 

Art. L. 373. —  La pratique de l’art dentaire 
comporte le diagnostic et le traitement des 
maladies de la bouche, des dents et des 
maxillaires, congénitales ou acquises, réelles ou 
supposées, dans les conditions prévues par le 
Code de déontologie des chirurgiens-dentistes. 

Exerce illégalement l’art dentaire : 

1° Toute personne qui prend part habituellement 
ou par direction suivie, même en présence d’un 
praticien, à la pratique de l’art dentaire, par 
consultation, acte personnel ou tous autres 
procédés, quels qu’ils soient, notamment 
prothétiques ; 

Sans être titulaire d’un diplôme, certificat ou 
autre titre mentionné à l’article L 356-2 et exigé 
pour l’exercice de la profession de médecin ou de 
chirurgien-dentiste, alors qu’elle n’est pas 
régulièrement dispensée de la possession de l’un 
de ces diplômes, certificats ou titres par 
application du présent code ; 

Ou sans remplir les autres conditions fixées à 
l’article L 356, compte tenu, le cas échéant, des 
exceptions apportées à celles -ci par le présent 
code et, notamment, par son article L 357, ainsi 
que par l’article 8 de la loi n° 71-1026 du 24 
décembre 1971 ; 

2° Toute personne qui, munie d’un titre régulier, 
sort des attributions que la loi lui confère, 
notamment en prêtant son concours aux 
personnes mentionnées au 1er ci-dessus, à l’effet 
de les soustraire aux prescriptions du présent titre 
; 

3° Tout médecin, tout chirurgien dentiste qui 
exerce l’art dentaire tel qu’il est défini au présent 
article pendant la durée d’une peine 
d’interdiction temporaire prononcée en 
application des articles L 423 et L 442 ; 

4° Tout médecin ou tout praticien de l’art 
dentaire mentionné à l’article L 356 -1 du présent 
code qui exécute des actes professionnels sans 
remplir les conditions ou satisfaire aux 
obligations prévues à cet article. 

Les dispositions du présent article ne 
s’appliquent pas aux étudiants en art dentaire 
visés au dernier alinéa de l’article L 359. 

Art. L. 374. —  L’exercice de la profession de 
sage-femme comporte la pratique des actes 
nécessaires au diagnostic, à la surveillance de la 
grossesse et à la préparation 
psychoprophylactique à l’accouchement, ainsi 
qu’à la surveillance et à la pratique de 
l’accouchement et des soins postnatals en ce qui 
concerne la mère et l’enfant, sous réserve des 
dispositions des articles L 369, L 370 et L 371 du 
présent code et suivant les modalités fixées par le 
code de déontologie de la profession, mentionné 
à l’article L  366. 

Exerce illégalement la profession de sage-femme 
: 

1° Toute personne qui pratique habituellement 
les actes mentionnés ci-dessus sans remplir les 
conditions exigées par le présent titre pour 
l’exercice de la profession de médecin ou de 
sage-femme, notamment par les articles L 356, 
L 356 2, L 357 et L 357-1 ; 

2° Toute personne qui, munie d’un titre régulier, 
sort des attributions que la loi lui confère, 
notamment en prêtant son concours aux 
personnes mentionnées au 1° ci-dessus, à l’effet 
de les soustraire aux prescriptions du présent titre 
; 

3° Tout médecin ou sage-femme qui pratique les 
actes susmentionnés pendant la durée d’une peine 
d’interdiction temporaire prononcée en 
application des articles L 423 et L 454 ; 

4° Tout médecin ou sage-femme mentionné à 
l’article L 356-1 du présent code qui exécute les 
actes énumérés ci-dessus sans remplir les 
conditions ou satisfaire aux obligations prévues 
audit article. 

L’exercice de la profession de sage-femme peut 
comporter également la participation aux 
consultations de planification familiale. 
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Art. L. 376. —  L'exercice illégal de la profession 
de médecin, de chirurgien-dentiste ou de sage-
femme est puni d'une amende de 60 000 F et d'un 
emprisonnement de trois mois ou de l'une de ces 
deux peines seulement et, en cas de récidive, 
d'une amende de 120 000 F et d'un 
emprisonnement de six mois ou de l'une de ces 
deux peines seulement. Dans tous les cas, peut 
être prononcée la confiscation du matériel ayant 
permis l'exercice illégal. 

Art. L. 378. —  L’usurpation du titre de docteur 
en médecine ou en chirurgie dentaire ou du titre 
de sage-femme ainsi que l’usurpation de tout 
autre titre donnant accès en France à l’exercice 
de la profession de médecin, de chirurgien-
dentiste ou de sage-femme sont punies des peines 
prévues à l’article 433-17 du code pénal. 

Est considéré comme ayant usurpé le titre 
français de docteur en médecine ou en chirurgie 
dentaire quiconque, se livrant à l’exercice de la 
médecine ou de la chirurgie dentaire sans être 
titulaire du diplôme français d’Etat de docteur en 
médecine ou en chirurgie dentaire, fait précéder 
ou suivre son nom du titre de docteur sans en 
indiquer la nature ou sans préciser qu’il s’agit 
d’un titre étranger ou d’un diplôme français 
d’université. 

Art. L. 483-1 —  L’exercice illégal de la 
profession d’infirmier ou d’infirmière est 
passible d’une amende de 25 000 F et, en cas de 
récidive, d’une amende de 50 000 F, une peine 
d’emprisonnement de cinq mois pouvant en outre 
être prononcée dans ce cas. 

L’usage du titre d’infirmier ou d’infirmière par 
des personnes qui n’en sont pas régulièrement 
investies et le port illégal de l’insigne sont punis 
des peines prévues à l’article 433-17 du Code 
pénal. 

Art. L.501. —  L’exercice illégal de la profession 
de masseur-kinésithérapeute ou de la profession 
de pédicure-podologue est passible d’une amende 
de 25 000 F et, en cas de récidive, d’une amende 
de 50 000 F, une peine d’emprisonnement de 
cinq mois pouvant en outre être prononcée dans 
ce cas. 

L’usurpation du titre de masseur-
kinésithérapeute, masseur, gymnaste médical, et 
du titre de pédicure-podologue est punie des 
peines prévues à l’article 433 -17 du Code pénal. 

Art. L.504-11. —  L’exercice illégal de la 
profession d’ergothérapeute ou de la profession 
de psychomotricien est passible d’une amende de 
40 000 F et, en cas  de récidive, d’une amende de 

60 000 F et d’une peine d’emprisonnement de 
cinq mois ou de l’une de ces deux peines 
seulement. 

L’usurpation des titres professionnels 
correspondants est punie des peines prévues à 
l’article 433-17 du code pénal. 

Art. L.504-15. —  L’exercice illégal de la 
profession de manipulateur d’électroradiologie 
médicale est passible d’une amende de 40 000 F 
et, en cas de récidive, d’une amende de 60 000 F 
et d’une peine d’emprisonnement de cinq mois 
ou de l’une de ces deux peines seulement. 

L’usurpation du titre de manipulateur 
d’électroradiologie médicale est punie des peines 
prévues à l’article 433 -17 du code pénal.  

Art. L.514-2. —  Tout pharmacien non titulaire 
du diplôme français d’Etat de docteur en 
pharmacie ou de pharmacien est tenu, dans tous 
les cas où il fait état de son titre ou de sa qualité 
de pharmacien, de faire figurer le lieu et 
l’établissement universitaire où il a obtenu le 
titre ou le certificat lui permettant d’exercer la 
profession de pharmacien. 

Art. L.517. —  Quiconque se sera livré 
sciemment à des opérations réservées aux 
pharmaciens sans réunir les conditions exigées 
pour l’exercice de la pharmacie sera puni d’une 
amende de 30 000 F et, en cas de récidive, d’une 
amende de 60 000 F et d’un emprisonnement de 
six mois ou d’une de ces deux peines seulement. 

Art. L.647. —  Sans préjudice des dispositions 
des articles 121-6 et 121-7 du Code pénal, seront 
punis d’un emprisonnement de deux ans et d’une 
amende de 30 000 F ou de l’une de ces deux 
peines seulement, ceux qui, par un moyen 
quelconque, auront provoqué à l’interruption de 
grossesse, même licite, alors même que cette 
provocation n’aurait pas été suivie d’effet. 

Seront punis des mêmes peines ceux qui, par un 
moyen quelconque, sauf dans les publications 
réservées aux médecins et aux pharmaciens, 
auront fait de la propagande ou de la publicité 
directe ou indirecte concernant soit les 
établissements dans lesquels sont pratiquées les 
interruptions de grossesse, soit les médicaments, 
produits et objets ou méthodes destinés à 
procurer ou présentés comme de nature à 
procurer une interruption de grossesse. 

En cas de provocation, de propagande ou de 
publicité au moyen de l’écrit, même introduit de 
l’étranger, de la parole ou de l’image, même si 
celles-ci ont été émises de l’étranger, pourvu 
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qu’elles aient été perçues en France, les 
poursuites prévues aux alinéas précédents seront 
exercées contre les personnes énumérées à 
l’article 285 du Code pénal, dans les conditions 
fixées par cet article, si le délit a été commis par 
la voie de la presse, et contre les personnes 
reconnues responsables de l’émission ou, à leur 
défaut, les chefs d’établissement, directeurs ou 
gérants des entreprises ayant procédé à la 
diffusion ou en ayant tiré profit, si le délit a été 
commis par toute autre voie. 

Code de la santé publique  

Art. L. 2222-2. —  L’interruption de la grossesse 
d’autrui est punie de deux ans d’emprisonnement 
et de 30 000 euros d’amende lorsqu’elle est 
pratiquée, en connaissance de cause, dans l’une 
des circonstances suivantes : 

1° Après l’expiration du délai dans lequel elle est 
autorisée par la loi, sauf si elle est pratiquée pour 
un motif médical  ; 

2° Par une personne n’ayant pas la qualité de 
médecin ; 

3° Dans un lieu autre qu’un établissement 
d’hospitalisation public ou qu’un établissement 
d’hospitalisation privé satisfaisant aux conditions 
prévues par la loi, ou en dehors du cadre d’une 
convention conclue selon les modalités prévues à 
l’article L. 2212-2. 

Cette infraction est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende 
si le coupable la pratique habituellement. 

La tentative des délits prévus au présent article 
est punie des mêmes peines. 

Art. L. 2222-4. —  Le fait de fournir à la femme 
les moyens matériels de pratiquer une 
interruption de grossesse sur elle-même est puni 
de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros 
d’amende. Ces peines sont portées à cinq ans 
d’emprisonnement et à 75  000 euros d’amende si 
l’infraction est commise de manière habituelle. 
En aucun cas, la femme ne peut être considérée 
comme complice de cet acte. 

La prescription ou la délivrance de médicaments 
autorisés ayant pour but de provoquer une 
interruption volontaire de grossesse ne peut être 
assimilée au délit susmentionné. 

Art. L. 2223-2. —  Est puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende 
le fait d’empêcher ou de tenter d’empêcher une 

interruption de grossesse ou les actes préalables 
prévus par les articles L. 2212-3 à L. 2212-8 : 

– soit en perturbant de quelque manière que ce 
soit l’accès aux établissements mentionnés à  
l’article L. 2212-2, la libre circulation des 
personnes à l’intérieur de ces établissements ou 
les conditions de travail des personnels médicaux 
et non médicaux ; 

– soit en exerçant des pressions morales et 
psychologiques, des menaces ou tout acte 
d’intimidation à l’encontre des personnels 
médicaux et non médicaux travaillant dans ces 
établissements, des femmes venues y subir une 
interruption volontaire de grossesse ou de 
l’entourage de ces dernières. 

Art. L. 3633-2. —  Est puni d’un emprisonnement 
de six mois et d’une amende de 7 500 euros le 
fait de s’opposer à l’exercice des fonctions dont 
sont chargés les agents et médecins habilités en 
vertu de l’article L. 3632-1. 

Est puni des mêmes peines le fait de ne pas 
respecter les décisions d’interdiction prononcées 
en application des articles L. 3634-2 et L. 3634-
3. 

Art. L. 3633-3. —  Est puni d’un emprisonnement 
de cinq ans et d’une amende de 75 000 euros le 
fait de prescrire en violation des dispositions des 
deuxième et troisième alinéas de l’article 
L. 3622-3, de céder, d’offrir, d’administrer ou 
d’appliquer à un sportif mentionné à l’article 
L. 3631-1, une substance ou un procédé 
mentionné audit article, de faciliter son 
utilisation ou d’inciter, de quelque manière que 
ce soit, ce sportif à leur usage. 

Les peines prévues à l’alinéa précédent sont 
portées à sept ans d’emprisonnement et à 
150 000 euros d’amende lorsque les faits sont 
commis en bande organisée, au sens de 
l’article 132-71 du code pénal, ou lorsqu’ils sont 
commis à l’égard d’un mineur. 

Art. L. 3633-4. —  La tentative des délits prévus 
au présent chapitre est punie des mêmes peines. 

Art. L. 4161-5. —  L’exercice illégal de la 
profession de médecin, de chirurgien-dentiste ou 
de sage-femme est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende. 

Dans tous les cas, la confiscation du matériel 
ayant permis l’exercice illégal peut être 
prononcée. 
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Art. L. 4162-1. —  Le fait de se livrer à l’exercice 
de la médecine ou de la chirurgie dentaire sans 
être titulaire du diplôme français d’Etat de 
docteur en médecine ou en chirurgie dentaire et 
en faisant précéder ou suivre son nom du titre de 
docteur sans en indiquer la nature ou sans 
préciser qu’il s’agit d’un titre étranger ou d’un 
diplôme français d’université est considéré 
comme une usurpation du titre français de 
docteur en médecine ou en chirurgie dentaire. 

Art. L. 4162-2. —  L’usurpation du titre de 
docteur en médecine ou en chirurgie dentaire ou 
du titre de sage-femme, ainsi que l’usurpation de 
tout autre titre donnant accès en France à 
l’exercice de la profession de médecin, de 
chirurgien-dentiste ou de sage-femme, est punie 
des peines encourues pour le délit d’usurpation 
de titre prévue par l’article 433-17 du code pénal. 

Art. L. 4223-1. —  Le fait de se livrer à des 
opérations réservées aux pharmaciens, sans 
réunir les conditions exigées pour l’exercice de la 
pharmacie, est puni d’un an d’emprisonnement et 
de 100 000 F d’amende. 

Les personnes morales peuvent être déclarées 
pénalement responsables dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 du code pénal de 
l’infraction définie au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales 
sont : 

1° L’amende, suivant les modalités prévues par 
l’article 131-38 du code pénal ; 

2° Les peines mentionnées aux 2° à 9° de 
l’article 131-39 du même code. 

L’interdiction mentionnée au 2° dudit article 
131-39 porte sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de laquelle l’infraction a été commise. 

Art. L. 4223-2. —  L’usurpation d’un titre 
donnant accès en France à l’exercice de la 
profession de pharmacien est punie des peines 
prévues à l’article  433-17 du code pénal. 

Est puni des mêmes peines le fait pour un 
pharmacien non titulaire du diplôme français 
d’Etat de docteur en pharmacie ou de 
pharmacien, dans tous les cas où il fait état de 
son titre ou de sa qualité de pharmacien, de ne 
pas faire figurer le lieu et l’établissement 
universitaire où il a obtenu le titre ou le certificat 
lui permettant d’exercer la profession de 
pharmacien. 

Art. L. 4314-4. —  L’exercice illégal de la 
profession d’infirmier ou d’infirmière est puni de 
3 750 euros d’amende et, en cas de récidive, de 
cinq mois d’emprisonnement et 7 500 euros 
d’amende. 

Art. L. 4323-4. —  L’exercice illégal de la 
profession de masseur-kinésithérapeute ou de la 
profession de pédicure-podologue est puni de 
3 750 euros d’amende et, en cas de récidive, de 
cinq mois d’emprisonnement et de 4 500 euros 
d’amende. 

Art. L. 4334-1. —  L’exercice illégal de la 
profession d’ergothérapeute ou de la profession 
de psychomotricien est puni de 6 000 euros 
d’amende et, en cas de récidive, de cinq mois 
d’emprisonnement et de 9 000 euros d’amende. 

Art. L. 4353-1. —  L’exercice illégal de la 
profession de manipulateur d’électroradiologie 
médicale est puni de 6 000 euros d’amende et, en 
cas de récidive, de cinq mois d’emprisonnement 
et de 9 000 euros d’amende. 

Code de l’urbanisme 

Livre III. —  Aménagement foncier  

Titre Ier —  Opérations d’aménagement 

Chapitre III. —  Restauration immobilière et 
secteurs sauvegardés 

Section I. —  Secteurs sauvegardés  

Art. L. 313-1. —  Des secteurs dits "secteurs 
sauvegardés", lorsque ceux-ci présentent un 
caractère historique, esthétique ou de nature à 
justifier la conservation, la restauration et la mise 
en valeur de tout ou partie d’un ensemble 
d’immeubles bâtis ou non, peuvent être créés et 
délimités. 

a) Par décision de l’autorité administrative sur 
avis favorable ou sur proposition de la ou des 
communes intéressées ; 

b) Par décret en Conseil d’Etat, en cas d’avis 
défavorable de la ou des communes intéressées. 

L’acte qui crée le secteur sauvegardé met en 
révision le plan local d’urbanisme. 

Dans les secteurs sauvegardés, il est établi un 
plan de sauvegarde et de mise en valeur auquel 
sont applicables les dispositions législatives 
relatives au plan d’occupation des sols, à 
l’exception de celles des articles L. 123-6 à 
L. 123-16. Le plan de sauvegarde et de mise en 
valeur est approuvé par décret en Conseil d’Etat, 
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après avis de la Commission nationale des 
secteurs sauvegardés et enquête publique. En cas 
d’avis favorable du conseil municipal, de la 
commission locale du secteur sauvegardé et du 
commissaire enquêteur ou de la commission 
d’enquête, le plan de sauvegarde et de mise en 
valeur peut être approuvé par arrêté des ministres 
compétents, après avis de la Commission 
nationale. 

Le plan comporte notamment l’indication des 
immeubles ou parties d’immeubles dont la 
démolition, l’enlèvement ou l’altération sont 
interdits et dont la modification est soumise à des 
conditions spéciales, ainsi que l’indication des 
immeubles ou parties d’immeubles dont la 
démolition ou la modification pourra être 
imposée par l’autorité administrative à l’occasion 
d’opérations d’aménagement publiques ou 
privées. 

La révision des plans de sauvegarde et de mise en 
valeur a lieu dans les formes prévues pour leur 
établissement . 

Art. L. 313-2. —  A compter de la décision 
administrative ou du décret en Conseil d’Etat 
délimitant un secteur sauvegardé, tout travail 
ayant pour effet de modifier l’état des immeubles 
est soumis soit à autorisation dans les conditions 
et formes prévues pour le permis de construire, 
soit à autorisation spéciale pour les travaux qui 
ne ressortissent pas au permis de construire. 
Cette autorisation ne peut être délivrée que si les 
travaux sont compatibles avec le plan de 
sauvegarde et de mise en valeur. 

Pendant la période comprise entre la délimitation 
du secteur sauvegardé et l’intervention de l’acte 
rendant public un plan de sauvegarde et de mise 
en valeur, les travaux de la nature de ceux qui 
sont indiqués ci-dessus peuvent faire l’objet d’un 
sursis à statuer dans les conditions et délai prévus 
à l’art icle L. 111-8. 

L’autorisation énonce les prescriptions 
auxquelles le propriétaire doit se conformer. 

En cas de désaccord entre, d’une part, 
l’architecte des Bâtiments de France et, d’autre 
part, soit le maire ou l’autorité compétente pour 
délivrer l’autorisation, soit le pétitionnaire, sur la 
compatibilité des travaux avec le plan de 
sauvegarde et de mise en valeur ou sur les 
prescriptions imposées au propriétaire, le 
représentant de l’Etat dans la région émet, après 
consultation de la section de la commission 
régionale du patrimoine et des sites, un avis qui 
se substitue à celui de l’architecte des Bâtiments 
de France. Le recours du pétitionnaire s’exerce à 

l’occasion du refus d’autorisation de travaux. Les 
délais de saisine du préfet de région et ceux 
impartis à la section et au préfet pour statuer sont 
fixés par décret en Conseil d’Etat. 

Le ministre chargé de la culture peut évoquer 
tout dossier dont l’architecte des Bâtiments de 
France ou le représentant de l’Etat dans la région 
est saisi en application du présent article. 
L’autorisation ne peut alors être délivrée qu’avec 
son accord. 

Art. L. 313-3. —  Les opérations de conservation, 
de restauration et de mise en valeur des secteurs 
sauvegardés peuvent être menées soit à 
l’initiative des collectivités publiques, soit à 
l’initiative d’un ou plusieurs propriétaires, 
groupés ou non en association syndicale. Dans ce 
dernier cas, ce ou ces propriétaires y sont 
spécialement autorisés dans les conditions fixées 
par un décret en Conseil d’Etat qui précise 
notamment les engagements exigés d’eux quant à 
la nature et à l’importance des tr avaux. 

Art. L. 313-11. —  En cas d'infraction aux 
dispositions du présent chapitre, les articles 
L. 480-2 à L. 480 -9 sont applicables. 

Art. L. 480-4. —  L'exécution de travaux ou 
l'utilisation du sol en méconnaissance des 
obligations imposées par les titres Ier, II, IV et VI 
du présent livre, par les règlements pris pour son 
application ou par les autorisations délivrées en 
conformité avec leurs dispositions, exception 
faite des infractions relatives à l'affichage des 
autorisations ou déclarations concernant des 
travaux, constructions ou installations, est punie 
d'une amende comprise entre 1 200 euros et un 
montant qui ne peut excéder, soit, dans le cas de 
construction d'une surface de plancher, une 
somme égale à 6  097,96 euros par mètre carré de 
surface construite, démolie ou rendue inutilisable 
au sens de l'article L. 430-2, soit, dans les autres 
cas, un montant de 300 000 euros. En cas de  
récidive, outre la peine d'amende ainsi définie un 
emprisonnement de six mois pourra être 
prononcé. 

Les peines prévues à l'alinéa précédent peuvent 
être prononcées contre les utilisateurs du sol, les 
bénéficiaires des travaux, les architectes, les 
entrepreneurs ou autres personnes responsables 
de l'exécution desdits travaux. 

Ces peines sont également applicables : 

1. En cas d'inexécution, dans les délais prescrits, 
de tous travaux accessoires d'aménagement ou de 
démolition imposés par les autorisations visées 
au premier alinéa ; 
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2. En cas d'inobservation, par les bénéficiaires 
d'autorisations accordées pour une durée limitée 
ou à titre précaire, des délais impartis pour le 
rétablissement des lieux dans leur état antérieur 
ou la réaffectation du sol à son ancien usage. 

Ordonnance n° 86-1243 du 1er décembre 1986 
relative à la liberté des prix et de la concurrence 
(rédaction antérieure au 21 septembre 2000) 

Art. 17. —  Sera punie d’un emprisonnement de 
quatre ans et d’une amende de 500 000 F ou de 
l’une de ces deux peines seulement toute 
personne physique qui, frauduleusement, aura 
pris une part personnelle et déterminante dans la 
conception, l’organisation ou la mise en œuvre 
de pratiques visées aux articles 7 et 8. 

Le tribunal peut ordonner que sa décision soit 
publiée intégralement ou par extraits dans les 
journaux qu’il désigne, aux frais du condamné. 

Art. 31. —  Tout achat de produits ou toute 
prestation de service pour une activité 
professionnelle doivent faire l’objet d’une 
facturation. 

Le vendeur est tenu de délivrer la facture dès la 
réalisation de la vente ou la prestation du service. 
L’acheteur doit la réclamer. La facture doit être 
rédigée en double exemplaire. Le vendeur et 
l’acheteur doivent en conserver chacun un 
exemplaire. 

La facture doit mentionner le nom des parties 
ainsi que leur adresse, la date de la vente ou de la 
prestation de service, la quantité, la dénomination 
précise, et le prix unitaire hors TVA des produits 
vendus et des services rendus ainsi que toute 
réduction de prix acquise à la date de la vente ou 
de la prestation de services et directement liée à 
cette opération de vente ou de prestation de 
services, à l’exclusion des escomptes non prévus 
sur la facture. 

La facture mentionne également la date à l aquelle 
le règlement doit intervenir. Elle précise les 
conditions d’escompte applicables en cas de 
paiement à une date antérieure à celle résultant 
de l’application des conditions générales de 
vente. Le règlement est réputé réalisé à la date à 
laquelle les fonds sont mis, par le client, à la 
disposition du bénéficiaire ou de son subrogé. 

Toute infraction aux dispositions du présent 
article est punie d’une amende de 500 000 F. 

L’amende peut être portée à 50  % de la somme 
facturée ou de celle qui aurait dû être facturée. 

Les personnes morales peuvent être déclarées 
responsables conformément à l’article 121-2 du 
code pénal. Les peines encourues par les 
personnes morales sont : 

1° L’amende suivant les modalités prévues par 
l’article 131-38 dudit code ; 

2° La peine d’exclusion des marchés publics pour 
une durée de cinq ans au plus, en application du 
5° de l’article 131-39 du code pénal. 

Code de commerce 

Art. L. 241-3. —  Est puni d'un emprisonnement de 
cinq ans et d'une amende de 375000 euros : 

   1° Le fait, pour toute personne, de faire attribuer 
frauduleusement à un apport en nature une 
évaluation supérieure à sa valeur réelle  ; 

   2° Le fait, pour les gérants, d'opérer entre les 
associés la répartition de dividendes fictifs, en 
l'absence d'inventaire ou au moyen d'inventaires 
frauduleux ; 

   3° Le fait, pour les gérants, même en l'absence de 
toute distribution de dividendes, de présenter aux 
associés des comptes annuels ne donnant pas, pour 
chaque exercice, une image fidèle du résultat des 
opérations de l'exercice, de la situation financière et 
du patrimoine à l'expiration de cette période en vue 
de dissimuler la véritable situation de la société ; 

   4° Le fait, pour les gérants, de faire, de mauvaise 
foi, des biens ou du crédit de la société, un usage 
qu'ils savent contraire à l'intérêt de celle-ci, à des 
fins personnelles ou pour favoriser une autre société 
ou entreprise dans laquelle ils sont intéressés 
directement ou indirectement ; 

   5° Le fait, pour les gérants, de faire, de mauvaise 
foi, des pouvoirs qu'ils possèdent ou des voix dont 
ils disposent, en cette qualité, un usage qu'ils savent 
contraire aux intérêts de la société, à des fins 
personnelles ou pour favoriser une autre société ou 
une autre entreprise dans laquelle ils sont intéressés 
directement ou indirectement. 

Art. L. 242-6. —  Est puni d'un emprisonnement de 
cinq ans et d'une amende de 375000 euros le fait 
pour : 
   1° Le président, les administrateurs ou les 
directeurs généraux d'une société anonyme d'opérer 
entre les actionnaires la répartition de dividendes 
fictifs, en l'absence d'inventaire, ou au moyen 
d'inventaires frauduleux ; 
   2° Le président, les administrateurs ou les 
directeurs généraux d'une société anonyme de 
publier ou présenter aux actionnaires, même en 
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l'absence de toute distribution de dividendes, des 
comptes annuels ne donnant pas, pour chaque 
exercice, une image fidèle du résultat des 
opérations de l'exercice, de la situation financière et 
du patrimoine, à l'exp iration de cette période, en 
vue de dissimuler la véritable situation de la 
société ; 

   3° Le président, les administrateurs ou les 
directeurs généraux d'une société anonyme de faire, 
de mauvaise foi, des biens ou du crédit de la 
société, un usage qu'ils savent contraire à l'intérêt 
de celle-ci, à des fins personnelles ou pour favoriser 
une autre société ou entreprise dans laquelle ils sont 
intéressés directement ou indirectement ; 

   4° Le président, les administrateurs ou les 
directeurs généraux d'une société anonyme de faire, 
de mauvaise foi, des pouvoirs qu'ils possèdent ou 
des voix dont ils disposent, en cette qualité, un 
usage qu'ils savent contraire aux intérêts de la 
société, à des fins personnelles ou pour favoriser 
une autre société ou entreprise dans laquelle ils sont 
intéressés directement ou indirectement. 

Art. L. 242-30. —  Les peines prévues par les 
articles L. 242-6 à L.  242-29 et L. 246-1 pour les 
présidents, les directeurs généraux et les 
administrateurs des sociétés anonymes sont 
applicables, selon leurs attributions respectives, aux 
membres du directoire et aux membres du conseil 
de surveillance des sociétés anonymes régies par les 
dispositions des articles L. 225-57 à L.  225-93. 

   Les dispositions de l'article L. 246-2 sont en outre 
applicables aux sociétés anonymes régies par les 
articles L. 225-57 à L.  225-93. 

Art. L. 243-1. —  Les articles L. 242-1 à L.  242-29 
s'appliquent aux sociétés en commandite par 
actions. 

   Les peines prévues pour les présidents, les 
administrateurs ou les directeurs généraux des 
sociétés anonymes sont applicables, en ce qui 
concerne leurs attributions, aux gérants des sociétés 
en commandite par actions. 

Art. L. 244-1. —  Les articles L. 242-1 à L.  242-6, 
L. 242-8, L. 242-17 à L.  242-29 s'appliquent aux 
sociétés par actions simplifiées. 

   Les peines prévues pour le président, les 
administrateurs ou les directeurs généraux des 
sociétés anonymes sont applicables au président et 
aux dirigeants des sociétés par actions simplifiées. 
   Les articles L. 242-20, L. 242-26, et L. 242-27 
s'appliquent aux commissaires aux comptes des 
sociétés par actions simplifiées. 

Art. L. 247-8. —  Est puni d'un emprisonnement de 
cinq ans et d'une amende de 9000 euros le fait, pour 
un liquidateur, de mauvaise foi : 
   1° De faire des biens ou du crédit de la société en 
liquidation, un usage qu'il sait contraire à l'intérêt  
de celle-ci, à des fins personnelles ou pour  favoriser 
une autre société ou entreprise dans laquelle il est 
intéressé directement ou indirectement ; 

   2° De céder tout ou partie de l'actif de la société 
en liquidation contrairement aux dispositions des 
articles L. 237-6 et L. 237-7. 

Art. L. 420-6. —  Est puni d’un emprisonnement 
de quatre ans et d’une amende de 75 000 euros le 
fait, pour toute personne physique de prendre 
frauduleusement une part personnelle et 
déterminante dans la conception, l’organisation 
ou la mise en œuvre de pratiques visées aux 
articles L. 420-1 et L. 420-2. 

Le tribunal peut ordonner que sa décision soit 
publiée intégralement ou par extraits dans les 
journaux qu’il désigne, aux frais du condamné. 

Les actes interruptifs de la prescription devant le 
Conseil de la concurrence en application de 
l’article L. 462-7 sont également interruptifs de 
la prescription de l’action publique. 

Art. L. 441-3. —  Tout achat de produits ou toute 
prestation de service pour une activité 
professionnelle doivent faire l’objet d’une 
facturation. 

Le vendeur est tenu de délivrer la facture dès la 
réalisation de la vente ou la prestation du service. 
L’acheteur doit la réclamer. La facture doit être 
rédigée en double exemplaire. Le vendeur et 
l’acheteur doivent en conserver chacun un 
exemplaire. 

La facture doit mentionner le nom des parties 
ainsi que leur adresse, la date de la vente ou de la 
prestation de service, la quantité, la dénomination 
précise, et le prix unitaire hors TVA des produits 
vendus et des services rendus ainsi que toute 
réduction de prix acquise à la date de la vente ou 
de la prestation de services et directement liée à 
cette opération de vente ou de prestation de 
services, à l’exclusion des escomptes non prévus 
sur la facture. 

La facture mentionne également la date à laquelle le 
règlement doit intervenir. Elle précise les 
conditions d’escompte applicables en cas de 
paiement à une date antérieure à celle résultant de 
l’application des conditions générales de vente ainsi 
que le taux des pénalités exigibles le jour suivant la 
date de règlement inscrite sur la facture. Le 
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règlement est réputé réalisé à la date à laquelle les 
fonds sont mis, par le client, à la disposition du 
bénéficiaire ou de son subrogé. 

Art. L. 441-4 —  Toute infraction aux 
dispositions de l’article L. 441-3 est punie d’une 
amende de 75 000 euros. 

L’amende peut être portée à 50  % de la somme 
facturée ou de celle qui aurait dû être facturée. 

Art. L. 441-5 —  Les personnes morales peuvent être 
déclarées responsables pénalement dans les conditions 
prévues à l’article  121-2 du code pénal de l’infraction 
prévue à l’article L. 441-4. Les peines encourues par 
les personnes morales sont : 

1° L’amende suivant les modalités prévues par 
l’article 131-38 du code pénal ; 

2° La peine d’exclusion des marchés publics pour une 
durée de cinq ans au plus, en application du 5° de 
l’article 131-39 du même code. 

Art. L. 626-1 —  Les dispositions de la présente 
section sont applicables : 

   1° A tout commerçant, agriculteur ou personne 
immatriculée au répertoire des métiers ; 

   2° A toute personne qui a, directement ou 
indirectement, en droit ou en fait, dirigé ou 
liquidé une personne morale de droit privé ayant 
une activité économique ; 

   3° Aux personnes physiques représentants 
permanents de personnes morales dirigeants des 
personnes morales définies au 2° ci-dessus. 

Art. L. 626-2 —  En cas d'ouverture d'une 
procédure de redressement judiciaire ou de 
liquidation judiciaire, sont coupables de 
banqueroute les personnes mentionnées à l'article 
L. 626-1 contre lesquelles a été relevé l'un des 
faits ci-après : 

   1° Avoir, dans l'intention d'éviter ou de retarder 
l'ouverture de la procédure de redressement 
judiciaire, soit fait des achats en vue d'une 
revente au-dessous du cours, soit employé des 
moyens ruineux pour se procurer des fonds ; 

   2° Avoir détourné ou dissimulé tout ou partie 
de l'actif du débiteur  ; 

   3° Avoir frauduleusement augmenté le passif 
du débiteur  ; 

   4° Avoir tenu une comptabilité fictive ou fait 
disparaître des documents comptables de 

l'entreprise ou de la personne morale ou s'être 
abstenu de tenir toute comptabilité lorsque la loi 
en fait l'obligation ; 

   5° Avoir tenu une comptabilité manifestement 
incomplète ou irrégulière au regard des 
dispositions légales. 

Art. L. 626-3 —  La banqueroute est punie de 
cinq ans d'emprisonnement et de 75000 euros 
d'amende . 

   Encourent les mêmes peines les complices de 
banqueroute, même s'ils n'ont pas la qualité de 
commerçant, d'agriculteur ou d'artisan ou ne 
dirigent pas, directement ou indirectement, en 
droit ou en fait, une personne morale de droit 
privé ayant une activité économique. 

Art. L. 626-4 —  Lorsque l'auteur ou le complice 
de banqueroute est un dirigeant d'une entreprise 
prestataire de services d'investissement, les 
peines sont portées à sept ans d'emprisonnement 
et 100000 euros d'amende . 

Art. L. 626-5 —  Les personnes physiques 
coupables des infractions prévues par les articles 
L. 626-3 et L. 626-4 encourent également les 
peines complémentaires suivantes : 

   1° L'interdiction des droits civiques, civils et de 
famille, suivant les modalités de l'article 131-26 
du code pénal ; 

   2° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au 
plus, d'exercer une fonction publique ou 
d'exercer l'activité professionnelle ou sociale 
dans l'exercice ou à l'occasion de l' exercice de 
laquelle l'infraction a été commise ; 

   3° L'exclusion des marchés publics pour une 
durée de cinq ans au plus  ; 

   4° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au 
plus, d'émettre des chèques autres que ceux qui 
permettent le retrait de fonds par le tireur auprès 
du tiré ou ceux qui sont certifiés ; 

   5° L'affichage ou la diffusion de la décision 
prononcée dans les conditions prévues par 
l'article 131-35 du code pénal. 

Art. L. 626-10 —  Le fait, pour le conjoint, les 
descendants ou les ascendants ou les collatéraux 
ou les alliés des personnes mentionnées à l'article 
L. 626-1, de détourner, divertir ou receler des 
effets dépendant de l'actif du débiteur soumis à 
une procédure de redressement judiciaire, est 
puni des peines prévues par l'article 314-1 du 
code pénal. 
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Art. L. 626-12 —     I. - Est puni des peines 
prévues par l'article 314-2 du code pénal le fait, 
pour tout administrateur, représentant des 
créanciers, liquidateur ou commissaire à 
l'exécution du plan : 

   1° De porter volontairement atteinte aux 
intérêts des créanciers ou du débiteur soit en 
utilisant à son profit des sommes perçues dans 
l'accomplissement de sa mission, soit en se 
faisant attribuer des avantages qu'il savait n'être 
pas dus ; 

   2° De faire, dans son intérêt, des pouvoirs dont 
il disposait, un usage qu'il savait contraire aux 
intérêts des créanciers ou du débiteur. 

   II. - Est puni des mêmes peines le fait, pour 
tout administrateur, représentant des créanciers, 
liquidateur, commissaire à l'exécution du plan ou 
toute autre personne, à l'exception des 
contrôleurs et des représentants des salariés, de 
se rendre acquéreur pour son compte, 
directement ou indirectement, de biens du 
débiteur ou de les utiliser à son profit, ayant 
participé à un titre quelconque à la procédure. La 
juridiction saisie prononce la nullité de 
l'acquisition et statue sur les dommages intérêts 
qui seraient demandés. 

Ordonnance n° 67-833 du 28 septembre 1967 
instituant une commission des opérations de 
bourse et relative à l’information des porteurs de 
valeurs mobilières et à la publicité de certaines 
opérations de bourse 

Art. 10-1. —  Est puni de deux ans d’emprisonnement 
et d’une amende de 10 millions de francs dont le 
montant peut être porté au-delà de ce chiffre, jusqu’au 
décuple du montant du profit éventuellement réalisé, 
sans que l’amende puisse être inférieure à ce même 
profit, le fait, pour les dirigeants d’une société 
mentionnée à l’article 162-1 de la loi n° 66-537 du 24 
juillet 1966 sur les sociétés commerciales et pour les 
personnes disposant, à l’occasion de l’exercice de leur 
profession ou de leurs fonctions, d’informations 
privilégiées sur les perspectives ou la situation d’un 
émetteur dont les titres sont négociés sur un marché 
réglementé ou sur les perspectives d’évolution d’un 
instrument financier admis sur un marché réglementé, 
de réaliser ou de permettre sciemment de réaliser, soit 
directement, soit par personne interposée, une ou 
plusieurs opérations avant que le public ait 
connaissance de ces informations. 

Est puni de six mois d’emprisonnement et de 100 000 
F d’amende le fait, pour toute personne disposant dans 
l’exercice de sa profession ou de ses fonctions d’une 
information privilégiée sur les perspectives ou la 
situation d’un émetteur dont les titres sont négociés 

sur un marché réglementé ou sur les perspectives 
d’évolution d’un instrument financier admis sur un 
marché réglementé, de la communiquer à un tiers en 
dehors du cadre normal de sa profession ou de ses 
fonctions. 

Est puni des peines prévues au premier alinéa le fait, 
pour toute personne, de répandre sciemment dans le 
public par des voies et moyens quelconques des 
informations fausses ou trompeuses sur les 
perspectives ou la situation d’un émetteur dont les 
titres sont négociés sur un marché réglementé ou sur 
les perspectives d’évolution d’un instrument financier 
admis sur un marché réglementé, de nature à agir sur 
les cours. 

Art. 10-3. —  Est puni des peines prévues au premier 
alinéa de l’article 10-1 le fait, pour toute personne, 
d’exercer ou de tenter d’exercer, directement ou par 
personne interposée, une manœuvre ayant pour objet 
d’entraver le fonctionnement régulier d’un marché 
d’instruments financiers en induisant autrui en erreur. 

Code monétaire et financier 

Art. L. 231-11. —  Est puni d'un emprisonnement 
de cinq ans et d'une amende de 375000 euros le 
fait, pour les dirigeants de la société de gestion 
d'une société civile de placement immobilier : 

   1 . D'opérer la répartition de dividendes fictifs 
entre les associés ; 

   2 . De publier ou présenter aux associés des 
informations inexactes, en vue de dissimuler la 
véritable situation de la société ; 

   3 . De faire, de mauvaise foi, des biens ou du 
crédit de la société un usage qu'ils savent 
contraire à l'intérêt de celle -ci, à des fins 
personnelles ou pour favoriser une autre société 
ou entreprise dans laquelle ils sont intéressés 
directement ou indirectement ; 
   4 . De faire, de mauvaise foi, des pouvoirs qu'ils 
possèdent ou des voix dont ils disposent en cette 
qualité, un usage qu'ils savent contraire aux 
intérêts de la société, à des fins personnelles ou 
pour favoriser une autre société dans laquelle ils 
sont intéressés directement ou indirectement. 

Art. L. 465-1. —  Est puni de deux ans 
d’emprisonnement et d’une amende de 1 500 000 
euros dont le montant peut être porté au-delà de ce 
chiffre, jusqu’au décuple du montant du profit 
éventuellement réalisé, sans que l’amende puisse être 
inférieure à ce même profit, le fait, pour les dirigeants 
d’une société mentionnée à l’article L. 225-109 du 
code de commerce, et pour les personnes disposant, à 
l’occasion de l’exercice de leur profession ou de leurs 
fonctions, d’informations privilégiées sur les 
perspectives ou la situation d’un émetteur dont les 
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titres sont négociés sur un marché réglementé ou sur 
les perspectives d’évolution d’un instrument financier 
admis sur un marché réglementé, de réaliser ou de 
permettre de réaliser, soit directement, soit par 
personne interposée, une ou plusieurs opérations avant 
que le public ait connaissance de ces informations. 

Est puni d’un an d’emprisonnement et de 150 000 
euros d’amende le fait, pour toute personne disposant 
dans l’exercice de sa profession ou de ses fonctions 
d’une information privilégiée sur les perspectives ou la 
situation d’un émetteur dont les titres sont négociés 
sur un marché réglementé ou sur les perspectives 
d’évolution d’un instrument financier admis sur un 
marché réglementé, de la communiquer à un tiers en 
dehors du cadre normal de sa profession ou de ses 
fonctions. 

Est puni d’un an d’emprisonnement et d’une amende 
de 150 000 euros dont le montant peut être porté au-
delà de ce chiffre, jusqu’au décuple du montant du 
profit réalisé, sans que l’amende puisse être inférieure 
à ce même profit, le fait pour toute personne autre que 
celles visées aux deux alinéas précédents, possédant 
en connaissance de cause des informations 
privilégiées sur la situation ou les perspectives d’un 
émetteur dont les titres sont négociés sur un marché 
réglementé ou sur les perspectives d’évolution d’un 
instrument financier admis sur un marché réglementé, 
de réaliser ou de permettre de réaliser, directement ou 
indirectement, une opération ou de communiquer à un 
tiers ces informations, avant que le public en ait 
connaissance. Lorsque les informations en cause 
concernent la commission d’un crime ou d’un délit, 
les peines encourues sont portées à sept  ans 
d’emprisonnement et à 1 500 000 euros si le montant 
des profits réalisés est inférieur à ce chiffre.  

Est puni des peines prévues au premier alinéa le fait, 
pour toute personne, de répandre dans le public par 
des voies et moyens quelconques des informations 
fausses ou trompeuses sur les perspectives ou la 
situation d’un émetteur dont les titres sont négociés 
sur un marché réglementé ou sur les perspectives 
d’évolution d’un instrument financier admis sur un 
marché réglementé, de nature à agir sur les cours. 

Art. L. 465-2. —  Est puni des peines prévues au 
premier alinéa de l’article L. 465-1 le fait, pour toute 
personne, d’exercer ou de tenter d’exercer, 
directement ou par personne interposée, une 
manœ uvre ayant pour objet d’entraver le 
fonctionnement régulier d’un marché d’instruments 
financiers en induisant autrui en erreur. 

Art. L. 465-3. —  Les personnes morales peuvent être 
déclarées responsables pénalement dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 du code pénal, des 
infractions définies aux articles L. 465-1 et L. 465-2. 

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

1. L’amende suivant les modalités prévues par 
l’article 131-38 du code pénal ; 

2. Les peines mentionnées à l’article  131-39 du code 
pénal. 

L’interdiction mentionnée au 2° de l’article 131-39 du 
code pénal porte sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins 
de fer 

Art. 21. —  Les infractions aux dispositions concernant 
l’intégrité des voies ferrées, de leurs accessoires et 
dépendances, et la circulation des convois, prévues par 
les décrets en Conseil d’Etat sur la police, la sûreté et 
l’exploitation du chemin de fer et par les arrêtés 
préfectoraux approuvés par le ministre chargé des 
transports pour l’exécution desdits décrets, seront 
punies d’une amende de 3 000 euros. 

En cas de récidive, l’amende sera portée au double et 
un emprisonnement de trois mois pourra en outre être 
prononcé. 

Art. 24-1. —  Toute personne qui aura, de manière 
habituelle, voyagé dans une voiture sans être munie 
d’un titre de transport valable sera punie de six mois 
d’emprisonnement et de 7 500 euros d’amende. 

L’habitude est caractérisée dès lors que la personne 
concernée a fait l’objet, sur une période inférieure ou 
égale à douze mois, de plus de dix contraventions 
sanctionnées aux premier et deuxième alinéas de 
l’article 80-3 du décret n° 730 du 22 mars 1942, qui 
n’auront pas donné lieu à une transaction en 
application de l’article 529-3 du code de procédure 
pénale. 

Art. 25. —  Toute attaque, toute résistance avec 
violences et voies de fait envers les agents des 
chemins de fer, dans l’exercice de leurs fonctions, sera 
puni des peines appliquées à la rébellion, suivant les 
distinctions faites par le Code pénal. 

Art. 26. —  L’outrage adressé à un agent d’un 
exploitant de réseau de transport public de voyageurs 
est puni de six mois d’emprisonnement et de 
7 500 euros d’amende. 

Lorsqu’il est commis en réunion, l’outrage est puni 
d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros 
d’amende. 

Décret n° 42-730 du 22 mars 1942 portant 
règlement d’administration publique sur la 
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police, la sûreté et l’exploitation des voies ferrées 
d’intérêt général et d’intérêt local  

Art. 73. —  Il est défendu à toute personne :  

1° De modifier ou déplacer sans autorisation et de 
dégrader, déranger la voie ferrée, les talus, clôtures, 
barrières, bâtiments et ouvrages d’art, les installations 
de production, de transport et de distribution 
d’énergie, ainsi que les appareils et le matériel de toute 
nature servant à l’exploitation ; 

2° De rien jeter ou déposer sur les lignes de transport 
ou de distribution d’énergie ; 

3° D’empêcher le fonctionnement des signaux ou 
appareils quelconques et de manœuvrer sans en avoir 
mission ceux qui ne sont pas à la disposition du public 
; 

4° De troubler ou entraver, par des signaux faits en 
dehors du service ou de toute autre façon, la mise en 
marche ou la circulation des trains ; 

5° De pénétrer, circuler ou stationner sans autorisation 
régulière dans les parties de la voie ferrée ou de ses 
dépendances qui ne sont pas affectées à la circ ulation 
publique, d’y introduire des animaux ou d’y laisser 
introduire ceux dont elle est responsable, d’y faire 
circuler ou stationner aucun véhicule étranger au 
service, d’y jeter ou déposer des matériaux ou objets 
quelconques, d’entrer dans l’enceinte du chemin de fer 
ou d’en sortir par d’autres issues que celles affectées à 
cet usage ; 

6° De laisser stationner sur les parties d’une voie 
publique suivie ou traversée à niveau par une voie 
ferrée, des voitures ou des animaux, d’y jeter ou 
déposer des matériaux ou objets quelconques, de faire 
suivre les rails de la voie ferrée par des véhicules 
étrangers au service ; 

7° De laisser subsister, après une mise en demeure de 
les supprimer faite par le préfet, toutes installations 
lumineuses, et notamment toute publicité lumineuse 
au moyen d’affiches, enseignes ou panneaux lumineux 
ou réfléchissants, lorsqu’elles sont de nature à créer un 
danger pour la circulation des convois en raison de la 
gêne qu’elles apportent pour l’observation des signaux 
par les agents du chemin de fer. 

Loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à 
l’organisation et à la promotion des activités 
physiques et sportives 

Art. 42-4. —  Lors du déroulement ou de la 
retransmission en public d’une manifestation sportive, 
l’accès à une enceinte sportive est interdit à toute 
personne en état d’ivresse. 

Quiconque aura enfreint cette interdiction sera puni 
d’une amende de 7 500 euros. 

Si l’auteur de l’infraction définie au deuxième alinéa 
s’est également rendu coupable de violences ayant 
entraîné une incapacité totale de travail d’une durée 
inférieure ou égale à huit jours, il sera puni d’une 
amende de 15 000 euros et d’un an 
d’emprisonnement. 

Les peines prévues au précédent alinéa sont 
applicables à quiconque aura, en état d’ivresse, pénétré 
ou tenté de pénétrer par force ou par fraude dans une 
enceinte sportive lors du déroulement ou de la 
retransmission en public d’une manifestation sportive. 

Art. 42-5. —  Quiconque aura introduit ou tenté 
d’introduire par force ou par fraude dans une enceinte 
sportive, lors du déroulement ou de la retransmission 
en public d’une manifestation sportive, des boissons 
alcooliques au sens de l’article L. 1er du code des 
débits de boissons et des mesures contre l’alcoolisme 
sera puni d’une amende de 7 500 euros et d’un an 
d’emprisonnement. 

Les dispositions du premier alinéa ne sont pas 
applicables aux personnes autorisées à vendre ou à 
distribuer de telles boissons en application du 
troisième alinéa de l’article 49-1-2 du même code. 

Art. 42-6. —  Quiconque aura organisé une 
manifestation sportive publique dans une enceinte non 
homologuée ou en violation des prescriptions 
imposées par l’homologation sera puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende ou de 
l’une de ces deux peines seulement. 

En cas de récidive, il sera prononcé une peine de cinq 
ans d’emprisonnement et une amende de 150 000 
euros ou l’une de ces deux peines. 

Ces peines sont également applicables à quiconque 
aura émis ou cédé, à titre gratuit ou onéreux, des titres 
d’accès à une manifestation sportive en nombre 
supérieur à l’effectif de spectateurs fixé par l’arrêté 
d’homologation. 

Elles sont portées au double si l’auteur de l’infraction 
est également reconnu coupable d’homicide 
involontaire ou de blessures et coups involontaires. 

En cas de condamnation, le tribunal peut interdire 
l’organisation de manifestations sportives publiques 
dans l’enceinte. L’exécution provisoire de 
l’interdiction peut être ordonnée. 

Art. 42-7. —  Sera punie d’une amende de 15 000 
euros et d’un an d’emprisonnement toute personne 
qui, lors d’une manifestation sportive ou de la 
retransmission en public d’une telle manifestation 
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dans une enceinte sportive, aura par quelque moyen 
que ce soit provoqué des spectateurs à la haine ou à la 
violence à l’égard de l’arbitre, d’un juge sportif, d’un 
joueur ou de toute autre personne ou groupe de 
personnes. 

Art. 42-7-1. —  L’introduction, le port ou l’exhibition 
dans une enceinte sportive, lors du déroulement ou de 
la retransmission en public d’une manifestation 
sportive, d’insignes, signes ou symboles rappelant une 
idéologie raciste ou xénophobe est puni d’une amende 
de 15 000 euros et d’un an d’emprisonnement. 

La tentative du délit prévu à l’alinéa précédent est 
punie des mêmes peines. 

Art. 42-8. —  L’introduction de fusées ou artifices de 
toute nature ainsi que l’introduction sans motif 
légitime de tous objets susceptibles de constituer une 
arme au sens de l’article 132-75 du code pénal sont 
interdites dans une enceinte sportive lors du 
déroulement ou de la retransmission en public d’une 
manifestation sportive. 

Quiconque aura enfreint l’une ou l’autre de ces 
interdictions sera puni d’une amende de 15 000 euros 
et de trois ans d’emprisonnement. 

La tentative du délit prévu au présent article est punie 
des mêmes peines. 

Le tribunal pourra aussi prononcer la confiscation de 
l’objet qui a servi ou était destiné à co mmettre 
l’infraction. 

Art. 42-9. —  Sera puni des peines prévues au 
deuxième alinéa de l’article 42-8 quiconque aura jeté 
un projectile présentant un danger pour la sécurité des 
personnes dans une enceinte sportive lors du 
déroulement ou de la retransmission en public d’une 
manifestation sportive. 

Sera puni des mêmes peines quiconque aura utilisé ou 
tenté d’utiliser les installations mobilières ou 
immobilières de l’enceinte sportive comme projectile. 

Art. 42-10. —  Sera puni d’une amende de 15 000 
euros et d’un an d’emprisonnement quiconque, en 
pénétrant sur l’aire de compétition d’une enceinte 
sportive, aura troublé le déroulement de la compétition 
ou porté atteinte à la sécurité des personnes ou des 
biens. 

Art. 42-11. —  Les personnes coupables de l’une des 
infractions définies aux articles 42-4, 42-5, 42-7, 42-7, 
42-7-1, 42-8, 42-9 et 42-10 encourent également la 
peine complémentaire d’interdiction de pénétrer dans 
une enceinte où se déroule une manifestation sportive, 
pour une durée qui ne peut excéder cinq ans. 

Cette peine complémentaire est également applicable 
aux personnes coupables de l’une des infractions 
définies aux articles 222-11 à 222-13, 322-1 à 322 -4, 
322-6, 322-11 et 433-6 du code pénal lorsque cette 
infraction a été commise dans une enceinte où se 
déroule une manifestation sportive ou, à l’extérieur de 
l’enceinte, en relation directe avec une manifestation 
sportive. 

La personne condamnée à cette peine peut être 
astreinte par le tribunal à répondre, au moment des 
manifestations sportives, aux convocations de toute 
autorité ou de toute personne qualifiée qu’il désigne. 
Sera punie d’une amende de 30 000 euros et de deux 
ans d’emprisonnement toute personne qui, sans motif 
légitime, se sera soustraite aux obligations qui lui 
auront été ainsi imposées. 

Lorsque la personne condamnée est de nationalité 
étrangère et a son domicile hors de France, le tribunal 
peut, si la gravité des faits commis le justifie, 
prononcer au lieu de la peine complémentaire définie 
au premier alinéa celle de l’interdiction du territoire 
français pour une durée au plus égale à deux ans. 

Loi n° 99-223 du 23 mars 1999 relative à la 
protection de la santé des sportifs et à la lutte 
contre le dopage 

Art. 27. —  (Abrogé depuis le 22 juin 2000)  I. —  Est 
puni d’un emprisonnement de six mois et d’une 
amende de 50 000 F le fait de s’opposer à 
l’exercice des fonctions dont sont chargés les 
agents et médecins habilités en vertu de l’article 
20. 

Est puni des mêmes peines le fait de ne pas 
respecter les décisions d’interdiction prononcées 
en application du III de l’article 26. 

II. —  Est puni d’un emprisonnement de cinq ans 
et d’une amende de 500 000 F le fait de prescrire 
en violation des dispositions des deuxième et 
troisième alinéas de l’article 10, de céder, 
d’offrir, d’administrer ou d’appliquer à un sportif 
mentionné à l’article 17 une substance ou un 
procédé mentionné audit article, de faciliter son 
utilisation ou d’inciter, de quelque manière que 
ce soit, ce sportif à leur usage. 

Les peines prévues à l’alinéa précédent sont 
portées à sept ans d’emprisonnement et à 
1 000 000 F d’amende lorsque les faits sont 
commis en bande organisée, au sens de 
l’article 132-71 du code pénal, ou lorsqu’ils sont 
commis à l’égard d’un mineur. 

III. —  La tentative des délits prévus au présent 
article est punie des mêmes peines. 
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IV. —  Les personnes physiques coupables des 
infractions prévues au II encourent également les 
peines complémentaires suivantes : 

1° La confiscation des substances ou procédés et 
des objets ou documents qui ont servi à 
commettre l’infraction ou à en faciliter la 
commission ; 

2° L’affichage ou la diffusion de la décision 
prononcée, dans les conditions prévues par 
l’article 131-35 du code pénal ; 

3° La fermeture, pour une durée d’un an au plus, 
de l’un, de plusieurs ou de l’ensemble des 
établissements de l’entreprise ayant servi à 
commettre l’infraction et appartenant à la 
personne condamnée ; 

4° L’interdiction, dans les conditions prévues par 
l’article 131-27 du code pénal, d’exercer 
l’activité professionnelle ou sociale dans 
l’exercice ou à l’occasion de laquelle l’infraction 
a été commise ; 

5° L’interdiction, dans les conditions prévues par 
l’article 131-27 du code pénal, d’exercer une 
fonction publique. 

V —  Les personnes morales peuvent être 
déclarées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du code 
pénal, des infractions définies aux I et II. 

Les peines encourues par les personnes morales 
sont : 

1° L’amende, suivant les modalités prévues par 
l’article 131-38 du code pénal ; 

2° Pour les infractions définies au II : 

– les peines complémentaires prévues par les 2°, 8° 
et 9° de l’article 131-39 du code pénal ; 

– la fermeture, pour une durée d’un an au plus, 
des établissements ou de l’un ou plusieurs des 
établissements de l’entreprise ayant servi à 
commettre l’infraction et appartenant à la 
personne morale condamnée. 

Code des assurances : 

Art. L.328-3. —  Les dispositions de l'article 433, 
des 2°, 3° et 4° de l'article 437, des articles 439, 
455 et 458 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 
sur les sociétés commerciales sont applicables 
aux entreprises d'assurance, même lorsqu'elles 
n'en relèvent pas de plein droit. 

Loi n° 83-557 du 1er juillet 1983 portant 
réforme des caisses d'épargne et de 
prévoyance 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

. 

 
Art. 22. —   Seront punis d'un emprisonnement de 
un à cinq ans et d'une amende de 2000 F à 
2500000 F, ou de l'une de ces deux peines 
seulement: 
    Les membres du directoire ou du conseil 
d'orientation et de surveillance d'une caisse 
d'épargne et de prévoyance qui auront sciemment 
présenté ou approuvé un bilan inexact en vue de 
dissimuler la véritable situation de la caisse 
d'épargne et de prévoyance ; 

    Les membres du directoire ou du conseil 
d'orientation et de surveillance d'une caisse 
d'épargne et de prévoyance qui, de mauvaise foi, 
auront fait des biens et du crédit de la caisse 
d'épargne et de prévoyance un usage qu'ils 
savaient contraire à l'intérêt de celle -ci, à des fins 
personnelles ou pour favoriser toute société ou 
entreprise, tout organisme ou établissement dans 
lequel ils étaient intéressés directement ou 
indirectement. 

Abrogé par Loi 99-532 25 Juin 1999 art 33 II 
JORF 29 juin 1999 en vigueur le 1er août 2000. 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

. 
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II. ORDONNANCE N°2000-550 DU 
15 JUIN 2000  RELATIVE AUX 
PARTIES LEGISLATIVES DES 
LIVRES VII (DISPOSITIONS 
SOCIALES) ET IX (SANTE 
PUBLIQUE VETERINAIRE ET 
PROTECTION DES 
VEGETAUX) ET A LA MISE A 
JOUR DES PARTIES 
LEGISLATIVES DES LIVRES 
IER (AMENAGEMENT ET 
EQUIPEMENT DE L'ESPACE 
RURAL), III (EXPLOITATION 
AGRICOLE) ET VI 
(PRODUCTION ET MARCHES) 
DU CODE RURAL  

III.    

Article 1 : Les dispositions de l'annexe I de la 
présente ordonnance constituent la partie 
Législative du livre VII (nouveau) du code rural 
intitulé : "Dispositions sociales".  
Article 2  : Les dispositions de l'annexe II de la 
présente ordonnance constituent la partie 
Législative du livre IX (nouveau) du code rural 
intitulé : "Santé publique vétérinaire et protection 
des végétaux".  
 
 Article 3  : Les références contenues dans les 
dispositions de nature législative à des dispositions 
abrogées par le I de l'article 6 de la présente 
ordonnance sont remplacées par des références aux 
dispositions correspondantes du livre VII (nouveau) 
du code rural.  

 
Article 4 : Les références contenues dans les 
dispositions de nature législative à des 
dispositions abrogées par le II de l'article 7 de la 
présente ordonnance sont remplacées par des 
références aux dispositions correspondantes du 
livre IX (nouveau) du code rural.  

 
Article 5  :Les dispositions des parties législatives 
du livre VII (nouveau) et du livre IX (nouveau) du 
code rural qui citent en les reproduisant des articles 
d'autres lois ou d'autres codes sont de plein droit 
modifiées par l'effet des modifications ultérieures 
de ces articles.  
 

Article 6  : I - Au titre du livre VII (nouveau) 
sont abrogés, sous réserve du II du présent article 

: 
1° Le titre Ier du livre VII du code rural ; 

2° Le titre II du livre VII du code rural, à 
l'exception : 
a) Des articles 1003-1, 1003-2, 1003-3, 1003-4, 
1003-5, 1003-6 et 1003-10 ; 
b) De la fin du premier alinéa, à partir du mot 
"prescrire", et du deuxième alinéa de l'article 
1056 ; 
c) Du premier alinéa de l'article 1106-20 ; 
d) De l'article 1107 ; 
e) Du 1° du premier alinéa de l'article 1110 ; 
f) Des articles 1111 à 1120, premier al inéa ; 
g) Des premier et deuxième alinéas de l'article 
1142-3 ; 
h) De l'article 1142-4 ; 
i) Des articles 1142-10 et 1142-20 ; 
j) De l'article 1142-27 ; 
3° Le titre III du livre VII du code rural, à 
l'exception : 
a) De l'article 1207 ; 
b) Des articles 1211 à 1215 ;  
c) De l'article 1228 ; 
4° Le titre IV du livre VII du code rural ; 
5° Le titre V du livre VII du code rural, à 
l'exception : 
a) Des articles 1253 à 1255 ;  
b) De l'article 1261 ; 
6° Le titre VI du livre VII du code rural ; 
7° Le titre VII du livre VII du code rural  
8° Le titre VIII du livre VII du code rural ; 
9° Le quatrième alinéa de l'article L 212-8-5 du 
code du travail ; 
10° Le dernier alinéa de l'article 2, le premier 
alinéa, la première phrase du deuxième alinéa, les 
cinquième, sixième et septième alinéas de 
l'article 3, les deuxième, troisième et quatrième 
alinéas de l'article 5 et le premier alinéa de 
l'article 19 du décret en Conseil d'Etat n° 50-444 
du 20 avril 1950 relatif au financement des 
assurances sociales agricoles ; 
11° Les articles 95 et 96 du décret en Conseil 
d'Etat n° 50-1225 du 21 septembre 1950 portant 
règlement d'administration publique en ce qui 
concerne les assurances sociales agricoles, et 
notamment l'application des décrets des 30 
octobre 1935 et 20 avril 1950 modifiés ; 
12° Les articles 4 à 7 de la loi n° 65 -555 du 10 
juillet 1965 accordant aux Français exerçant ou 
ayant exercé à l'étranger une activité 
professionnelle, salariée ou non salariée, la 
faculté d'accession au régime de l'assurance 
volontaire vieillesse ; 
13° L'article 3 de la loi n° 66-958 du 26 
décembre 1966 relative à la médecine du travail 
et à la médecine préventive agricoles ;  
14° L'article 4 de la loi n° 67-558 du 12 juillet 
1967 relative à l'extension aux départements 
d'outre-mer des assurances maladie, invalidité et 
maternité des exploitants agricoles et des 
membres non salariés de leur famille ; 
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15° Le deuxième alinéa de l'article 22 et les 
articles 28 et 29 de la loi n° 72-1 du 3 janvier 
1972 sur le travail temporaire ; 
16° Les articles 12, 18 et 19 de la loi n° 72-965 
du 25 octobre 1972 relative à l'assurance des 
travailleurs de l'agriculture contre les accidents 
du travail et les maladies professionnelles ; 
17° L'article 2 de la loi n° 73-1051 du 21 
novembre 1973 permettant aux anciens 
combattants et aux anciens prisonniers de guerre 
de bénéficier, entre soixante et soixante-cinq ans, 
d'une pension de retraite calculée sur le taux 
applicable à l'âge de soixante -cinq ans ; 
18° L'article 11 de la loi n° 75-3 du 3 janvier 
1975 portant diverses améliorations et 
simplifications en matière de pension ou 
allocations des conjoints survivants, des mères de 
famille et des personnes âgées ; 
19° L'article 9 de la loi n° 80-546 du 17 juillet 
1980 instituant une assurance veuvage en faveur 
des conjoints survivants ayant ou ayant eu des 
charges de famille ; 
20° L'article 12 de l'ordonnance n° 82-109 du 30 
janvier 1982 relative à la durée et à l'aménagement 
du temps de travail en agriculture ; 
21° Le troisième alinéa du I de l'article 48 et les 
articles 52 et 53 de la loi n° 88-1202 du 30 
décembre 1988 relative à l'adaptation de 
l'exploitation agricole à son environnement 
économique et social ; 
22° Le II de l'article 21 de la loi n° 89-18 du 13 
janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre 
social; 
23° Le VII de l'article 1er de la loi n° 90-86 du 
23 janvier 1990 portant diverses dispositions 
relatives à la sécurité sociale et à la santé ;  
24° Le III de l'article 38 et le II de l'article 42 de 
la loi quinquennale n° 93-1313 du 20 décembre 
1993 relative au travail, à l'emploi et à la 
formation professionnelle ; 
25° L'article 3 de la loi n° 94-638 du 25 juillet 
1994 tendant à favoriser l'emploi, l'insertion et 
les activités économiques dans les départements 
d'outre-mer, à Saint -Pierre-et-Miquelon et à 
Mayotte, ainsi que l'article 5 de ladite loi en ce 
qu'il concerne les exploitants agricoles ; 
26° Les V et VI de l'article 71 de la loi n° 95-95 
du 1er février 1995 de modernisation de 
l'agriculture ; 
27° Le deuxième alinéa du VII de l'article 55 de 
la loi n° 97-1051 du 18 novembre 1997 
d'orientation sur la pêche maritime et les cultures 
marines ; 
28° L'article 43 de la loi n° 99-574 du 9 juillet 
1999 d'orientation agricole ; 
29° Le III de l'article 6 de la loi n° 99-641 du 27 
juillet 1999 portant création d'une couverture 
maladie universelle en ce qui concerne 
l'assurance maladie, invalidité et maternité des 

personnes non salariées des professions agricoles 
; 
30° L'article 8 de la loi n° 99-1140 du 29 
décembre 1999 de financement de la sécurité 
sociale pour 2000. 
II - L'abrogation des dispositions du code rural 
prévue aux 1° à 30° du I du présent article ne 
prendra effet qu'à compter de la date de 
publication du décret relatif à la partie 
Réglementaire du livre VII du code rural pour ce 
qui concerne les articles, alinéas, phrases ou 
membres de phrases ci-après : 
1° Au deuxième alinéa de l'article 1000-2 et à 
l'article 1000-3, les mots : "pris sur le rapport du 
ministre de l'agriculture et du ministre chargé des 
affaires sociales" ; 
2° L'article 1000-8 ; 
3° L'article 1003-7 ; 
4° Au deuxième alinéa de l'article 1003-8, les 
mots : "contresigné du ministre de l'agriculture et 
du ministre de l'économie et des finances" ; 
5° L'article 1003-9 ; 
6° Au premier alinéa de l'article 1025, les mots : 
"sur la proposition du secrétaire d'Etat à 
l'agriculture" et, au deuxième alinéa du même 
article, les mots : "à la somme de 1 966 F" ; 
7° A la première phrase du premier alinéa de 
l'article 1028, les mots : "dans le délai de 
huitaine", ainsi que la deuxième phrase du 
premier alinéa et les deuxième et troisième 
alinéas du même article ; 
8° L'article 1030 ; 
9° L'article 1032, à l'exception du me mbre de 
phrase : "Les cotisations d'assurances sociales 
agricoles sont obligatoirement versées à la caisse 
de mutualité sociale agricole agréée pour le 
département du lieu de travail de l'assuré" ; 
10° L'article 1034, à l'exception du de rnier alinéa 
; 
11° L'article 1036 ; 
12° Au troisième alinéa de l'article 1059, les 
mots : "du délai de deux mois visé à l'article 15 
du décret n° 58-1291 du 22 décembre 1958" ; 
13° A l'article 1068, premier alinéa, les mots : 
"dans les deux mois" et, au deuxième alinéa, les 
mots : "dans le délai de deux mois" et les mots : 
"dans le mois de la sommation" ; 
14° L'article 1098 ; 
15° A la première phrase du 1° de l'article 1106-
3, les mots : "contresigné du ministre de 
l'agriculture, du ministre chargé des affaires 
sociales et du ministre de l'économie et des 
finances" ; 
16° Le II de l'article 1106-10 ; 
17° Au premier alinéa de l'article 1120-1 et à 
l'article 1120-2, les mots : "à partir de l'âge de 
soixante ans" ; 
18° Au 1° du premier alinéa de l'article 1121, les 
mots : "pour trente-sept années et demie au 
moins" ; 
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19° Au deuxième alinéa de l'article 1121, les 
mots : "avant l'âge de soixante-cinq ans" et les 
mots : "d'une durée minimale de trente-sept 
années et demie d'assurance ; 
20° L'article 1129 et les deux premiers alinéas de 
l'article 1130, les articles 1131, 1132 et 1133 ; 
21° Au 1° du premier alinéa de l'article 1142-5, 
les mots : "pour trente-sept années et demie au 
moins" et, au deuxième alinéa du même article, 
les mots : "avant l'âge de soixante-cinq ans" et 
les mots : "d'une durée minimale de trente-sept 
années et demie d'assurance" ; 
22° Au deuxième alinéa de l'article 1151, les 
mots : "pris sur le rapport du ministre de 
l'agriculture" ; 
23° Les deuxième, troisième et quatrième alinéas 
de l'article 1226 ; 
24° A l'article 1156, les mots : "l'inspecteur 
divisionnaire des lois sociales en agriculture" ; 
25° A l'article 1158, les mots : "l'inspecteur du 
travail, chef du service régional de l'inspection des 
lois sociales en agriculture" ; 
26° A l'article 1227, les mots : "rendu sur le 
rapport du ministre de l'agriculture et du ministre 
de l'économie et des finances" ; 
27° Au premier alinéa de l'article 1234-10, les 
mots : "sur la proposition du ministre de 
l'agriculture et du ministre de l'économie et des 
finances" ; 
28° L'article 1234-14 ; 
29° Le dernier alinéa de l'article 1242 ; 
30° A l'article 1244-4, les mots : "chef du service 
régional de l'inspection des lois sociales en 
agriculture" ; 
31° Au deuxième alinéa de l'article 1246, les 
mots : "le chef du service régional de l'inspection 
du travail, de l'emploi et de la politique sociale 
agricoles" ; 
32° A l'article 1250, les mots : "pris sur le 
rapport du ministre de l'agriculture et du ministre 
de l'économie et des finances"  
33° Au troisième alinéa de l'article 1252, les 
mots : "pris sur le rapport du ministre de 
l'agriculture" ; 
34° Au premier alinéa de l'article 1252-1, les 
mots : "pris sur la proposition du ministre de 
l'agriculture" ; 
35° Le cinquième alinéa de l'article 1257 ; 
36° Au premier alinéa de l'article 1259, les mots : 
"pris sur le rapport du ministre de l'agriculture et 
du ministre de l'économie et des finances" et, au 
deuxième alinéa du même article, les mots : 
"sous peine des sanctions prévues à l'article 46 de 
l'ordonnance du 4 octobre 1945" ; 
37° Au deuxième alinéa de l'article 1262, les 
mots : "pris par le ministre de l'agriculture" ; 
38° A l'article 3 de la loi n° 66-958 du 26 
décembre 1966, les mots : "pris sur le rapport du 
ministre de l'agriculture, du ministre des affaires 

sociales et du ministre de l'économie et des 
finances" ; 
39° A l'article 53 de la loi n° 88-1202 du 30 
décembre 1988, les mots : "ne pourra pas 
dépasser cinquante francs" ; 
40° A l'article 8 de la loi n° 99-1140 du 29 
décembre 1999, la première phrase du dernier 
alinéa. 

Article 7  :Au titre du livre IX (nouveau) : 
I - Sont et demeurent abrogés : 
1° Au premier alinéa de l'article 231 du code 
rural, les mots : "et l'inoculation des animaux 
d'espèce bovine, dans le périmètre déclaré 
infecté" ainsi que le deuxième alinéa du même 
article. 
2° Les articles 233, 347, 364-12 et 551 du code 
rural. 
II - Sont abrogés, sous réserve du III du présent 
article : 
1° Les articles 200 à 365 du code rural, à 
l'exception des articles 317 et 357 et de l'article 
364-1 en tant qu'il mentionne l'article 192 ; 
2° La loi du 4 août 1903 sur la répression des 
fraudes dans le commerce des produits utilisés 
pour la destruction des ravageurs des c ultures ; 
3° La loi du 9 novembre 1942 relative à 
l'interdiction de la destruction des colonies 
d'abeilles par étouffage ; 
4° La loi du 2 novembre 1943 relative à 
l'organisation du contrôle des produits 
antiparasitaires à usage agricole, à l'exception de 
l'article 10 ; 
5° Les articles 9 et 10 de la loi n° 76-629 du 10 
juillet 1976 relative à la protection de la n ature ; 
6° La loi n° 79-595 du 13 juillet 1979 relative à 
l'organisation du contrôle des matières 
fertilisantes et des supports de culture ; 
7° La loi n° 82-899 du 20 octobre 1982 relative à 
l'exercice des activités de vétérinaire ; 
8° La loi n° 92-533 du 17 juin 1992 relative à la 
distribution et à l'application par des prestataires 
de services des produits antiparasitaires à usage 
agricole et des produits assimilés ; 
9° La loi n° 94-508 du 23 juin 1994 relative à la 
colombophilie ; 
10° L'article 3 de la loi n° 96-1139 du 26 décembre 
1996 relative à la collecte et à l'élimination des 
cadavres d'animaux et des déchets d'abattoirs et 
modifiant le code rural ; 
11° L'article 4 de l'ordonnance n° 98-774 du 2 
septembre 1998 portant extension et adapt ation 
aux départements, collectivités territoriales et 
territoires d'outre-mer de dispositions concernant 
le droit civil, le droit commercial et certaines 
activités libérales ; 
12° La loi n° 99-5 du 6 janvier 1999 relative aux 
animaux dangereux et errants et à la pr otection 
des animaux, à l'exception des articles 3, 11 et 23 
; 
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III - L'abrogation des dispositions mentionnées 
au II du présent article prendra effet à compter de 
la publication du décret relatif à la codification 
de la partie Réglementaire du livre IX (nouveau) 
du code rural pour ce qui concerne les articles, 
alinéas, phrases ou membres de phrases suivants 
: 
1° Au deuxième alinéa de l'article 200, les mots : 
"juge du tribunal d'instance" ainsi que le 
troisième alinéa, la première phrase du quatrième 
alinéa et le cinquième alinéa du même article ; 
2° Le quatrième alinéa de l'article 207 ; 
3° Le deuxième alinéa de l'article 214 ; 
4° A l'article 224, depuis les mots : "la rage dans 
toutes les espèces" jusqu'aux mots : "la loque, 
l'acariose et la nosémose des abeilles" ; 
5° A l'article 285, depuis les mots : "Pour le cheval, 
l'âne et le mulet" jusqu'aux mots : "sont considérés 
comme atteints de leucose enzootique et peuvent 
donner lieu à rédhibition les animaux qui ont fait 
l'objet d'une recherche de la maladie par des 
épreuves effectuées selon des procédés et des 
critères approuvés par la commission nationale 
vétérinaire et dont le résultat a été reconnu positif 
par un laboratoire agréé par le ministère de 
l'agriculture" ; 
6° A l'article 285-1, depuis les mots : "Pour 
l'espèce canine" jusqu'aux mots : "l'infection par 
le virus de l'immunodépression" ; 
7° L'article 290 ; 
8° L'article 293 ; 
9° A l'article 318, les mots : "Tribunal de grande 
instance" ; 
10° L'article 326-1 ; 
11° L'article 327 ; 
12° L'article 328 ; 
13° L'article 330 en tant qu'il concerne les 
articles 326-1, 327 et 328 du code rural ; 
14° L'article 332 ; 
15° L'article 333 en tant qu'il concerne les 
articles 328 et 332 du code rural ; 
16° Le premier alinéa de l'article 363 ; 
17° L'article 364-1 en tant qu'il mentionne les 
articles 290 et 293 du code rural ; 
18° L'article 364-18 ; 
19° Les troisième et quatrième tirets de l'article 
364-23 ; 
20° A l'article 1er de la loi du 4 août 1903 : 
a) Au premier alinéa, les mots : "Seront punis des 
peines prévues par l'article 13 de la loi du 1er 
août 1905, modifiée par la loi du 21 juillet 1929, 
ceux qui," ; 
b) Au deuxième alinéa, les mots : "Seront punis 
des mêmes peines, ceux qui," ; 
21° L'article 3 de la loi du 9 novembre 1942 ; 
22° L'article 102 de la loi n° 99-574 du 9 juillet 
1999.  
 

Article 11  : Les articles suivants du code rural 
sont regroupés sous l'appellation de code rural 

ancien : 
a) Les articles 97 à 122 -2 ; 
b) L'article 317 ; 
c) L'article 357 ; 
d) L'article 545-2 ; 
e) Les articles 614 à 789 ;  
f) Les articles 1003-1, 1003-2, 1003-3, 1003-4, 
1003-5, 1003-6, 1003-10 et 1142-27 ; 
g) L'article 1107, le 1° du premier alinéa de l'article 
1110, les articles 1111 à 1120, les premier et 
deuxième alinéas de l'article 1142-3 ainsi que les 
articles 1142-4, 1207, 1211 à 1215, 1228, 1253, 
1254, 1254-1, 1255 et 1261 ; 
h) Les articles 1292 et 1337.  
 
Article 12  : Constituent le code rural : 
a) Le livre Ier (nouveau)  intitulé "Aménagement 
et équipement de l'espace rural", issu de la loi n° 
92-1283 du 11 décembre 1992 ; 
b) Le livre II (nouveau) intitulé "Protection de la 
nature", issu de la loi n° 91-363 du 15 avril 1991 
; 
c) Le livre III (nouveau) intitulé "Exploitation 
agricole", issu de la loi n° 93-934 du 22 juillet 
1993; 
d) Le livre IV (nouveau) intitulé "Baux ruraux", 
issu de la loi n° 91-363 du 15 avril 1991 ; 
e) Le livre V (nouveau) intitulé "Organismes 
professionnels agricoles", issu de la loi n° 91-363 
du 15 avril 1991 ; 
f) Le livre VI (nouveau) intitulé "Production et 
marchés", issu de la loi n° 98-565 du 8 juillet 
1998 ; 
g) Le livre VII (nouveau) intitulé "Dispositions 
sociales", faisant l'objet des articles 1er, 3, 5 et 6 
de la présente ordonnance ; 
h) Le livre VIII (nouveau) intitulé 
"Enseignement, formation professionnelle et 
développement agricoles - Recherche  
agronomique", issu de la loi n° 93-935 du 22 
juillet 1993 ; 
i) Le livre IX (nouveau) "Santé publique 
vétérinaire et protection des végétaux", faisant  
l'objet des articles 2, 4, 5 et 7 de la présente 
ordonnance, qui sont transformés respectivement 
en livres Ier, II, III, IV, V, VI, VII, VIII et IX.  
 

IV. ORDONNANCE N°2000-914 DU 
15 JUIN 2000 

relative à la partie Législative du code de 
l'environnement. 
 
Art. 1  Les dispositions annexées à la présente 
ordonnance constituent la partie Législative du 
code de l'environnement. 
 



- 159 - 

 

Art. 2  Les références contenues dans les 
dispositions de nature législative à des 
dispositions abrogées par l'article 5 de la présente 
ordonnance sont remplacées par des références 
aux dispositions correspondantes du code de 
l'environnement. 
 
Art. 3  Les dispositions du code de 
l'environnement qui citent en les reproduisant des 
articles d'autres codes ou lois sont modifiées de 
plein droit par l'effet des modifications 
ultérieures de ces articles. 
 
Art. 4  I - La référence au titre Ier du livre V du 
code de l'environnement est substituée à la 
référence à la loi du 19 décembre 1917 relative 
aux établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes dans tous les textes contenant une 
telle disposition. 
II. - La référence à la sous -section 2 de la section 
1 du chapitre VIII du titre Ier du livre II du code 
de l'environnement est substituée à la référence à 
la loi n° 64-1331 du 26 décembre 1964 réprimant 
la pollution des eaux de la mer par les 
hydrocarbures dans tous les textes contenant une 
telle disposition. 
 
Art. 5  I - Sont abrogées, sous réserve du II du 
présent article, les dispositions énumérées ci-
après : 
1° Les articles 97 à 122 -2 du code rural ancien ; 
2° Le livre II (partie Législative) du code rural, à 
l'exception des dispositions du premier alinéa de 
l'article L 236-3 et de la dernière phrase de 
l'article L 263-6 en vigueur le 1er août 2000 ; 
3° Le 13° de l'article 6 et l'article 15 du décret du 
9 janvier 1852 sur l'exercice de la pêche maritime 
; 
4° La loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de 
réorganiser la protection des monuments naturels 
et des sites de caractère artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque ; 
5° La loi n° 46-396 du 7 mai 1946 tendant à 
l'introduction en Alsace et en Lorraine des lois 
sur la pêche fluviale ; 
6° Les articles 1er, 2 et 13, les premier à 
cinquième et huitième alinéas de l'article 14, les 
articles 15 à 17, 25 et 58 à 60 de la loi n° 64 -
1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et 
à la répartition des eaux et à la lutte contre leur 
pollution ; 
7° Les articles 28 à 28-3 de la loi n° 68-1181 du 
30 décembre 1968 relative à l'exploration du 
plateau continental et à l'exploitation de ses 
ressources naturelles, sauf en tant qu'ils 
s'appliquent aux eaux territoriales de la 
Nouvelle-Calédonie et de la Polynésie française ; 
8° Le IV de l'article 4 de la loi n° 72-619 du 5 
juillet 1972 portant création et organisation des 
régions ; 

9° La loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à 
l'élimination des déchets et à la récupération des 
matériaux ; les articles 22-1 à 22-3 ne sont 
abrogés qu'en ce qui concerne les déchets 
mentionnés à l'a rticle 266 octies du code des 
douanes reçus à compter du 1er janvier 1999 ; 
10° La loi n° 76-599 du 7 juillet 1976 relative à 
la prévention et à la répression de la pollution 
marine par les opérations d'immersion effectuées 
par les navires et les aéronefs, et à la lutte contre 
la pollution marine accidentelle, sauf en tant 
qu'elle s'applique aux eaux territoriales de la 
Nouvelle-Calédonie et de la Polynésie française ; 
11° La loi n° 76-600 du 7 juillet 1976 relative à 
la prévention et à la répression de la pollution de 
la mer par les opérations d'incinération, sauf en 
tant qu'elle s'applique aux eaux territoriales de la 
Nouvelle-Calédonie et de la Polynésie française ; 
12° L'article 2 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 
1976 relative à la protection de la nature ; 
13° La loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative 
aux installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 
14° La loi n° 77-530 du 26 mai 1977 relative à la 
responsabilité civile et à l'obligation d'assurance 
des propriétaires de navires pour les dommages 
résultant de la pollution par les hydrocarbures ; 
15° La loi n° 77-771 du 12 juillet 1977 relative 
au contrôle des produits chimiques ; 
16° La loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 
relative à la publicité, aux enseignes et 
préenseignes, à l'e xception des articles 41 et 44 ; 
17° L'article 23 de la loi n° 80-531 du 15 juillet 
1980 relative aux économies d'énergie et à 
l'utilisation de la chaleur ; 
18° La loi n° 83-583 du 5 juillet 1983 réprimant 
la pollution par les navires, sauf en tant qu'elle 
s'applique aux eaux territoriales de la Nouvelle-
Calédonie et de la Polynésie française ; 
19° La loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à 
la démocratisation des enquêtes publiques et à la 
protection de l'environnement ; 
20° Les articles 56 et 56-1 de la loi n° 83-663 du 
22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 
janvier 1983 relative à la répartition de 
compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l'Etat  ; 
21° Les articles 76, 78 et 94 de la loi n° 85-30 du 
9 janvier 1985 relative au développement et à la 
protection de la montagne ; 
22° L'article 2 de la loi n° 85-696 du 11 juillet 
1985 relative à l'urbanisme au voisinage des 
aérodromes ; 
23° Les articles 1er, 20, 21, 24, 25, 27 et 30 de la 
loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à 
l'aménagement, la protection et la mise en valeur 
du littoral ; 
24° Les articles 21, 40-1 à 40-7, 41, 45, 46 et 53 
de la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à 
l'organisation de la sécurité civile, à la protection 
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de la forêt contre l'incendie et à la prévention des 
risques majeurs ; 
25° Les articles 1er à 4 et l'article  8 de la loi n° 
90-1130 du 19 décembre 1990 portant création de 
l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie ; 
26° Les articles 1er à 4 et 8 à 12 de la loi n° 91 -2 
du 3 janvier 1991 relative à la circulation des 
véhicules terrestres dans les espaces naturels et 
portant modification du code des communes ; 
27° L'article 21 de la loi n° 91-5 du 3 janvier 
1991 modifiant diverses dispositions intéressant 
l'agriculture et la forêt ; 
28° L'ordonnance n° 91-34 du 10 janvier 1991 
portant extension et adaptation à la collectivité 
territoriale de Mayotte du livre II du code rural ; 
29° La loi n° 91-1381 du 30 décembre 1991 
relative aux recherches sur la gestion des déchets 
radioactifs ; 
30° Les articles 1er à 12, le II de l'article 13, les 
articles 15, 16, 18 à 27, 28 -1 à 31, le second 
alinéa de l'article 37, les articles 42 à 44, le 
premier alinéa de l'article 45 et l'article 48 de la 
loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 
31° Les articles 10 et 13 de la loi n° 92-646 du 
13 juillet 1992 relative à l'él imination des déchets 
ainsi qu'aux installations classées pour la 
protection de l'environnement ; 
32° La loi n° 92-654 du 13 juillet 1992 relative 
au contrôle de l'utilisation et de la dissémination 
des organismes génétiquement modifiés et 
modifiant la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 
relative aux installations classées pour la 
protection de l'environnement ; 
33° L'ordonnance n° 92-1068 du 1er octobre 
1992 portant extension et adaptation dans la 
collectivité territoriale de Mayotte de certaines 
dispositions relatives à la lutte contre la pollution 
; 
34° L'ordonnance n° 92-1071 du 1er octobre 
1992 portant extension et adaptation dans la 
collectivité territoriale de Mayotte de certaines 
dispositions relatives à la protection de la nature 
et de l'environnement ; 
35° Les articles 1er à 8, 12, 13, 16, 19, 21 à 27 de 
la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à 
la lutte contre le bruit, ainsi que les articles 17, 
18 et 20 en ce qui concerne les décollages 
d'aéronefs mentionnés au 3 de l'article 266 
septies du code des douanes postérieurs au 31 
décembre 1998 ; 
36° L'article 30 de la loi n° 93-3 du 4 janvier 
1993 relative aux carrières à l'exception du 
quatrième alinéa du II ; 
37° Les articles 1er et 23 de la loi n° 93-24 du 8 
janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur 
des paysages et modifiant certaines dispositions 
législatives en matière d'enquêtes publiques ; 
38° Les articles 2, 9 à 15, 30, 31 et 57, le X de 
l'article 60, les articles 62, 81, 84, 91 et 93 de la 

loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au 
renforcement de la protection de l'environnement 
; 
39° La loi n° 96-549 du 20 juin 1996 tendant à 
actualiser la loi locale de chasse régissant les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle, à l'exception du II de l'article 3 ; 
40° Les articles 1er à 13, 20 à 22, le deuxième 
alinéa de l'article 25, les articles 27, 31 à 41 et le 
V de l'article 44 de la loi n° 96-1236 du 30 
décembre 1996 sur l'air et l'utilisation rationnelle 
de l'énergie ; 
41° Le quatrième alinéa de l'article 1er et l'article 
21 de la loi n° 2000-698 du 26 juillet 2000 
relative à la chasse. 
II. - L'abrogation des dispositions prévues aux 6° 
et 29° du I du présent article ne prendra effet qu'à 
compter de la date d'entrée en vigueur de la 
partie Réglementaire du code de l'environnement 
pour ce qui concerne les articles, alinéas, phrases 
ou membres de phrases ci-après : 
1° Au premier alinéa de l'article 15 de la loi n° 
64-1245 du 16 décembre 1964, les mots : « 
auprès du Premier ministre » ; 
2° A l'article 13 de la loi n° 91-1381 du 30 
décembre 1991, les mots : « placé sous la tutelle 
des ministres de l'industrie, de la recherche et de 
l'environnement ». 
III. - Seront abrogés, à compter de l'entrée en 
vigueur de la partie Réglementaire du code de 
l'environnement, les alinéas et membres de 
phrases figurant au code de l'environnement 
énumérés ci-après : 
1° Le troisième alinéa de l'article L 428-1 ; 
2° Les II à V de l'article L 428 -3 ; 
3° A l'article L 428-8, les mots : « le troisième 
alinéa de l'article L 428-1 » ; 
4° Aux articles L 428-8 et L 428-18, les mots : « 
les II à V de l'article L 428 -3 ». 
A la même date, seront supprimés les caractères 
« I - » à l'article L 428 -3 du code de 
l'environnement ; 
IV. - Sont et demeurent abrogées les dispositions 
énumérées ci-après : 
1° L'article L 242-18 du code rural ; 
2° La loi du 13 septembre 1940 portant 
obligation de récupérer et de régénérer les huiles 
minérales de graissage ; 
3° La loi du 1er octobre 1940 relative à la 
récupération et régénération des huiles isolantes. 
Art. 6  I. - Au premier alinéa de l'article 33 de la 
loi du 30 décembre 1968 susvisée, les références 
aux articles 28, 28-1, 28-2 et 28-3 sont 
supprimées. 
II. - Dans la loi du 3 janvier 1992 susvisée, au 
second alinéa de l'article 45, la référence au II de 
l'article 13 est supprimée.  
 
Art. 7  L'article 2 de la loi du 3 janvier 1986 
susvisée est remplacé par les dispositions 



- 161 - 

 

suivantes : 
« Art. 2. - Les communes auxquelles s'applique 
la présente loi sont définies à l'article L. 321-2 du 
code de l'environnement. »  
 
Art. 8  Le code de la route est ainsi modifié : 
I. - Aux articles L. 8 B et L. 8 C, les mots : « 
Dans un délai de deux ans à compter de la 
publication de la loi no 96-1236 du 30 décembre 
1996 précitée » sont supprimés. 
II. - A l'article L. 8 C, les mots : « définies au 
huitième alinéa de l'article 3 de la loi no 96-1236 
du 30 décembre 1996 précitée. » sont remplacés 
par les mots : « définies au deuxième alinéa de 
l'article L. 221-2 du code de l'environnement. »  
 
Art. 9  L'article L. 173-3 du code de la voirie 
routière est remplacé par les dispositions 
suivantes : 
« Art. L. 173-3. - Ainsi qu'il est dit à l'article L. 
321-11 du code de l'environnement ci-après 
reproduit : 
A la demande de la majorité des communes ou 
des groupements de communes compétents en 
matière d'aménagement, d'urbanisme ou 
d'environnement d'une île maritime reliée au 
continent par un ouvrage d'art, le conseil général 
peut instituer un droit départemental de passage 
dû par les passagers de chaque véhicule terrestre 
à moteur empruntant cet ouvrage ent re le 
continent et l'île. 
Le droit mentionné au premier alinéa est établi et 
recouvré au profit du département. Il peut être 
perçu par l'exploitant de l'ouvrage en vue du 
reversement au département. 
Le montant de ce droit, qui ne peut excéder 20 F 
par véhicule, est fixé par le conseil général après 
accord avec la majorité des communes et 
groupements de communes mentionnés au 
premier alinéa. 
La délibération du conseil général peut prévoir 
des tarifs différents ou la gratuité selon les 
diverses catégories d'usagers pour tenir compte 
soit d'une nécessité d'intérêt général en rapport 
avec les espaces naturels protégés, soit de la 
situation particulière de certains usagers et, 
notamment, de ceux qui ont leur domicile ou leur 
lieu de travail dans l'île concernée, ou leur 
domicile dans le département concerné, soit de 
l'accomplissement d'une mission de service 
public. 
Le produit de la taxe est inscrit au budget du 
département. Il est destiné, sur les îles 
concernées, au financement exclusif de mesures 
de protection et de gestion des espaces naturels, 
dans le cadre d'une convention conclue entre le 
préfet, le conseil général et les communes et les 
groupements de communes insulaires mentionnés 
au premier alinéa. Déduction faite des charges 
liées à sa perception ainsi q ue des opérations 

dont le département est maître d'ouvrage, il est 
transféré au budget des communes et 
groupements de communes concernés dans le 
cadre de la convention précitée. 
Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions 
d'application du présent article. »  
 
Art. 10  Le livre III « Protection de la santé et 
environnement » de la première partie du code de 
la santé publique est modifié comme suit : 
1o A l'article L. 1331-13, les mots : « dans les 
communes mentionnées à l'article 2 de la loi no 
86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, 
la protection et la mise en valeur du littoral » 
sont remplacés par les mots : « dans les 
communes mentionnées à l'article L. 321 -2 du 
code de l'environnement » ; 
2o Au même article, les mots : « conformément 
aux dispositions de la loi no 64-1245 du 16 
décembre 1964 relative au régime et à la 
répartition des eaux et à la lutte contre leur 
pollution. » sont remplacés par les mots : « 
conformément au chapitre Ier du titre Ier du livre 
II du code de l'environnement ».  
 
Art. 11 I. - Le livre IX (partie Législative) 
intitulé « Santé publique vétérinaire et protection 
des végétaux » du code rural devient le livre II 
(partie Législative) du même code sous le même 
intitulé. 
II. - Les articles L. 911-1 à L. 973-4 deviennent 
les articles L. 211-1 à L. 273-4. 
III. - Les références contenues dans les 
dispositions de nature législative à des 
dispositions du livre IX du code rural sont 
remplacées par des références aux dispositions 
correspondantes du livre II du même code. 
IV. - Les dispositions du livre II (partie 
Législative) du code rural qui citent en les 
reproduisant des articles d'autres codes ou lois 
sont modifiées de plein droit par l'effet des 
modifications ultérieures de ces articles.  
 
Art. 12 - A la date du 1er janvier 2001, les 
articles L. 122-2, L. 123-12, L. 581-26, L. 581-
30 et L. 651-8 du code de l'environnement seront 
modifiés ainsi qu'il suit : 
1o Aux articles L. 122-2 et L. 651-8, les mots : « 
la juridiction saisie fait droit à la demande de 
sursis à exécution de la décision attaquée dès que 
cette absence est constatée selon une procédure 
d'urgence » seront remplacés par les mots : « le 
juge des référés, saisi d'une demande de 
suspension de la décision attaquée, y fait droit 
dès que cette absence est constatée » ; 
2o A l'article L. 123-12, le premier alinéa sera 
remplacé par les dispositions suivantes : 
« Le juge administratif des référés, saisi d'une 
demande de suspension d'une décision prise 
après des conclusions défavorables du 
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commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête, fait droit à cette demande si elle 
comporte un moyen propre à créer, en l'état de 
l'instruction, un doute sérieux quant à la légalité 
de celle-ci » ; 
3o A l'article L. 581-26, la dernière phrase du 
premier alinéa sera supprimée ; 
4o A l'article L. 581-30, les troisième et 
quatrième alinéas seront supprimés. 
 
Art. 13 - La présente ordonnance est applicable 
en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, 
dans les territoires des îles Wallis et Futuna et 
des Terres australes et antarctiques françaises et à 
Mayotte. 
 
Art. 14  Le Premier ministre, le garde des sceaux, 
ministre de la justice, le ministre de l'intérieur, la 
ministre de l'aménagement du territoire et de 
l'environnement et le secrétaire d'Etat à l'outre -
mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution de la présente ordonnance, qui sera 
publiée au Journal officiel de la République 
française. 
 
 
 

V. DECRET N°99-1164 DU 29 
DECEMBRE 1999 
PRIS POUR L'APPLICATION 
DU CHAPITRE III DU TITRE II 
DU LIVRE II DU CODE RURAL 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

. 
Art. 8  Le fait, pour le propriétaire ou le détenteur 
d'un chien de la 1re ou 2e catégorie telles que 
définies à l'article 211 -1 du code rural, de ne pas 
avoir procédé à l a déclaration en mairie prévue à 
l'article 211-3 du même code est puni des peines 
prévues pour les contraventions de la 4e classe. 
Le fait, pour le propriétaire ou le détenteur d'un 
chien de la 1re ou 2e catégorie telles que définies 
à l'article 211 -1 du code rural, de ne pas être 
couvert par une assurance garantissant sa 
responsabilité civile pour les dommages causés 
aux tiers par l'animal, conformément à l'article 
211-3 II du même code, est puni des peines 
prévues pour les contraventions de la 3e classe. 
Le fait, pour le propriétaire ou le détenteur d'un 
chien de la 1re ou 2e catégorie telles que définies 
à l'article 211 -1 du code rural, de ne pas avoir 
fait procéder à la vaccination contre la rage de 
cet animal est puni des peines prévues pour les 
contraventions de la 3e classe. Ces dispositions 
sont applicables même dans les départements 

n'ayant pas été officiellement déclarés infectés de 
rage. 
Le fait, pour le propriétaire ou le détenteur d'un 
chien de la 1re ou 2e catégorie telles que définies 
à l'artic le 211-1 du code rural, de ne pas 
présenter à toute réquisition des forces de police 
ou de gendarmerie le récépissé de la déclaration 
en mairie tel que prévu par l'article 211-3 et les 
autres pièces, en cours de validité, mentionnées à 
l'article 211-3 II du code rural est puni des peines 
prévues pour les contraventions de la 3e classe. 
Le fait de détenir un chien de la 1re catégorie 
telle que définie à l'article 211-1 du code rural 
dans des transports en commun, des lieux 
publics, à l'exception de la voie publique, et des 
locaux ouverts au public est puni des peines 
prévues pour les contraventions de la 2e classe. 
Le fait de laisser stationner un tel chien dans les 
parties communes des immeubles collectifs est 
puni des mêmes peines. 
Le fait, pour le propriétaire ou le détenteur d'un 
chien de la 1re ou 2e catégorie telles que définies 
à l'article 211 -1 du code rural, de laisser son 
chien non muselé, ou non tenu en laisse par une 
personne majeure, sur la voie publique est puni 
des peines prévues pour les contraventions de la 
2e classe. Les mêmes dispositions sont 
applicables au propriétaire ou au détenteur d'un 
chien de la 2e catégorie, lorsque ce dernier se 
trouve dans des lieux publics, locaux ouverts au 
public ou transports en commun. 
Le fait, pour le propriétaire ou le détenteur d'un 
chien de la 1re ou 2e catégorie telles que définies 
à l'article 211 -1 du code rural, de ne pas avoir 
fait procéder à l'identification de cet animal selon 
les modalités prévues à l'article 276 -2 du code 
rural, est puni des peines prévues pour les 
contraventions de la 3e classe.  

 

VI. LOI N° 47-1775 DU 10 
SEPTEMBRE 1947 PORTANT 
STATUT DE LA 
COOPERATION 

 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

. 
 
Art. 26. —     Sont punis des peines portées aux 
articles 313-1 à 313-3 du code pénal, sans 
préjudice de l'application de cet article à tous les 
faits constitutifs du délit d'escroquerie : 
 
    1° Ceux qui, à l'aide de manoeuvres 
frauduleuses, ont fait attribuer à un apport en nature 
une valeur supérieure à sa valeur réelle ;  
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    2° Les administrateurs ou gérants qui ont 
sciemment publié ou communiqué des documents 
comptables inexacts en vue de dissimuler la 
véritable situation de la société ; 
 
    3° Les administrateurs ou gérants qui ont fait 
de leurs pouvoirs un usage contraire à l'int érêt de 
la société à des fins personnelles ou pour 
favoriser une autre société ou entreprise dans 
laquelle ils étaient intéressés de manière 
quelconque et, en particulier, ont disposé dans 
ces conditions de ses biens ou de son crédit : 
 
    4° Les administrateurs ou gérants qui ont 
procédé à des répartitions opérées en violation 
des articles 14, 15, 16, 18 et 19 ci-dessus ou en 
vertu de dispositions insérées dans les statuts en 
violation de l'article 25 ; 
 
    5° Les administrateurs ou gérants qui, en 
l'absence d'excédents d'exploitation et hors le cas 
prévu à l'article 17, ont distribué aux sociétaires 
les intérêts ou ristournes prévus aux articles 14 et 
15 ci-dessus. 
 
 
 

A. CODE DE LA CONSTRUCTION 
ET DE L’HABITATION 

 
Art. L . 241-6. —  Seront punies d'un 
emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 
18 000 euros, ou de l'une de ces deux peines 
seulement, les infractions aux dispositions des 
articles L 214-6 à L 214 -9. 
 
    Seront punis des mêmes peines : 
 
    1 Le fait soit d'avoir porté des indications 
volontairement inexactes ou incomplètes dans les 
contrats ou documents prévus par le décret n° 54-
1123 du 10 novembre 1954, soit d'avoir, dans 
l'exécution desdits contrats ou documents, 
volontairement trompé ou tenté de tromper sur la 
qualité, la quantité ou les dimensions de la 
construction ou des matériaux, appareils ou 
produits employés ou fournis ; 
 
    2 Le fait de mettre obstacle à l'action des 
organes de contrôle prévus par ledit décret ; 
 
    3 Le fait pour une personne exerçant en droit 
ou en fait, directement ou par personne 
interposée, la gestion d'une société concernée par 
ces décrets d'avoir, de mauvaise foi, fait, des 
biens ou du crédit de la société ou des pouvoirs 

ou des voix dont elle disposait, un usage qu'elle 
savait contraire à l'intérêt de ladite société, dans 
un but personnel ou pour favoriser une autre 
société ou une entreprise quelconque dans 
laquelle elle était intéressée directement ou 
indirectement. 
 
    Seront punies des mêmes peines les tentatives 
d'infractions prévues au présent article 
 
Art L.. 313-32. —  Est puni d'un emprisonnement 
de cinq ans et d'une amende de 150 000 euros le 
fait pour un dirigeant d'un organisme collecteur 
de la participation des employeurs à l'effort de 
construction de faire, de mauvaise foi, à des fins 
personnelles directes ou indirectes et dans 
l'exercice de ses fonctions : 
 
    - des biens ou du crédit de l'organisme un 
usage contraire à l'objet de celui -ci ; 
    - des pouvoirs qu'il possédait ou des voix dont il 
disposait un usage contraire à l'objet de l'organisme. 
 
 
RÈGLEMENT (CEE) No 3820/85 DU 
CONSEIL du 20 décembre 1985 relatif à 
l'harmonisation de certaines dispositions en 
matière sociale dans le domaine des transports 
par route  
Considérant… 
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  
.  .   
Art. 1  Aux fins du présent règlement, on entend 
par:  
1) « transport par route », tout déplacement 
effectué sur les routes ouvertes à l'usage public, à 
vide ou en charge, d'un véhicule affecté au 
transport de voyageurs ou de marchandises; 
 2) « véhicules », les automobiles, les tracteurs, 
les remorques et les semi-remorques, tels que ces 
termes sont définis ci-après:  
a) « automobile », tout véhicule, pourvu d'un 
dispositif mécanique de propulsion, circulant sur 
la route par ses propres moyens, autre que celui 
qui se déplace sur rails, et servant normalement 
au transport de voyageurs ou de marchandises;  
b) « tracteur », tout véhicule, pourvu d'un 
dispositif mécanique de propulsion, circulant sur 
la route par ses propres moyens, autre que celui 
qui se déplace sur rails, et conçu spécialement 
pour tirer, pousser ou actionner des remorques, 
semi-remorques, outils ou machines;  
c) « remorque », tout engin de transport destiné à 
être attelé à une automobile ou à un tracteur;  
d) « semi-remorque », une remorque sans essieu 
avant, accouplée de telle manière qu'une partie 
appréciable du poids de cette remorque et de son 
chargement soit supportée par le tracteur ou 
l'automobile;  
3) « conducteur », toute personne qui conduit le 
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véhicule, même pendant une courte période, ou 
qui est à bord du véhicule pour pouvoir le 
conduire le cas échéant;  
4) « semaines », la période comprise entre 0 
heure le lundi et 24 heures le dimanche;  
5) « repos », toute période ininterrompue d'au 
moins une heure pendant laquelle le conducteur 
peut disposer librement de son temps;  
6) « poids maximal autorisé », le poids maximal 
admissible du véhicule en ordre de marche, 
charge utile comprise;  
7) « services réguliers de voyageurs », les 
transports nationaux et internationaux conformes 
à la définition figurant à l'article 1er du 
règlement no 117/66/CEE du Conseil, du 28 
juillet 1966, concernant l'introduction des règles 
communes pour les transports internationaux de 
voyageurs par route effectués par autocars et par 
autobus (1).  
 
Section II : Champ d'application  
 
Art. 2   1. Le présent règlement s'applique aux 
transports par route visés à l'article 1er point 1 et 
effectués à l'intérieur de la Communauté.  
2. L'accord européen relatif au travail des 
équipages des véhicules effectuant des transports 
internationaux par route (AETR) s'applique, à la 
place des présentes règles, aux transports routiers 
internationaux:  
- effectués à destination ou en provenance de 
pays tiers parties à l'ac cord, ou en transit par ces 
pays, pour l'ensemble du trajet, par des véhicules 
immatriculés dans un État membre ou dans un de 
ces pays tiers,  
- effectués en provenance ou à destination d'un 
pays tiers qui n'est pas partie à l'accord par des 
véhicules immatriculés dans un de ces pays, pour 
tout trajet effectué à l'intérieur de la 
Communauté.  
 
Art. 3   La Communauté engagera avec les pays 
tiers les négociations qui se révéleraient 
nécessaires pour l'application du présent 
règlement.  
 
Art. 4   Le présent règlement ne s'applique pas 
aux transports effectués au moyen de:  
1) véhicules affectés aux transports de 
marchandises et dont le poids maximal autorisé, 
y compris celui des remorques ou des semi-
remorques, ne dépasse pas 3,5 tonnes;  
2) véhicules affectés aux transports de voyageurs 
qui, d'après leur type de construction et leur 
équipement, sont aptes à transporter neuf 
personnes au maximum, le conducteur compris, 
et sont destinés à cet effet;  
3) véhicules affectés aux transports de voyageurs 
par des services réguliers dont le parcours de la 
ligne ne dépasse pas 50 kilomètres;  

4) véhicules dont la vitesse maximale autorisée 
ne dépasse pas 30 kilomètres à l'heure;  
5) véhicules affectés aux services des forces 
armées, de la protection civile, des pompiers et 
des forces responsables du maintien de l'ordre 
public, ou placés sous le contrôle de ceux-ci;  
6) véhicules affectés aux services des égouts, de 
la protection contre les inondations, de l'eau, du 
gaz, de l'électricité, de la voirie, de l'enlèvement 
des immondices, des télégraphes, des téléphones, 
des envois postaux, de la radiodiffusion, de la 
télévision et de la détection des émetteurs ou 
récepteurs de télévision ou de radio;  
7) véhicules utilisés dans des états d'urgence ou 
affectés à des missions de s auvetage;  
8) véhicules spécialisés affectés à des tâches 
médicales;  
9) véhicules transportant du matériel de cirque ou 
de fêtes foraines;  
10) véhicules spécialisés de dépannage;  
11) véhicules subissant des tests sur route à des 
fins d'amélioration technique, de réparation ou 
d'entretien, et véhicules neufs ou transformés non 
encore mis en circulation;  
12) véhicules utilisés pour des transports non 
commerciaux de biens dans des buts privés;  
13) véhicules utilisés pour la collecte du lait dans 
les fermes ou ramenant aux fermes des bidons à 
lait ou des produits laitiers destinés à 
l'alimentation du bétail.  
 
Section III : Équipages  
 
Art. 5   1. L'âge minimal des conducteurs affectés 
aux transports de marchandises est fixé:  
a) pour les véhicules, y compris, le cas échéant, 
les remorques ou les semi-remorques, dont le 
poids maximal autorisé est inférieur ou égal à 7,5 
tonnes, à 18 ans révolus;  
b) pour les autres véhicules, à:  
- 21 ans révolus  
ou  
- 18 ans révolus, à condition que l'intéressé soit 
porteur d'un certificat d'aptitude professionnelle 
constatant l'achèvement d'une formation de 
conducteur de transports de marchandises par 
route reconnu par un des États membres, 
conformément à la régl ementation 
communautaire concernant le niveau minimal de 
formation de conducteurs pour le transport par 
route.  
2. Les conducteurs affectés aux transports de 
voyageurs doivent être âgés d'au moins 21 ans.  
Les conducteurs affectés aux transports de 
voyageurs sur des trajets dépassant un rayon de 
50 kilomètres autour du point d'attache habituel 
du véhicule doivent répondre également à l'une 
des conditions suivantes:  
a) avoir exercé pendant un an au moins l'activité 
de conducteur affecté aux transports de 
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marchandises des véhicules dont le poids 
maximal autorisé est supérieur à 3,5 tonnes;  
b) avoir exercé pendant un an au moins l'activité 
de conducteur affecté aux transports de 
voyageurs sur des trajets ne dépassant pas un 
rayon de 50 kilomètres autour du point d'attache 
habituel du véhicule, ou à d'autres types de 
transports de voyageurs non assujettis au présent 
règlement, pour autant que l'autorité compétente 
estime qu'ils ont de cette manière acquis 
l'expérience nécessaire;  
c) être porteurs d'un certificat d'aptitude 
professionnelle constatant l'achèvement d'une 
formation de conducteur de transports de 
voyageurs par route reconnu par un des États 
membres, conformément à la réglementation 
communautaire concernant le niveau minimal de 
formation de conducteurs pour le transport par 
route.  
3. L'âge minimal de convoyeurs et des receveurs 
est fixé à 18 ans révolus.  
4. Les conducteurs de véhicules affectés au 
transport de voyageurs ne sont pas soumis aux 
conditions visées au paragraphe 2 second alinéa 
points a), b) et c) s'ils ont exercé leur activité 
pendant un an au moins avant le 1er octobre 
1970.  
5. Pour les transports nationaux effectués dans un 
rayon de 50 kilomètres autour du lieu 
d'exploitation du véhicule, y compris les 
communes dont le centre se trouve dans ce rayon, 
chaque État membre peut ramener l'âge minimal  
des convoyeurs à 16 ans r évolus, à conditions 
que ce soit à des fins de formation 
professionnelle et dans les limites des 
dispositions nationales en matière d'emploi.  
 
 
 
Section IV : Temps de conduite  
 
Art. 6   1. La durée totale de conduite comprise 
entre deux repos journaliers ou entre un repos 
journalier et un repos hebdomadaire, dénommée 
ci-après « période de conduite journalière », ne 
doit pas dépasser 9 heures. Elle peut être portée à 
10 heures deux fois par semaine.  
Après un maximum de six périodes de conduite 
journalières, le conducteur doit prendre un repos 
hebdomadaire tel que défini à l'article 8 
paragraphe 3.  
La période de repos hebdomadaire peut être 
reportée à la fin du sixième jour si la durée totale 
de conduite au cours des six jours ne dépasse pas 
le maximum correspondant à six périodes de 
conduite journalières.  
Dans le cas des transports internationaux de 
voyageurs, autres que les services réguliers, les 
mots « six » et « sixième » figurant aux 
deuxième et troisième alinéas sont remplacés 

respectivement par « douze » et « douzième ».  
Les États membres peuvent étendre l'application 
de l'alinéa précédent aux transports nationaux de 
voyageurs sur leur territoire, autres que les 
services réguliers.  
2. La durée totale de conduite ne doit pas 
dépasser 90 heures par période de deux semaines 
consécutives.  
 
Section V : Interruptions et temps de repos  
  
Art. 7   1. Après 4 heures et demie de conduite, le 
conducteur doit respecter une interruption d'au 
moins 45 minutes, à moins qu'il n'entame une 
période de repos.  
2. Cette interruption peut être remplacée par des 
interruptions d'au moins 15 minutes chacune, 
intercalées dans la période de conduite ou 
immédiatement après cette période, de manière à 
respecter les dispositions du paragraphe 1.  
3. Par dérogation au paragraphe 1, les États 
membres peuvent, dans le cas des transports 
réguliers nationaux de voyageurs, fixer 
l'interruption minimale à 30 minutes après un 
temps de conduite n'excédant pas 4 heures. Cette 
dérogation ne peut être accordée qu'aux cas où 
des interruptions de conduite dépassant 30 
minutes risqueraient d'entraver la circulation du 
trafic en milieu urbain et où il n'est pas possible 
aux conducteurs d'intercaler une interruption de 
15 minutes dans les 4 heures et demie de 
conduite précédant l'interruption de 30 minutes.  
4. Pendant ces interruptions, le conducteur ne 
peut effectuer d'autres travaux. Aux fins du 
présent article, le temps d'attente et le temps non 
consacré à la conduite passé dans un véhicule en 
marche, un ferry-boat ou un train ne sont pas 
considérés comme d'« autres travaux »  
5. Les interruptions observées au titre du présent 
article ne peuvent être considérées comme repos 
journaliers.  
 
Art. 8   1. Dans chaque période de 24 heures, le 
conducteur bénéficie d'un temps de repos 
journalier d'au moins 11 heures consécutives, qui 
pourrait être réduit à un minimum de 9 heures 
consécutives trois fois au maximum par semaine, 
à condition qu'un temps de repos correspondant 
soit accordé par compensation avant la fin de la 
semaine suivante.  
Les jours où le repos n'est pas réduit 
conformément au premier alinéa, il peut être pris 
en deux ou trois périodes séparées au cours de la 
période de 24 heures, l'une de ces périodes 
devant être d'au moins 8 heures consécutives. 
Dans ce cas, la durée minimale du repos est 
portée à 12 heures.  
2. Pendant chaque période de 30 heures dans 
laquelle il y a au moins deux conducteurs à bord 
d'un véhicule, ceux-ci doivent chacun bénéficier 
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d'un repos journalier d'au moins 8 heures 
consécutives.  
3. Au cours de chaque semaine, une des périodes 
de repos visées aux paragraphes 1 et 2 est portée, 
à titre de repos hebdomadaire, à un total de 45 
heures consécutives. Cette période de repos peut 
être réduite à un minimum de 36 heures 
consécutives si elle est prise au point d'attache 
habituel du véhicule ou au point d'attache du 
conducteur, ou à un minimum de 24 heures 
consécutives si elle est prise en dehors de ces 
lieux. Chaque raccourcissement est compensé par 
un temps de repos équivalent pris en bloc avant 
la fin de la troisième semaine suivant la semaine 
concernée.  
4. Une période de repos hebdomadaire qui 
commence dans une semaine est se prolonge dans 
la suivante peut être rattachée à l'une ou à l'autre 
de ces semaines.  
5. Dans le cas des transports de vo yageurs 
auxquels l'article 6 paragraphe 1 quatrième et 
cinquième alinéas est applicable, une période de 
repos hebdomadaire peut être reportée à la 
semaine suivant celle au titre de laquelle le repos 
est dû et rattachée au repos hebdomadaire de 
cette deuxième semaine.  
6. Tout temps de repos pris en compensation 
pour la réduction des périodes de repos 
journaliers et/ou hebdomadaires doit être rattaché 
à un autre repos d'au moins 8 heures et doit être 
accordé, à la demande de l'intéressé, au lieu de 
stationnement du véhicule ou au point d'attache 
du conducteur.  
7. Le repos journalier peut être pris dans un 
véhicule pour autant qu'il soit équipé d'une 
couchette et qu'il soit à l'arrêt.  
 
Art. 9   Par dérogation à l'article 8 paragraphe 1, 
au cas où, dans le domaine des transports de 
marchandises ou de voyageurs, un conducteur 
accompagne un véhicule transporté par ferry-boat 
ou en train, le repos journalier peut être 
interrompu une seul fois, pour autant que les 
conditions suivantes soient remplies:  
- la partie du repos journalier prise à terre doit 
pouvoir se situer avant ou après la partie du repos 
journalier prise à bord du ferry-boat ou du train,  
- la période entre les deux parties du repos 
journalier doit être aussi courte que possible et ne 
peut, en aucun cas, dépasser 1 heure avant 
l'embarquement ou après le débarquement, les 
formalités douanières étant comprises dans les 
opérations d'embarquement ou de débarquement,  
- pendant les deux parties du repos journalier, le 
conducteur doit pouvoir disposer d'un lit ou d'une 
couchette.  
Le repos journalier ainsi interrompu est 
augmenté de 2 heures.  
 
Section VI : Interdiction de certains types de 

rémunérations  
 
Art. 10   Il est interdit de rémunérer, même par 
l'octroi de primes ou de majorations de salaire, 
les conducteurs salariés en fonction des distances 
parcourues et/ou du volume des marchandises 
transportées, à moins que ces rémunérations ne 
soient pas de nature à compromettre la sécurité 
routière.  
 
Section VII : Dérogations  
 
Art. 11   Chaque État membre peut appliquer des 
minimaux plus élevés ou des maximaux moins 
élevés que ceux fixés aux articles 5 à 8. 
Toutefois, le présent règlement continue de 
s'appliquer aux conducteurs effectuant des 
transports internationaux sur des véhicules 
immatriculés dans un autre État membre. 
 
Art. 12   À condition de ne pas compromettre la 
sécurité routière et afin de lui permettre 
d'atteindre un point d'arrêt approprié, le 
conducteur peut déroger au présent règlement 
dans la mesure nécessaire pour assurer la sécurité 
des personnes, du véhicule ou de son 
chargement. Le conducteur doit mentionner le 
genre et le motif de la dérogation sur la feuille 
d'enregistrement de l'appareil de contrôle ou dans 
son registre de service.  
 
Art. 13   1. Chaque État membre peut accorder 
des dérogations sur son territoire ou, avec 
l'accord de l'État intéressé, sur le territoire d'un 
autre État membre, à toute disposition du présent 
règlement applicable aux transports effectués au 
moyen d'un véhicule appartenant à une ou à 
plusieurs des catégories énumérées ci-après:  
a) véhicules affectés aux transports de voyageurs 
qui, d'après leur type de construction et leur 
équipement, sont aptes à transporter 17 personnes 
au maximum, le conducteur compris, et sont 
destinés à cet effet; b) véhicules utilisés par les 
autorités publiques pour des services publics qui 
ne concurrencent pas les transporteurs 
professionnels;  
c) véhicules utilisés pour des transports de 
marchandises par des entreprises agricoles, 
horticoles, forestières ou de pêche, dans un rayon 
de 50 kilomètres autour de leur point d'attache 
habituel, y compris le territoire des communes 
dont le centre est situé dans ce rayon;  
d) véhicules transportant des déchets d'animaux 
ou des carcasses non destinées à la 
consommation humaine;  
e) véhicules utilisés pour le transport d'animaux 
vivants des fermes aux marchés locaux et vice 
versa, ou des marchés aux abattoirs locaux;  
f) véhicules utilisés comme boutiques pour la 
desserte des marchés locaux ou pour des 
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opérations de vente de porte à porte, ou uti lisés 
pour des opérations ambulantes de banque, de 
change ou d'épargne, l'exercice du culte, des 
opérations de prêts de livres, disques ou 
cassettes, des manifestations culturelles ou des 
expositions, et spécialement équipés à ces fins;  
g) véhicules transportant du matériel ou de 
l'équipement, à utiliser dans l'exercice du métier 
de leur conducteur, dans un rayon de 50 
kilomètres autour de leur point d'attache habituel, 
à condition que la conduite du véhicule ne 
représente pas l'activité principale du conducteur 
et que la dérogation ne porte pas gravement 
atteinte aux objectifs poursuivis par le présent 
règlement. Les États membres peuvent soumettre 
cette dérogation à l'obtention d'une autorisation 
individuelle;  
h) véhicules circulant exclusivement sur des îles 
dont la superficie ne dépasse pas 2 300 
kilomètres carrés et qui ne sont pas reliées au 
reste du territoire national par un pont, un gué ou 
un tunnel ouvertes aux véhicules à moteurs;  
i) véhicules affectés aux transports de 
marchandises, propulsés par gaz produit sur le 
véhicule ou par électricité, ou équipés d'un 
ralentisseur, dans la mesure où ces véhicules, aux 
termes de la législation de l'État membre 
d'immatriculation, sont assimilés aux véhicules 
propulsés par moteur à essence ou gas oil dont l e 
poids maximal autorisé, y compris celui des 
remorques ou des semi-remorques, ne dépasse 
pas 3,5 tonnes;  
j) véhicules affectés aux cours de conduite 
automobile en vue de l'obtention d'un permis de 
conduire;  
k) tracteurs exclusivement affectés à des travaux 
agricoles et forestiers.  
Les États membres informent la Commission des 
dérogations qu'ils accordent au titre du présent 
paragraphe.  
2. Les États membres peuvent, après autorisation 
de la Commission, déroger à l'application des 
dispositions du présent règlement pour les 
transports effectués dans des circonstances 
exceptionnelles, si de telles dérogations ne 
portent pas gravement atteinte aux objectifs 
poursuivis par le présent règlement.  
Dans des cas d'urgence, ils peuvent accorder une 
dérogation temporaire ne dépassant pas trente 
jours et notifiée immédiatement à la 
Commission.  
La Commission notifie aux autres États membres 
toute dérogation accordée au titre du présent 
paragraphe.  
 
Section VIII : Contrôle et sanctions  
 
Art. 14   1. Dans le cas des transports réguliers de 
voyageurs:  
- nationaux,  

- internationaux, dont les terminaux de la ligne se 
trouvent dans une distance de 50 kilomètres à vol 
d'oiseau d'une frontière entre deux États 
membres, et dont le parcours de la ligne ne 
dépasse pas 100 kilomètres,  
assujettis au présent règlement, un horaire et un 
registre de service sont établis par l'entreprise.  
2. Le registre doit indiquer, pour chaque 
conducteur, le nom et le point d'attache, ainsi que 
l'horaire préalablement fixé pour les différentes 
périodes de conduite, les autres périodes de 
travail et les périodes de disponibilité.  
3. Le registre doit comprendre toutes les 
mentions visées au paragraphe 2 pour une 
période minimale couvrant la semaine en cours 
ainsi que celle qui la précède et celle qui la suit.  
4. Le registre doit être signé par le chef 
d'entreprise ou par son délégué.  
5. Chaque conducteur affecté à un service visé au 
paragraphe 1 doit être porteur d'un extrait du 
registre de service et d'une copie de l'horaire de 
service.  
6. L'entreprise conserve le registre de service 
pendant un an après l'expiration de la période 
couverte. Elle donne un extrait du registre aux 
conducteurs intéressés qui en font la demande.  
7. Le présent article n'est pas applicable aux 
conducteurs de véhicules équipés d'un appareil 
de contrôle utilisé conformément au règlement 
(CEE) no 3821/85 du Conseil, du 20 décembre 
1985, concernant l'appareil de contrôle dans le 
domaine des transports par route (1).  
 
Art. 15   1. L'entreprise organise le travail des 
conducteurs de telle manière qu'ils puissent se 
conformer aux dispositions appropriées du 
présent règlement ainsi que du règlement (CEE) 
no 3821/85.  
2. L'entreprise vérifie périodiquement si les deux 
règlements ont été respectés. Si des infractions 
sont constatées, l'entreprise prend les mesures 
nécessaires pour éviter qu'elles se reproduisent.  
 
Art. 16   1. La Commission établit tous les deux 
ans un rapport concernant l'application du présent 
règlement par les États membres et l'évolution 
intervenue dans les domaines en question. La 
Commission transmet le rapport au Conseil et à 
l'Assemblée dans un délai de treize mois à 
compter de la date à laquelle prend fin la période 
de deux ans couverte par le rapport.  
2. Afin de permettre à la Commission d'établir le 
rapport visé au paragraphe 1, les États membres 
adressent à la Commission, tous les deux ans, les 
informations nécessaires sous forme d'un compte 
rendu type. Ces informations doivent parvenir à 
la Commission au plus tard le 30 septembre 
suivant la date à laquelle prend fin la période de 
deux ans couverte par le rapport.  
3. La Commission établit le compte rendu type 
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après consultation des États membres.  
Article 17  
1. Les États membres arrêtent, en temps utile, 
après consultation de la Commission, les 
dispositions législatives, réglementaires et 
administratives nécessaires à l'exécution du 
présent règlement.  
Ces dispositions portent, entre autres, sur 
l'organisation, la procédure et les instruments de 
contrôle ainsi que sur les sanctions applicables en 
cas d'infraction.  
2. Les États membres s'accordent mutuellement 
assistance pour l'application du présent règlement 
et le contrôle de celle-ci.  
3. Dans le cadre de cette assistance mutuelle, les 
autorités compétentes des États membres se 
communiquent régulièrement toutes les 
informations disponibles concernant;  
- les infractions au présent règlement commises 
par les non-résidents et toute sanction appliquée 
pour de telles infractions,  
- les sanctions appliquées par un État membre à 
ses résidents pour de telles infractions commises 
dans d'autres États membres.  
 
Section IX : Dispositions finales  
  
Art. 18   1. Le règlement (CEE) no 543/69 est 
abrogé.  
Toutefois:  
- l'article 4 dudit règlement reste applicable 
jusqu'au 31 décembre 1989 aux véhicules utilisés 
par les autorités publiques pour les services 
publics qui ne concurrencent pas les 
transporteurs professionnels ainsi qu'aux 
tracteurs exclusivement affectés aux travaux 
agricoles et forestiers locaux. Néanmoins, un État 
membre peut prescrire que le présent règlement 
s'appliquera auxdits transports nationaux sur son 
territoire à partir d'une date antérieure,  
- l'article 15 dudit règlement reste applicable 
jusqu'au 31 décembre 1989 aux véhicules et aux 
conducteurs affectés aux transports 
internationaux réguliers de voyageurs, dans la 
mesure où les véhicules effectuant ces services 
ne sont pas équipés d'un appareil de contrôle 
utilisé conformément au règlement (CEE) no 
3821/85.  
2. Les références au règlement abrogé en vertu 
du paragraphe 1 doivent s'entendre comme faites 
au présent règlement.  
  
Art. 19   Le présent règlement entre en vigueur le 
29 septembre 1986.  
Le présent règlement est obligatoire dans tous ses 
éléments et directement applicable dans tout État 
membre 
 
RÈGLEMENT (CEE) No 3821/85 DU 
CONSEIL du 20 décembre 1985 concernant 

l'appareil de contrôle dans le domaine des 
transports par route 
 
Considérant… 
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  
.  .   
 
CHAPITRE PREMIER Principes et champ 
d'application  
 
Art. 1   L'appareil de contrôle au sens du présent 
règlement doit répondre, en ce qui concerne ses 
conditions de construction, d'installation, 
d'utilisation et de contrôle, aux prescriptions du 
présent règlement, y compris les annexes I et II.  
 
Art. 2   Aux fins du présent règlement, les 
définitions figurant à l'article 1er du règlement 
(CEE) no 3820/85 sont applicables.  
  
Art. 3   1. L'appareil de contrôle est installé et 
utilisé sur les véhicules affectés aux transports 
par route de voyageurs ou de marchandises et 
immatriculés dans un État membre, à l'exception 
des véhicules visés à l'article 4 et à l'article 14 
paragraphe 1 du règlement (CEE) no 3820/85.  
2. Les États membres peuvent dispenser de 
l'application du présent règlement les véhicules 
visés à l'article  13 paragraphe 1 du règlement 
(CEE) no 3820/85. Les États membres informent 
la Commission de toute dispense accordée au 
titre du présent paragraphe.  
3. Les États membres peuvent, après autorisation 
de la Commission, dispenser de l'application du 
présent règlement les véhicules affectés aux 
transports visés à l'article 13 paragraphe 2 du 
règlement (CEE) no 3820/85. Dans des cas 
d'urgence, ils peuvent accorder une dispense 
temporaire ne dépassant pas trente jours, notifiée 
immédiatement à la Commission. La 
Commission notifie aux autres États membres 
toute dispense accordée au titre du présent 
paragraphe.  
4. Les États membres peuvent exiger pour les 
transports nationaux l'installation et l'utilisation 
d'un appareil de contrôle, conformément au 
présent règlement, sur tous les véhicules pour 
lesquels le paragraphe 1 ne l'exige pas.  
 
CHAPITRE II Homologation  
  
Art 4   Toute demande d'homologation CEE pour 
un modèle d'appareil de contrôle ou de feuille 
d'enregistrement, accompagnée des documents 
descriptifs appropriés, est introduite par le 
fabricant ou son mandataire auprès d'un État 
membre. Pour un même modèle d'appareil de 
contrôle ou de feuille d'enregistrement, cette 
demande ne peut être introduite qu'auprès d'un 
seul État membre.  
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Art. 5   Chaque État membre accorde 
l'homologation CEE à tout modèle d'appareil de 
contrôle ou à tout modèle de feuille 
d'enregistrement si ceux-ci sont conformes aux 
prescriptions de l'annexe I et si l'État membre est 
à même de surveiller la conformité de la 
production au modèle homologué.  
Les modifications ou adjonctions à un modèle 
homologué doivent faire l'objet d'une 
homologation CEE de modèle complémentaire de 
la part de l'État membre qui a accordé 
l'homologation CEE initiale.  
  
Art. 6   Les États membres attribuent au 
demandeur une marque d'homologation CEE 
conforme au modèle établi à l'annexe II pour 
chaque modèle d'appareil de contrôle ou de 
feuille d'enregistrement qu'ils homologuent en 
vertu de l'article 5.  
  
Art. 7   Les autorités compétentes de l'État 
membre auprès duquel la demande 
d'homologation a été introduite envoient à celles 
des autres États membres, dans un délai d'un 
mois, une copie de la fiche d'homologation, 
accompagnée d'une copie des documents 
descriptifs nécessaires, ou leur communiquent le 
refus d'homologation pour chaque modèle 
d'appareil de contrôle ou de feuille 
d'enregistrement qu'elles homologuent ou 
refusent d'homologuer; en cas de refus, elles 
communiquent la motivation de la décision.  
  
Art. 8   1. Si l'État membre qui a procédé à 
l'homologation CEE visée à l'article 5 constate 
que des appareils de contrôle ou des feuilles 
d'enregistrement portant la marque 
d'homologation CEE qu'il a attribuée ne sont pas 
conformes au modèle qu'il a homologué, il prend 
les mesures nécessaires pour que la conformité 
de la production au modèle soit assurée. Celles-ci 
peuvent aller, le cas échéant, jusqu'au retrait de 
l'homologation CEE.  
2. l'État membre qui a accordé une homologation 
CEE doit la révoquer si l'appareil de contrôle ou 
la feuille d'enregistrement ayant fait l'objet de 
l'homologation sont considérés comme non 
conformes au présent règlement, y compris ses 
annexes, ou présentent, à l'usage, un défaut 
d'ordre général qui les rend impropres à leur 
destination.  
3. Si l'État membre ayant accordé une 
homologation CEE est informé par un autre État 
membre de l'existence d'un des cas visés aux 
paragraphes 1 et 2, il prend également, après 
consultation de ce dernier, les mesures prévues 
auxdits paragraphes, sous réserve du paragraphe 
5.  
4. L'État membre qui a constaté l'existence d'un 

des cas prévus au paragraphe 2 peut suspendre 
jusqu'à nouvel avis la mise sur le marché et la 
mise en service des appareils de contrôle ou des 
feuilles. Il en est de même dans les cas prévus au 
paragraphe 1 pour les appareils de contrôle ou les 
feuilles dispensés de la vérification primitive 
CEE, si le fabricant, après avertissement, ne les 
met pas en conformité avec le modèle approuvé 
ou avec les exigences du présent règlement. En 
tout cas, les autorités compétentes des États 
membres s'informent mutuellement et informent 
la Commission, dans le délai d'un mois, du retrait 
d'une homologation CEE accordée et d'autres 
mesures prises en conformité avec les 
paragraphes 1, 2 et 3, ainsi que des motifs 
justifiant ces mesures.  
5. Si l'État membre qui a procédé à une 
homologation CEE conteste l'existence des cas 
prévus aux paragraphes 1 et 2 dont il a été 
informé, les États membres intéressés s'efforcent 
de régler le différend. La Commission est tenue 
informée.  
Au cas où, dans un délai de quatre mois à 
compter de l'information visée au paragraphe 3, 
les pourparlers entre les États membres n'ont pas 
abouti à un accord, la Commission, après 
consultation des experts de tous les États 
membres et après examen de tous les facteurs y 
afférents, par exemple économiques et 
techniques, adopte dans un délai de six mois une 
décision qui est notifiée aux États membres 
intéressés et communiquée simultanément aux 
autres États membres. La Commission fixe, selon 
les cas, le délai de mise en application de sa 
décision.  
  
Art. 9   1. Le demandeur de l'homologation CEE 
pour un modèle de feuille d'enregistrement doit 
préciser sur sa demande le ou les modèles 
d'appareils de contrôle sur lesquels cette feuille 
est destinée à être utilisée et doit fournir, aux fins 
d'essais de la feuille, un appareil adéquat du ou 
des types appropriés.  
2. Les autorités compétentes de chaque État 
membre indiquent sur la fiche d'homologation du 
modèle de la feuille d'enregistrement le ou les 
modèles d'appareils de contrôle sur lesquels le 
modèle de feuille peut être utilisé.  
  
Art. 10   Les États membres ne peuvent refuser 
l'immatriculation ou interdire la mise en 
circulation ou l'usage des véhicules équipés de 
l'appareil de contrôle pour des motifs inhérents à 
un tel équipement si l'appareil est muni de la 
marque d'homologation CEE visée à l'article 6 et 
de la plaquette d'installation visée à l'article 12.  
  
Art. 11   Toute décision portant refus ou retrait 
d'homologation d'un modèle d'appareil de 
contrôle ou de feuille d'enregistrement, prise en 
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vertu du présent règlement, est motivée de façon 
précise. Elle est notifiée à l'intéressé avec 
indication des voies de recours ouvertes par la 
législation en vigueur dans les États membres et 
des délais dans lesquels ces recours peuvent être 
introduits.  
 
CHAPITRE III Installation et contrôle  
  
Art. 12   1. Sont seuls autorisés à effectuer les 
opérations d'installation et de réparation de 
l'appareil de contrôle les installateurs ou ateliers 
agréés à cette fin par les autorités compétentes 
des États membres, après que celles-ci ont 
entendu, si elles le désirent, l'avis des fabricants 
intéressés.  
2. L'installateur ou atelier agréé appose une 
marque particulière sur les scellements qu'il 
effectue. Les autorités compétentes de chaque 
État membre tiennent un registre des marques 
utilisées.  
3. Les autorités compétentes des États membres 
s'informent mutuellement de la liste des 
installateurs ou ateliers agréés et se 
communiquent copie des marques utilisées.  
4. La conformité de l'installation de l'appareil de 
contrôle aux prescriptions du présent règlement 
est attestée par la plaquette d'installation apposée 
dans les conditions prévues à l'annexe I.  
 
CHAPITRE IV Dispositions d'utilisation  
  
Art. 13   L'employeur et les conducteurs veillent 
au bon fonctionnement et à la bonne utilisation 
de l'appareil.  
  
Art. 14   1. L'employeur délivre aux conducteurs 
un nombre suffisant de feuilles d'enregistrement, 
compte tenu du caractère individuel de ces 
feuilles, de la durée du service et de l'obligation 
de remplacer éventuellement les feuilles 
endommagées ou saisies par un agent chargé du 
contrôle. L'employeur ne remet aux conducteurs 
que des feuilles d'un modèle homologué aptes à 
être utilisées dans l'appareil installé à bord du 
véhicule.  
2. L’entreprise conserve, en bon ordre, les 
feuilles d'enregistrement pendant au moins un an 
après leur utilisation et en remet une copie aux 
conducteurs intéressés qui en font la demande. 
Les feuilles sont présentées ou remises à la 
demande des agents chargés du contrôle.  
  
Art. 15   1. Les conducteurs n'utilisent pas de 
feuilles d'enregistrement souillées ou 
endommagées. À cet effet, les feuilles doivent 
être protégées de manière adéquate.  
En cas d'endommagement d'une feuille qui 
contient des enregistrements, les conducteurs 
doivent joindre la feuille endommagée à la feuille 

de réserve utilisée pour la remplacer.  
2. Les conducteurs utilisent les feuilles 
d'enregistrement chaque jour où ils conduisent, 
dès le moment où ils prennent en charge le 
véhicule. La feuille d'enregistrement n'est pas 
retirée avant la fin de la période de travail 
journalière, à moins que son retrait ne soit 
autrement autorisé. Aucune feuille 
d'enregistrement ne peut être utilisée pour une 
période plus longue que celle pour laquelle elle a 
été destinée. Lorsque, par suite de leur 
éloignement du véhicule, les conducteurs ne 
peuvent pas utiliser l'appareil monté sur le 
véhicule, les groupes de temps indiqués au 
paragraphe 3 second tiret points b), c) et d) sont 
inscrits, de façon lisible et sans souillure des 
feuilles, manuellement, automatiquement ou par 
d'autres moyens.  
Ils portent sur les feuilles d'enregistrement les 
modifications nécessaires lorsque plus d'un 
conducteur se trouve à bord du véhicule, de telle 
sorte que les informations visées à l'anne xe I 
rubrique II points 1 à 3 soient enregistrées sur la 
feuille du conducteur qui tient effectivement le 
volant.  
3. Les conducteurs:  
- veillent à la concordance entre le marquage 
horaire sur la feuille et l'heure légale du pays 
d'immatriculation du véhicule,  
- actionnent les dispositifs de commutation 
permettant d'enregistrer séparément et 
distinctement les périodes de temps suivantes:  
a) sous le signe : le temps de conduite;  
b) sous le signe : tous les autres temps de travail;  
c) sous le signe : le temps de disponibilité, à 
savoir:  
- le temps d'attente, c'est-à-dire la période 
pendant laquelle les conducteurs ne sont pas 
tenus de rester à leur poste de travail, sauf pour 
répondre à des a ppels éventuels afin 
d'entreprendre ou de reprendre la conduite ou de 
faire d'autres travaux,  
- le temps passé à côté d'un conducteur pendant 
la marche du véhicule,  
- le temps passé sur une couchette pendant la 
marche du véhicule;  
d) sous le signe : les interruptions de conduite et 
les périodes de repos journalier.  
4. Chaque État membre peut permettre, pour les 
feuilles d'enregistrement utilisées sur les 
véhicules immatriculés sur son territoire, que les 
périodes de temps visées au paragraphe 3 second 
tiret points b) et c) soient toutes enregistrées sous 
le signe .  
5. Le conducteur doit porter sur la feuille 
d'enregistrement les indications suivantes:  
a) ses nom et prénom au début d'utilisation de la 
feuille;  
b) la date et le lieu au début et à la fin 
d'utilisation de la feuille;  
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c) le numéro de la plaque d'immatriculation du 
véhicule auquel il est affecté avant le premier 
voyage enregistré sur la feuille et ensuite, en cas 
de changement de véhicule, pendant l'utilisation 
de la feuille;  
d) le relevé du compteur kilométrique:  
- avant le premier voyage enregistré sur la 
feuille,  
- à la fin du dernier voyage enregistré sur la 
feuille,  
- en cas de changement de véhicule pendant la 
journée de service (compteur du véhicule auquel 
il a été affecté et compteur du véhicule auquel il 
va être affecté);  
e) le cas échéant , l'heure du changement de 
véhicule.  
6. L'appareil doit être conçu de manière à 
permettre aux agents chargés du contrôle de lire, 
après ouverture éventuelle de l'appareil, sans 
déformer d'une façon permanente, endommager 
ou souiller la feuille, les enregistrements relatifs 
aux neuf heures précédant l'heure du contrôle.  
L'appareil doit en outre être conçu de manière à 
permettre de vérifier, sans ouverture du boîtier, 
que les enregistrements s'effectuent.  
7. Le conducteur doit être en mesure de 
présenter, à toute demande des agents de 
contrôle, les feuilles d'enregistrement de la 
semaine en cours et, en tout cas, la feuille du 
dernier jour de la semaine précédente au cours 
duquel il a conduit.  
  
Art. 16   1. En cas de panne ou de 
fonctionnement défectueux de l'appareil, 
l'employeur doit le faire réparer, par un 
installateur ou un atelier agréé, aussitôt que les 
circonstances le permettent.  
Si le retour au siège ne peut s'effectuer qu'après 
une période dépassant une semaine à compter du 
jour de la panne ou de la constatation du 
fontionnement défectueux, la réparation doit être 
effectuée en cours de route.  
Les États membres peuvent prévoir, dans le cadre 
des dispositions prévues à l'article 19, la faculté 
pour les autorités compétentes d'interdire l'usage 
du véhicule pour les cas où il n'est pas remédié à 
la panne ou au fonctionnement défectueux dans 
les conditions fixées ci-avant.  
2. Durant la période de panne ou de 
fonctionnement défectueux de l'appareil, les 
conducteurs doivent reporter les indications 
relatives aux groupes de temps, dans la mesure 
où ils ne sont plus enregistrés par l'appareil de 
façon correcte, sur la ou les feuilles 
d'enregistrement ou sur une feuille ad hoc à 
joindre à la feuille d'enregistrement.  
 
CHAPITRE V Dispositions finales  
  
Art. 17   Les modifications qui sont nécessaires 

pour l'adaptation des annexes au progrès 
technique sont arrêtées conformément à la 
procédure prévue à l'article 18.  
 
Art. 18   1. Il est institué un comité pour 
l'adaptation du présent règlement au progrès 
technique, ci-après dénommé « comité », qui est 
composé de représentants des États membres et 
présidé par un représentant de la Commission.  
2. Le comité établit son règlement intérieur.  
3. Au cas où il est fait référence à la procédure 
définie au présent article, le comité est saisi par 
son président, soit à l'initiative de celui -ci, soit à 
la demande du représentant d'un État membre.  
4. Le représentant de la Commission soumet au 
comité un projet de mesures à prendre. Le comité 
émet son avis sur le projet dans un délai que le 
président peut fixer en fonction de l'urgence de la 
question. Il se prononce à la majorité qualifiée 
conformément à l'article 148 paragraphe 2 du 
traité CEE. Le président ne prend pas part au 
vote.  
5. a) La Commission arrête les mesures 
envisagées lorsqu'elles sont conformes à l'avis du 
comité.  
b) Lorsque les mesures envisagées ne sont pas 
conformes à l'avis du comité ou en l'absence 
d'avis, la Commission soumet sans tarder au 
Conseil une proposition relative aux mesures à 
prendre. Le Conseil statue à la majorité qualifiée.  
c) Si, à l'expiration d'un délai de trois mois à 
compter de la saisine du Conseil, celui-ci n'a pas 
statué, les mesures proposées sont arrêtées par la 
Commission.  
  
Art. 19   1. Les États membres arrêtent, en temps 
utile, après consultation de la Commission, les 
dispositions législatives, réglementaires et 
administratives nécessaires à l'exécution du 
présent règlement.  
Ces dispositions portent, entre autres, sur 
l'organisation, la procédure et les instruments de 
contrôle ainsi que sur les sanctions applicables en 
cas d'infraction.  
2. Les États membres s'accordent mutuellement 
assistance pour l'application du présent règlement 
et le contrôle de celle-ci.  
3. Dans le cadre de cette assistance mutuelle, les 
autorités compétentes des États membres se 
communiquent régulièrement toutes informations 
disponibles concernant:  
- les infractions au présent règlement commises 
par les non-résidents et toute sanction appliquée 
pour de telles infractions,  
- les sanctions appliquées par un État membre à 
ses résidents pour de telles infractions commises 
dans d'autres États membres.  
  
Art. 20   Le règlement (CEE) no 1463/70 est 
abrogé.  



- 172 - 

 

Toutefois, l'article 3 paragraphe 1 dudit 
règlement reste applicable jusqu'au 31 décembre 
1989 aux véhicules et aux conducteurs affectés 
aux transports internationaux réguliers de 
voyageurs, dans la mesure où les véhicules 
effectuant ces services ne sont pas équipés d'un 
appareil de contrôle utilisé conformément au 
présent règlement.  
  
Art. 21   Le présent règlement entre en vigueur le 
29 septembre 1986.  
Le présent règlement est obligatoire dans tous ses 
éléments et directement applicable dans tout État 
membre.  
 
 

1. IX. —  Articles cités par l’article 
14 du projet de loi 

Code pénal  

Art. 121-2. —  Les personnes morales, à l’exclusion 
de l’Etat, sont responsables pénalement, selon les 
distinctions des articles 121-4 à 121-7 et dans les cas 
prévus par la loi ou le règlement, des infractions 
commises, pour leur compte, par leurs organes ou 
représentants. 

Toutefois, les collectivités territoriales et leurs 
groupements ne sont responsables pénalement que des 
infractions commises dans l’exercice d’activités 
susceptibles de faire l’objet de conventions de 
délégation de service public. 

La responsabilité pénale des personnes morales 
n’exclut pas celle des personnes physiques auteurs ou 
complices des mêmes faits, sous réserve des 
dispositions du quatrième alinéa de l’article 121-3. 

Art. 131-38. —  Le taux maximum de l’amende 
applicable aux personnes morales est égal au quintuple 
de celui prévu pour les personnes physiques par la loi 
qui réprime l’infraction. 

Art. 133-9. —  L’amnistie efface les condamnations 
prononcées. Elle entraîne, sans qu’elle puisse donner 
lieu à restitution, la remise de toutes les peines. El le 
rétablit l’auteur ou le complice de l’infraction dans le 
bénéfice du sursis qui avait pu lui être accordé lors 
d’une condamnation antérieure. 

Art. 133-10. —  L’amnistie ne préjudicie pas aux 
tiers. 

Art. 133-11. —  Il est interdit à toute pe rsonne qui, 
dans l’exercice de ses fonctions, a connaissance de 
condamnations pénales, de sanctions disciplinaires ou 

professionnelles ou d’interdictions, déchéances et 
incapacités effacées par l’amnistie, d’en rappeler 
l’existence sous quelque forme que ce soit ou d’en 
laisser subsister la mention dans un document 
quelconque. Toutefois, les minutes des jugements, 
arrêts et décisions échappent à cette interdiction. En 
outre, l’amnistie ne met pas obstacle à l’exécution de 
la publication ordonnée à titre de réparation. 

Code de procédure pénale 

Art. 6. —  L’action publique pour l’application de la 
peine s’éteint par la mort du prévenu, la prescription, 
l’amnistie, l’abrogation de la loi pénale et la chose 
jugée. 

Toutefois, si des poursuites ayant entraîné 
condamnation ont révélé la fausseté du jugement ou 
de l’arrêt qui a déclaré l’action publique éteinte, 
l’action publique pourra être reprise ; la prescription 
doit alors être considérée comme suspendue depuis le 
jour où le jugement ou arrêt était devenu définitif 
jusqu’à c elui de la condamnation du coupable de faux 
ou usage de faux. 

Elle peut, en outre, s’éteindre par transaction lorsque 
la loi en dispose expressément ou par l’exécution 
d’une composition pénale ; il en est de même en cas 
de retrait de plainte, lorsque celle-ci est une condition 
nécessaire de la poursuite. 

Art. 769. —  Il est fait mention sur les f iches du casier 
judiciaire des peines ou dispenses de peines 
prononcées après ajournement du prononcé de la 
peine, des grâces, commutations ou réductions de 
peines, des décisions qui suspendent ou qui ordonnent 
l’exécution d’une première condamnation, des 
décisions prises en application du deuxième alinéa de 
l’article 713-3 ou du premier alinéa de l’article 713-6, 
des décisions de libération conditionnelle et de 
révocation, des décisions de suspension de peine, des 
décisions qui rapportent ou suspendent les arrêtés 
d’expulsion, ainsi que la date de l’expiration de la 
peine et du paiement de l’amende. 

Sont retirées du casier judiciaire les fiches relatives à 
des condamnations effacées par une amnistie, par la 
réhabilitation de plein droit ou judiciaire ou réformées 
en conformité d’une décision de rectification du casier 
judiciaire. Il en est de même, sauf en ce qui concerne 
les condamnations prononcées pour des faits 
imprescriptibles, des fiches relatives à des 
condamnations prononcées depuis plus de quarante 
ans et qui n’ont pas été suivies d’une nouvelle 
condamnation à une peine criminelle ou 
correctionnelle. 

Sont également retirés du casier judiciaire : 

1° Les jugements prononçant la faillite personnelle ou 
l’interdiction prévue par l’article 192 de la loi n° 85-98 
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du 25 janvier 1985 précitée lorsque ces mesures sont 
effacées par un jugement de clôture pour extinction du 
passif, par la réhabilitation ou à l’expiration du délai 
de cinq ans à compter du jour où ces condamnations 
sont devenues définitives ainsi que le jugement 
prononçant la liquidation judiciaire à l’égard d’une 
personne physique, à l’expiration d’un délai de cinq 
ans à compter du jour où ce jugement est devenu 
définitif ou après le prononcé d’un jugement 
emportant réhabilitation. 

Toutefois, si la durée de la faillite personnelle ou de 
l’interdiction est supérieure à cinq ans, la 
condamnation relative à ces mesures demeure 
mentionnée sur les fiches du casier judiciaire pendant 
la même durée ; 

2° Les décisions disciplinaires effacées par la 
réhabilitation ; 

3° Les condamnations assorties en tout ou partie du 
bénéfice du sursis, avec ou sans mise à l’épreuve, à 
l’expiration des délais prévus par les articles 133-13 
et 133-14 du code pénal calculés à compter du jour où 
les condamnations doivent être considérées comme 
non avenues ; 

4° Les dispenses de peines, à l’expiration d’un délai de 
trois ans à compter du jour où la condamnation est 
devenue définitive ; 

5° Les condamnations pour contravention, à 
l’expiration d’un délai de trois ans à compter du jour 
où ces condamnations sont devenues définitives. 

Code général des impôts 

Art. 1018 A. —  Les décisions des juridictions 
répressives, à l’exception de ce lles qui ne statuent que 
sur les intérêts civils, sont soumises à un droit fixe de 
procédure dû par chaque condamné. 

Ce droit est de : 

1° 22 euros pour les ordonnances pénales ; 

2° 22 euros pour les autres décisions des tribunaux de 
police et celles des juridictions qui ne statuent pas sur 
le fond ; 

3° 90 euros pour les décisions des tribunaux 
correctionnels ; 

4° 120 euros pour les décisions des cours d’appel 
statuant en matière correctionnelle et de police ; 

5° 375 euros pour les décisions des cours d’assises. 

Il est de 150 euros pour les décisions de la Cour de 
cassation statuant en matière criminelle, 
correctionnelle ou de police. 

Les décisions rendues sur le fond s’entendent des 
jugements et arrêts des cours et tribunaux qui statuent 
sur l’action publique et qui ont pour effet, si aucune 
voie de recours n’est ouverte ou n’est exercée, de 
mettre fin à la procédure. 

Ce droit n’est pas dû lorsque le condamné est mineur. 

Ce droit est recouvré sur chaque condamné comme en 
matière d’amendes et de condamnations pécuniaires 
par les comptables du Trésor. Les personnes 
condamnées pour un même crime ou pour un même 
délit sont tenues solidairement au paiement des droits 
fixes de procédure. 

Ce droit est aussi recouvré, comme en matière 
criminelle ou correctionnelle, en cas de décision de 
non-lieu ou de relaxe sur la partie civile qui a mis en 
mouvement l’action publique. 

Le recouvrement du droit fixe de procédure et des 
amendes pénales est garanti, d’une part, par le 
privilège général sur les meubles prévu à l’article 
1920, d’autre part, par l’hypothèque légale prévue à 
l’article 1929 ter. 

2. X. —  Articles cités par l’article 15 
du projet de loi 

Loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 
relative au redressement et à la liquidation 
judiciaire des entreprises 
(rédaction antérieure au 21 septembre 2000) 

Art. 185. —  Lorsqu’une procédure de 
redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire 
est ouverte, les dispositions du présent titre sont 
applicables : 

1° Aux personnes physiques exerçant la 
profession de commerçant, d’artisan ou 
d’agriculteur ; 

2° Aux personnes physiques, dirigeants 
de droit ou de fait de personnes morales ayant une 
activité économique ; 

3° Aux personnes physiques, 
représentants permanents de personnes morales, 
dirigeants des personnes morales définies au 2° ci-
dessus. 

Art. 186. —  La faillite personnelle 
emporte interdiction de diriger, gérer, administrer 
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ou contrôler, directement ou indirectement, toute 
entreprise commerciale ou artisanale, toute 
exploitation agricole et toute personne morale ayant 
une activité économique. 

Elle entraîne également les interdictions 
et déchéances applicables aux personnes qui étaient 
déclarées en état de faillite au sens donné à ce terme 
antérieurement au 1er janvier 1968. 

Art. 187. —  A toute époque de la 
procédure, le tribunal peut prononcer la faillite 
personnelle de toute personne physique 
commerçante, de tout agriculteur ou de tout artisan 
contre lequel a été relevé l’un des faits ci-après :  

1. Avoir poursuivi abusivement une 
exploitation déficitaire qui ne pouvait conduire qu’à 
la cessation des paiements ; 

2. Avoir omis de tenir une comptabilité 
conformément aux dispositions légales ou fait 
disparaître tout ou partie des documents 
comptables ; 

3. Avoir détourné ou dissimulé tout ou 
partie de l’actif ou frauduleusement augmenté son 
passif.  

Art. 188. —  A toute époque de la 
procédure, le tribunal peut prononcer la faillite 
personnelle de tout dirigeant, de droit ou de fait, 
rémunéré ou non, d’une personne morale qui a 
commis l’un des actes mentionnés à l’article 182. 

Art. 189. —  A toute époque de la 
procédure, le tribunal peut prononcer la faillite 
personnelle de toute personne mentionnée à l’article 
185 contre laquelle a été relevé l’un des faits ci-
après : 

1. Avoir exercé une activité 
commerciale, artisanale ou agricole ou une fonction 
de direction ou d’administration d’une personne 
morale contrairement à une interdiction prévue par 
la loi : 

2. Avoir, dans l’intention d’éviter ou de 
retarder l’ouverture de la procédure de 
redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, 
fait des achats en vue d’une revente au-dessous du 
cours ou employé des moyens ruineux pour se 
procurer des fonds ; 

3. Avoir souscrit, pour le compte 
d’autrui, sans contre-partie, des engagements jugés 
trop importants au moment de leur conclusion, eu 
égard à la situation de  l’entreprise ou de la personne 
morale ; 

4. Avoir payé ou fait payer, après 
cessation des paiements et en connaissance de cause 
de celle-ci, un créancier au préjudice des autres 
créanciers ; 

5. Avoir omis de faire, dans le délai de 
quinze jours, la déclaration de l’état de cessation de 
paiements. 

Art. 190. —  Le tribunal peut prononcer 
la faillite personnelle du dirigeant de la personne 
morale qui n’a pas acquitté les dettes de celle-ci 
mises à sa charge. 

Art. 191. —  Dans les cas prévus aux 
articles 187 à 190, le tribunal se saisit d’office ou 
est saisi par l’administrateur, le représentant des 
créanciers, le liquidateur ou le procureur de la 
République. 

Art. 192. —  Dans les cas prévus aux 
articles 187 à 190, le tribunal peut pr ononcer, à la 
place de la faillite personnelle, l’interdiction de 
diriger, gérer, administrer ou contrôler, directement 
ou indirectement, soit toute entreprise commerciale 
ou artisanale, toute exploitation agricole et toute 
personne morale, soit une ou plusieurs de celles-ci. 

L’interdiction mentionnée au premier 
alinéa peut également être prononcée à l’encontre 
de toute personne mentionnée à l’article 185 qui, de 
mauvaise foi, n’aura pas remis au représentant des 
créanciers la liste complète et certifiée de ses 
créanciers et le montant de ses dettes dans les huit 
jours suivant le jugement d’ouverture. 

Art. 193. —  Le droit de vote des 
dirigeants frappés de la faillite personnelle ou de 
l’interdiction prévue à l’article 192 est exercé dans 
les assemblées des personnes morales soumises à 
une procédure de redressement judiciaire ou de 
liquidation judiciaire par un mandataire désigné par 
le tribunal à cet effet, à la requête de 
l’administrateur, du liquidateur ou du commissaire 
à l’exécution du plan.  

Le tribunal peut enjoindre à ces 
dirigeants ou à certains d’entre eux, de céder leurs 
actions ou parts sociales dans la personne morale ou 
ordonner leur cession forcée par les soins d’un 
mandataire de justice, au besoin après expertise ; le 
produit de la vente est affecté au paiement de la part 
des dettes sociales dans le cas où ces dettes ont été 
mises à la charge des dirigeants. 

Art. 194. —  Le jugement qui prononce 
soit la faillite personnelle, soit l’interdiction prévue 
à l’article 192 emporte l’incapacité d’exercer une 
fonction publique élective. L’incapacité s’applique 
également à toute personne physique à l’égard de 
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laquelle la liquidation judiciaire a été prononcée. 
Elle prend effet de plein droit à compter de la 
notification qui en est faite à l’intéressé par 
l’autorité compétente. 

Art. 195. —  Lorsque le tribunal 
prononce la faillite personnelle ou l’interdiction 
prévue à l’article 192, il fixe la durée de la mesure, 
qui ne peut être inférieure à cinq ans. Il peut 
ordonner l’exécution provisoire de sa décision. Les 
déchéances, les interdictions et l’incapacité 
d’exercer une fonction publique élective cessent de 
plein droit au terme fixé, sans qu’il y ait lieu au 
prononcé d’un jugement. 

La durée de l’incapacité d’exercer une 
fonction publique élective résultant du jugement de 
liquidation judiciaire est de cinq ans. 

Le jugement de clôture pour extinction 
du passif rétablit le chef d’entreprise ou les 
dirigeants de la personne morale dans tous leurs 
droits. Il les dispense ou relève de toutes les 
déchéances, interdictions et incapacité d’exercer 
une fonction publique élective. 

Dans tous les cas, l’intéressé peut 
demander au tribunal de le relever, en tout ou 
partie, des déchéances et interdictions et de 
l’incapacité d’exercer une fonction publique 
élective s’il a apporté une contribution suffisante au 
paiement du passif. 

Lorsqu’il y a relèvement total des 
déchéances et interdictions et de l’incapacité, la 
décision du tribunal emporte réhabilitation. 

Code de commerce 

Art. L. 625-2. —  La faillite personnelle 
emporte interdiction de diriger, gérer, administrer 
ou contrôler, directement ou indirectement, toute 
entreprise commerciale ou artisanale, toute 
exploitation agricole et toute personne morale ayant 
une activité économique. 

Elle entraîne également les interdictions 
et déchéances applicables aux personnes qui étaient 
déclarées en état de faillite au sens donné à ce terme 
antérieurement au 1er janvier 1968. 

Art. L. 625-3. —  A toute époque de la 
procédure, le tribunal peut prononcer la faillite 
personnelle de toute personne physique 
commerçante, de tout agriculteur ou de toute 
personne immatriculée au répertoire des métiers 
contre lequel a été relevé l’un des faits ci-après : 

1° Avoir poursuivi abusivement une 
exploitation déficitaire qui ne pouvait conduire qu’à 
la cessation des paiements ; 

2° Avoir omis de tenir une comptabilité 
conformément aux dispositions légales ou fait 
disparaître tout ou partie des documents 
comptables ; 

3° Avoir détourné ou dissimulé tout ou 
partie de l’actif ou frauduleusement augmenté son 
passif. 

Art. L. 625-4. —  A toute époque de la 
procédure, le tribunal peut prononcer la faillite 
personnelle de tout dirigeant, de droit ou de fait, 
rémunéré ou non, d’une personne morale qui a 
commis l’un des actes mentionnés à l’article 
L. 624-5. 

Art. L. 625-5. —  A toute époque de la 
procédure, le tribunal peut prononcer la faillite 
personnelle de toute personne mentionnée à l’article 
L. 625-1 contre laquelle a été relevé l’un des faits 
ci-après : 

1° Avoir exercé une activité 
commerciale, artisanale ou agricole ou une fonction 
de direction ou d’administration d’une personne 
morale contrairement à une interdiction prévue par 
la loi ; 

2° Avoir, dans l’intention d’éviter ou de 
retarder l’ouverture de la procédure de 
redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, 
fait des achats en vue d’une revente au-dessous du 
cours ou employé des moyens ruineux pour se 
procurer des fonds ; 

3° Avoir souscrit, pour le compte 
d’autrui, sans contrepartie, des engagements jugés 
trop importants au moment de leur conclusion, eu 
égard à la situation de l’entreprise ou de la personne 
morale ; 

4° Avoir payé ou fait payer, après 
cessation des paiements et en connaissance de cause 
de celle-ci, un créancier au préjudice des autres 
créanciers ; 

5° Avoir omis de faire, dans le délai de 
quinze jours, la déclaration de l’état de cessation de 
paiements. 

Art. L. 625-6. —   Le tribunal peut 
prononcer la faillite personnelle du dirigeant de la 
personne morale qui n’a pas acquitté les dettes de 
celle-ci mises à sa charge. 
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Art. L. 625-7. —  Dans les cas prévus aux 
articles L. 625-3 à L.  625-6, le tribunal se saisit 
d’office ou est saisi par l’administrateur, le 
représentant des créanciers, le liquidateur ou le 
procureur de la République. 

Art. L. 625-8. —  Dans les cas prévus aux 
articles L. 625-3 à L.  625-6, le tribunal peut 
prononcer, à la place de la faillite personnelle, 
l’interdiction de diriger, gérer, administrer ou 
contrôler, directement ou indirectement, soit toute 
entreprise commerciale ou artisanale, toute 
exploitation agricole et toute personne morale, soit 
une ou plusieurs de celles-ci. 

L’interdiction mentionnée au premier 
alinéa peut également être prononcée à l’e ncontre 
de toute personne mentionnée à l’article L.  625-1 
qui, de mauvaise foi, n’aura pas remis au 
représentant des créanciers la liste complète et 
certifiée de ses créanciers et le montant de ses 
dettes dans les huit jours suivant le jugement 
d’ouverture. 

Art. L. 625-9. —   Le droit de vote des 
dirigeants frappés de la faillite personnelle ou de 
l’interdiction prévue à l’article L.  625-8 est exercé 
dans les assemblées des personnes morales 
soumises à une procédure de redressement 
judiciaire ou de liquidation judiciaire par un 
mandataire désigné par le tribunal à cet effet, à la 
requête de l’administrateur, du liquidateur ou du 
commissaire à l’exécution du plan. 

Le tribunal peut enjoindre à ces 
dirigeants ou à certains d’entre eux, de céder leurs 
actions ou parts sociales dans la personne morale ou 
ordonner leur cession forcée par les soins d’un 
mandataire de justice, au besoin après expertise. Le 
produit de la vente est affecté au paiement de la part 
des dettes sociales dans le cas où ces dettes ont été 
mises à la charge des dirigeants. 

Art. L. 625-10. —  Lorsque le tribunal 
prononce la faillite personnelle ou l’interdiction 
prévue à l’article L.  625-8, il fixe la durée de la 
mesure, qui ne peut être inférieure à cinq ans. Il 
peut ordonner l’exécution provisoire de sa décision. 
Les déchéances et les interdictions cessent de plein 
droit au terme fixé, sans qu’il y ait lieu au prononcé 
d’un jugement. 

Le jugement de clôture pour extinction 
du passif rétablit le chef d’entreprise ou les 
dirigeants de la personne morale dans tous leurs 
droits. Il les dispense ou relève de toutes les 
déchéances et interdictions. 

Dans tous les cas, l’intéressé peut 
demander au tribunal de le relever, en tout ou 

partie, des déchéances et interdictions s’il a apporté 
une contribution suffisante au paiement du passif. 

Lorsqu’il y a relèvement total des 
déchéances et interdictions, la décision du tribunal 
emporte réhabilitation.  

Code pénal  

Art. 131-34. —  La peine d’exclusion des marchés 
publics emporte l’interdiction de participer, 
directement ou indirectement, à tout marché conclu 
par l’Etat et ses établissements publics, les 
collectivités territoriales, leurs groupements et leurs 
établissements publics, ainsi que par les entreprises 
concédées ou contrôlées par l’Etat ou par les 
collectivités territoriales ou leurs groupements. 

Art. 131-39. —  Lorsque la loi le prévoit à l’encontre 
d’une personne morale, un crime ou un délit peut être 
sanctionné d’une ou de plusieurs des peines suivantes : 

1° La dissolution, lorsque la personne morale a été 
créée ou, lorsqu’il s’agit d’un crime ou d’un délit puni 
en ce qui concerne les personnes physiques d’une 
peine d’emprisonnement supérieure ou égale à 
trois ans ans, détournée de son objet pour commettre 
les faits incriminés ; 

2° L’interdiction, à titre définitif ou pour une durée de 
cinq ans au plus, d’exercer directement ou 
indirectement une ou plusieurs activités 
professionnelles ou sociales ; 

3° Le placement, pour une durée de cinq ans au plus, 
sous surveillance judiciaire ; 

4° La fermeture définitive ou pour une durée de cinq 
ans au plus des établissements ou de l’un ou de 
plusieurs des établissements de l’entreprise ayant servi 
à commettre les f aits incriminés ; 

5° L’exclusion des marchés publics à titre définitif ou 
pour une durée de cinq ans au plus ; 

6° L’interdiction, à titre définitif ou pour une durée de 
cinq ans au plus, de faire appel public à l’épargne  ; 

7° L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, 
d’émettre des chèques autres que ceux qui permettent 
le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux 
qui sont certifiés ou d’utiliser des cartes de paiement ; 

8° La confiscation de la chose qui a servi ou était 
destinée à commettre l’infraction ou de la chose qui en 
est le produit ; 

9° L’affichage de la décision prononcée ou la 
diffusion de celle-ci soit par la presse écrite, soit par 
tout moyen de communication audiovisuelle. 
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Les peines définies aux 1° et 3° ci-dessus ne sont pas 
applicables aux personnes morales de droit public dont 
la responsabilité pénale est susceptible d’être engagée. 
Elles ne sont pas non plus applicables aux partis ou 
groupements politiques ni aux syndicats 
professionnels. La peine définie au 1° n’est pas 
applicable aux institutions représentatives du 
personnel. 

Ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 
relative à l’enfance délinquante 

Art. 8. —  Le juge des enfants effectuera toutes 
diligences et investigations utiles pour parvenir à la 
manifestation de la vérité et à la connaissance de la 
personnalité du mineur ainsi que des moyens 
appropriés à sa rééducation. 

A cet effet, il procédera à une enquête, soit par voie 
officieuse, soit dans les formes prévues par le chapitre 
Ier du titre III du livre Ier du code de procédure pénale. 

Dans ce dernier cas, et si l’urgence l’exige, le juge des 
enfants pourra entendre le mineur sur sa situation 
familiale ou personnelle sans être tenu d’observer les 
dispositions du deuxième alinéa de l’article 114 du 
code de procédure pénale. 

Il pourra décerner tous mandats utiles ou prescrire le 
contrôle judiciaire en se conformant aux règles du 
droit commun, sous réserve des dispositions de 
l’article 11. 

Il recueillera, par une enquête sociale, des 
renseignements sur la situation matérielle et morale de 
la famille, sur le caractère et les antécédents du 
mineur, sur sa fréquentation scolaire, son attitude à 
l’école, sur les conditions dans lesquelles il a vécu ou 
a été élevé. 

Le juge des enfants ordonnera un examen médical et, 
s’il y a lieu un examen médico-psychologique. Il 
décidera, le cas échéant, le placement du mineur dans 
un centre d’accueil ou dans un centre d’observation. 

Toutefois, il pourra, dans l’intérêt du mineur, 
n’ordonner aucune de ces mesures ou ne prescrire que 
l’une d’entre elles. Dans ce cas, il rendra une 
ordonnance motivée. 

Ces diligences faites, le juge des enfants pourra soit 
d’office, soit à la requête du ministère public, 
communiquer le dossier à ce dernier. 

Il pourra, avant de se prononcer au fond, ordonner à 
l’égard du mineur mis en examen une mesure de 
liberté surveillée à titre provisoire en vue de statuer 
après une ou plusieurs périodes d’épreuve dont il 
fixera la durée. 

Il pourra ensuite, par ordonnance, soit déclarer n’y 
avoir lieu à suivre et procéder comme il est dit à 
l’article 177 du code de procédure pénale, soit 
renvoyer le mineur devant le tribunal pour enfants ou, 
s’il y a lieu, devant le juge d’instruction. 

Il pourra également, par jugement rendu en chambre 
du conseil :  

1° Soit relaxer le mineur s’il estime que l’infraction 
n’est pas établie ; 

2° Soit, après avoir déclaré le mineur coupable, le 
dispenser de toute autre mesure s’il apparaît que son 
reclassement est acquis, que le dommage causé est 
réparé et que le trouble résultant de l’infraction a 
cessé, et en prescrivant, le cas échéant, que cette 
décision ne sera pas mentionnée au casier judiciaire ; 

3° Soit l’admonester ; 

4° Soit le remettre à ses parents, à son tuteur, à la 
personne qui en avait la garde ou à une pe rsonne digne 
de confiance ; 

5° Soit prononcer, à titre principal, sa mise sous 
protection judiciaire pour une durée n’excédant pas 
cinq années dans les conditions définies à l’article 16 
bis ; 

6° Soit le placer dans l’un des établissements visés aux 
articles 15 et 16, et selon la distinction établie par ces 
articles. 

Dans tous les cas, il pourra, le cas échéant, prescrire 
que le mineur sera placé jusqu’à un âge qui n’excèdera 
pas celui de sa majorité sous le régime de la liberté 
surveillée. 

Art. 15. —  Si la prévention est établie a l’égard du 
mineur de treize ans, le tribunal pour enfants 
prononcera, par décision motivée, l’une des mesures 
suivantes :  

1° Remise à ses parents, à son tuteur, à la personne qui 
en avait la garde ou à une personne digne de 
confiance ; 

2° Placement dans une institution ou un établissement 
public ou privé, d’éducation ou de formation 
professionnelle, habilité ; 

3° Placement dans un établissement médical ou 
médico-pédagogique habilité ; 

4° Remise au service de l’assistance à l’enfance ; 

5° Placement dans un internat approprié aux mineurs 
délinquants d’âge scolaire. 
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Art. 16. —  Si la prévention est établie à l’égard d’un 
mineur âgé de plus de treize ans, le tribunal pour 
enfants prononcera par décision motivée l’une des 
mesures suivantes :  

1° Remise à ses parents, à son tuteur, à la personne qui 
en avait la garde ou à une personne digne de 
confiance ; 

2° Placement dans une institution ou un établissement, 
public ou privé, d’éducation ou de formation 
professionnelle, habilité ; 

3° Placement dans un établissement médical ou 
médico-pédagogique habilité ; 

4° Placement dans une institution publique 
d’éducation surveillée ou d’éducation corrective. 

Art. 16 bis. —  Si la prévention est établie à l’égard 
d’un mineur, le tribunal pour enfants et la cour 
d’assises des mineurs pourront aussi prononcer, à titre 
principal et par décision motivée, la mise sous 
protection judiciaire pour une durée n’excédant pas 
cinq années. 

Les diverses mesures de protection, d’assistance, de 
surveillance et d’éducation auxquelles le mineur sera 
soumis seront déterminées par un décret en Conseil 
d’Etat. 

Le juge des enfants pourra, à tout moment jusqu’à 
l’expiration du délai de mise sous protection judiciaire, 
prescrire une ou plusieurs mesures mentionnées à 
l’alinéa précédent. Il pourra en outre, dans les mêmes 
conditions, soit supprimer une ou plusieurs mesures 
auxquelles le mineur aura été soumis, soit mettre fin à 
la mise sous protection judiciaire. 

Lorsque, pour l’accomplissement de la mise sous 
protection judiciaire, le placement d’un mineur de plus 
de seize ans dans un des établissements désignés à 
l’article précédent aura été décidé, ce placement ne se 
poursuivra après la majorité de l’intéressé que si celui-
ci en fait la demande. 

Art. 19. —  Lorsqu’une des mesures prévues aux 
articles 15, 16 et 28 ou une condamnation pénale sera 
décidée, le mineur pourra, en outre, être placé jusqu’à 
un âge qui ne pourra excéder celui de la majorité, sous 
le régime de la liberté surveillée. 

Le tribunal pour enfants pourra, avant de prononcer au 
fond, ordonner la mise en liberté surveillée à titre 
provisoire en vue de statuer après une ou plusieurs 
périodes d’épreuve dont il fixera la durée. 

Art. 28. —  Le juge des enfants pourra, soit d’office, 
soit à la requête du ministère public, du mineur, de ses 
parents, de son tuteur ou de la personne qui en a la 

garde, soit sur le rapport du délégué à la l iberté 
surveillé, statuer sur tous les incidents, instances en 
modification de placement ou de garde, demandes de 
remise de garde. Il pourra ordonner toutes mesures de 
protection ou de surveillance utiles, rapporter ou 
modifier les mesures prises. Le tribunal pour enfants 
est, le cas échéant, investi du même droit. 

Toutefois, le tribunal pour enfants sera seul compétent 
lorsqu’il y aura lieu de prendre à l’égard d’un mine ur 
qui avait été laissé à la garde de ses parents, de son 
tuteur ou laissé ou remis à une personne digne de 
confiance, une des autres mesures prévues aux articles 
15 et 16. 

3. XI. —  Articles cités par l’article 
16 du projet de loi 

Code civil 

Art. 378. —  Peuvent se voir retirer totalement 
l’autorité parentale par une disposition expresse du 
jugement pénal les père et mère qui sont condamnés, 
soit comme auteurs, coauteurs ou complices d’un 
crime ou délit commis sur la personne de leur enfant, 
soit comme coauteurs ou complices d’un crime ou 
délit commis par leur enfant. 

Ce retrait est applicable aux ascendants autres que les 
père et mère pour la part d’autorité parentale qui peut 
leur revenir sur leurs descendants. 

Art. 379-1. —  Le jugement peut, au lieu du retrait 
total, se borner à prononcer un retrait partiel de 
l’autorité parentale, limité aux attributs qu’il spécifie. 
Il peut aussi décider que le retrait total ou partiel de 
l’autorité parentale n’aura d’effet qu’à l’égard de 
certains des enfants déjà nés. 

4. XII. —  Articles cités par l’article 
18 du projet de loi 

Code pénal  

Art. 133-10. —  L’amnistie ne préjudicie pas aux 
tiers. 
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5. XIII. —  Articles cités par l’article 
20 du projet de loi 

Loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à 
Mayotte 

Art. 3. —  I. —  Outre les lois, ordonnances et décrets 
qui, en raison de leur objet, sont nécessairement 
destinés à régir l’ensemble du territoire national, sont 
applicables de plein droit à Mayotte les lois, 
ordonnances et décrets portant sur les matières 
suivantes :  

1° Nationalité ; 

2° Etat et capacité des personnes ; 

3° Régimes matrimoniaux, successions et libéralités ; 

4° Droit pénal ; 

5° Procédure pénale ; 

6° Procédure administrative contentieuse et non 
contentieuse ; 

7° Droit électoral ; 

8° Postes et télécommunications. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

.  . .   

Décret du 21 juin 1932 réglementant les 
conditions d’admission et du séjour des 
étrangers à Mayotte  

Art. 34. —  Tout Français qui a établi une 
déclaration fausse, incomplète ou inexacte, en 
vue de se soustraire aux obligations prévues par 
l’article 3 du présent décret, est puni d’une 
amende de 75 à 150  euros et d’un 
emprisonnement de six mois au moins et de un an 
au plus, ou de l’une de ces deux peines 
seulement. 

 La même peine est applicable aux étrangers 
qui ont établi d’une manière fausse, incomplète 
ou inexacte la déclaration prévue à l’article 8, 
afin de se soustraire aux obligations prévues par 
l’article 11. 

Art. 35. —  Tout individu à qui l’autorisation de 
pénétrer à Mayotte a été refusée et qui, par fraude 
ou de toute autre manière, a pénétré sans s’être 
conformé aux prescriptions du présent décret, est 
puni d’une amende de 15 à 75  euros et d’un 

emprisonnement de deux à six mois ou de l’une 
de ces deux peines seulement. 

 Sont passibles des mêmes peines ceux qui lui 
ont procuré aide et assistance pour s’introduire à 
Mayotte ou qui ont sciemment facilité cette 
introduction. Ceux qui, par leur seule négligence, 
ont facilité cette introduction sont punis d’une 
amende de 0,15 à 2,25  euros et de un à cinq jours 
d’emprisonnement ou de l’une de ces deux peines 
seulement. 

 Sont également passibles de peines prévues 
aux paragraphes 1er du présent article, les 
voyageurs qui ne se sont pas soumis aux 
prescriptions sanitaires prévues par les 
règlements en vigueur. 

Les compagnies de navigation sont tenues de 
rapatrier, à l’expiration de leur peine, les 
passeurs qu’elles ont amenés et qui ont été 
condamnés pour embarquement irrégulier en 
vertu des dispositions du présent article. 

Art. 36. —  Est passible d’une amende de 7,5 à 
30 euros : 

L’étranger qui aura omis de faire au 
commissariat de police la déclaration prévue à 
l’article 15 du présent décret. 

 Toute personne hébergeant un étranger qui 
aura contrevenu aux dispositions de l’article 16 
du présent décret ; 

 Toute personne qui emploie un étranger non 
muni de la carte d’identité dans les conditions 
prescrites par le présent décret ; 

 L’étranger qui aura omis de faire viser sa 
carte dans les délais et conditions prévus à 
l’article 19 du présent décret. 

Art. 37. —  Est passible d’une amende de 15 à 
45 euros et d’un emprisonnement de deux à six 
mois, de l’une de ces deux peines seulement, 
l’étranger qui aura contrevenu aux dispositions 
de l’article 17 (§ 1er), 20, 21, 24, 25, 26 (§ 1er) du 
présent décret et aux interdictions prononcées en 
vertu de l’article 22. 

 Sont passibles des mêmes peines les 
dirigeants responsables aux termes de la loi des 
sociétés qui auront indûment pris la qualification 
de française ou toute autre signification similaire 
ou équivalente, contrairement aux dispositions de 
l’article 26, § 2, du présent décret. 



- 180 - 

 

Ordonnance n° 2000-373 du 26 avril 2000 
relative aux conditions d’entrée et de séjour des 
étrangers à Mayotte  

Art. 26. —  L’étranger qui a pénétré ou séjourné à 
Mayotte sans se conformer aux dispositions des 
articles 4 et 6 ou qui s’y est maintenu au-delà de 
la durée autorisée par son visa sera puni d’un 
emprisonnement d’un an et d’une amende de 
3 750 euros. 

La juridiction pourra en outre interdire au 
condamné, pendant une durée qui ne peut 
excéder trois ans, de pénétrer ou de séjourner sur 
le territoire de Mayotte. L’interdiction du 
territoire emporte de plein droit reconduite du 
condamné à la frontière, le cas échéant à 
l’expiration de sa peine d’emprisonnement. 

Art. 28. —  I —  Toute personne qui, alors 
qu’elle se trouvait à Mayotte, aura, par aide 
directe ou indirecte, facilité ou tenté de faciliter 
l’entrée, la circulation ou le séjour irréguliers 
d’un étranger à Mayotte sera punie d’un 
emprisonnement de cinq ans et d’une amende de 
30 000 euros. 

Cette infraction est punie de dix ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende 
lorsqu’elle est commise en bande organisée. 

Aucune poursuite ne pourra être exercée contre 
une personne justifiant qu’elle a été jugée 
définitivement à l’étranger pour les mêmes faits 
et, en cas de condamnation, que la peine a été 
subie ou prescrite. 

II. —  En cas de condamnation pour l’une des 
infractions visées au I, le tribunal pourra en outre 
prononcer l’interdiction de séjour, ainsi que la 
suspension du permis de conduire pendant une 
durée de trois ans au plus. Cette durée pourra être 
doublée en cas de récidive. 

Le tribunal pourra également prononcer le retrait 
temporaire ou définitif de l’autorisation 
administrative d’exploiter soit des services 
occasionnels à la place ou collectifs, soit un 
service régulier ou un service de navettes de 
transports internationaux. 

Tout véhicule ayant servi à commettre 
l’infraction par voie terrestre, maritime ou 
aérienne pourra être confisqué. 

Le tribunal pourra également prononcer 
l’interdiction d’exercer directement ou par 
personne interposée, pendant une durée 
maximum de cinq ans, l’activité professionnelle à 
l’occasion de l aquelle l’infraction a été commise. 

Toute violation de cette interdiction sera punie 
d’un emprisonnement de deux ans et d’une 
amende de 30 000 euros ou de l’une de ces deux 
peines seulement. 

Le tribunal pourra aussi prononcer la 
confiscation de tout produit appartenant au 
condamné et provenant directement ou 
indirectement de l’infraction. 

Les frais résultant des mesures nécessaires à 
l’exécution de la confiscation seront à la charge 
du condamné. Ils seront recouvrés comme frais 
de justice. 

Le tribunal pourra également prononcer à 
l’encontre du condamné étranger l’interdiction du 
territoire de Mayotte pour une durée ne pouvant 
excéder dix ans. 

L’interdiction du territoire entraîne de plein droit 
la reconduite du condamné à la frontière, le cas 
échéant, à l’expiration de sa peine 
d’emprisonnement. 

III. —  Sans préjudice de l’article 26 ne peut 
donner lieu à des poursuites pénales sur le 
fondement du présent article l’aide au séjour 
irrégulier d’un étranger lorsqu’elle est le fait : 

1° Des ascendants ou descendants de l’étranger, 
de leur conjoint, des frères et sœurs de l’étranger 
ou de leur conjoint ; 

2° Du conjoint de l’étranger, ou de la personne 
qui vit notoirement en situation maritale avec lui. 

Art. 36. —  Tout étranger qui se sera soustrait ou 
qui aura tenté de se soustraire à l’exécution d’une 
mesure de refus d’entrée à Mayotte, d’un arrêté 
d’expulsion ou d’une mesure de reconduite à la 
frontière ou qui, expulsé ou ayant fait l’objet 
d’une interdiction du territoire, aura pénétré de 
nouveau sans autorisation à Mayotte, sera puni 
d’une peine de trois ans d’emprisonnement. 

La même peine sera applicable à tout étranger 
qui n’aura pas présenté à l’autorité administrative 
compétente les documents de voyage permettant 
l’exécution de l’une des mesures mentionnées au 
premier alinéa ou qui, à défaut de ceux-ci, n’aura 
pas communiqué les renseignements permettant 
cette exécution ou aura communiqué des 
renseignements inexacts sur son identité. 

Le tribunal pourra, en outre, prononcer à 
l’encontre du condamné l’interdiction du 
territoire pour une durée n’excédant pas dix ans. 
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L’interdiction du territoire emporte de plein droit 
reconduite du condamné à la frontière, le cas 
échéant à l’expiration de sa peine 
d’emprisonnement. 

Code du travail applicable dans la collectivité 
départementale de Mayotte 

Art. L. 124-1. —  Toute opération à but lucratif 
de fourniture de main-d’œuvre qui a pour effet de 
causer un préjudice au salarié qu’elle concerne 
ou d’éluder l’application des dispositions de la 
loi, de règlement ou de convention ou accord 
collectif de travail, ou marchandage est interdite. 

Les associations d’ouvriers qui n’ont pas pour 
objet l’exploitation des ouvriers les uns par les 
autres ne sont pas considérées comme 
marchandage. 

Art. L. 124-3. —  Toute opération à but lucratif 
ayant pour objet exclusif le prêt de main-d’œuvre 
est interdite sous peine des sanctions prévues à 
l’article L. 152-1. 

Art. L. 152-1. —  Toute infraction aux 
dispositions des articles L. 124-1 et L. 124-3 est 
punie d’une amende de 3 750 euros. La récidive 
est punie d’une amende de 7 500 euros et d’un 
emprisonnement de six mois ou de l’une de ces 
deux peines seulement. 

Le tribunal peut prononcer, en outre, 
l’interdiction d’exercer l’activité de sous-
entrepreneur de main-d’œuvre pour une durée de 
deux ans à dix  ans. 

Sont passibles d’une amende de 6 000 euros  et 
d’un emprisonnement de six mois ou de l’une de 
ces deux peines seulement ceux qui, directement 
ou par personne interposée, contreviennent à 
l’interdiction prononcée en application de 
l’alinéa qui précède. 

Dans tous les cas, le tribunal peut ordonner, aux 
frais de la personne condamnée, l’affichage du 
jugement aux portes des établissements de 
l’entreprise et sa publication dans les journaux 
qu’il désigne. 

Art. L. 251-1. —  Les chefs d’établissement, 
directeurs, gérants ou préposés qui, par leur faute 
personnelle, ont enfreint les dispositions des 
chapitres Ier et II III du titre III du présent livre et 
des décrets pris pour leur application sont punis 
d’une amende de 3 750 euros. 

L’amende est appliquée autant de fois qu’il y a 
de salariés de l’entreprise concernés par la ou les 

infractions relevées dans le procès-verbal visé 
aux articles L. 611-9 et L. 611-11. 

Conformément à l’article  5 du code pénal, les 
peines prévues au présent article et à 
l’article L. 251-5 ne se cumulent pas avec celles 
prévues aux articles 319 et 320 du code pénal. 

Art. L. 312-1. —  Le travail clandestin est interdit 
ainsi que la publicité, par quelque moyen que ce 
soit, tendant à favoriser, en toute connai ssance de 
cause, le travail clandestin. Il est également 
interdit d’avoir recours sciemment aux services 
d’un travailleur clandestin. 

Ces interdictions s’appliquent aux activités 
définies à l’article L.  312-2 ci-dessous.  

Toutefois, sont exclus des interdictions ci-dessus 
les travaux d’urgence dont l’exécution immédiate 
est nécessaire pour prévenir les accidents 
imminents ou organiser les mesures de 
sauvetage. 

Art. L. 341-1. —  Toute infraction aux 
interdictions définies à l’article L.  312-1 sera 
punie d’emprisonnement de deux mois à deux 
ans et d’une amende de 300 à 30  000 euros ou de 
l’une de ces deux peines seulement. Dans tous les 
cas, le tribunal pourra ordonner que le jugement 
de condamnation soit publié intégralement ou par 
extraits dans les journaux qu’il désignera et 
affiché dans les lieux qu’il indiquera pendant une 
durée de quinze jours, le tout aux frais du 
condamné, sans toutefois que les frais de cette 
publication puissent dépasser le maximum de 
l’amende encourue. Le tribunal pourra également 
prononcer la confiscation des outils, machines, 
matériaux, véhicules utilisés ou stockés qui ont 
servi à commettre l’infraction ou ont été utilisés 
à cette occasion.  

En outre, le tribunal pourra prononcer la 
confiscation des objets sur lesquels aura porté le 
travail clandestin. 

Le tribunal pourra prononcer à l’encontre de la 
personne condamnée l’exclusion des marchés 
publics pour une durée de cinq ans au plus. 

En cas de récidive, les peines d’emprisonnement 
et d’amende peuvent être portées au double.  

Art. L. 342-1. —  Toute infraction aux 
dispositions des articles L. 330-2 et L. 330-4 est 
punie d’un emprisonnement de deux mois à deux 
ans et d’une amende de 300 à 30  000 euros ou de 
l’une de ces deux peines seulement. 
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L’amende est appliquée autant de fois qu’il y a 
d’étrangers concernés.  

En cas de récidive, les peines d’emprisonnement 
et d’amende peuvent être portées au double.  

Art. L. 630-1. —  Est passible d’un 
emprisonnement d’un an et d’une amende de 
3 750 euros ou de l’une de ces deux peines 
seulement quiconque met obstacle à 
l’accomplissement des devoirs d’un inspecteur 
ou d’un contrôleur du travail. 

En cas de récidive, l’emprisonnement pourra être 
porté à deux ans et l’amende à 7  500 euros. 

Art. L. 630-2. —  Les dispositions du code pénal 
qui prévoient et répriment les actes de résistance, 
les outrages et les violences contre les officiers 
de police judiciaire sont, en outré, applicables à 
ceux qui se rendent coupables de faits de même 
nature à l’égard des inspecteurs et contrôleurs du 
travail. 

6. XIV. —  Articles cités par l’article 
21 du projet de loi 

Ordonnance n° 85-1181 du 13 novembre 1985 
relative aux principes directeurs du droit du 
travail et à l’organisation et au fonctionnement 
de l’inspection du travail et du tribunal du 
travail en Nouvelle-Calédonie 

Art. 2. —  Pour l’offre d’emploi, l’embauche et la 
relation de travail, ne peuvent être pris en 
considération l’origine, le sexe, l’état de 
grossesse, la situation de famille, l’appartenance 
ou la non-appartenance à une ethnie, l’opinion 
politique, l’activité syndicale ou les convictions 
religieuses . Toute disposition ou tout acte 
contraire est nul de plein droit. 

Art. 18. —  Toute opération à but lucratif de 
fourniture de main-d’œuvre qui a pour effet de 
causer un préjudice au salarié qu’elle concerne 
ou d’éluder l’application des dispositions 
législatives, réglementaires ou conventionnelles 
du travail est i nterdite. 

Art. 56. —  Le travail clandestin est la 
dissimulation de tout ou partie de l’une des 
activités mentionnées à l’article 56 bis, et 
exercées dans les conditions prévues par cet 
article. 

Le travail clandestin est interdit ainsi que la 
publicité, par quelque moyen que ce soit, tendant 
à favoriser, en toute connaissance de cause, le 

travail clandestin. Il est également interdit 
d’avoir recours sciemment, directement ou par 
personne interposée, aux services de celui qui 
exerce une activité dans les conditions visées au 
premier alinéa. 

Toutefois, sont exclus des interdictions ci-dessus 
les travaux d’urgence dont l’exécution immédiate 
est nécessaire pour prévenir les accidents 
imminents ou organiser les mesures de 
sauvetage, la réparation de dommages causés aux 
logements des particuliers du fait de la 
survenance d’une catastrophe naturelle, ou les 
travaux résultant d’une obligation coutumière. 

Art. 60. —  Il est interdit à tout e mployeur de 
prélever les cotisations syndicales sur les salaires 
de son personnel et de les payer au lieu et place 
de celui-ci.  

Art. 119. —  Il est interdit à toute pe rsonne 
d’engager ou de conserver à son service un 
étranger non muni du titre l’autorisant à exercer 
une activité salariée sur le territoire. 

Il est également interdit à toute  personne 
d’engager ou de conserver à son service un 
étranger dans une catégorie professionnelle, une 
profession autres que celles qui sont 
mentionnées, le cas échéant, sur le titre prévu à 
l’alinéa précédent.  

Art. 122. —  Toute infraction aux dispositions de 
l’article 18 est punie d’une amende de 25 000 FF 
(3 811,23 €). La récidive sera punie d’une 
amende de 50 000 FF (7 622,45 €) et d’un 
emprisonnement de six mois ou de l’une de ces 
deux peines seulement. 

Le tribunal peut prononcer, en outre, 
l’interdiction d’exercer l’activité de sous-
entrepreneur de main-d’oeuvre pour une durée de 
deux ans à dix ans.  

Sont passibles d’une amende de 30 000 FF 
(4 573,47 €) et d’un emprisonnement de six mois 
ou de l’une de ces deux peines seulement ceux 
qui, directement ou par personne interposée, 
contreviennent à l’interdiction prononcée en 
application de l’alinéa qui précède. 

Dans tous les cas, le tribunal peut ordonner, aux 
frais de la personne condamnée, l’affichage du 
jugement aux portes des établissements de 
l’entreprise et sa publication dans les journaux 
qu’il désigne. 

Art. 124. —  Les chefs d’établissements, 
directeurs, gérants ou préposés, ainsi que toute 
autre personne qui, par leur faute personnelle, ont 
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enfreint les mesures d’hygiène et de sécurité 
prévues par l’article 42 et déterminées par 
délibération du congrès seront punis d’une 
amende de 25 000 FF (3 811,23 €). 

L’amende sera appliquée autant de fois qu’il y 
aura de salariés de l’entreprise concernés par la 
ou les infractions constatées par procès-verbal. 

En cas de récidive, les peines seront un 
emprisonnement d’un an 60 000 FF (9 146,94 €) 
ou l’une de ces deux peines seulement. 

Les peines prévues au présent article ne se 
cumulent pas avec celles prévues aux articles 319 
et 320 du code pénal. 

Art. 128. —  Quiconque aura porté ou tenté de 
porter atteinte soit à la constitution, soit à la libre 
désignation des membres, soit au fonctionnement 
régulier des comités d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail par la méconnaissance des 
dispositions des articles 47, 49, 65 et 75 de la 
présente ordonnance et des délibérations du 
congrès prises pour leur application sera puni 
d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 
25000 FF ou de l'une de ces deux peines 
seulement. 
En cas de récidive, l'emprisonnement pourra être 
porté à deux ans et l'amende à 50000 FF.  
Les mêmes peines sont applicables en cas 
d'infraction aux dispositions de l'article 73 ou 
aux délibérations du congrès prises pour leur 
application. 
Amende applicable depuis le 1er mars 1994. 

Art. 130. —  Toute infraction aux interdictions 
définies à l’article 56 sera punie d’un 
emprisonnement d’un an et d’une amende de 25 
000 F (3 811,23 €). 

Il y a récidive lorsque dans les trois années 
antérieures au fait poursuivi le contrevenant a 
déjà subi une condamnation pour une infraction 
identique. 

Dans tous les cas, y compris en cas de première 
infraction, le tribunal pourra ordonner que le 
jugement de condamnation soit publié 
intégralement ou par extrait dans les journaux 
qu’il désignera et affiché dans les lieux qu’il 
indiquera pendant un délai de quinze jours, le 
tout aux frais du condamné, sans toutefois que 
les frais de cette publication puissent dépasser le 
maximum de l’amende encourue. 

Le tribunal pourra également prononcer la 
confiscation des outils, machines, matériaux, 
véhicules utilisés ou stockés qui ont servi à 

commettre l’infraction ou ont été utilisés à son 
occasion. 

En cas de récidive de la part de l’acheteur ou du 
donneur d’ouvrage, le tribunal pourra prononcer 
la confiscation des objets sur lesquels aura porté 
le travail clandestin. 

Art. 134. —  Quiconque aura porté ou tenté de 
porter atteinte soit à la libre désignation des 
délégués du personnel, des délégués mineurs et des 
délégués de bord, soit à l'exercice régulier de leurs 
fonctions par la méconnaissance des articles 50, 63, 
64, 65, 73 et 75 de la présente ordonnance ou des 
délibérations du congrès prises pour leur 
application, sera puni d'un emprisonnement de deux 
mois à un an et d'une amende de 2 000 F à 20 000 F 
(36 360 F CFP à 363 600 F CFP) ou de l'une de ces 
deux peines seulement. 
En cas de récidive, l'emprisonnement peut être 
porté à deux ans et l'amende à 50000 FF.  

Art. 135. —  Toute entrave apportée soit à la 
constitution d'un comité d'entreprise, d'un comité 
d'établissement ou d'un comité central 
d'entreprise, soit à la libre désignation de leurs 
membres, soit à leur fonctionnement régulier, par 
la méconnaissance des dispositions des articles 
66, 67, 68, 70 et 71 et des délibérations du 
congrès prises pour leur application, sera punie 
d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 
25000 FF ou de l'une de ces deux peines 
seulement. 
En cas de récidive, l'emprisonnement pourra être 
porté à deux ans et l'amende à 50000 FF.  
Les mêmes peines sont applicables en cas 
d'infraction aux dispositions des articles 73 et 75 
ou aux délibérations du congrès prises pour leur 
application. 

Art. 138. —  Est passible d’un emprisonnement 
d’un an et d’une amende de 25 000 FF 
(3 811,23 €) ou de l’une de ces deux peines 
seulement quiconque met obstacle à 
l’accomplissement des devoirs d’un inspecteur 
ou d’un contrôleur du travail. En cas de récidive, 
l’emprisonnement pourra être porté à deux ans et 
l’amende à 50  000 FF (7 622,45 €). 

Les dispositions du code pénal qui prévoient et 
répriment les actes de résistance, les outrages et 
les violences contre les officiers de police 
judiciaire sont, en outre, applicables à ceux qui 
se rendent coupables de faits de même nature à 
l’égard des inspecteurs du travail et des 
contrôleurs du travail. 



- 184 - 

 

Décret du 13 juillet 1937 portant réglementation 
de l’admission des étrangers en Nouvelle-
Calédonie 

Art. 28. —  Tout citoyen qui a établi une fausse 
déclaration, incomplète ou inexacte en vue de se 
soustraire aux obligations prévues par l’article 2 
du présent décret, est passible d’une amende de 
7,5 à 30  euros et d’un emprisonnement de six 
mois au moins et de un an au plus ou de l’une de 
ces deux peines seulement. 

 Une peine de 15 à 45  euros d’amende et de 
deux à six mois de prison ou de l’une de ces deux 
peines seulement sera applicable aux étrangers 
qui ont établi d’une manière fausse, incomplète 
ou inexacte la déclaration prévue à l ’article 7 afin 
de se soustraire aux obligations prévues par 
l’article 10. 

Art. 29. —  Tout individu à qui l’autorisation de 
pénétrer en Nouvelle-Calédonie aura été refusée 
et qui, par fraude ou de toute autre manière y 
aura pénétré sans s’être conformé aux 
prescriptions du présent décret sera passible 
d’une amende de 16 à 75  euros et d’un 
emprisonnement de deux à six mois ou de l’une 
de ces deux peines seulement. 

 Sont passibles de ces mêmes peines ceux qui 
lui auront procuré aide et assistance pour 
s’introduire en Nouvelle-Calédonie ou qui auront 
sciemment facilité son introduction ainsi que 
ceux qui auront contrevenu aux dispositions de 
l’article 36. 

 Ceux qui, par leur seule négligence, auront 
facilité cette introduction seront passibles d’une 
amende de 0,15 à 2,25  euros et de un à cinq jours 
de prison ou de l’une de ces deux peines 
seulement. 

 Sont également passibles des peines prévues 
au paragraphe 1er du présent article, les 
voyageurs qui ne se sont pas soumis aux 
prescriptions sanitaires prévues par les 
règlements en vigueur. 

Art. 30. —  Est passible d’une amende de 15 à 
45 euros et d’un emprisonnement de deux à six 
mois ou de l’une de ces deux peines seulement, 
l’étranger qui aura contrevenu aux articles 14, 
15, 16, 17, 18, 19 et 25 et aux interdictions 
prononcées par l’article 22. 

 Sont passibles des même peines les dirigeants 
responsables aux termes de la loi des sociétés qui 
auront pris indûment la qualification de française 
ou toute autre qualification similaire ou 

équivalente, contrairement aux dispositions de 
l’article 27, paragraphe 2 du présent décret. 

Art. 31. —  Est passible d’une amende de 7,5 à 
30 euros le logeur ou particulier hébergeant un 
étranger qui aura contrevenu aux dispositions de 
l’article 23, paragr aphe 1er. 

Est passible de la même peine toute personne qui 
emploie un étranger non muni du certificat 
d’immatriculation dans les conditions prescrites 
par le présent décret. 

Loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux 
principes généraux du droit du travail et à 
l’organisation et au fonctionnement de 
l’inspection du travail et des tribunaux du 
travail en Polynésie française 

Art. 2. —  Pour l’offre d’emploi, l’embauche et la 
relation de travail, ne peuvent être pris en 
considération l’origine, le sexe, l’état de 
grossesse, la situation de famille, l’appartenance 
ou la non-appartenance à une ethnie, l’opinion 
politique, l’activité syndicale ou les convictions 
religieuses. Toute disposition ou tout acte 
contraire est nul de plein droit. 

Les emplois contractuels dans les administrations 
du territoire sont soumis à la règle de nationalité 
française pour l’accès à la fonction publ ique. 

Art. 12. —  Toute opération à but lucratif de 
fourniture de main-d’œuvre qui a pour effet de 
causer un préjudice au salarié qu’elle concerne 
ou d’éluder l’application des dispositions 
législatives, réglementaires ou conventionnelles 
du travail est i nterdite. 

Art. 50. —  Le travail clandestin est la 
dissimulation de tout ou partie de l’une des 
activités mentionnées à l’article 50 -1 et exercées 
dans les conditions prévues par cet article. 

Le travail clandestin est interdit ainsi que la 
publicité, par quelque moyen que ce soit, tendant 
à favoriser, en toute connaissance de cause, le 
travail clandestin. Il est également interdit 
d’avoir recours sciemment, directement ou par 
personne interposée, aux services de celui qui 
exerce une activité dans les conditions visées au 
premier alinéa. 

Toutefois, sont exclus des interdictions ci-dessus 
les travaux d’urgence dont l’exécution immédiate 
est nécessaire pour prévenir les accidents 
imminents ou organiser les mesures de 
sauvetage, la réparation de dommages causés aux 
logements des particuliers du fait de la 
survenance d’une catastrophe naturelle. 
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Art. 53. —  Il est interdit à tout e mployeur de 
prélever les cotisations syndicales sur les salaires 
de son personnel et de les payer au lieu et place 
de celui-ci. 

Art. 106. —  Toute infraction aux dispositions de 
l’article 12 est punie d’une amende de 2 000 FF à 
20 000 FF (36 360 FCFP à 363  600 FCFP). La 
récidive sera punie d’une amende  de 4 000 FF à 
40 000 FF (72 720 FCFP à 727 200 FCFP) et 
d’un emprisonnement de deux mois à six  mois ou 
de l’une de ces deux peines seulement. 

Le tribunal peut prononcer, en outre, 
l’interdiction d’exercer l’activité de sous-
entrepreneur de main-d’œuvre po ur une durée de 
deux ans à dix ans. 

Sont passibles d’une amende de 4 000 FF à 
30 000 FF (72 720 FCFP à 545 400 FCFP) et 
d’un emprisonnement de deux mois à six mois ou 
de l’une de ces deux peines seulement ceux qui, 
directement ou par personne interposée, 
contreviennent à l’interdiction prononcée en 
application de l’alinéa qui précède. 

Dans tous les cas, le tribunal peut ordonner, aux 
frais de la personne condamnée, l’affichage du 
jugement aux portes des établissements de 
l’entreprise et sa publication dans les journaux 
qu’il désigne. 

Art. 108. —  Les chefs d’établissement, 
directeurs, gérants ou préposés, ainsi que toute 
autre personne qui, par leur faute personnelle, ont 
enfreint les mesures d’hygiène et de sécurité 
prévues par l’article 36 et déterminées par 
délibération de l’assemblée territoriale seront 
punis d’une amende de 500 FF à 15  000 FF 
(9 090 FCFP à 272  700 FCFP). 

L’amende sera appliquée autant de fois qu’il y 
aura de salariés de l’entreprise concernés par la 
ou les infractions constatées par procès-verbal. 

En cas de récidive, les infractions auxquelles se 
réfère le premier alinéa du présent article sont 
passibles d’un emprisonnement de deux mois à 
un an et d’une amende de 2 000 FF à 60  000 FF 
(36 360 FCFP à 1 090 800 FCFP) ou de l’une de 
ces deux peines seulement. 

Toutefois, aucune infraction nouvelle ne pourra 
être relevée pour la même cause pendant le cours 
du délai qui aura éventuellement été accordé en 
vertu des dispositions de l’article 110. 

Les peines prévues au présent article ne se 
cumulent pas avec celles prévues aux articles 319 
et 320 du code pénal. 

Art. 112. —  Quiconque aura porté ou tenté de 
porter atteinte soit à la constitution, soit à la libre 
désignation des membres, soit au fonctionnement 
régulier des comités d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail par la méconnaissance des 
dispositions des articles 41, 42, 58 et 67 de la 
présente loi et des délibérations de l'assemblée de la 
Polynésie française prises pour leur application sera 
puni d'un emprisonnement de deux mois à un an et 
d'une amende de 2000 FF à 20000 FF (36360 FCFP 
à 363600 FCFP ) ou de l'une de ces deux peines 
seulement. 
En cas de récidive, l'emprisonnement pourra être 
porté à deux ans et l'amende à 40000 FF (727200 
FCFP). 

Art. 114. —  Toute infraction aux interdictions 
définies à l’article 50 sera punie d’un 
emprisonnement d’un mois à un an et d’une 
amende de 1 000 F à 10  000 F (18 180 FCFP à 
181 800 FCFP). 

Toute infraction aux interdictions définies à 
l’article 50 sera punie, en cas de récidive, d’un 
emprisonnement de deux mois à deux ans et 
d’une amende de 2 000 FF à 20  000 FF 
(36 360 FCFP à 363  600 FCFP) ou de l’une de 
ces deux peines seulement. 

Il y a récidive lorsque dans les trois années 
antérieures au fait poursuivi le contrevenant a 
déjà subi une condamnation pour une infraction 
identique. 

Dans tous les cas, y compris en cas de première 
infraction, le tribunal pourra ordonner que le 
jugement de condamnation soit publié 
intégralement ou par extrait dans les journaux 
qu’il désignera et affiché dans les lieux qu’il 
indiquera pendant un délai de quinze jours, le 
tout aux frais du condamné, sans toutefois que 
les frais de cette publication puissent dépasser le 
maximum de l’amende encourue. Le tribunal 
pourra également prononcer la confiscation des 
outils, machines, matériaux, véhicules utilisés ou 
stockés qui ont servi à commettre l’infraction ou 
ont été utilisés à son o ccasion. 

En cas de récidive de la part de l’acheteur ou du 
donneur d’ouvrage, le tribunal pourra prononcer 
la confiscation des objets sur lesquels aura porté 
le travail clandestin. 

Art. 114-1. —  Toute infraction aux dispositions 
de l’article 50-4 est punie de trois ans 
d’emprisonnement et de 30 000 F d’amende 
(545 400 FCFP). L’amende est appliquée autant 
de fois qu’il y a d’étrangers concernés. 
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Art. 116. —  Toute entrave apportée à l'exercice 
du droit syndical défini par les articles 52, 54 et 
55 de la présente loi et par les délibérations de 
l'assemblée de la Polynésie française prises pour 
leur application sera punie d'un emprisonnement 
de deux mois à un an et d'une amende de 2000 
FF à 20000 FF (36360 FCFP à 363600 FCFP ) ou 
de l'une de ces deux peines seulement . 
En cas de récidive, l'emprisonnement pourra être 
porté à deux ans et l'amende à 40000 FF (727200 
FCFP). 
Les mêmes peines sont applicables en cas 
d'infraction aux dispositions des articles 65 et 67 
ou aux délibérations de l'assemblée de la 
Polynésie française prises pour leur application. 

Art. 118. —  Quiconque aura porté ou tenté de 
porter atteinte soit à la libre désignation des 
délégués du personnel et des délégués de bord, 
soit à l'exercice régulier de leurs fonctions, par la 
méconnaissance des dispositions des articles 56, 
57, 58 et 65 et des délibérations de l'assemblée 
de la Polynésie française prises pour leur 
application, sera puni d'un emprisonnement de 
deux mois à un an et d'une amende de 2000 FF à 
20000 FF (36360 FCFP à 363600 FCFP ) ou de 
l'une de ces deux peines seulement . 
En cas de récidive, l'emprisonnement peut être 
porté à deux ans et l'amende à 40000 FF (727 00 
FCFP) 

Art. 119. —  Toute entrave apportée soit à la 
constitution d'un comité d'entreprise, d'un comité 
central d'entreprise, d'un comité d'établissement, 
soit à la libre désignation de leurs membres, soit 
à leur fonctionnement régulier, par la 
méconnaissance des dispositions des articles 59, 
60, 61, 62, 63 et 64 et des délibérations de 
l'assemblée de la Polynésie française prises pour 
leur application, sera punie d'un emprisonnement 
de deux mois à un an et d'une amende de 2000 
FF à 20000 FF (36360 FCFP à 363600 FCFP ) ou 
de l'une de ces deux peines seulement . 
En cas de récidive, l'emprisonnement pourra être 
porté à deux ans et l'amende à 40000 FF (727200 
FCFP). 

Art. 122. —  Est passible d’un emprisonnement 
de deux mois à un an et d’une amende de 
2 000 FF à 20  000 FF (36 360 FCFP à 
363 600 FCFP) ou de l’une de ces deux peines 
seulement quiconque met obstacle à 
l’accomplissement des devoirs d’un inspecteur 
ou d’un contrôleur du travail. En cas de récidive, 
l’emprisonnement pourra être porté à deux ans et 
l’amende à 40  000 FF (727 200 FCFP). 

Les dispositions du code pénal qui prévoient et 
répriment les actes de résistance, les outrages et 
les violences contre les officiers de police 

judiciaire sont, en outre, applicables à ceux qui 
se rendent coupables de faits de même nature à 
l’égard des inspecteurs du travail et des 
contrôleurs du travail. 

Décret du 27 avril 1939 relatif à l’admission et 
au séjour des étrangers en Polynésie française 

Art. 21. —  Tout individu qui par fraude, ou de 
toute autre manière, aura pénétré sur le territoire 
des établissements français de l’Océanie sans 
s’être conformé aux dispositions qui précédent 
sera passible d’une amende de 15 à 75  euros et 
d’un emprisonnement de deux à six mois, ou de 
l’une de ces deux peines seulement. En cas de 
récidive dans un délai de cinq années après 
l’expiration de la peine ou sa prescription, la 
peine sera portée au double. 

 Les mêmes peines seront applicables à ceux 
qui l’auraient aidé ou assisté ou qui auront 
sciemment facilité son débarquement. 

Art. 22. —  Les infractions aux articles 10 (§ 8), 
14, 15, 17, 18 et 19 relatifs au séjour des 
étrangers, sont réprimés par une amende 7,5 à 
30 euros ; s’il s’agit d’une infraction à l’article 
16, d’une peine d’un à six mois 
d’emprisonnement. 

Ordonnance n° 2000-372 du 26 avril 2000 
relative aux conditions d’entrée et de séjour des 
étrangers en Polynésie française 

Art. 28. —  L’étranger qui a pénétré ou séjourné 
en Polynésie française sans se conformer aux 
dispositions des articles 4 et 6 ou qui s’y est 
maintenu au-delà de la durée autorisée par son 
visa sera puni d’un emprisonnement d’un an et 
d’une amende de 454 500 CFP. 

La juridiction pourra en outre interdire au 
condamné, pendant une durée qui ne peut 
excéder trois ans, de pénétrer ou de séjourner sur 
le territoire de la Polynésie française. 
L’interdiction du territoire emporte de plein droit 
reconduite du condamné à la frontière, le cas 
échéant à l’expiration de sa peine 
d’emprisonnement. 

Art. 30. —  I—  Toute personne qui, alors qu’elle 
se trouvait en Polynésie française, aura, par aide 
directe ou indirecte, facilité ou tenté de faciliter 
l’entrée, la circulation ou le séjour irréguliers 
d’un étranger en Polynésie française sera punie 
d’un emprisonnement de cinq ans et d’une 
amende de 3 636 000 CFP. 

Cette infraction est punie de dix ans 
d’emprisonnement et de 9 090 000 CFP 
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d’amende lorsqu’elle est commise en bande 
organisée. 

Aucune poursuite ne pourra être exercée contre 
une personne justifiant qu’elle a été jugée 
définitivement à l’étranger pour les mêmes faits 
et, en cas de condamnation, que la peine a été 
subie ou prescrite. 

II. —  En cas de condamnation pour l’une des 
infractions visées au I, le tribunal pourra en outre 
prononcer l’interdiction de séjour, ainsi que la 
suspension du permis de conduire pendant une 
durée de trois ans au plus. Cette durée pourra être 
doublée en cas de récidive. 

Le tribunal pourra également prononcer le retrait 
temporaire ou définitif de l’autorisation 
administrative d’exploiter soit des services 
occasionnels à la place ou collectifs, soit un 
service régulier ou un service de navettes de 
transports internationaux. 

Tout véhicule ayant servi à commettre 
l’infraction par voie terrestre, maritime ou 
aérienne pourra être confisqué. 

Le tribunal pourra également prononcer 
l’interdiction d’exercer directement ou par 
personne interposée, pendant une durée 
maximum de cinq ans, l’activité professionnelle à 
l’occasion de l aquelle l’infraction a été commise. 

Toute violation de cette interdiction sera punie 
d’un emprisonnement de deux ans et d’une 
amende de 3 636 000 CFP, ou de l’une de ces 
deux peines seulement. 

Le tribunal pourra aussi prononcer la 
confiscation de tout produit appartenant au 
condamné et provenant directement ou 
indirectement de l’infraction. 

Les frais résultant des mesures nécessaires à 
l’exécution de la confiscation seront à la charge 
du condamné. Ils seront recouvrés comme frais 
de justice. 

Le tribunal pourra également prononcer à 
l’encontre du condamné étranger l’interdiction du 
territoire de la Polynésie française pour une 
durée ne pouvant excéder dix ans. 

L’interdiction du territoire entraîne de plein droit 
la reconduite du condamné à la frontière, le cas 
échéant, à l’expiration de sa peine 
d’emprisonnement. 

III. —  Sans préjudice de l’article 28, ne peut 
donner lieu à des poursuites pénales sur le 

fondement du présent article l’aide au séjour 
irrégulier d’un étranger lorsqu’elle est le fait : 

1° Des ascendants ou descendants de l’étranger, 
de leur conjoint, des frères et sœurs de l’étranger 
ou de leur conjoint ; 

2° Du conjoint de l’étranger, ou de la personne 
qui vit notoirement en situation maritale avec lui. 

Art. 38. —  Tout étranger qui se sera soustrait ou 
qui aura tenté de se soustraire à l’exécution d’une 
mesure de refus d’entrée en Polynésie française, 
d’un arrêté d’expulsion ou d’une mesure de 
reconduite à la frontière ou qui, expulsé ou ayant 
fait l’objet d’une interdiction du territoire, aura 
pénétré de nouveau sans autorisation sur le 
territoire de la Polynésie française sera puni 
d’une peine de trois ans d’emprisonnement. 

La même peine sera applicable à tout étranger 
qui n’aura pas présenté à l’autorité administrative 
compétente les documents de voyage permettant 
l’exécution de l’une des mesures mentionnées au 
premier alinéa ou qui, à défaut de ceux-ci, n’aura 
pas communiqué les renseignements permettant 
cette exécution ou aura communiqué des 
renseignements inexacts sur son identité. 

Le tribunal pourra, en outre, prononcer à 
l’encontre du condamné l’interdiction du 
territoire pour une durée n’excédant pas dix ans. 

L’interdiction du territoire emporte de plein droit 
reconduite du condamné à la frontière, le cas 
échéant à l’expiration de sa peine 
d’emprisonnement. 

Ordonnance n° 2000-371 du 26 avril 2000 
relative aux conditions d’entrée et de séjour des 
étrangers dans les îles Wallis-et-Futuna 

Art. 26. —  L’étranger qui a pénétré ou séjourné 
dans les îles Wallis et Futuna sans se conformer 
aux dispositions des articles 4 et 6 ou qui s’y est 
maintenu au-delà de la durée autorisée par son 
visa sera puni d’un emprisonnement d’un an et 
d’une amende de 454 500 CFP. 

La juridiction pourra en outre interdire au 
condamné, pendant une durée qui ne peut 
excéder trois ans, de pénétrer ou de séjourner 
dans les îles Wallis et Futuna. L’interdiction du 
territoire emporte de plein droit reconduite du 
condamné à la frontière, le cas échéant à 
l’expiration de sa peine d’emprisonnement. 

Art. 28. —  I — Toute personne qui, alors qu’elle 
se trouvait dans les îles Wallis et Futuna, aura, 
par aide directe ou indirecte, facilité ou tenté de 
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faciliter l’entrée, la circulation ou le séjour 
irréguliers d’un étranger dans les îles Wallis et 
Futuna sera punie d’un emprisonnement de cinq 
ans et d’une amende de 3 636 000 CFP. 

Cette infraction est punie de dix ans 
d’emprisonnement et de 9 090 000 CFP 
d’amende lorsqu’elle est commise en bande 
organisée. 

Aucune poursuite ne pourra être exercée contre 
une personne justifiant qu’elle a été jugée 
définitivement à l’étranger pour les mêmes faits 
et, en cas de condamnation, que la peine a été 
subie ou prescrite. 

II. — En cas de condamnation pour l’une des 
infractions visées au I, le tribunal pourra en outre 
prononcer l’interdiction de séjour, ainsi que la 
suspension du permis de conduire pendant une 
durée de trois ans au plus. Cette durée pourra être 
doublée en cas de récidive. 

Le tribunal pourra également prononcer le retrait 
temporaire ou définitif de l’autorisation 
administrative d’exploiter soit des services 
occasionnels à la place ou collectifs, soit un 
service régulier ou un service de navettes de 
transports internationaux. 

Tout véhicule ayant servi à commettre 
l’infraction par voie terrestre, maritime ou 
aérienne pourra être confisqué. 

Le tribunal pourra également prononcer 
l’interdiction d’exercer directement ou par 
personne interposée, pendant une durée 
maximum de cinq ans, l’activité professionnelle à 
l’occasion de l aquelle l’infraction a été commise. 

Toute violation de cette interdiction sera punie 
d’un emprisonnement de deux ans et d’une 
amende de 636 000 CFP, ou de l’une de ces deux 
peines seulement. 

Le tribunal pourra aussi prononcer la 
confiscation de tout produit appartenant au 
condamné et provenant directement ou 
indirectement de l’infraction. 

Les frais résultant des mesures nécessaires à 
l’exécution de la confiscation seront à la charge 
du condamné. Ils seront recouvrés comme frais 
de justice. 

Le tribunal pourra également prononcer à 
l’encontre du condamné étranger l’interdiction du 
territoire de la République pour une durée ne 
pouvant excéder dix ans. 

L’interdiction du territoire entraîne de plein droit 
la reconduite du condamné à la frontière, le cas 
échéant, à l’expiration de sa peine 
d’emprisonnement. 

III. — Sans préjudice de l’article 26, ne peut 
donner lieu à des poursuites pénales sur le 
fondement du présent article l’aide au séjour 
irrégulier d’un étranger lorsqu’elle est le fait : 

1° Des ascendants ou descendants de l’étranger, 
de leur conjoint, des frères et sœurs de l’étranger 
ou de leur conjoint ; 

2° Du conjoint de l’étranger, ou de la personne 
qui vit notoirement en situation maritale avec lui. 

Art. 36. —  Tout étranger qui se sera soustrait ou 
qui aura tenté de se soustraire à l’exécution d’une 
mesure de refus d’entrée dans les îles Wallis et 
Futuna, d’un arrêté d’expulsion ou d’une mesure 
de reconduite à la frontière ou qui, expulsé ou 
ayant fait l’objet d’une interdiction du territoire, 
aura pénétré de nouveau sans autorisation dans 
les îles Wallis et Futuna sera puni d’une peine de 
trois ans d’emprisonnement. 

La même peine sera applicable à tout étranger 
qui n’aura pas présenté à l’autorité administrative  
compétente les documents de voyage permettant 
l’exécution de l’une des mesures mentionnées au 
premier alinéa ou qui, à défaut de ceux-ci, n’aura 
pas communiqué les renseignements permettant 
cette exécution ou aura communiqué des 
renseignements inexacts sur son identité. 

Le tribunal pourra, en outre, prononcer à 
l’encontre du condamné l’interdiction du 
territoire pour une durée n’excédant pas dix ans. 

L’interdiction du territoire emporte de plein droit 
reconduite du condamné à la frontière, le cas 
échéant à l’expiration de sa peine 
d’emprisonnement. 

7. XV. —  Articles cités par l’article 
22 du projet de loi 

Loi n° 2000-1207 du 13 décembre 2000 
d’orientation pour l’outre-mer 

Art. 19. —  Dans les départements de la 
Guadeloupe, de la Martinique et de la Guyane, 
par dérogation à la loi n° 82-1153 du 30 
décembre 1982 d’orientation des transports 
intérieurs et aux prescriptions du chapitre Ier du 
titre Ier du livre IV de la première partie du code 
général des collectivités territoriales, les 
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conventions et les autorisations relatives aux 
services réguliers de transport public routier de 
personnes, encore en vigueur à la date de 
promulgation de la présente loi ou venues à 
échéance au plus tôt au 1er janvier 1995, sont 
réputées avoir poursuivi leurs effets, si l’autorité 
organisatrice de transport compétente le décide, 
pour une durée ne pouvant excéder dix-huit mois 
après la promulgation de la loi, sous réserve des 
décisions juridictionnelles passées en force de 
chose jugée. [Dispositions déclarées non 
conformes à la Cons titution par décision du 
Conseil constitutionnel n° 2000-435 DC du 7 
décembre 2000]. 
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